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Sommaire 

Cette thèse s'intéresse aux effets des systèmes d'information géographique (SIG) 
sur la pratique de l'aménagement du territoire. Bien que la géomatique affirme que ces 
systèmes contribuent à améliorer la connaissance du territoire, rien n'indique que ces 
prétentions théoriques se concrétisent en pratique. En fait, le thème de l'utilisation des 
SIG en aménagement est encore très peu documenté par des études empiriques, qui en 
décrivent les effets sur la pratique des aménagistes. Cette recherche propose donc 
d'étudier le cas d'un SIG utilisé à des fins d'aménagement. 

Nous posons comme hypothèse de recherche que les SIG ne sont pas la cause 
mais plutôt la conséquence de l'évolution de la pratique de l'aménagement. Celle-ci prend 
appui sur des processus d'information toujours plus complexes, ce qui la rend davantage 
propice à l'utilisation des SIG. Le véritable problème de l'aménagiste n'est alors pas la 
mauvaise connaissance de l'espace géographique, mais la gabegie affectant l'accessibilité et 
l'exploitation des données descriptives et cartographiques du territoire. Les SIG ne 
proposent pas le renouvellement conceptuel de l'aménagement: ils sont des instruments 
techniques qui rationalisent la gestion de l'information géographique et qui en facilitent 
l'utilisation par les aménagistes. 

Ce genre d'étude est fondamentalement interdisciplinaire et exige au préalable une 
importante réflexion d'ordre théorique sur le concept d'information géographique, les SIG 
et la pratique de l'aménagement. Ces éléments ont été intégrés dans un modèle d'analyse 
dont l'élaboration a été inspiré de la théorie de l'action communicationnelle appliquée à 
l'aménagement par Forester (1989). Le SIG y est inséré à l'intérieur de processus 
d'acquisition, de gestion, de traitement et de communication de l'information sur le 
territoire, et qui sont mis en branle par l'activité professionnelle des aménagistes. Ce 
modèle a été utilisé pour étudier le cas du Système de gestion des informations forestières 
(SYGIF) utilisé aux fins du programme de développement forestier de l'Est du Québec (le 
Plan de l'Est). À l'aide de la méthode phénoméno-structurale de Mucchielli (1983), nous 
avons analysé l'expérience concrète des conseillers forestiers, afin de découvrir la 
structure générale régissant leur pratique professionnelle face à l'utilisation du SYGIF. 

Cette étude de cas démontre que le SYGIF a entraîné une spécialisation technique 
de la gestion de l'information attribuable à la prise en compte de la référence spatiale et de 
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la structuration géométrique des données forestières lors de leur saisie numérique dans la 
base de données à référence spatiale (BDRS) du système. Pour le conseiller forestier, le 
principal effet du SYGIF a été d'accroître sa tâche de travail quant à la gestion des 
données forestières, sans pour autant améliorer la réalisation de l'inventaire forestier ni la 
planification de l'aménagement des parcelles de la forêt privée. D'ailleurs, on ignore si 
l'ajout de la référence spatiale affecte qualitativement le contenu des documents de 
planification produit par les conseillers, de même que les interventions réalisées en forêt 
par les propriétaires. Nous constatons que la référence spatiale des données constitue 
l'unité qui rend opérationnel le mode de gestion de l'information proposé par le SYGIF, et 
non une «valeur ajoutée» à la connaissance de la forêt privée des conseillers forestiers et 
des propriétaires. 

En conclusion, cette étude de cas démontre que les SIG ne renouvellent pas les 
bases conceptuelles de l'aménagement, mais qu'ils obligent les aménagistes à localiser 
précisément sur le territoire toutes les données qui supportent leur pratique. Le rôle des 
aménagistes face aux SIG se restreint surtout à la saisie numérique des données à référence 
spatiale et non à l'exploitation de l'information contenue dans la BDRS à des fins de 
cartographie thématique du territoire. 
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Avant-propos 

Nous avons réalisé cette recherche afin de confronter le discours de la géomatique 
sur le développement des SIG à la réalité de la pratique de l'aménagement du territoire. 
Ayant une formation à la fois dans les domaines de la géomatique et de l'aménagement, 
nous ressentions un malaise intellectuel devant les prétentions théoriques des principaux 
promoteurs des SIG, qui annonçaient ces systèmes comme la solution aux problèmes de la 
connaissance du territoire. En fait, nous avions beaucoup plus l'impression d'écouter des 
slogans commerciaux que des énoncés démontrés scientifiquement. Du côté de 
l'aménagement, certains critiques présentaient les SIG comme les Big Brother de cette fin 
de millénaire et annonçaient le retour en force des approches techniques et instrumentales 
de la planification. Entre ces positions utopistes et alarmistes, nous croyions qu'il existait 
un espace de rencontre où les aménagistes tireraient profit de l'utilisation des SIG, sans 
que leur pratique ne soit dénaturée par des contraintes techniques. 

La réalisation d'une étude de cas empirique constituait alors la meilleure stratégie 
de recherche pour arriver à nos fins. Cette stratégie était d'ailleurs originale car elle nous a 
permis d'examiner les effets techniques des SIG à travers l'expérience concrète de leurs 
usagers immédiats, les aménagistes. Nous avons retenu le cas du Système de gestion des 
données forestières (SYGIF) qui a été développé et mis en œuvre dans le cadre du 
programme de développement forestier de l'Est du Québec (i.e. le Plan de l'Est). Ce 
système était utilisé sur une base quotidienne par les conseillers forestiers qui planifiaient 
l'aménagement de la forêt privée à l'intention des propriétaires. Ce cas d'aménagement 
était intéressant pour notre recherche parce que le SYGIF était implanté en différents 
points de service et que les conseillers forestiers avaient acquis une expérience 
d'utilisation concrète et diversifiée, qui pouvait être accessible au chercheur. 

Dans le champ disciplinaire de l'aménagement du territoire, cette thèse se situe 
dans l'axe de recherche consacré à l'innovation technologique, pour des raisons évidentes. 
Néanmoins, elle apporte aussi une contribution empirique non négligeable aux théories de 
la planification et surtout à celle de l'action communicationnelle de Forester (1989), car 
nous l'avons utilisé pour guider notre démarche analytique lors de l'étude de cas du 
SYGIF. Notre contribution à cet égard est donc d'avoir inséré le concept de SIG dans 
cette théorie et d'en avoir documenté l'utilisation par les aménagistes. 



Introduction 

Le développement rapide des technologies de l'information affecte sans contredit 
plusieurs domaines d'activités. C'est le cas notamment des systèmes d'information 
géographique (SIG), qui proposent des solutions informatiques à des problèmes de 
cartographie de l'espace géographique et de gestion de l'information à référence spatiale. 
Leur développement est supporté par l'échafaudage théorique et pratique de la 
géomatique. Cette nouvelle discipline scientifique et technique est issue de l'intégration 
des mathématiques, de l'informatique, de la cartographie, de la géodésie, de la 
photogrammétrie et de la télédétection. Une telle intégration permet la structuration 
globale et rationnelle des opérations de collecte, de traitement, d'archivage et de diffusion 
des données géographiques. D'après les théoriciens de la géomatique, l'utilisation des SIG 
favorise une meilleure gestion de l'information géographique par les organisations 
humaines, ce qui entraîne la prise de décisions plus rationnelles et, incidemment, 
l'amélioration de la pratique de l'aménagement du territoire. De façon concrète, les SIG 
offrent aux professionnels du territoire des moyens techniques performants pour gérer et 
traiter de grandes quantités de données descriptives de l'espace géographique: pensons 
entre autres aux arpenteurs-géomètres, aux ingénieurs forestiers, aux urbanistes, aux 
aménagistes, aux géographes et aux géologues. 

Les SIG font actuellement l'objet d'un succès commercial remarquable qui repose 
surtout sur leurs nombreuses fonctionnalités informatiques. Toutefois, cet engouement 
masque plusieurs enjeux relatifs à leur utilisation. Il existe un malaise évident quant à 
identifier les véritables impacts de ces systèmes sur les pratiques de travail de leurs 
usagers. Dans plusieurs cas, il est apparu que les SIG ne répondaient pas aux attentes ou 
produisaient plus de problèmes qu'ils ont permis d'en résoudre. Les géomaticiens ont 
tendance à répliquer que la technique n'est pas la source du problème: ce sont les usagers 
qui résistent au changement et bloquent l'innovation technologique. Cette explication est à 
tous les égards décevante: elle ressemble davantage à une insinuation qui relève du lieu 
commun et de la restriction mentale que de la démonstration méthodique et raisonnée. 
Dans cette thèse, nous proposons d'étudier plus en détail les effets qui découlent de 
l'utilisation des SIG dans le cadre de la pratique de l'aménagement du territoire. Notre 
intérêt de recherche porte sur l'identification des dimensions sociales, politiques, 
organisationnelles et pratiques qui conditionnent l'utilisation de ces systèmes par les 
praticiens de l'aménagement. 
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Le problème général de la recherche 

Le problème général de cette recherche émerge d'un questionnement sur 
l'utilisation des SIG dans un contexte d'aménagement du territoire. Nous cherchons à 
savoir si l'utilisation de cet instrument d'inforrnation sur le territoire transforme la 
pratique de la planification spatiale et la réalisation des interventions sur le terrain. Sur ce 
point, la littérature scientifique s'est révélée assez décevante: il existe une importante 
lacune des connaissances relatives à l'utilisation de cet instrument dans le cadre de la 
pratique de l'aménagement. On y traite surtout des problèmes techniques reliés à la 
conception de l'outil et à l'amélioration de sa performance informatique. Les effets 
sociaux, politiques et organisationnels relatifs à l'utilisation des SIG ont été grandement 
occultés. Ces aspects sont d'autant plus importants dans un contexte où l'information 
constitue une ressource stratégique et politique, qui permet de formuler des discours 
particuliers sur l'espace et de les faire adopter par une majorité. En aménagement, 
l'information est avant tout symbolique, et non pas strictement technique. 

Le caractère technique de la littérature sur les SIG 

Le thème des SIG fait l'objet, depuis une décennie, d'un intérêt croissant de la part 
des milieux scientifiques, des autorités publiques et de l'entreprise privée, à en juger 
l'ampleur et la variété des publications qui traitent du sujet (Blakemore, 1988: 530; 
Goodchild, 1990: 1), et le nombre élevé de congrès et de conférences qui exposent les plus 
récents développements dans ce domaine (Maguire et al., 1991: 5; Thériault et Miller, 
1992: 515)1 . Cette situation indique surtout l'élargissement des disciplines qui 
s'intéressent à ce type particulier d'équipement informatique, à la diversification des 
applications imaginables' ainsi qu'à l'émergence de nouveaux besoins pour la gestion de 
l'information géographique et la confection de cartes thématiques originales du territoire. 

Thériault et Miller (1992: 515) désignent par le néologisme de «congrétisation» le fait que les SIG font 
actuellement l'objet d'un nombre toujours croissant de congrès, colloques et conférences. 
2  Par exemple, des applications de SIG sont maintenant développées dans les domaines de l'écologie du 
paysage (Haines-Young et al., 1993), de l'agriculture (Goddard et al., 1995; Roux, 1996), des services 
d'urgence (Desrosiers, 1995) et du géo-marketing (Goss, 1995). On utilise même l'expression 
d'«agriculture de précision» pour désigner l'application de la géomatique à ce secteur d'activités (voir: 
Aline Grenier (1997), «Agriculture de précision et fertilisation raisonnée», Journal La Terre de chez-nous, 
vol. 68, n° 29, 28 août au 3 septembre 1997, p. 17). 
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Cependant, le contenu de cette littérature sur les SIG révèle des intérêts fortement 
orientés sur des questions d'ordre technique'. D'ailleurs, quelques auteurs, dont Clarke 
(1990: 167) et Goodchild (1990: 12), affirment que la recherche dans le domaine de la 
géomatique est dictée par des impératifs technologiques et non par les besoins des futurs 
utilisateurs'. C'est donc l'accroissement de la performance technique de l'outil 
informatique qui a orienté la majorité des efforts de recherche jusqu'à ce jour. En 
contrepartie, les difficultés relatives à l'intégration, à ladaptation et à l'util isati on des SIG 
dans des contextes spécifiques d'action demeurent des questions encore trop souvent 
négligées', même si celles-là en restreignent de façon importante l'utilité. 

Ces lacunes apparentes de la connaissance ne sont pas davantage comblées par les 
nombreux écrits faisant état d'expériences et de cas concrets d'utilisation des SIG, en 
aménagement entre autres. D'une envergure conceptuelle limitée, ces écrits énoncent le 
plus souvent comment les difficultés techniques particulières ont été surmontées lors de 
l'implantation de l'appareil informatique SIG dans une organisation donnée, ainsi que 
l'évaluation des coûts qui s'y rattachent (Archambault et Labbé, 1992; Aronoff, 1989: 16; 
CUQ, 1989; Gravel et Popovici, 1988; Lauzier, 1993; Sussman, 1989). L'image de la 
technique en est alors une de progrès, qui ne souffre pas d'être affaiblie. D'ailleurs, 
certains auteurs ont déjà remarqué que l'on ne retrouve que très rarement, dans les 
publications scientifiques, l'analyse de cas où le développement technique s'est avéré être 
un échec (Campbell et Masser, 1995: 11; Pinch et Bijker, 1987: 22). Il n'est donc pas 
étonnant que l'on néglige les difficultés sociales, politiques et organisationnelles inhérentes 
à la mise en oeuvre de la technologie SIG, qui pourrait donner un éclairage différent de 
cette association entre les notions de technique et de progrès. Néanmoins, nous sommes 
d'avis, tout comme Goodchild (1990: 2), que ce qui semble unir une majorité de ces 
descriptions empiriques soit l'utilisation d'approches techniques et d'équipements 
informatiques communs. 

3  Nous constatons que les chercheurs se sont surtout intéressés à la conception des logiciels de cartographie 
numérique, à la structuration des bases de données localisées, à l'uniformisation des formats et de la qualité 
de ces données, à l'amélioration des procédures informatiques de traitement et d'échanges de l'information 
(c f . Laurini et Thompson, 1992; Maguire et al., 1991). 
4  Clarke (1990: 167) exprime cette idée en qualifiant l'orientation technologique de la recherche en 
géomatique de "technology-driven", à défaut d'être "user-driven". 
5  Ces difficultés sont d'autant plus ignorées du fait que, comme le soutient Rouet (1992: 175), la forte 
capacité de séduction de l'informatique conduit généralement les acquéreurs et les usagers à sous-estimer les 
problèmes humains et organisationnels inhérents à l'intégration et à l'utilisation de cette technologie 
particulière. Une telle attitude tend à concevoir les systèmes d'information comme un phénomène externe à 
l'organisation échappant à son contrôle. Les usagers sont alors soumis aveuglément à la domination de la 
technique, ce qui risque fortement de générer des oppositions et des résistances. Toutefois, pour contrer ces 
effets négatifs, on développe différentes stratégies d'implantation des SIG (c f . Eason, 1993; Ferland, 1997). 
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À la suite de cet examen de la documentation traitant des SIG, nous remarquons un 
manque d'unité, à la fois théorique et conceptuelle, de la géomatique. La synthèse des 
connaissances actuelles dans un corpus global et structuré paraît inexistante (Obermeyer 
et Pinto, 1994: 19). En l'absence de fondements théoriques et d'approches méthodo-
logiques stables, la recherche sur les SIG se limitera à résoudre des problèmes ponctuels et 
pratiques soulevés par l'industrie de la géomatique; elle délaissera l'étude de 
problématiques de recherche, théoriquement justifiées, qui pourrait accroître la 
connaissance de l'intégration des SIG dans la société et l'identification de leurs véritables 
contributions en matière d'information géographique dans le cadre de pratiques établies 
comme celle de l'aménagement. 

Une situation normale de la recherche sur les SIG? 

D' après Obermeyer et Pinto (1994: vi), le caractère technique de la littérature sur 
les SIG ne constitue pas une situation exceptionnelle et surprenante. Il est normal que la 
recherche dans le domaine des nouvelles technologies passe par une première phase 
consacrée en priorité à la conception technique de l'objet, avant qu'elle ne s'intéresse à 
son utilisation et aux effets qui en découlent (Laurini et Thompson, 1992; Maguire et al., 
1991: 5). Obermeyer et Pinto (1994: vii-viii) explique de cette façon l'évolution des 
intérêts de recherche sur le thème des SIG: 

"One would not, and indeed should not, expect literature on the theoretical 
aspects of implementing GISs to appear early in the development of this or 
any technology. Informed expectation would recognize that the development 
of technology and the growth of research in the field would follow a pattern 
that begins with technological problems, proceeds through financial 
aspects, continues with institutional issues, and culminates with societal 
effects. This results in a body of literature that takes on a pyramid shape, 
with the largest and oldest literature focusing on technical issues, and the 
smallest and newest exploring societal impacts." 

Ainsi, l'évolution de la recherche en géomatique peut être divisée en quatre grandes 
étapes: (1) les problèmes techniques inhérents au développement d'un SIG; (2) les 
aspects financiers liés à sa production et à sa mise en marché; (3) les effets organisa-
tionnels causés par son implantation; (4) les enjeux sociétaux qui recouvrent les aspects 
humains non organisationnels, tels que l'accès, le contrôle et l'élaboration de l'infor-
mation. La figure 1 illustre l'agencement de ces étapes sous la forme d'une pyramide, ce 
qui exprime une progression des questionnements et des intérêts de recherche sur les SIG. 
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Figure 1: Les intérêts de recherche pour les SIG 

Adaptée de: Obermeyer et Pinto (1994: viii) 

L'interprétation de cette illustration nous permet surtout de mieux comprendre la 
prédominance actuelle des questions d'ordre technique sur tout autre type de question, et 
l'apparente mainmise de l'industrie de la géomatique sur l'élaboration de l'agenda de 
recherche dans ce domaine. Il est en effet logique de présumer que la conception technique 
et la production commerciale de l'instrument SIG précèdent toujours son implantation 
dans les organisations, son appropriation et son utilisation par les individus, ainsi que la 
genèse d'effets particuliers sur la société. Nous constatons donc que la recherche en 
géomatique suit un déroulement «normal» et qu'elle ne pouvait pas «mettre la charrue 
devant les bœufs», en voulant étudier les effets découlant de l'utilisation d'une création 
technique avant même que celle-ci ne soit développée. 

On retrouve sensiblement le même type de segmentation dans la documentation 
plus appliquée, qui traite de l'utilisation des SIG à des fins d'aménagement du territoire. 
À l'aide des taxonomies élaborées par Jacobs (1988), Masri et Moore II (1993: 498) et 
Webster (1993: 709), nous pouvons classifier cette documentation dans quatre grandes 
catégories: (1) la description de cas concrets d'utilisation des SIG en aménagement; (2) le 
développement d'applications particulières répondant aux besoins spécifiques des 
aménagistes; (3) les changements organisationnels préalables à l'implantation des SIG; 
(4) les enjeux sous-jacents à l'utilisation des SIG quant à la planification de 
l'aménagement, la gestion du territoire et l'intervention sur le terrain. La majorité des 
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écrits recensés aux fins de cette recherche s'inscrivent dans la première catégorie: ce sont 
très souvent de courtes descriptions qui énumèrent les facteurs favorisant la réussite 
technique de projets SIG, de même que le genre de problèmes ponctuels et pratiques que 
leur utilisation a permis de résoudre, généralement liés à la cartographie du territoire, à la 
gestion des infrastructures et à l'émission des permis6. 

La figure 1 indique aussi une progression des questionnements sur les SIG, comme 
en témoigne une littérature récente qui identifie de nouveaux axes de recherche (Aitken et 
Michel, 1995; Goodchild, 1995; Pickles, 1995; Sheppard, 1995)7. Certains travaux ont 
déjà traité des effets de l'implantation des SIG dans les organisations, en ce qui concerne 
l'adaptation de leur structure et de leur fonctionnement à un nouvel environnement 
technologique (Aronoff, 1989; Campbell et Masser, 1995; Huxhold et Levinsohn, 1995; 
Masser et Onsrud, 1993; Obermeyer et Pinto, 1994). Par contre, l'identification des 
répercussions des SIG sur la pratique de ses usagers et sur la société en général demeure 
un enjeu important, qui n'a pas encore été fouillé et détaillé plus en profondeur. Malgré 
les intentions exprimées à cet égard, la connaissance des dimensions politiques, 
organisationnelles et sociétales des SIG comporte toujours des lacunes importantes 
(Boland et Hirschheim, 1987; Bracken et Webster, 1990; Campbell et Masser, 1995; 
Huxhold, 1991; Maguire et al., 1991; Mumford et al., 1985; Nijkamp et Rietveld, 1984). 

La recherche sur les SIG suit donc un cheminement graduel et évolutif, similaire à 
celui du développement technologique en général, où l'insertion de nouvelles techniques 
s'évalue selon trois logiques différentes et successives: la logique technique relative au 
développement et à la mise au point de l'outil, la logique marchande relative à sa 
production et à sa mise en opération à l'intérieur de contextes spécifiques, puis la logique 

6  Ce type de littérature se retrouve en grande partie dans les actes de conférences sur les SIG, dont celles 
organisées régulièrement par l'American Congress on Surveying and Mapping (ACSM, 1993, 1994, 
1995), par l'Association canadienne des sciences géodésiques et cartographiques (ACSGC, 1991, 1995) 
(qui s'appelle maintenant l'Association canadienne des sciences géomatiques) et par l'Association 
française pour l'innovation dans les domaines de l'instrumentation et de l'information géographique 
(AFi3G, 1992). 
7  Aux États-Unis, l'agenda de recherche du National Center for Geographic Information and Analysis 
(NCGIA) comprend les cinq axes suivants: (1) l'analyse spatiale; (2) la topologie et la structuration des 
bases de données; (3) l'intelligence artificielle et les systèmes experts; (4) la visualisation; (5) les impacts 
sociaux, économiques et institutionnels des SIG (Goodchild, 1995: 43). Ce cinquième axe demeure 
néanmoins une orientation pour le futur: la recherche n'a pas encore produit de résultats concrets en ce sens. 
Également, un nouvel intérêt émerge en ce qui concerne l'étude des enjeux relatifs à l'intégration et à 
l'utilisation des SIG dans la société, comme en témoignent les discussions rapportées au site Internet du 
département de géographie de la West Virginia University, <http: // www.geo.wvu.edu  / www / i19 / 
page.hunl.>, que nous avons consulté au début de juin 1996. Sur le thème «SIG et Société», voir: 
Sheppard (1995). 
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sociale relative aux effets produits par son utilisation sur la société (Mercier et al., 1984: 
14). Ainsi, la forme finale de la technologie n'est pas celle d'un produit technique «prêt-à-
opérer»: elle est plutôt la résultante des interactions entre l'outil, les usagers et le contexte 
à l'intérieur duquel cet outil est effectivement utilisé (cf. Bijker et al., 1987; Campbell et 
Masser, 1995: 37; Dunlop et Kling, 1991). 

D'ailleurs, plusieurs alimentent ce débat sur l'insertion de la technique dans la 
société en prétendant que les SIG soient des «constructions sociales» (Aitken et Michel, 
1995: 18; Sheppard, 1993: 459, 1995: 6; Warren, 1995; cf. Berger et Luckman, 1966). 
Cette notion de «construction sociale» indique que le SIG est intégré puis remodelé par 
ses usagers à l'intérieur d'un contexte spécifique, et qu'il participe à la transformation 
progressive des pratiques, des structures et des finalités propres à ce contexte (Sheppard, 
1995: 7). Ainsi, l'analyse des effets d'un SIG ne peut pas être réalisé isolément de son 
contexte de mise en œuvre. Un tel isolement empêcherait d'en comprendre les véritables 
apports et finalités, tels que forgés par les acteurs qui l'utilisent. 

Il est désormais essentiel que la recherche dépasse les limites de la sphère 
technique dans le but d'identifier et de préciser les véritables impacts pratiques découlant 
de l'utilisation des SIG. Ce dépassement méthodologique devient pressant à une époque 
où l'on tente d'expliquer pourquoi l'utilisation de ces systèmes demeure, dans plusieurs 
cas, bien en deçà des attentes initiales et ce malgré les grandes capacités techniques des 
appareils informatiques (Campbell et Masser, 1995: 3; Nijkamp et Scholten, 1993: 95). 

La formulation de la question générale de recherche 

Notre démarche de recherche est balisée par cette méconnaissance des dimensions 
non techniques (i.e. organisationnelles, politiques et sociétales) qui conditionnent la mise 
en œuvre des SIG, mais aussi qui découlent de leur utilisation. Afin de corriger cette 
situation par la voie de la recherche scientifique, nous devons préalablement identifier le 
SIG comme l'objet principal de l'étude', sur lequel nous pourrons réfléchir en profondeur 
(Goodchild, 1993: 445; Mullon et Boursier, 1992: 157). Pour ce faire, l'objet d'étude doit 
être inséré dans un contexte à l'intérieur duquel il s'activera et affichera ses nombreuses 
dimensions. Ce contexte sera celui de l'aménagement du territoire, qui est fréquemment 

8  Dans un tel cas, le SIG n'est plus conçu comme un outil qui sert à «faire la recherche» et qui facilite le 
travail du chercheur (que Latour (1995: 247) qualifie de machines à construire les faits scientifiques); plutôt 
le SIG est considéré conune l'objet conceptuel central de l'étude. 
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identifié dans la littérature comme un domaine d'activités propice à l'utilisation des SIG 
(Bracken et Webster, 1990; Mullon et Boursier, 1992: 152; Nijkamp et Rietveld, 1984; 
Obermeyer et Pinto, 1994; Ottens, 1990: 20; Scholten et Stillwell, 1990). De plus, la 
pratique de l'aménagement est dans les faits un exercice de la planification stratégique et 
de la prise de décisions raisonnées concernant l'utilisation du territoire (Beaulieu et al., 
1995). Un tel profil convient parfaitement aux programmes théoriques des SIG. La 
problématique générale de la recherche peut alors être formulée par la question suivante: 

Quelles sont les dimensions non techniques inhérentes à l'utilisation d'un 
SIG dans un contexte d'aménagement du territoire? 

La formulation générale de cette question nous oblige à préciser une première 
orientation méthodologique: nous voulons étudier l'objet «SIG» dans le cas particulier où 
celui-ci est utilisé par une organisation responsable d'aménager le territoire. Ainsi, nous 
nous intéresserons aux rapports existants entre les SIG et la pratique de l'aménagement. 

Le problème spécifique de la recherche 

La pratique de l'aménagement repose sur une bonne connaissance du territoire et 
de la disponibilité d'informations variées qui permettent d'en caractériser les composantes 
biophysiques et socio-économiques. Cette pratique est ainsi identifiée comme un 
«terrain» fertile pour l'utilisation des SIG. Il y a une dizaine d'années déjà, Fabos (1985: 
56) et Jacobs (1988: 1) prévoyaient que l'aménagement serait de plus en plus lié à 
l'utilisation des technologies de l'information, ce qui allait en transformer la pratique. Plus 
récemment, quelques auteurs ont fait état d'un questionnement approfondi sur les SIG et 
sur l'importance d'en étudier les effets sur les habitudes de travail de ceux qui les utilisent, 
dont notamment les praticiens de l'aménagement (Adler, 1987; Heywood, 1990; 
Klosterman, 1990; Le Duc, 1992; Masri et Moore II, 1993; Pickles, 1995; Sheppard, 
1995). Malgré ces manifestations explicites, cet intérêt n'a débouché en fait que sur peu 
de résultats de recherche concrets. La volonté de recherche est affirmée, mais elle n'a pas 
encore été pleinement concrétisée. 

Toutefois, l'utilité des SIG en aménagement a fait l'objet de critiques plus ou 
moins sévères, en raison du fait que ces outils occultent généralement les spécificités et les 
conditions particulières relatives à cette pratique (Aitken et Michel, 1995: 27; Innes et 
Simpson, 1993: 231; Masri et Moore II, 1993: 498). Le principal grief est à l'effet que le 
SIG véhicule une conception technique et épurée de l'information, qui ne tient pas compte 
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des conditions politiques, stratégiques, sociales et même juridiques de l'aménagement qui 
conditionnent l'apparition de besoins particuliers d'information et en façonnent la 
signification. Parallèlement à ces craintes, on remarque que les SIG ne sont pas utilisés 
conformément aux attentes et qu'ils ne produisent pas les effets escomptés. 

Il est donc important de comprendre comment s'articulent le SIG et la pratique de 
l'aménagement afin d'intégrer deux logiques distinctes mais pas nécessairement 
incompatibles (cf. Beaulieu, 1987). C'est ce que nous proposons d'effectuer dans le cadre 
de la présente étude. Afin de préciser davantage notre démarche, nous examinerons dans 
les prochaines pages les thèmes du contrôle de l'information, de l'utilisation des SIG en 
aménagement et de la planification de cette utilisation. 

Les enjeux sous-jacents au SIG: le contrôle de l'information 

Dans le cadre conceptuel des SIG, l'information possède une forme tangible et est 
composée de données quantitatives précises et fiables, qui peuvent être traitées au besoin 
afin de former de nouvelles représentations du territoire. Les géomaticiens prétendent que 
l'on améliore ainsi le déroulement des processus politiques de l'aménagement en réduisant 
l'incertitude relative à la connaissance de l'espace géographique. Mais les critiques issues 
de l'aménagement appréhendent bien plus un renforcement du contrôle de l'information 
par certains groupes d'experts et de spécialistes qui maîtrisent les SIG, ce qui aurait pour 
effet de modifier les rapports politiques reliant les acteurs prenant part à un processus 
d'aménagement (Aitken et Michel, 1995: 22; Forester, 1989: 71). 

Pour les praticiens de l'aménagement, l'information constitue une importante 
source de pouvoir: sa détention et son contrôle accroissent l'importance de leur rôle lors 
de la planification de l'utilisation du sol (Forester, 1989). L'information leur permet de 
réduire l'incertitude entourant les problèmes à traiter, les caractéristiques de l'environne-
ment humain à l'intérieur duquel ces problèmes sont débattus et le choix des meilleures 
actions à exécuter dans les circonstances (Batey, 1984: 66). D'après Benveniste (1989: 
17), la discipline de l'aménagement vise à établir une pratique structurée et organisée de 
planification dans le but de réduire cette incertitude relative à l'organisation du territoire et 
à son évolution. Ainsi, l'information propose un support important aux spécialistes de la 
discipline pour l'élaboration des problèmes, des enjeux et des solutions inhérents à 
l'aménagement d'un territoire. Mais comme le souligne Forester (1989: 16), les praticiens 
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de l'aménagement ont davantage besoin de réseaux de contacts et d'échanges pour obtenir 
l'information qu'ils désirent, que l'accès à des équipements informatiques performants. 

La forte capacité de séduction des technologies de l'information, combinée à une 
diminution de l'esprit critique à leur égard, en inquiètent plusieurs (Aitken et Michel, 
1995: 21; Bracken et Webster, 1990: 11; Forester, 1989: 71; Rouet, 1992: 175). On craint 
que l'utilisation des SIG ne vienne renforcer et légitimer une conception technique du 
territoire, basée sur des faits objectifs, tangibles et quantifiables, dans lesquels les aspects 
qualitatifs relatifs à la qualité de vie et aux aspirations de la population ne cadrent pas. 

"The potential for misuse and abuse of microcomputer-based analysis 
tools is enhcmced by the tendency of practitioners and the public to view 
information as more accurate, reliable, and "objective", simply because it 
has been generated by a computer. In fact, computer models, techniques, 
and information are inherently political. [...] As a result, planners concern 
with the tangible, quantifiable, and monetcny aspects of public policy will 
increase, to the further neglect of equally vital - but less easily quannfied - 
concerns such as aesthetics, equity, environmental protection, and 
promoting public participation [...]." (Klosterman, 1990: 181) 

En fait, c'est la prétention de neutralité et d'objectivité propre aux cadres 
théoriques des SIG qui est dénoncée (Lake, 1993: 405). La technique n'est pas 
indépendante du contexte à l'intérieur duquel elle se produit, surtout lorsqu'il est question 
de l'information. Celle-ci est une représentation symbolique de la réalité (Le Duc, 1992: 
404; Mullon et Boursier, 1992: 158; Weber, 1991). Elle véhicule donc des significations 
particulières, ce qui en fait une ressource à caractère politique. Même les représentations 
techniques du territoire ne sont pas neutres ni exemptes de considérations politiques: elles 
illustrent des choix, des priorités et des stratégies particulières (Adler, 1987: 95; 
Blakemore, 1986: 554). L'information géographique ne conduit pas à l'élaboration d'une 
description unique et objective du territoire; elle est plutôt un «matériau» de base qui 
permet d'en étoffer des représentations variées. Elle sera agencée, formulée et présentée 
de façon multiple, selon les objectifs poursuivis par ses utilisateurs. 

Dans une autre perspective, certains auteurs espèrent que le développement des 
SIG favorisera une meilleure diffusion de l'information géographique à travers la 
population, ce qui l'habilitera à participer davantage aux différents processus 
d'aménagement (cf. McHaffie, 1995; Obermeyer et Pinto, 1994). Ce phénomène de 
démocratisation par l'information laisse planer néanmoins de grandes interrogations car les 
SIG ne sont pas spécifiquement des outils de communication et de vulgarisation; de plus, 



11 

leur accès est généralement limité à un petit nombre d'utilisateurs spécialisés. En fait, 
d'après Bracken et Webster (1990: 11), il faut plutôt s'attendre à ce que les SIG rendent 
le message cartographique plus persuasif auprès de la population. Loin de rendre cette 
dernière mieux informée, ces outils d'information consolident le rôle des spécialistes en 
conférant une légitimité à leurs propositions d'aménagement, geste qui pourrait dans des 
circonstances extrêmes déboucher sur de la désinformation (cf. Monmonnier, 1996). 

Ceux qui détiennent et contrôlent les SIG sont susceptibles d'accroître leur 
pouvoir face aux «pauvres de l'information» qui ne disposent pas des mêmes moyens 
techniques. Ainsi, un des dangers sous-jacents des SIG est le renforcement du discours 
technique des acteurs maîtrisant cette technologie: "technological decisions will reinforce 
the power and influence of those actors and groups who already exercise substantial 
control over ... authority structure and resources" (Danziger, Dutton, Kling et Kraemer, 
1982; cité par: Adler, 1987: 95). L'utilisation d'appareils d'information performants 
risque donc d'affecter la distribution du pouvoir entre les acteurs de l'aménagement. 

Le spectre des SIG laisse présager un accroissement de la spécialisation technique 
de l'aménagement. En fait, les effets des SIG sont insidieux: ces outils n'améliorent pas de 
façon remarquable la pratique professionnelle des aménagistes, mais favorisent plutôt le 
renforcement des institutions responsables de l'aménagement d'un territoire: 

"Instead of supporting and enhancing the analysis and understanding of 
the environment, the emphasis -with the application of computer systems 
has shifted towards increasing the efficiency and effectiveness of the 
organization." (Ottens, 1990: 20) 

D'ailleurs, le thème de l'adoption des SIG par les institutions ayant des 
responsabilités d'aménagement soulève des débats paradigmatiques et idéologiques 
(Forester, 1989: 29; Heywood, 1990: 850; Lake, 1993; Masri et Moore II, 1993: 502; 
Ottens, 1990: 16). Certains appréhendent l'arrivée des SIG comme celle du retour en force 
d'une approche positiviste et rationnelle de l'aménagement: 

"The rational model has been actively res'urrected and rehabilitated bÿ the 
ascendance of Geographic Information Systems to a position near or al the 
core of both planning and geography. Heywood (1990: 850), for instance, 
notes, evidently with approval, that 'GIS technology has reaffirrned the 
importance of the positivist approach 10 problem solving within the social 
sciences)." (Lake, 1993: 404) 
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De ce point du vue, le SIG a pour effet de renforcer le rôle des élites techniques 
dans le processus d'aménagement et de consolider une spécialisation de la pratique. Il est 
réaliste de croire que l'appropriation et le contrôle des SIG constitueront des enjeux 
majeurs pour différents groupes de professionnels (par exemples, les aménagistes et 
urbanistes, les ingénieurs, les arpenteurs-géomètres et les évaluateurs), où s'opposeront 
des idéologies incompatibles. Beaulieu (1987: 104) notait justement que «les "bienfaits" 
de ces "systèmes [d'information]" peuvent devenir des "méfaits" lorsque l'idéologie ou la 
façon de penser de l'administrateur ne coïncident pas avec celle [sic] de l'administré». La 
seule présence d'un SIG pourrait alors conduire à de nouveaux rapports de force entre les 
adeptes de la technologie et ses détracteurs (cf. Forester, 1989: 28). 

L'utilisation des SIG en aménagement 

Le SIG est un outil informatique dont l'utilisation permet de réaliser les opérations 
suivantes: (1) la gestion de données en fonction de leur localisation sur le territoire; (2) la 
production de nouvelles connaissances géographiques à partir du traitement analytique et 
cartographique de ces données; et (3) la modélisation de scénarios et la simulation 
d'interventions sur le territoire afin d'alimenter les processus de prise de décisions (cf. 
Mullon et Boursier, 1992). Le SIG comporte ainsi deux grandes finalités utilitaires: la 
confection, la production, la mise à jour et la diffusion des cartes géographiques, puis la 
gestion des données descriptives du territoire ou celles qui peuvent y être localisées. 

On retrouve toutefois dans le discours de la géomatique une autre finalité sous-
jacente au développement d'un SIG dans l'organisation: celle de structurer un seul 
processus global d'information qui regroupe ces trois grandes fonctions de gestion, de 
cartographie et d'aide à la décision, puis de l'intégrer à l'ensemble de l'organisation 
(Huxhold, 1991: 14). Ceci vise à optimiser l'utilisation de l'information à tous les niveaux 
organisationnels, et surtout à faire plus avec les mêmes données de base. Ce discours 
donne lieu cependant à un important glissement de sens à l'égard du mot «organisation», 
où le fait d'organiser la gestion de l'information en système est assimilé à la 
restructuration de tous les processus de l'organisation elle-même (au même titre, on 
confond également la gestion de l'information géographique avec la gestion du territoire). 
Cette perspective théorique propose en fait une vue idéalisée des organisations, sous 
l'angle d'une intégration complète dans un SIG de processus d'information variés relevant 
de la planification stratégique, de la gestion administrative et du contrôle des opérations 
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1992: 157; Nijkamp et Scholten, 1993: 95; Ottens, 1990: 15; Scholten et Stillwell, 1990: 
xxiii). Il existe un certain déphasage des SIG par rapport aux besoins d'information des 
organisations et aux capacités d'assimilation des utilisateurs. Ces derniers sont trop 
souvent ensevelis sous les nombreuses possibilités offertes par la technologie, en matière 
notamment d'analyse spatiale, de production de nouvelles connaissances et d'aide à la 
décision (Beaulieu et Bergeron, 1993; Obermeyer et Pinto, 1994: ix). 

On remarque par contre que les SIG obtiennent de bons résultats lorsqu'il s'agit de 
gérer des données localisées9  (Campbell et Masser, 1992, 1995: 74; Obermeyer et Pinto, 
1994: ix; Ottens, 1990: 17). Klosterman (1990: 180) précisait d'ailleurs que ces outils 
sont conçus pour les besoins de la gestion des infrastructures et des ressources, et non 
pour la planificationm. Ainsi, leur développement a surtout permis de réduire les 
difficultés et les contraintes relatives à la gestion de l'information géographique, par 
l'automatisation totale ou partielle des processus de collecte, de traitement, d'archivage, 
de cartographie et de diffusion de cette information. Il semble que la gestion de 
l'information soit un type d'activités qui conviennent davantage à la logique de 
l'informatique. Mais encore-là, une telle prédisposition n'est pas une garantie de succès 
automatique des SIG, ces derniers devant être intégrés et adaptés aux processus de gestion 
de l'information de l'organisation. 

Il existe donc un décalage entre les attentes des usagers, les possibilités offertes 
par le SIG et leurs usages réels dans l'organisation (cf. Lempen, 1990: 42; Mercier et al., 
1984: 10). Il faut surtout éviter de croire que l'utilité réelle du SIG est directement 
fonction de la performance technique de l'appareil, ce qui n'est manifestement pas le cas 
(Benveniste, 1989: 15; Campbell et Masser, 1995: 3). Ceux qui adoptent ce genre d'outil 
doivent établir des perspectives d'utilisation plus réalistes. Nous n'affirmons pas par là 
que le SIG est inutile à l'aménagiste, mais bien que son utilité est optimale pour certains 
types d'opérations conformes à ses véritables capacités techniques. 

9  Nous faisons ici référence à l'organisation, à la structuration et à l'automatisation cohérente et rationnelle 
des méthodes de collecte, de stockage, de traitement et de diffusion des données localisées, le tout dans le 
but de faciliter leur manipulation et leur représentation sur des cartes thématiques. 
10 Les propos de Klostennan (1990: 180) reflètent très bien cette désillusion: "In the past, many planners 
and public officiais believed that computer technology - in the guise of management information systems 
or comprehensive land use/transportation models - would provide a technology solution to complex and 
difficult issues of public policy, only to be disappointed. The siren songs as a quick technological fix, 
amplified by increasingly sophisticated and expensive technology and high-powered marketing threatens to 
once again raise expectations to unrealistic heights, setting the stage for disappointment, disillusionment, 
and rejection. This is particularly true for GIS packages (and the many claimants to this title) that are 
designed primarily to meet the needs of resource and facilities management, not planning." 
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Les critiques exprimées à l'égard des SIG soulignent des craintes importantes face 
à un développement technologique immuable qui s'impose de façon rigide à l'organisation. 
On redoute qu'une soumission aveugle à la technologie provoque une perte de contrôle de 
l'organisation sur l'information qu'elle détient, produit et utilise. Mais les organisations 
peuvent contrer ces effets pervers (cf. Strategor, 1988: 159). Pour cela, elles doivent 
planifier à l'avance l'utilisation du SIG afin de maîtriser pleinement leurs processus de 
gestion de l'information. C'est à cette fin que plusieurs méthodes d'implantation des SIG 
dans les organisations ont été développées, et qui visent à réduire les impacts brutaux 
consécutifs à une innovation technologique trop rapide (Eason, 1993: 203). 

Nous constatons que le malaise entourant l'utilisation des SIG semble provenir 
d'une mauvaise perception des problèmes d'information auxquels font face les 
organisations. D'une part, le discours de la géomatique avance que les membres de 
l'organisation souffrent d'un manque d'information pour exercer efficacement leurs 
tâches; les SIG représenteraient une solution technique permettant de produire 
l'information manquante et ainsi corriger la situation. D'autre part, le problème des pays 
développés en matière d'aménagement du territoire n'est plus le manque d'information, 
mais la critique, le tri et la création d'indicateurs multiples (biophysiques et socio-
économiques) à partir d'une information surabondante, dans le but de comprendre le 
fonctionnement et de faire le bilan d'espaces géographiques pour des fins de planification 
politique (Ackoff, 1967: B-147; Guenet, 1996; Huxhold, 1991: 14; Le Moigne, 1973: 53; 
Peters 1984: 58). Dans cette optique, les SIG doivent être perçus comme des outils de 
classement, d'archivage et de gestion de grandes quantités d'information géographique. Le 
rôle des SIG peut ainsi varier considérablement selon que les problèmes des organisations 
sont définis comme un déficit ou une surabondance d'information. 

La fornzulation de la question spécifique de recherche 

Nous venons tout juste de démontrer que, malgré un engouement marqué pour le 
développement et l'utilisation des SIG, leur véritable contribution à la pratique de 
l'aménagement est en grande partie inconnue et incertaine. D'une part, certains craignent 
que les SIG aient des répercussions politiques importantes sur la distribution du pouvoir 
en modifiant les modes de contrôle de l'information (cf. Aitken et Michel, 1995; Bracken 
et Webster, 1990: 9; Forester, 1985; Miller, 1992: 585). D'autre part, les véritables 
réalisations des SIG utilisés à des fins d'aménagement ont été jusqu'à maintenant bien 
modestes en comparaison des attentes et du discours de la géomatique (Klosterman, 1990: 
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178; Mullon et Boursier, 1992: 157; Nijkamp et Scholten, 1993: 95; Obermeyer et Pinto, 
1994: ix; Ottens, 1990: 15; Scholten et Stillwell, 1990: xxiii). Une chose semble sûre: 
l'utilisation des SIG est contingentée par certaines caractéristiques générales du contexte 
de l'aménagement du territoire et par les conditions spécifiques de sa pratique. 

Notre intérêt spécifique de recherche porte sur l'articulation d'un produit du 
développement technologique, le SIG, avec la pratique de l'aménagement qui elle-même 
évolue et se transforme face à de nouvelles exigences sociales quant à l'utilisation du 
territoire. Nous visons ainsi à examiner l'insertion des SIG dans les organismes publics 
responsables d'aménager le territoire et des effets que leur utilisation provoque sur la 
pratique des usagers aménagistes. Nous croyons qu'il s'agit là d'une piste de recherche 
prospère car, en accord avec les propos de Le Coadic (1994: 45), la fonction la plus 
importante d'un système d'information, qu'il soit géographique ou non, est la façon dont 
l'information modifie la conduite des activités de ceux qui l'utilisent. Nous présumons que 
les SIG entraînent des modifications à la conduite des aménagistes, mais nous ne savons si 
celles-ci se limitent à l'automatisation des opérations techniques de gestion des données 
ou si elles s'étendent jusqu'à la production de nouvelles connaissances spatiales, ce qui 
entraînerait une amélioration de l'aménagement du territoire. Ainsi, la question spécifique 
de recherche est formulée comme suit: 

Quels sont les véritables effets provoqués par l'insertion et par l'utilisation 
des SIG en aménagement du territoire? 

• est-ce que ce sont les transformations techniques imposées aux méthodes 
de travail des aménagistes en ce qui concerne la structuration et 
l'uniformisation des modes de gestion de l'information géographique? 

ou bien 

• est-ce que ce sont des modffications à la pratique de l'aménagement elle-
même, par la production de nouvelles connaissances spatiales, ce qui 
favorise la mise en œuvre d'approches plus complexes de la planification 
du territoire? 

Nous chercherons à vérifier si les SIG proposent aux praticiens de l'aménagement 
de nouveaux concepts d'action, ou si leur apport ne se limite pas plutôt aux opérations 
techniques de gestion des données à référence spatiale. Nous allons maintenant élaborer 
une hypothèse de recherche, préciser certains aspects méthodologiques de la stratégie de 
vérification et formuler les objectifs poursuivis par l'entremise de cette recherche. 
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L'hypothèse de recherche 

Notre hypothèse de recherche découle d'une prise de position quant aux 
caractéristiques des besoins d'information des organisations qui adoptent les SIG. Nous 
reprenons ici les critiques avancées par Ackoff (1967: B147) et reformulées par 
Le Moigne (1973: 53) et Peters (1984: 58), à l'effet que les organisations ne souffrent pas 
tant d'un manque d'informations que d'une surabondance d'informations non pertinentes. 
Ainsi, leur véritable besoin n'est pas de produire comme telle de l'information mais de 
trier, de classifier, de gérer et de traiter les masses de données qu'elles possèdent déjà. Ce 
constat place face à face deux conceptions des SIG: 

10 le SIG est un instrument d'information permettant d'élaborer des représentations 
cartographiques originales du territoire, qui comblent un besoin de connaissance 
difficilement identifiable et quantifiable a priori; 

2° le SIG est un appareil informatique qui permet de classifier, d'archiver et de gérer de 
grandes quantités de données à référence spatiale, afin d'aider l'usager à repérer, à 
accéder puis à éditer les seules informations qui lui sont pertinentes. 

Ces dernières ne sont pas incompatibles, mais leur mise en ceuvre n'est pas 
simultanée ni automatique. Cependant, nous croyons que la seconde conception est plus 
fidèle à l'utilisation des SIG par les aménagistes. Certaines recherches empiriques en 
confirment la justesse. Dans une étude sur l'informatisation des villes françaises, Dupuy 
(1992) remarque que les systèmes d'information municipaux sont principalement utilisés 
pour des tâches d'administration générale, comme la gestion des activités et des services, 
la gestion des biens et des infrastructures publics, la gestion documentaire et la gestion des 
plans. Cet auteur rapporte également que les systèmes d'information géographique 
urbaine (SIGU) sont surtout utilisés pour stocker de l'information, mais rarement pour 
l'échanger entre différents services et presque jamais pour la traiter afin de produire de 
nouvelles connaissances (Dupuy, 1992: 36). Pour leur part, Campbell et Masser (1992, 
1995) ont étudié l'utilisation des SIG dans les municipalités de la Grande-Bretagne, pour 
y découvrir que ces outils ont eu pour principal effet d'améliorer les opérations de 
traitement informatique des données, n'affectant en rien les processus décisionnels des 
élus et des fonctionnaires municipaux. 

L'hypothèse de recherche est formulée de façon à nous laisser une certaine latitude 
méthodologique, nécessaire pour étudier un objet de recherche très vaste comme 
l'utilisation des SIG en aménagement. Cette hypothèse stipule que: 
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L'insertion des SIG en aménagement résulte d'une évolution conceptuelle 
de cette pratique vers des approches plus globales et plus complexes de 
planification; leur utilisation provoque une automatisation des opérations 
techniques de gestion de l'information géographique et non des processus 
d'aide à la décision politique inhérente à la planification du territoire. 

Ainsi, les SIG ne constitueraient pas une révolution de l'aménagement car ils ne 
proposent pas de nouvelles approches de planification, de programmation et de contrôle 
de l'utilisation du sol. Leurs véritables effets seraient beaucoup plus restreints, n'affectant 
directement que les processus techniques de gestion de l'information subordonnés à la 
pratique de la planification du territoire. En l'occurrence, les organismes qui les adoptent 
devraient planifier et structurer leurs propres procédures de gestion de l'information, ces 
dernières formant le cadre opérationnel à l'intérieur duquel le SIG sera mis en œuvre. 

L'information est une ressource essentielle à la pratique de l'aménagement et il est 
nécessaire d'en planifier et d'en organiser l'utilisation. On devrait donc voir apparaître 
dans les organismes qui utilisent les SIG de véritables fonctions organisationnelles de 
gestion de l'information, s'apparentant aux processus de gestion des ressources humaines, 
financières et matérielles. Nous estimons que les praticiens de l'aménagement ajouteront à 
leurs tâches celles de gestionnaires d'information. Ainsi, l'impact des SIG sur 
l'aménagement serait d'ordre opérationnel et non d'ordre politique, en touchant les 
modalités de cette pratique et non à la nature même de la planification. 

Le choix de l'objet d'étude: le SYGIF 

L'examen de l'utilisation des SIG pour en déterminer les effets ne peut être réalisé 
qu'à l'aide d'une étude de cas, où un tel outil a été adopté par un organisme responsable 
d'aménager un territoire et est effectivement utilisé par des aménagistes. La technologie 
demeure justement sans effet tant qu'elle n'a pas été insérée dans un contexte d'activités 
particulier ni n'a été utilisée pour des fins spécifiques (cf. Lempen, 1990: 17). Une telle 
mise en contexte aura l'avantage de donner un sens au SIG et à son utilisation. 

Notre première démarche méthodologique fut de sélectionner un cas d'étude 
pertinent en regard de notre problématique et de notre hypothèse. Nous avons donc 
retenu le cas du Système de gestion des informations forestières (SYGIF), développé dans 
le cadre du Programme de développement forestier de l'Est du Québec (communément 
appelé le Plan de l'Est) (Forêts Canada, 1991; SCF, 1994). Ce vaste programme 
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d'aménagement de la forêt privée est sous la responsabilité du Service canadien des forêts. 
11 a pour objectif d'accorder une assistance technique et financière aux propriétaires qui 
veulent aménager leur lot boisé. Bien que des montants d'argent soient versés pour la 
réalisation de certains types de travaux sylvicoles, c'est l'assistance technique qui 
constitue l'élément clé du programme: on cherche à fournir à ces propriétaires la formation 
et l'information utiles à l'aménagement de leur forêt afin de les rendre plus autonomes face 
à ce genre de pratique. 

C'est dans ce contexte favorable au transfert et à la vulgarisation de la 
connaissance forestière que le SYGIF a été développé. Il est utilisé exclusivement par des 
conseillers forestiers qui ont pour tâche de procurer une assistance technique aux 
propriétaires. À cette fin, cet outil est supposé contribuer aux opérations suivantes: la 
gestion des données utiles à la connaissance de la forêt privée, la production de cartes 
forestières diversifiées, l'aide à la décision par la voie de scénarios et de simulations et 
enfin la production d'un plan de gestion pour guider les interventions forestières de 
chaque propriétaire (Forêts Canada, 1991: 3). 

Notre étude de cas visera à déterminer les véritables effets du SYGIF sur les 
organismes chargés de livrer le Plan de l'Est auprès des propriétaires forestiers et sur la 
pratique professionnelle des conseillers forestiers. Nous chercherons aussi à savoir si 
l'utilisation d'un outil d'information comme le SYGIF a des répercussions qualitatives sur 
les interventions réalisées en forêt. 

Les objectifs de la recherche 

Cette thèse traitera principalement de l'articulation d'un SIG avec la pratique de 
l'aménagement. Pour ce faire, nous devrons dans un premier temps contourner une 
difficulté méthodologique, soit l'inexistence d'une théorie toute faite traitant de 
l'utilisation des SIG et des effets qui en découlent. Cette lacune théorique nous oblige à 
construire un cadre opératoire qui permet l'étude de l'utilisation des SIG dans le contexte 
de l'aménagement du territoire. Puis, nous formulerons une stratégie de vérification 
empirique qui s'articule avec le cadre opératoire. Enfin, nous présenterons l'étude de cas 
du SYGIF. 

Afin d'obtenir les résultats escomptés, notre démarche de recherche est échafaudée 
selon des objectifs théoriques, méthodologiques et pratiques, qui s'énoncent comme suit: 
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Objectifs théoriques 

I. préciser les concepts généraux d'«information» et de «système d'information», afin 
d'en dissiper les ambiguïtés véhiculées par leur sens commun; 

2. définir le concept spécifique de SIG afin d'en identifier, au-delà de ses aspects 
purement techniques, les véritables fonctions et finalités; 

Objectifs méthodologiques  

3. élaborer un cadre d'analyse propice à l'étude des SIG et de leurs effets dans le 
contexte de la pratique de l'aménagement du territoire; 

4. formuler une méthode d'investigation qui permette, d'une part, de tenir compte de 
chaque élément du cadre opératoire et, d'autre part, d'analyser les données recueillies 
de façon à mettre en lumière les répercussions non techniques des SIG; 

Objectifs pratiques 

5. évaluer les effets qui découlent de l'insertion et de l'utilisation du SYGIF sur la 
pratique des conseillers forestiers qui en sont les principaux usagers, et ultimement sur 
la conduite en forêt des propriétaires de lots boisés qui sont les premiers bénéficiaires 
des produits d'information confectionnés à l'aide du système. 

L'atteinte de ces objectifs repose sur un important travail préalable d'ordre 
théorique et conceptuel, afin d'élaborer un cadre opératoire qui permettra d'étudier le cas 
du SYGIF utilisé aux fins de l'aménagement de la forêt privée de l'Est du Québec. 

Cette thèse sera divisée en deux grandes parties: la première est dédiée à la 
définition des concepts théoriques, en vue de l'élaboration du cadre opératoire et de la 
méthode d'investigation; la deuxième porte strictement sur l'étude du cas du SYGIF, où 
seront présentés les données d'enquête, les résultats d'analyse et leur synthèse. 



PREMIÈRE PARTIE 

LES CONCEPTS THÉORIQUES, 

LE CADRE OPÉRATOIRE ET LA MÉTHODE 

Cette première partie est consacrée à la définition des concepts théoriques qui 
seront utilisés pour élaborer un cadre opératoire de recherche. Ce travail préalable est 
nécessaire car il n'existe pas à l'heure actuelle de cadre théorique complet et éprouvé 
permettant d'étudier directement l'utilisation des SIG et les effets qu'ils provoquent sur 
la pratique de l'aménagement du territoire. Il nous permettra aussi de prendre un peu de 
recul par rapport aux cadres théoriques dominants de la géomatique et des SIG. Il est 
cependant nécessaire d'identifier la direction conceptuelle d'un tel recul, pour qu'il 
enrichisse valablement les assises théoriques de cette thèse. Ainsi, nous entamerons notre 
réflexion à partir des concepts d'information et de système d'information, avant de nous 
intéresser spécifiquement aux SIG et à l'utilisation de l'information dans le cadre de la 
pratique de l'aménagement du territoire. 

Cette première partie est composée de quatre chapitres. Dans le premier chapitre, 
nous examinerons les fondements théoriques de la thèse en précisant les concepts 
généraux d'information et de système d'information, qui sont utilisés plus souvent 
qu'autrement sans discernement pour désigner à peu près tout ce qui touche de près ou de 
loin à l'informatique, à la communication, aux nouvelles d'actualité et à la connaissance 
humaine. Nous définirons, dans un second chapitre, le concept spécifique de système 
d'information géographique, dans le but d'identifier ses fonctionnalités techniques, mais 
aussi les dimensions non techniques qui favoriseront son articulation avec la pratique de 
l'aménagement. Puis nous présenterons, au troisième chapitre, certaines approches 
favorisant la conceptualisation de l'utilisation de l'information en aménagement. Enfin, 
dans le quatrième et dernier chapitre de cette première partie, nous élaborerons, à partir de 
cette base conceptuelle, un cadre opératoire spécifique à l'étude des SIG lorsque ces 
derniers sont utilisés dans le contexte de l'aménagement. Finalement, nous formulerons la 
méthode de recherche qui sera utilisée pour conduire l'étude de cas du SYGIF dans la 
deuxième partie de cette thèse. Cette méthode devra s'agencer avec le cadre opératoire et 
favoriser la vérification de l'hypothèse. 



Chapitre 1 

Les concepts généraux 
d'information et de système d'information 

«Savoir ce que tout le monde sait, c'est ne rien savoir» 
Remy de GOURMONT, Promenades philosophiques 

En cette époque où les bases de la «société de l'information» sont mises en place 
(Cawkell, 1987; Toffler, 1990), la définition du concept d'information lui-même pose des 
difficultés et des ambiguïtés conceptuelles (Baltz, 1996; Buckland, 1991). Wellar (1995: 
99) prétend que le concept d'information a été abâtardi, de telle sorte que l'on ne sait plus 
trop à quoi il fait référence exactement. Un emploi trop généralisé du terme a eu pour effet 
d'en diluer la signification, opinion confirmée par Breton et Proulx (1991: 244) qui 
remarquent que l'information est devenue une «notion polysémique [qui] s'étend de façon 
tentaculaire dans des domaines aussi divers que ceux des médias, de l'informa-tique et des 
télécommunications». Malgré ces quelques difficultés, l'information demeure un concept 
scientifique fertile, dont l'emploi doit cependant être encadré, précisé et nuancé. 

Dans ce premier chapitre, nous tenterons de détailler les principaux aspects 
théoriques du concept d'information, que le développement technologique occulte trop 
souvent en le réduisant à sa seule dimension technique. Nous chercherons à déterminer 
jusqu'où l'information peut être programmée et automatisée à l'aide de systèmes 
informatiques, et à partir d'où elle dépasse la technique. Ce travail nous permettra de 
définir par la suite le concept général de système d'information, dans le but d'en préciser 
l'origine mais aussi les différentes composantes. Ces développements théoriques 
préliminaires seront fort utiles ultérieurement pour définir le concept spécifique de SIG et 
pour préciser leurs effets sur la pratique de l'aménagement. Dans les prochaines pages, 
nous traiterons des bases théoriques du concept d'information en science, qui en 
proposent une vision quantitative, puis du processus d'information qui met en relief la 
production et la communication de la signification, c'est-à-dire une vision qualitative qui 
excède la machine. Enfin, nous présenterons le concept général de système d'information 
en trois volets, pour bien identifier ses éléments et aussi ses finalités variées. 
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1.1 	Les bases théoriques du concept d'information en science 

La formulation d'un concept scientifique d'information est un phénomène récent. 
Avant le présent siècle, l'information était une notion purement métaphysique, relevant 
de l'esprit et du mysticisme, ce qui lui conférait un caractère d'instabilité et de futilité 
contraire au canon de la science (cf. Morin, 1.977). Puis, dans la première moitié du XXe 
siècle, le développement des techniques de télécommunication et des machines 
autorégulées posaient des problèmes théoriques majeurs, qui n'allaient être résolus 
qu'avec l'élaboration théorique de l'information. Enfin, celle-ci allait devenir plus tard un 
concept clé de la théorie des systèmes et une composante importante du courant 
systémique. Dans cette section, nous allons examiner ces premières bases scientifiques de 
l'information, soit la théorie de l'information, la cybernétique et la théorie des systèmes. 

1.1.1 La mesure de la quantité d'information: la théorie de Shannon 

Dans les années '30 et '40, le défi sous-jacent au développement des techniques de 
télécommunication était de trouver le moyen de transmettre des messages (télégraphiques, 
téléphoniques) de la façon la plus économique possible tout en assurant la fiabilité de la 
communication. Ainsi, il devenait essentiel de définir ce qu'est le message. C'est pour 
résoudre ce problème très pratique que Claude Shannon s'intéressa à identifier et à 
contrôler les éléments physiques de la communication, ce qui allait déboucher sur la 
formulation d'une première théorie de 1'information11 . Celle-ci marquait véritablement 
l'entrée du concept d'information dans le domaine scientifique (Escarpit, 1976: 40)12 . 

La pièce centrale de la théorie de l'information est sans conteste le modèle 
théorique de communication entre un émetteur et un récepteur, tel qu'illustré à la figure 3. 
Ce modèle illustre le processus technique de transmission des signaux composant un 
message, d'un point E (émetteur) à un point R (récepteur). La source d'information [S] (le 

11  Cette théorie, publiée originalement en anglais en 1949 par Claude Shannon et Warren Weaver, et 
finalement traduite en français en 1975 (édition à laquelle nous ferons référence dans cette thèse), s'inscrit 
conune le prolongement des travaux de doctorat de Shannon, où était défini pour la première fois le nombre 
binaire «bit.> (Blnaly digiT, 0-1), dont l'utilisation prendra par la suite une expansion phénoménale avec 
le développement de l'informatique (cf. Birrien, 1990: 38). 
12  La notion d'information était néanmoins déjà apparue dans les travaux de Nyquist (1924, 1928), un 
ingénieur d'ATT, portant sur la vitesse de transmission des messages télégraphiques, et de Hartley (1928), 
un théoricien des télécommunications, qui pour la première fois introduisait une mesure de la quantité 
d'information (H = n log s) (cf. Escarpit, 1976: 21-22). 
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destinateur) élabore un message, qui est codé et transmis par l'émetteur [E], via un cana1i3  
de transmission [C], vers le récepteur [R] qui le décode et le re-transforme en message 
pour le destinataire [D]. Ce processus de communication peut être affecté par du bruit 
[B], qui se résume à toute forme de perturbation qui altère et brouille le contenu du 
message. Le bruit a pour effet de diminuer la fidélité de la transmission et la fiabilité du 
canal, et de réduire la quantité d'information contenue dans le message. 

Figure 3: Le modèle de communication de Shannon 

Tirée de: Shannon (1975: 69) 

Il est essentiel de remarquer que ce modèle ne tient aucunement compte du sens et 
de la signification de l'information contenue dans le message14. Weaver (1975: 37) rappelle 
que l'information n'a pas ici son sens usuel et doit dès lors être utilisée avec prudence: 

«Le mot information, dans cette théorie, est utilisé dans un sens spécial, à 
ne pas confondre avec son usage courant. En particulier, information ne 
doit pas être confondu avec signification. En fait, deux messages, l'un qui 
est chargé de sens et l'autre qui ne signifie rien, peuvent être équivalents, 
du présent point de vue, en ce qui concerne l'information.» 

La théorie de Shannon définit le concept d'information de façon très particulière: 
cette définition fait référence à l'improbabilité d'apparition de la structure physique d'un 

13  Le canal est le support physique par lequel le message est transmis. Ce sera aussi bien un livre, une 
ligne téléphonique, les ondes hertziennes, un ordinateur, une disquette, etc. 
14  On présume que l'émetteur et le récepteur partage un langage commun, ce qui leur permet de comprendre 
de part et d'autre le contenu de la communication. Sinon, comme le souligne Morin (1977: 347), le 
message transmis ne sera que du bruit pour le récepteur. 
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message, qui est exprimée sous forme d'une quantité mathématique15. Ceci signifie qu'un 

message dont la structure est hautement improbable contient beaucoup d'information, 
tandis qu'un message dont la composition est connue d'avance, donc probable, ne 
contient aucune information. Dans ce cadre théorique particulier, c'est la nouveauté de la 
forme physique du message qui est informative. Ainsi, cette théorie est en fait une théorie 
de la «forme physique de l'information» et non une théorie de son «contenu significatif». 

Par exemple, les deux messages «Je rédige une thèse de doctorat» et «Zsw eafge 

rfwef kop drgew qkoak» contiennent la même quantité d'information16, car leur forme est 

également improbable. Nous percevons bien une différence au plan de la signification de 
leur contenu, mais celle-ci échappe à la théorie: le premier message exprime l'occupation 
actuelle de l'auteur, tandis que le second est le résultat d'un pianotage endiablé sur le 
clavier de l'ordinateur. Un autre exemple nous permet d'introduire la notion de 
redondance. Prenons le mot kangourou. D'après la théorie, seules les quatre premières 

lettres (kang) sont informatives, puisque dans la langue française, il n'y a pas d'autres 
mots qui débutent par celles-ci. La transmission des cinq dernières lettres (ourou) devient 

dès lors inutile et superflue parce qu'elles n'ajoutent rien d'informatif quant à la forme du 
message. Dès que les lettres kang ont été transmises et reçues, il n'y a plus 
d'improbabilité quant à l'identité des cinq lettres suivantes. Ces dernières sont alors 
considérées comme redondantes, mais elles permettent de lutter contre la dégradation du 
message par le bruit. Ainsi, l'élimination complète et totale de la redondance permet de 
rendre plus économique la transmission du message, mais en même temps cette opération 
affaiblit sa structure face au bruit". 

15  La formule établie par Shannon (1975: 88) pour calculer la quantité d'information d'un message est la 

suivante: H =—KEpi logpi  (où K est une constante positive due simplement au choix d'une unité de 

mesure et H est ex-primé en nombre de bit). Puisque la quantité d'information contenue dans un message 
peut être mesurée, la capacité d'un canal à transmettre les messages peut l'être aussi, en terme de bit par 
seconde (ou baud). 
16  Puisque chacun de ces messages est composé du même nombre de caractères, dont la probabilité 
d'apparition est de 1 /26. Leur quantité d'information est égale à H = 1,69K bit. 
17  II existe donc un risque lorsque l'on cherche à éliminer à tout prix la redondance pour des raisons 
d'économie de transmission. Morin (1977: 302) écrivait justement à ce propos que «L'élimination de la 
redondance permet donc d'économiser le coût, l'espace et le temps dans la transmission d'un message. 
Mais inversement l'élimination de la redondance rend très fragile le message, réduit à son squelette 
informationnel, dans ce voyage à travers le "bruit" qu'est la communication.» Un des objectifs de Shannon 
était d'optimiser l'utilisation de la redondance pour combattre le bruit, tout en faisant preuve d'économie 
dans la transmission. 
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Finalement, l'apport scientifique de la théorie de l'information de Shannon a 
largement excédé le domaine des télécommunications. Malgré une définition restrictive, 
l'information s'est révélée comme étant le point de départ de développements 
conceptuels ultérieurs. Entre autres, on s'est aperçu de l'existence d'une égalité 
mathématique inverse entre le concept d'entropie de la thermodynamique et celui 
d'information de Shannon (Escarpit, 1976: 23). Ainsi, l'entropie étant une mesure du 
désordre, l'information devenait une mesure de l'ordre. Puisque le désordre est l'état le 
plus probable d'un système ou d'une structure (Bertalanffy, 1980: 37), on associait alors 
l'information à la mesure inverse de l'ordre improbable, ce qui est logiquement conforme à 
la définition qu'en donnait Shannon. C'est pourquoi certains qualifient l'information 
d'entropie négative ou de néguentropie (cf. Morin, 1977: 291). 

Plusieurs chercheurs ont aussi tenté d'utiliser la théorie de l'information pour 
étudier et modéliser divers phénomènes structurés par des processus de communication et 
de transmission d'information. Ce fut le cas notamment en psychologie (Gilbert, 1966; 
Moles, 1972; Rapoport, 1956) et en géographie pour calculer la quantité d'information 
transmise par une carte (Kolacny, 1977; Neumann, 1994; Sukhov, 1970; Webber, 1979). 
Il existait alors un fort enthousiasme face au caractère heuristique et aux possibilités 
conceptuelles offertes par cette théorie. Toutefois, sa généralisation s'est rapidement 
butée à des limites théoriques évidentes, particulièrement en psychologie (Benalanffy, 
1980: 22; Rapoport, 1956; Trucco, 1956: 316). On constatait surtout une grande difficulté 
à transposer le concept d'information de Shannon dans les sciences sociales et humaines 
où le sens et la signification de l'information sont des caractéristiques incontournables 
(Atlan, 1979: 65; Moles, 1972: 89). C'est ce qui faisait dire à Le Moigne (1973: 11) que 
«là où nous cherchions une théorie de la signification de l'information se développait une 
théorie de la communication de l'information». 

Un constat similaire fut posé dans le domaine de la communication humaine, où 
Winkin (1981: 22) rappelait que cette théorie a été développée «par et pour des ingénieurs 
et qu'il faut la leur laisser». De même, l'étude de la communication ne peut être réduite à 
un modèle linéaire de transmission des signaux d'un message, duquel on ignore le sens et la 
signification (cf. Lazar, 1992: 102). La communication humaine est beaucoup plus 
complexe et ne peut être examinée séparément du contexte social dans lequel elle se 
produit (Lempen, 1990: 49). Enfin, Escarpit (1976: 39) affirmait que ce type de schéma 
mécaniste de la communication ne propose qu'une théorie partielle de l'information. 
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Malgré ces restrictions conceptuelles, la théorie de Shannon est d'un précieux 
apport pour établir les bases théoriques de l'information et préciser certaines de ses 
dimensions, dont son caractère informatif qui sera appliqué plus tard à son contenu 
significatif, et non plus seulement à sa forme. 

1.1.2 L'autorégulation par l'information: la cybernétique de Wiener 

À la même époque que la publication de la théorie de l'information, Norbert 
Wiener formulait les fondements de la cybernétique18, théorie qui traite de la capacité des 
systèmes mécaniques et vivants à maintenir automatiquement leur fonctionnement dans le 
temps, et de l'adapter aux conditions changeantes de leur environnement (Wiener, 1948; 
cf. De Rosnay, 1975: 93). Le développement de la cybernétique était une réponse 
apportée à des problèmes pratiques bien précis, soit l'automatisation des mécanismes de 
défense antiaérienne lors de la Deuxième guerre mondiale. 

La cybernétique est fondée sur l'idée que l'information permet de contrôler le 
fonctionnement des machines et des organismes vivants dans leur environnement. Ce 
contrôle s'exerce par l'entremise de la rétroaction19, qui constitue un processus circulaire 
(une boucle) où l'information qu'un système reçoit de son environnement conditionne 
l'exécution d'une action précise, ce qui modifie l'environnement et change l'information 
actionnant le système. L'exemple classique d'une boucle de rétroaction est représenté par 
le fonctionnement d'un thermostat, tel qu'illustré à la figure 4: l'information «il fait trop 
froid dans la pièce» active le thermostat qui envoie l'ordre au système de chauffage de 
produire de la chaleur, ce qui a pour effet de hausser la température et, au bout d'un 
certain temps, de donner au thermostat l'information «il fait trop chaud dans la pièce», ce 
qui entraîne l'arrêt du système de chauffage. Une telle rétroaction est qualifiée de 

18  La cybernétique fait référence à l'art de la gouverne et de la commande. Le terme est d'origine grecque, 
comme le mentionne Escarpit (1976: 68): «Platon emploie le mot de kubernêtikê pour désigner l'art du 
pilotage, puis par extension l'art du gouvernement». La théorie de la cybernétique s'adresse au 
développement de «l'ensemble des technologies de l'automation, des systèmes de communication et des 
méthodes de traitement de l'information» (Escarpit, 1976: 69). 
I 9  La rétroaction est couramment désignée par son équivalent anglais de feedback. Sur ses origines. 
Escarpit (1976: 47) écrivait que: «Le terme feedback a été introduit en 1914 par E.H. Armstrong pour 
désigner un circuit de régénération du signal dans un poste de radio. [...1 [Ce terme] désigne tout retour 
d'énergie modulée (ie de signal) d'un point aval quelconque vers un point amont quelconque du canal, 
aussi bien que tout retour d'information du destinataire vers la source. [...] Le feedback est la pièce 
maîtresse de l'automation.» 
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négativen car elle a pour effet de contrôler le système de chauffage de façon à ce que la 
température de la pièce demeure constante, autour d'une valeur d'équilibre. 

Figure 4: Un processus de rétroaction : l'exemple du thermostat 

©Roy (1998) 

Il faut néanmoins préciser que l'idée de contrôle ou de gouverne par l'information 
est limitée et restrictive. L'information n'enclenche l'exécution d'une action que si 
certaines conditions préétablies sont rencontrées. Ce type d'action n'est pas une réponse 
originale à une situation nouvelle, mais plutôt l'accomplissement d'une commande 
prédéterminée. Le concept d'information est assimilé ici à la notion de programme, qui est 
similaire au programme informatique qui commande le fonctionnement des ordinateurs21. 
Le programme est la pré-inscription d'un ensemble d'instructions ou d'opérations à 
réaliser selon des conditions et une séquence précises, que l'on retrouve aussi bien dans 

20 La rétroaction sera qualifiée de positive dans le cas où un système ne se maintient pas autour d'un état 
d'équilibre. L'information réintroduite dans le système aura alors pour effet de l'éloigner de cet état. Un cas 
de rétroaction positive est illustré par un retour de son, lorsqu'un micro est placé trop près des haut-
parleurs qui retransmettent les sons captés par celui-ci; le son émis devient rapidement insupportable dû à 
son amplification répétitive. 
21  Morin (1977: 305) soulignait le caractère contraignant et dominateur de cette idée d'information-
programme: «L'information, traitée dans des ordinateurs, devient contraignante et se transforme en 
programme. [...] Désormais l'information n'est plus seulement une entité dont on organise le commerce 
entre les partenaires. Elle devient organisatrice et ordonnatrice. Le message-programme a force d'obligation. 
[...] Dès lors l'information-programme asservit, contrôle, répartit, stocke, déclenche l'énergie. [...] C'est 
cette information-là qui va prendre son envol, pour conquérir le monde.» 
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une cellule hum aine22  que dans un ordinateur. L'information constitue l'unité opératoire 
du programme, en déclenchant l'exécution d'actions prédéterminées. 

Le concept d'information permet ainsi d'illustrer l'automatisation de certaines 
actions réalisées par des êtres vivants ou des machines. Toutefois, l'idée du contrôle et de 
la gouverne de l'action par l'information n'a pas, dans le cadre de la cybernétique, le 
caractère autonome, imaginatif et récursif propre à la conduite des êtres humains, des 
organisations et des sociétés civiles. Durand (1983: 41) évoquait justement ce risque 
d'abrutir l'homme en l'assimilant à une machine automatisée de traitement d'information: 

«une machine, quelque évoluée qu'elle soit, ne fait que traiter de 
l'information qui lui a été fournie, tandis que l'homme peut seul créer 
réellement une telle information. Si donc une assimilation homme-machine 
est possible, ce ne peut être qu'à un certain niveau de l'activité humaine, 
celle que l'on qualifie généralement de machinale.» 

Nous retenons que la cybernétique définit l'information comme l'unité opératoire 
permettant de contrôler automatiquement le fonctionnement de processus techniques ou 
vivants. L'information n'y est pas une source d'innovation ni d'évolution puisqu'elle ne 
s'exerce pas librement, étant sujette à un programme où chaque action est prédéterminée. 

1.1.3 L'information comme source d'organisation: la théorie des systèmes 

Développée au milieu du siècle afin de combler des lacunes de plus en plus 
contraignantes des cadres théoriques de l'époque, la théorie des systèmes confère à 
l'information une nouvelle dimension conceptuelle: celle d'organisation (Bertalanffy, 
1980: 20; Le Moigne, 1977, 1994; Morin, 1977: 291). Cette dernière est utile pour rendre 
compte des processus autonomes qui permettent à un système de maintenir sa structure 
et d'adapter son comportement aux conditions changeantes de son environnement23. 

Antérieurement restreinte à la fonction régulatrice, l'information devient un agent actif de 
l'évolution de la structure d'un système dans le temps et dans l'espace. L'information 

22 Le programme de fonctionnement et de reproduction de chaque organisme vivant est composé par l'ADN 
(acide désoxyribonucléique), qui en constitue le code génétique et qui est inscrit dans chacune de ses 
cellules (De Rosnay, 1975: 79). 
23  C'est l'autonomie de ces processus qui distingue la théorie des systèmes de la cybernétique, où de tels 
processus sont assujettis à un être extérieur (à celui qui conçoit le programme de fonctionnement). Par 
ailleurs, nous pouvons remarquer ici que l'une des particularités de la théorie des systèmes est qu'elle 
intègre les dimensions théoriques de l'information issues de la théorie de l'information et de la 
cybernétique, pour les développer et les préciser davantage. 
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subit ainsi un élargissement conceptuel important. Elle témoigne de l'organisation d'un 
système, par le maintien de sa structure face aux perturbations internes de ses parties et 
de l'adaptation de son fonctionnement dans un environnement changeant. 

Nous identifions deux types d'information sous-jacents à la théorie des systèmes: 
(1) l'information qui contrôle le maintien et la régénération de la structure interne du 
système (son code génétique) et (2) l'information descriptive de l'environnement dans 
lequel le système fonctionne, évolue et a des activités (la fonction). Ces derniers nous 
permettent de décrire la notion d'organisation en deux mots: maintien et évolution. La 
figure 5 représente les rapports de ces deux types d'information sur le maintien de la 
structure et l'évolution de la fonction d'un système. 

Figure 5: L'information sous-jacente à l'organisation d'un système 

©Roy (1998) 

Cette notion d'organisation est conceptuellement précieuse puisqu'elle permet de 
placer l'information au cœur des rapports établis par un individu, une organisation ou un 
système avec leur environnement. L'information favorise la formation de représentations 
variées de l'environnement, en vertu desquelles l'acteur adapte la conduite de son action. 
En tenant compte du caractère autonome du processus d'adaptation à l'environnement, le 
concept d'information est à la base même de la prise de décision, non pas dans le sens 
technique d'un choix prédéterminé, mais dans celui d'une sélection entre différentes 
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possibilités d'actions (cf. Bertalanffy, 1980: 40; Durand, 1983: 30)24. La décision ne 
cherche pas à maintenir l'état du système autour d'une valeur d'équilibre, comme dans le 
cas de la rétroaction du thermostat; au contraire, la décision vise à faire évoluer le système 
en fonction des conditions changeantes de son environnement (cf. Durand, 1983: 18-22). 

De plus, le concept d'information a aussi été utilisé pour mesurer la complexité 
d'un système (Atlan, 1979: 74; Moles, 1972: 299). Cette idée signifie que plus un 
système gagne en organisation25, plus il se complexifie et plus il a besoin d'information 
pour se maintenir et évoluer dans son environnement (cf. Morin, 1977). La régénération 
de la structure d'un système complexe et l'ajustement de son comportement doivent se 
faire plus fréquemment, si l'on compare avec un système élémentaire. De même, la 
description des systèmes complexes nécessite des quantités gigantesques d'information, 
autant pour expliquer leur structure que pour comprendre la conduite et l'évolution de 
leurs activités26. L'information devient alors un indicateur de la complexité des systèmes. 

* 

Ces premières bases théoriques de l'information laissent poindre une 
préoccupation majeure: celle d'en faire une réalité physique tangible qui peut être 
observée, contrôlée et organisée aux fins de supporter le développement des techniques de 
télécommunications et des machines autorégulées. Puis le concept a été refaçonné, tout en 
conservant sa dimension tangible, afin de décrire certains processus spécifiques aux êtres 
vivants, comme le maintien de leur structure et l'adaptation de leur conduite dans un 
environnement en continuel changement. L'information a surtout été utilisée pour 
solutionner des problèmes techniques relatifs à la conception de nouveaux canaux de 
transmission des signaux électriques et à la description de processus de communication. 

24  Plus spécifiquement à ce sujet, Durand (1983: 30) écrivait que la théorie des systèmes a favorisé 
l'évolution de la notion d'information, d'un état passif de représentation à celui plus actif de décision. 
Cependant, cet auteur rappelle que «la théorie de ce concept [d'infomiation-décision] reste à faire, malgré 
les intéressants apports qu'a déjà fournis la science de l'information». 
25  L'organisation augmente graduellement lorsque l'on passe des systèmes physiques les plus élémentaires 
(dont le but est de s'autoréguler), aux systèmes biologiques (dont la finalité est la transmission et le 
maintien de la vie) puis aux systèmes anthropo-sociaux (dont l'objectif est d'assurer l'auto-organisation de 
la société et l'évolution des activités humaines). On dit alors qu'un système se complexifie en regard de 
ces différents niveaux d'organisation. 
26  Par exemple, les courants océaniques et les phénomènes météorologiques sont considérés comme des 
systèmes complexes car on ne peut pas prédire leurs comportements avec exactitude ni longtemps à 
l'avance. L'information les décrivant n'est donc valide que pour un très court laps de temps. À ce sujet, 
Reeves (1990: 95) emploi l'expression d'horizon prédictif, qui dans le cas des informations descriptives 
des systèmes complexes est très court. 
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Mais en regard de ces développements théoriques, l'information demeure un concept 
amputé d'une bonne partie de sa richesse heuristique, puisque les trois cadres théoriques 
examinés ne favorisent pas la prise en compte de la signification de son contenu, ni de son 
influence sur la conduite des individus (voir le tableau I qui résume les principales 
dimensions théoriques de l'information recensées jusqu'ici). Il devient donc essentiel 
d'intégrer ces notions de signification et d'influence au concept d'information, toutes deux 
identifiées par Weaver (1975: 32) en introduction à la théorie de Shannon comme faisant 
partie du problème de la communication et de l'information27. 

Tableau I: Les particularités du concept d'information, selon trois cadres théoriques 

Cadre théorique Définition Application 

Théorie de I 'information Quantité mathématique exprimant 
l'improbabilité de la forme du 
message 

Transmission de signaux par la 
voie de moyens techniques 

Cybernétique Unité opératoire qui alimente une 
boucle de rétroaction 

Contrôle de machines autorégulées 

Théorie des systèmes Élément 	qui 	témoigne 	de 
l'organisation 	plus 	ou 	moins 
complexe d'un système 

Description des processus passifs 
de maintien et de régénération des 
structures vivantes et d'ajustement 
de la conduite des individus 

)Roy (1998) 

1.2 	L'information comme processus générateur de la connaissance 

L'information, terme qui fait référence à la réduction de l'ignorance et de 
l'incertitude, est elle-même une source d'ambiguïté (Baltz, 1996; Braman, 1989; Buckland, 
1991: 3). Sa définition exacte et rigoureuse pose de nombreuses difficultés: un tel travail 
est d'une ampleur considérable si l'on considère que l'information est devenue un 
«phénomène de société» qui touche différentes facettes de la réalité des individus. Il est 
donc quasi impossible d'en donner une définition complète et exhaustive. Ainsi, afin de 

27  Weaver (1975: 32) mentionnait que le développement technique ne constitue que le premier d'une série 
de trois grands problèmes relatifs à la communication de l'information. Ces problèmes sont 
successivement: 10  le problème technique: avec quelle exactitude l'information peut-elle être transmise? 
2° le problème sémantique: avec quelle précision l'information transmise véhicule-elle la signification 
désirée? et 3° le problème de l'efficacité: avec quelle efficacité la signification reçue influence-t-elle la 
conduite dans le sens désiré? 
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préciser les aspects relatifs à la signification de l'information et à l'influence qu'elle exerce 
sur la conduite des individus, nous avons fureté dans les «sciences de l'information», dont 
l'objet d'étude est formé des propriétés générales de l'information (sa nature, sa genèse et 
ses effets), ainsi que des processus et des systèmes qui en permettent la construction, la 
communication et l'usage (Le Coadic, 1994: 31)28. Nous nous sommes surtout inspirés de 
Buckland (1991: 3), qui décrivait différentes utilisations du terme d'information, et aussi, 
dans une moindre mesure, de Terrou (1992: 7) et de Morin (1977: 336) qui en identifiaient 
les composantes majeures29. Nous y avons constaté que l'information désigne à la fois des 
processus de production et de communication de la connaissance, ainsi que les formes 
concrètes dans lesquelles celle-ci est consignée et conservée. 

Cette section est divisée en trois parties, qui traitent successivement de la genèse 
du contenu de l'information, de sa communication et enfin de sa transcription dans des 
formes concrètes et tangibles favorisant autant sa conservation que sa diffusion. Ces 
conceptions ne sont pas nécessairement indépendantes et exclusives les unes des autres ni 
théoriquement contradictoires; en fait, elles se recoupent en plusieurs occasions. Nous 
visons ainsi à mettre en lumière la richesse conceptuelle de l'information et ce, dans le but 
de démontrer ultérieurement que les systèmes d'information techniques ne tiennent 
compte que d'une partie seulement de toute l'information utilisée par des individus. 

1.2.1 La genèse de la signification de l'information 

Une élaboration conceptuelle plus approfondie de l'information permet d'y 
intégrer le processus de genèse de la signification de son contenu, c'est-à-dire le fait de 
«devenir informé» (Buckland, 1991: 107; Terrou, 1992: 3). Les racines étymologiques du 

28  À propos des origines, de l'objet, des problématiques et des méthodes de la science de l'information, 
voir Le Coadic (1994); sur les origines, il écrivait en page 4: «D'origine anglo-saxonne, la science de 
l'information est issue de la science des bibliothèques et a donc pris comme objet d'étude l'information 
délivrée par ces organismes, qu'ils soient bibliothèques publiques, bibliothèques universitaires, 
bibliothèques spécialisées ou centres de documentation.»; mais cet objet d'étude s'est étendu et a évolué 
en parallèle des importants développements de l'«industrie de l'information», comme en témoigne ce qu'il 
écrit en page 25: «Ces mutations ont entraîné corrélativement une mutation épistémologique. Ce qui nous 
amène à constater qu'aujourd'hui, l'objet de la science de l'information n'est plus celui de la 
bibliothéconomie et des vénérables disciplines consœurs. Cet objet n'est plus la biliothèque et le livre, le 
centre de documentation et le document, le musée et l'objet, mais l'information.» 
29 Buckland (1991) écrivait que le terme d'information est usuellement utilisé pour désigner trois types de 
conception: "1. Information-as-process; 2. Information-as-knowledge; 3. Information-as-thing". Il joint la 
notion communication avec la conception d'information-processus. Aux fins de cette thèse, nous 
considérons l'information-processus et la communication séparément afin de bien distinguer deux 
opérations distinctes et complémentaires du phénomène d'«infonnation», que Terrou (1992: 7) nommait la 
production et la communication et que Morin (1977: 336) appelait plutôt la générativité et la circulation. 
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terme précisent justement que l'information désigne la mise en forme de données et de 
renseignements en vue d'une mise au courant, d'un gain de connaissance sur un 
phénomène de la réalité (Terrou, 1992: 3). L'information désigne donc un processus 
cognitiP° propre à chaque individu, qui lui permet de donner un sens et une signification à 
la réalité, dans le but d'y discerner des points de repère qui baliseront son comportement 
et ses actions (Boland, 1987: 363; Delpech, 1973: 44; Gumuchian, 1991: 22; Laurini et 
Thompson, 1992: 4; Nijkamp, 1984: 4; Obermeyer et Pinto, 1994: 36). L'individu 
procède alors à une réduction et à une simplification de la réalité, pour ne retenir que les 
éléments qui lui sont compréhensibles et significatifs (cf. Le Moigne, 1977: 47). 

C'est dans un ouvrage d'introduction aux SIURS31  que nous avons déniché une 

représentation opérationnelle d'un «processus d'information» (Gravel, 1984: 11). Celle-ci 
est surtout intéressante parce que l'auteur y établit une distinction fondamentale pour 
cette étude, à savoir qu'une première partie du processus d'information peut être 
automatisée à l'aide d'une machine, tandis que la seconde demeure l'exclusivité de l'être 
humain, par ses capacités d'interprétation, de cognition et de jugement. Cette distinction 
est fondamentale, puisqu'elle nous aidera ultérieurement à identifier les opérations qui 
peuvent être automatisées et réalisées à l'aide d'un SIG. Cette illustration d'un processus 
d'information est reprise à la figure 6; nous l'avons retravaillé quelque peu afin de bien 
faire ressortir les distinctions entre les opérations de traitement et d'interprétation, et 
celles entre les formes de données, de renseignements et d'information signifiante. Elle 
n'est toutefois pas exhaustive d'un processus d'information, mais son utilisation facilitera 
l'identification des différentes formes concrètes de l'information et des opérations 

techniques ou cognitives qui s'y rattachent. 

La forme la plus élémentaire de l'information est la donnée, qui est l'expression 
symbolique ou numérique d'une caractéristique d'un objet ou d'un phénomène. 

«les données sont des représentations symboliques décrivant des gens, 
lieux, objets ou événements qui, une fois assemblées, transformées, ou 
placées dans un contexte spécifique, deviennent une information pour 
l'utilisateur.» (Gravel, 1984: 11) 

30 Lugan (1993: 95) définit le processus comme étant «un complexe d'actions multiples et enchevêtrées 
que l'on perçoit par l'action résultante». Ainsi, un processus d'information se perçoit comme l'action de 
«devenir informé», c'est-à-dire d'acquérir de nouvelles connaissances sur le monde dans lequel on vit. 
Cette possibilité de produire de nouvelles connaissances fait étroitement référence aux caractères génératif et 
heuristique de l'inforniation, issus entre autres de la systémique de Morin (1977). 
31  SIURS est l'acronyme de: Système d'Information Urbaine à Référence Spatiale; cette appellation désigne 
les SIG développés spécifiquement pour répondre aux besoins de la gestion urbaine. 
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données pour les exploiter selon un programme»32. Cette automatisation découle de la 
codification, puis de la programmation des processus de traitement (Gravel, 1984: 11). Au 
sens de la théorie de Shannon (1975), le traitement informatique est très peu informatif, 
parce qu'une fois le programme connu, le résultat de l'opération devient probable. 

Cette opération de traitement génère de nouvelles formes de données, que nous 
appelons les renseignements. Si nous établissons une distinction entre le renseignement et 
l'information, c'est pour bien démontrer que le traitement de données ne conduit pas 
directement à la production de nouvelles informations. Ainsi, le renseignement résulte le 
plus souvent du recoupement et de l'analyse de certains types de données; il représente la 
forme que prend le résultat et non sa signification particulière. Illustrons notre point de 
vue à l'aide des statistiques sportives publiées quotidiennement par de nombreux 
journaux: la notion de renseignement fait référence au format d'expression de ces 
statistiques (une liste de chiffres associés à des noms). Toutefois, ces renseignements 
constitueront de l'information pour l'amateur qui est en mesure d'en retirer un sens et une 
signification, mais qui à l'opposé resteront du jargon occulte pour le profane qui n'y voit 
que des chiffres et des symboles (cf. Laplante, 1992: 12). 

Le renseignement fait référence à une forme d'expression du savoir, tandis que 
l'information en désigne la signification dans un contexte particulier. Cette distinction est 
d'autant plus utile qu'elle permet de discerner les limites d'un système informatique en 
tant qu'instniment d'information: il facilite le traitement des données et leur production 
sous de nouvelles formes de renseignements, mais non pas la genèse d'information comme 
telle. Ce n'est qu'au moment où l'usager l'insère dans un contexte de signification, qui est 
fonction d'un savoir acquis et d'expériences passées, que le renseignement devient 
véritablement une information (Bracken et Webster, 1990: 17; Le Coadic, 1994: 7). 

Quant à elle, l'information résulte de l'insertion et de l'interprétation de données 
et de renseignements dans un contexte spécifique de signification. 

«L'information est le résultat de l'interprétation de l'ensemble des 
relations qui existent entre un certain nombre d'éléments distincts les uns 
des autres (appelés données). Elle permet donc de connaître davantage le 
monde qui nous entoure.» (Gravel, 1984: 11) 

32  Voir: le dictionnaire Nouveau Petit Robert 1, édition de 1993, p. 2288. 
33  A contrario, Le Moigne (1973: 15) prétend que l'établissement de telles distinctions entre différentes 
formes du savoir constitue un faux problème, car l'information d'un individu sera la donnée d'un autre. 
Leur distinction conceptuelle est donc dépendante de la personnalité de chaque individu. 
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L'interprétation est une opération strictement cognitive, propre à l'être pensant et 
intelligent, qui repose sur les connaissances acquises, les expériences et la culture de 
l'individu (Morin, 1986, 1991). En se référant encore au dictionnaire, on découvre que le 
mot «interprétation» est défini comme l'«action d'expliquer, de donner une signification 
claire (à une chose obscure)»34. Ces deux notions d'«interprétation» et de «signification» 
sont donc intimement liées au plan conceptuel. De façon concrète, l'interprétation 
consiste à découvrir la signification d'un ensemble de données et de renseignements par 
rapport à une situation, à des événements, à des connaissances particulières (c'est-à-dire 
le contexte). Étant une opération personnelle et contextuelle, on ne peut pas programmer 
l'interprétation dans une mémoire d'ordinateur ni présumer à l'avance du contenu 
informatif qui en résu1tera35. 

Enfin, la connaissance désigne en gros l'ensemble des schémas conceptuels et des 
représentations stables de la réalité (Escarpit, 1976: 59). C'est ce caractère de permanence 
qui distingue la connaissance de l'information, cette dernière étant davantage associée à 
l'événement ponctuel. Mais elle s'alimente l'une et l'autre car la connaissance constitue le 
cadre cognitif à partir duquel l'individu interprète de l'information et attribue une 
signification à la réalité; c'est aussi l'information qui suscite le renouvellement de la 
connaissance (Buckland, 1991: 41; Delpech, 1973: 43). Ainsi, l'information n'est 
véritablement informative que si elle apporte un élément de nouveauté à l'ensemble des 
connaissances préexistantes ou invalide certains de ses éléments (Le Moigne, 1973: 14)36. 
En ce sens, Wellar (1995: 103) décrit l'information tel un processus de transformation des 
représentations de la réalité d'un individu, comme le montre la figure 7. L'information 
favorise donc l'actualisation constante des rapports des individus à la réalité, en précisant 
et peaufinant leur connaissance (Bucldand, 1991: 40). Mais elle n'est pas toujours exacte, 
pouvant à l'occasion générer, volontairement ou non, des distorsions par rapport à la 
réalité. La désinformation est une autre facette de l'information, qui n'est pas uniquement 
un synonyme de vérité et peut servir à tromper (cf. Watzlawick, 1978). 

34  Voir: le dictionnaire Nouveau Petit Robert 1, édition de 1993, p. 1199. 
35  La signification de l'information étant incertaine, c'est ce qui lui confère son caractère informatif, et ce 
conformément au principe élaboré par Shannon (1975). 
36  Aussi paradoxal que cela puisse paraître, l'érudit qui n'apprend rien d'un texte parce qu'il en connait 
déjà tout le contenu et le profane qui n'y comprend tout simplement rien sont dans la même situation: le 
texte n'a pour eux aucune valeur informative. 
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Fi g u r e 7: U n p r o c e s s u s d e t r a n sf o r m ati o n d e l a r é alit é 

A d a pt é e d e: W ell ar ( 1 9 9 5: 1 0 3) 

E nfi n, l e d ér o ul e m e nt d u pr o c e s s u s d'i nf or m ati o n p e ut s' e x er c er s el o n diff ér e nt s 

m o d e s, c e q ui f e r a v a ri e r l a n at u r e d e l a c o n n ai s s a n c e o bt e n u e. L e pl u s r e c o n n u 

a ct u ell e m e nt e st l e m o d e d e pr o d u cti o n d e l a c o n n ai s s a n c e s ci e ntifi q u e, q ui s' a p p ui e s ur 

d e s m ét h o d e s é pr o u v é e s et d e s t h é ori e s r e c o n n u e s. C e s m o d e s p e u v e nt t o ut ef oi s êtr e d e 

n at ur e i nt uiti v e, m yt hi q u e, d o g m ati q u e, i d é ol o gi q u e, di vi n e, et c., s el o n l e s t y p e s d e 

r a p p ort s q u e l'i n di vi d u e ntr eti e nt a v e c l a r é alit é et l e s f a ç o n s q u'il s e l a r e pr é s e nt e37. 

W at zl a wi c k ( 1 9 7 8: 1 3 7) di vi s e c e s m o d e s « d'i nf or m ati o n » e n d e u x gr a n d s gr o u p e s: 

« L e pr e mi er a tr ait a u x pr o pri ét é s p ur e m e nt p h y si q u e s, o bj e cti v e m e nt 
s e n si bl e s d e s c h o s e s, et e st i nti m e m e nt li é à u n e p er c e pti o n s e n s ori ell e 
c orr e ct e, a u s e n s " c o m m u n " o u à u n e v érifi c ati o n o bj e cti v e, r é p ét a bl e et 
s ci e ntifi q u e. L e s e c o n d c o n c er n e l' attri b uti o n d' u n e si g nifi c ati o n et d' u n e 

v al e ur à c e s c h o s e s, et il s e f o n d e s ur l a c o m m u ni c ati o n. » 

L a c o m m u ni c ati o n e st d o n c u n e di m e n si o n n o n di s s o ci a bl e d e l'i nf or m ati o n: c ell e-

ci d oit cir c ul er p o ur r é g é n ér er c o n st a m m e nt l e s pr o c e s s u s d e f or m ati o n d e l a si g nifi c ati o n. 

1. 2. 2 L a c o m m u ni c ati o n d e l'i nf o r m ati o n 

L a c o m m u ni c ati o n e st u n pr o c e s s u s d' é c h a n g e q ui p er m et d e di v er sifi er l e s s o ur c e s 

d'i nf or m ati o n d e s i n di vi d u s et d e l e ur f o ur nir d e l a n o u v ell e « m ati èr e i nf or m ati v e », afi n 

q u'il y ait f or m ati o n, tr a n sf or m ati o n et é v ol uti o n d e s r e pr é s e nt ati o n s d e l a r é alit é (l a 

c o n n ai s s a n c e). S o n e x er ci c e n' e st p a s l' e x cl u si vit é d e s e s c o m p o s a nt e s i n stit uti o n n ell e s et 

pr of e s si o n n ell e s r el ati v e s à l a pr e s s e é crit e et él e ctr o ni q u e. C e s er ait r é d uir e l'i nf or m ati o n 

à s a s e ul e di m e n si o n m é di ati q u e q ui « pri vil é gi e l' a ct u alit é, l e pr é s e nt, l e s é v é n e m e nt s 

3 7  L a b orit ( 1 9 7 3) eff e ct u e u n e r éfl e xi o n ali m e nt é e p ar l a bi ol o gi e et l a s o ci o- p oliti q u e, o ù il ét a blit u n e 
di sti n cti o n e ntr e u n e i nf or m ati o n s p é ci ali s é e, pl u s t e c h ni q u e et q u alifi é e d' o bj e cti v e, et u n e i nf or m ati o n 
g é n ér ali s é e dit e s u bj e cti v e. C ett e d er ni èr e e st a s si mil é e à u n e n s ei g n e m e nt c ar ell e v é hi c ul e d e s d é sir s, d e s 
i nt e nti o n s et d e s j u g e m e nt s d e v al e ur. 
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courants» (Laplante, 1992: 12). L'acteur n'y joue pas non plus un rôle d'auditeur passif 
comme c'est le cas dans la communication de masse, où l'on retrouve traditionnellement 
un émetteur et un récepteur38. Il participe activement au processus de communication en 
recevant et en émettant lui-même de l'information. C'est ce que Winkin (1981: 26) appelle 
le modèle orchestral de la communication par opposition au modèle télégraphique ou 
1inéaire39. Ce modèle orchestral révèle un phénomène social de mise en commun, de 
participation et de communion des individus à la constitution d'une «information sociale 
et culturelle». Breton et Proulx (1991: 187) qualifient ce modèle de conversationnel, dans 
lequel l'individu est un processeur qui reçoit, transforme et rediffuse de l'information. 

À l'instar de la genèse de l'information, la communication n'est pertinente que 
lorsqu'elle apporte des nouveautés «informatives» aux individus. À ce propos, Buckland 
(1991: 40) précise que l'action de communiquer est inutile si elle n'entraîne pas des 
modifications de perception et de comportement chez le destinataire: 

"A situation in -which a communication resulted in no change in belief 
would seem to reflect a situation in which the communication was 
redundant, ineffectual, unintelligible, or disregarded. Such a situation 
characterizes the absence of a process of becorning informed." 

La communication soulève néanmoins un paradoxe: plus elle rejoint un large 
public, plus la valeur informative du message diminue car son contenu devient prévisible. 
Sous cet angle, il semble que la communication et l'information soient deux concepts 
opposés. Ainsi, l'efficacité de la communication réduit immanquablement la pertinence de 
l'information, mais en provoque toutefois le renouvellement continue14°. C'est donc dire 
que la communication et l'information sont deux phénomènes récursifs (cf. Morin, 1977). 
Ainsi, l'information n'a pas de forme fixe ni définitive; elle est en constante mutation et 
toujours en train de se refaire, entre autres par le biais de la communication. Contrairement 
à la matière, c'est en étant «consommée» que l'information existe et se reproduit; sans 
cette consommation, son existence serait nulle. Sinon, communication et information 
s'autodétniiraient mutuellement et sombreraient dans la banalité du «déjà connu». 

38  Cette passivité propre à l'auditoire de la communication de masse tend toutefois à s'estomper avec 
l'émergence des émissions et de la publicité interactives, où celui-ci est invité à participer à la sélection du 
message (cf. Breton et Proulx, 1991: 188). 
39  La conceptualisation théorique de la communication ne s'est pas arrêtée avec le modèle linéaire de 
Shannon (1975). Lazar (1992) en recense plusieurs autres, qui sont regroupés dans les catégories suivantes: 
les modèles de base, les modèles d'influence et les modèles d'effets à long terme. Winkin (1981) décrit 
également la diversité conceptuelle de la communication. 
40 C'est pourquoi les nouvelles d'actualité ont une «espérance de vie» si courte et que la chasse au scoop 
est si importante pour les journalistes. Une fois diffusée, la nouvelle perd son caractère informatif. 



40 

Par ailleurs, pour que la communication ait effectivement lieu, ceux qui y 
participent doivent au minimum partager un langage commun. Et ce n'est pas 
nécessairement l'utilisation de la même langue (par exemple le français ou l'anglais) qui 
assure cette condition. Il faut que le contenu du message soit accessible et compréhensible 
par chacun (Lazar, 1992: 104; cf. Weaver, 1975: 32). Par exemple, un propos qui serait 
trop technique et spécialisé doit être traduit en des termes plus accessibles si l'on veut 
produire un effet sur le comportement des individus visés. La communication constitue un 
exercice de vulgarisation de l'information. Ainsi, nous constatons que l'objectif principal 
de la communication n'est pas de renseigner passivement un auditoire homogène, mais 
bien d'influencer les attitudes des destinataires en leur faisant adopter des conduites 
particulières. La publicité en représente l'exemple le plus probant (cf. Breton et Proulx, 
1991: 103; Lazar, 1992: 115). Ainsi, on sélectionne minutieusement l'information qui sera 
diffusée, dans l'espoir qu'elle imprègne chez les destinataires des représentations 
particulières de la réalité et influence leur comportement41. 

En tant que processus d'influence, la communication cherche à conférer un 
caractère opératoire à l'information, c'est-à-dire à la transformer en action concrète. Mais 
le seul fait de communiquer de l'information à un individu n'assure pas instantanément la 
réalisation de l'action escomptée. Plusieurs autres facteurs entrent en jeu, comme la 
compréhension de l'information par le destinataire (problème sémantique), ses désirs et 
aspirations, le contexte spécifique de l'action, etc. Les notions d'information et d'action 
ne sont pas nécessairement des synonymes. Dans ce cadre, l'information peut être 
nécessaire à l'action, mais elle n'est pas une condition suffisante pour en assurer la 
réalisation (Halloran, 1983: 160). Nous constatons donc que l'utilisation d'un SIG, en tant 
qu'instrument de communication d'information géographique, n'est pas une garantie de la 
réalisation de meilleures actions sur le territoire. 

41  La science de la cormnunication s'intéresse à l'étude de ces influences attribuables à la diffusion de 
l'information et des effets qui en découlent sur le comportement humain (cf. Breton et ProuLx, 1991; Lam, 
1992; Moles, 1975: 25; Watzlawick, 1978; Winkin, 1981). La72r (1992: 4) la définit comme suit: «La 
science de la communication cherche à comprendre la production, le traitement et les effets des symboles et 
des systèmes de signes par des théories analysables, contenant des généralisations légitimes permettant 
d'expliquer les phénomènes associés à la production, au traitement et aux effets [de l'information» 
42  Halloran (1983: 160) précise que les scientifiques qui œuvrent dans le domaine de l'information (ce qui 
englobe d'après nous la géomatique) auraient intérêt à s'inspirer des problématiques issues de la science de 
la communication: "In many cases information is provided in the hope that some positive action may 
follow, but it is clear from the results of research across a wide range of topics that, at best, information 
may be a necessary, but is never a sufficient precondition for the desired social action. These questions 
and problems, central to the terms of reference of the mass communication researcher, appear to be rarely 
raised by the librarian or information scientist." 
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La communication peut aussi chercher à tromper et à induire en erreur. Elle 
favorise alors l'introduction planifiée ou non de distorsions par rapport à la réalité. 
L'information est une représentation symbolique de la réalité. Toutefois, si une telle 
représentation tend à s'en écarter, on dira de l'information qu'elle est alors désinformation 
(cf. Watzlawick, 1978). Elle peut facilement être manipulée afin de cacher certaines 
choses, d'en promouvoir d'autres ou de falsifier certains faits (Folliet, 1973: 90; Morin, 
1977: 335; Pratte, 1997)43. La désinformation et l'information sont les deux faces 
opposées d'une même médaille et ne peuvent être dissociées l'une de l'autre. La 
désinformation pourra être accidentelle, comme c'est souvent le cas de prévisions 
météorologiques à long terme qui s'avèrent fausses; elle pourra être également 
délibérément trompeuse, afin de désorienter des adversaires politiques par exemple. Les 
plus beaux exemples de désinformation volontaire nous viennent des milieux de 
l'espionnage et du contre-espionnage (Watzlawick, 1978: 119). Aussi, la manipulation de 
la communication de l'information à des fins idéologiques et politiques, dans le but 
d'inculquer des représentations précises de la réalité et les comportements qui en 
découlent, constitue de la propagande (cf. Ellul, 1976; Monmonier, 1996). 

Finalement, le désir de satisfaire ce besoin des individus de communiquer entre eux 
a favorisé la matérialisation de l'information, c'est-à-dire que celle-ci a dû être traduite et 
consignée dans des formes concrètes, comme la parole, un texte, une image ou même un 
objet. Cet exercice de la communication a provoqué la création de nombreuses formes 
d'information, ainsi que leur conservation sur des supports matériels variés et durables. 

1.2.3 La transcription de l'information 

L'information doit être transcrite en des formes concrètes pour rendre possible sa 
conservation, sa circulation et sa «consommation», ce qui en assure la pérennité et la 
régénération. Le terme d'information revêt ici son sens le plus usuel, qui fait référence à sa 
forme (parole, écriture, image, objet) et au support sur lequel est inscrit le contenu 
informatif, tels que documents, bases de données, bandes audio et vidéo, dessins ou cartes 

43  D'ailleurs, Morin (1977: 335) écrivait que «l'information devient désorrnais équivoque et ambivalente: 
elle avertit et trahit; elle informe éventuellement celui qu'il ne faut pas informer: l'ennemi, le concurrent. 
Grand "progrès" dans l'histoire de la vie; l'entrée de la tromperie dans la communication.» Dans le même 
ordre d'idées, dans un essai sur le mensonge en politique, Pratte (1997) met en lumière ce caractère 
ambivalent et équivoque de l'information, en examinant le comportement des politiciens (et dans une 
certaine mesure celui des journalistes) qui la manipulent, la fignolent, la tronquent ou l'embellissent dans 
le but de contrôler à leur avantage le contenu des messages destinés à leurs électeurs et à leurs adversaires. 
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géographiques (Bucldand, 1991: 43). Cette transcription de l'information vise à la faire 
transcender la mémoire de l'individu et à la communiquer dans l'espace et dans le temps. 

Mais l'information n'est pas une caractéristique intrinsèque de son support: le 
contenu informatif n'apparaît qu'une fois interprété en fonction d'un contexte particulier 
(Buckland, 1991: 50). Ses différentes formes de transcription ne constituent que des 
sources potentielles d'information, et non pas le résultat de sa réification. Un livre qui n'a 
jamais été lu peut difficilement être qualifié d'informa-tif. Par contre, des objets tels qu'une 
œuvre d'art ou même un animal exotique peuvent constituer des sources d'information de 
premier ordre, lorsque leur interprétation permet aux connaisseurs de découvrir de 
nouvelles significations ou de nouveaux faits. Malgré sa réalité matérielle inscrite dans les 
livres, journaux ou images, l'information n'est pas comme telle une chose tangible, au 
même titre qu'une chaise ou un véhicule. Elle est plutôt une marque, une évidence dont 
l'utilité provient non pas de l'usage de sa forme physique mais de la signification qu'elle 
génère. L'utilité du livre n'est pas fonction de l'épaisseur, du format des pages ni de la 
couleur, mais de la signification de son contenu pour le lecteur. 

Il est important de faire la distinction entre la forme d'inscription tangible de 
l'information et son contenu informatif, car les technologies de l'information ne 
s'accommodent que de ces formes concrètes de l'information (Buckland, 1991: 54). Il ne 
faut donc pas se surprendre du fait que, dans le cadre du développement technique des 
systèmes informatiques, le sens du concept d'information soit généralement restreint à ne 
désigner que des ensembles de données quantifiées (Buckland, 1991: 43). La «révolution 
de l'information» qui touche les sociétés modernes n'est donc pas un phénomène qui 
affecte les capacités cognitives des individus, mais plutôt qui stimule l'augmentation du 
nombre de sources d'information disponibles et l'élargissement de leur accès (cf. 
Le Coadic, 1994: 9). Le principal apport du développement technologique est 
d'automatiser les procédés de collecte et de traitement de données d'une part, puis de 
faciliter d'autre part la conservation, l'édition, la publication et la diffusion de documents, 
listes, tableaux, graphiques et cartes qui renferment un contenu informatif. 

Le développement technique provoque aussi à une implosion du temps, dans le 
sens où l'information circule plus rapidement et rejoint un plus grand nombre d'individus. 
Ainsi, ses formes tangibles sont de plus en plus nombreuses, mais la durée de sa valeur 
informative est considérablement réduite (Le Coadic, 1994: 11). Le caractère de nouveauté 
d'une information devient ainsi beaucoup plus éphémère. Celle-ci doit être renouvelée à 
des intervalles beaucoup plus rapides, d'où la nécessité de mettre à jour régulièrement le 
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contenu des systèmes d'information. Il y a aussi une implosion de l'espace parce que la 
communication ne repose plus sur la présence physique des individus dans un espace 
donné, ceux-ci pouvant être éparpillés un peu partout sur la planète. La vitesse de 
transmission électronique réduit le temps de la communication, tandis que le branchage en 
réseau élimine le problème de la distance (cf. Giddens, 1990: 17). 

* * 

Par cette description des nombreuses dimensions du concept d'information, nous 
avons tenté d'en démontrer toute la comp1exité44: il désigne à la fois les supports concrets 
où est inscrite l'information et le processus cognitif de «devenir informé». Comme telle, 
l'information est intangible car elle fait référence à la signification qu'en tire un individu en 
regard d'un contexte d'interprétation particulier. Mais elle doit être exprimée sous 
différentes formes concrètes, qui en permettent la conservation, la diffusion et l'utilisation 
dans le but de reproduire et de régénérer son caractère «informatif». Au tableau II, nous 
présentons les différentes dimensions du concept d'information. 

Tableau II: Les dimensions du concept d'information 

Intangible Tangible 

Forme Signification 
Connaissance 
Représentation 

Base de données 
Documents, livres 
Images, photos, cartes 
Bandes audio et vidéo 

Opération  Conceptualisation 
Interprétation 
Contextualisation 
«Devenir informé» 

Conservation, mise-à-jour 
Traitement automatisé 
Gestion 
Production, diffusion 

Adapté de: Buckland (1991: 6) 

L'opération de traitement peut être automatisée par un système informatique, 
tandis que l'interprétation demeure indéniablement une opération spécifique à l'être 
humain (cf. Gravel, 1984: 11; supra, figure 6). On tente bien de rationaliser, à l'aide de 

" Morin (1990: 170) définit la complexité comme «un problème conceptuel et logique qui brouille les 
démarcations et les frontières bien nettes entre les concepts». Nous avons ressenti ce problème à plusieurs 
reprises en tentant de décrire d'une façon structurée et logique le concept d'information. 
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machines, les modes de traitement de l'information, mais l'interprétation de sa 
signification par l'être humain lui fait conserver, du moins en partie, son caractère 
symbolique et irrationnel. Il faut comprendre que l'humain ne se comporte pas comme 
une machine face à l'information: il l'utilise selon des objectifs et des finalités qui peuvent 
être à la fois précis et obscurs. Ainsi, nous remarquons que le concept d'information 
possède des dimensions beaucoup plus vastes et complexes que celles qui sont prises en 
compte par les systèmes techniques d'information (cf. Salgé, 1989: 49). Pour préciser 
plus en détail les caractéristiques de ces outils techniques, nous allons maintenant 
examiner le concept général de système d'information. 

1.3 	Le concept de système d'information 

Depuis le début du siècle, et de façon plus prononcée dans sa deuxième moitié, 
l'information est devenue une ressource si importante dans la société moderne qu'il est 
rapidement devenu nécessaire d'en régir l'organisation et l'utilisation. Cette nécessité a 
entraîné la naissance du concept de système d'information, dont nous tenterons de définir 
la portée conceptuelle à partir de trois approches différentes: la systémique, les sciences 
de l'organisation et la science de l'information. 

1.3.1 Le système d'information dans le courant systémique 

Originellement formulée dans le cadre de la biologie, la théorie générale des 
systèmes proposée par Bertalanffy (1980)45  a eu comme véritable répercussion d'initier 
tout un courant de pensée, la systémique (Checkland, 1981; Durand, 1983; Le Moigne, 
1977; Lugan, 1993; Morin, 1977). La systémique constitue en fait une théorie de la 
modélisation permettant de concevoir la réalité comme un ensemble de systèmes inter-
reliés entre eux selon des modes d'organisation spécifiques (cf. Le Moigne, 1977, 1990). 
Dans ce cadre systémique, le concept d'information est utilisé pour modéliser, et ainsi 
rendre intelligible, les systèmes physiques, biologiques et anthropo-sociaux. Ce concept 
permet de rendre compte de l'organisation et de la complexité qui s'accroissent d'un type 
de système àl'autre: 

45  L'édition originale anglaise, General Systems Theory, fut publiée en 1968. La version de 1980 à laquelle 
nous faisons référence est la deuxième édition de la traduction en français. 
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• d a n s l e s s y st è m e s p h y si q u e s, l'i nf or m ati o n d é si g n e u n e q u a ntit é m e s ur a bl e utili s é e p o ur 

l e d é v el o p p e m e nt d e s t e c h ni q u e s d e t él é c o m m u ni c ati o n et d e s m a c hi n e s a ut or é g ul é e s; 

ell e y p o s s è d e u n st at ut a n al o g u e à c el ui d e l a m ati èr e p ar c e q u' ell e p e ut êtr e tr ait é e, 

tr a n sf or m é e et é c h a n g é e p ar l e bi ai s d e m a c hi n e s ( D e R o s n a y, 1 9 7 5: 1 8 9; J arr o s s o n, 

1 9 9 2: 1 9 9; S h a n n o n, 1 9 7 5; Wi e n er, 1 9 4 8); 

• d a n s l e s s y st è m e s bi ol o gi q u e s, l'i nf or m ati o n c o n stit u e d' a b or d u n c o d e g é n éti q u e 

a s s ur a nt l e m ai nti e n d e l a str u ct ur e d e l' êtr e vi v a nt et l a tr a n s mi s si o n d e l a vi e à d e 

n o u v e a u x êtr e s; ell e e st a u s si u n e u nit é o p ér at oir e q ui p çr m et à l' or g a ni s m e d e r é a gir f a c e 

a u x c o n diti o n s c h a n g e a nt e s d e s o n e n vir o n n e m e nt et d' aj u st er s o n c o m p ort e m e nt e n 

c o n s é q u e n c e ( Atl a n, 1 9 7 2; B ert al a nff y, 1 9 8 0; D e R o s n a y, 1 9 7 5: 7 9; L é v y, 1 9 8 7: 1 4 4); 

• d a n s l e s s y st è m e s a nt hr o p o- s o ci a u x, l'i nf or m ati o n d é si g n e l e s pr o c e s s u s d e c o n n ai s-

s a n c e et d e r e pr é s e nt ati o n d e l a r é alit é, q ui p er m ett e nt à l'i n di vi d u o u a u gr o u p e d e 

d é ci d er d e s o n c o m p ort e m e nt et d e l ui c o nf ér er d e s fi n alit é s; l'i nf or m ati o n p er m et d' a gir 

s ur l a r é alit é et n o n p a s s e ul e m e nt d' y r é a gir ( L e M oi g n e, 1 9 7 7, 1 9 9 0; L u g a n, 1 9 9 3). 

Afi n d e m o d éli s er d e s s y st è m e s t o uj o ur s pl u s c o m pl e x e s et d ot é s d' u n e a ut o n o mi e 

d' a cti o n p ar r a p p ort à l e ur e n vir o n n e m e nt, il d e v e n ait pri m or di al d e c o n c e v oir et 

d' or g a ni s er l e s pr o c e s s u s d'i nf or m ati o n d u s y st è m e g é n ér al à l'i nt éri e ur d' u n s o u s-

s y st è m e d'i nf or m ati o n. L a fili ati o n e ntr e l'i nf or m ati o n et l e s y st è m e d'i nf or m ati o n p e ut 

al or s êtr e r e pr é s e nt é e t el q u e l e m o ntr e l a fi g ur e 8. 

Fi g ur e 8: L e s r el ati o n s e nt r e l'i nf o r m ati o n et l e s y st è m e d'i nf o r m ati o n 

Systè me 
I nf or m ati o n -- 0 0- I nt err el ati o n s —I > Or g a ni s ati o n -- 0 0- d'i nf or m ati o n 

4 	 4 	 4 1 

A d a pt é e d e: M o ri n ( 1 9 7 7: 1 2 5) 

L e s u nit é s d'i nf or m ati o n (i. e. l e s d o n n é e s) o nt d e s i nt err el ati o n s e ntr e ell e s, et l e ur 

a g e n c e m e nt t é m oi g n e d' u n e o r g a ni s ati o n q ui f ait r e s u r gi r l a t ot alit é d u s y st è m e. 

L'i d e ntifi c ati o n d e s r è gl e s or g a ni s atri c e s d e l'i nf or m ati o n p er m ettr a d e c o m pr e n dr e l e s 

fi n alit é s d u s y st è m e d'i nf or m ati o n. À c et é g ar d, l a c art e g é o gr a p hi q u e c o n stit u e u n 

v érit a bl e s y st è m e d'i nf or m ati o n p ar c e q u' ell e aj o ut e a u x o bj et s q u' ell e r e pr é s e nt e l e ur s 

i nt err el ati o n s t o p ol o gi q u e s, d e s q u ell e s é m er g e nt l' or g a ni s ati o n s p ati al e d' u n t errit oir e. L a 
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carte permet ainsi de combiner dans un seul modèle les descripteurs sémantiques, 
géométriques et topologiques des objets géographiques, et d'obtenir d'un seul coup d'oeil 
une représentation d'ensemble du territoire, de la position des objets géographiques et de 
leur organisation spatiale. La carte ajoute donc un contenu d'information important qui 
n'existe pas lorsque ces descripteurs sont considérés séparément. 

Enfin, l'idée du système d'information apparaît avec le besoin de rendre compte 
de la capacité de mémorisation d'un système (Le Moigne, 1977: 108; Lugan, 1993: 99). La 
mémoire est une notion importante car elle exprime que le système incorpore la 
temporalité. Elle le distingue aussi du processeur cybernétique sans mémoire dont l'action 
n'exprime que le déroulement d'un algorithme dépourvu de décision46. Ainsi, le système 
d'information a pour tâche d'alimenter un véritable système décisionnel autonome, qui 
coordonne à son tour un système d'actions, tel que le montre schématiquement la figure 9 
à la page suivante. Le système général est donc composé d'un processus de 
communication de l'information qui met en relation ses sous-systèmes (ou processeurs) 
informationnels, décisionnels et opérationnels (cf. Le Moigne, 1977: 107). Notons 
également que l'information y exerce une double fonction: une première qui permet de 
représenter l'environnement du système (information-représentation) et une deuxième qui 
commande l'exécution d'une action spécifique (information-décision). 

Le système général peut cependant être beaucoup plus complexe. Au premier 
niveau de complexité, le système est autonome et coordonne son action. Le système 
d'information se subdivise alors en différents processeurs de mémorisation, de gestion, de 
traitement et de diffusion des données. Le système décisionnel se scinde aussi en 
plusieurs processeurs décisionnels spécialisés, desquels il coordonne les relations et 
l'activité afin que l'ensemble des décisions ponctuelles conduise à une décision ultime qui 
est compatible avec les finalités du système général (Le Moigne, 1977: 111)47. Au 
deuxième niveau de complexité, le système imagine de nouvelles décisions, ce qui produit 
un effet d'auto-organisation. Le système décisionnel est alors apte à concevoir sa propre 
information, sans que le système d'information soit mis à contribution. Ceci évoque les 
capacités d'imagination, de conceptualisation et d'apprentissage du système général. Il en 

46  Le processeur cybernétique ne prend pas comme tel de décision, puisque toute ses options de 
comportement sont prévues d'avance; il ne fait que sélectionner l'option qui convient à l'information qu'il 
reçoit; voir: Le Moigne (1977: 107). 
47  Cette coordination de chaque élément du système est analogue au modèle organisationnel de la décision 
proposé par Mlison (1971), dans lequel la décision ultime découle d'une multitude de «petites décisions» 
qui cherchent à atteindre un ou des objectifs communs. 
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émerge aussi l'intelligence et la logique (Le Moigne, 1977: 114). Enfin, le dernier niveau de 
complexité est celui où le système général se finalise, par sa capacité à générer et à 
structurer lui-même ses projets dans l'environnement (Le Moigne, 1977: 115). 

Figure 9: Le système d'information dans le système général 

Adaptée de: Le Moigne (1977: 108) et Lugan (1993: 99) 

Comme tel, le système d'information est composé d'un ensemble de processeurs 
qui permettent d'exécuter trois types de fonctions: (1) la fonction de transfert temporel 
(la mémorisation de l'information); (2) la fonction de transformation morphologique (le 
traitement de l'information); (3) la fonction de transfert spatial (la communication de 

l'information) (c f . Le Moigne, 1977: 77; Lugan, 1993: 95). Aussi, la fonction de 
mémorisation permet, en plus de conserver l'information, de la dupliquer et de la rendre 
disponible en tout temps selon certains modes d'accès (Le Moigne, 1977: 108). La figure 
10 illustre ces différents processeurs et leur intégration à l'intérieur d'un système 
d'information. Aux fonctions de mémoire, de traitement et de communication, nous avons 
ajouté celle de la collecte de l'information afin de rendre compte des rapports du système 
avec son environnement extérieur (cf. Beaulieu, 1989: 133). Dans le domaine de la 
géomatique, cette fonction de collecte est d'ailleurs intégrée à la définition même du SIG 
(Huxhold et Levinsohn, 1995: 3; Mullon et Boursier, 1992: 152). 
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Figure 10: Les processeurs fonctionnels d'un système d'infornzation 

Adaptée de: Beaulieu (1989: 113) 

Le système d'information est donc un concept d'organisation de l'information, qui 
vise à répondre aux besoins d'un système plus général dans lequel il s'insère. Il n'est donc 
pas autonome en lui-même, car son action n'est pas finalisée; elle est subordonnée aux 
directives du système général, et plus particulièrement à celles des sous-systèmes de 
décision et d'action. En fait, le système d'information constitue la mémoire du système, 
où sont inscrites les informations qui lui permettent de maintenir sa structure et de 
coordonner son action. Le concept a finalement pu être développé de façon opérationnelle 
en assimilant le système général à une organisation humaine, ce qui déboucha sur la 
création des systèmes d'information organisationnelle. 

1.3.2 Le système d'information organisationnelle 

À partir des années '60, le concept de système d'information a été appliqué 
concrètement au développement d'outils informatiques opérationnels de gestion et 
d'administration des organisations: ainsi naissait le système d'information 
organisationnelle (SIO)48. Plusieurs auteurs ont élaboré des définitions variées de ce 
concept (Davis et al., 1986: 6; Dearden, 1972: 91; Langefors, 1977: 207; Le Moigne, 

48  Ce type de système est communément désigné par son acronyme anglais de MIS, qui signifie 
Management Information System. Par ailleurs, Le Moigne (1973: 46) rappelait que les premiers SIO étaient 
des répliques des systèmes comptables existant alors: «le concept même de "système d'information" n'a 
pris naissance que lorsque "la comptabilité a été mise sur ordinateur"». 
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1973: 45; Obermeyer et Pinto, 1994: 36; Rolland et al., 1988: 7). Celles-ci mettent de 
l'avant des conceptions variées du SIO. D'après Le Moigne (1973: 50), ces conceptions 
ont beaucoup évolué, passant de l'idée restrictive de système informatique au début des 
années 1960 à un concept de système d'information global qui excède les fonctions de 
l'ordinateur. Pour leur part, Obermeyer et Pinto (1994: 36) le définissent comme suit: 

"An information system (IS) refers to a system of people, resources, and 
procedures that collects, transforms, and distributes information to 
relevant organization members. For an IS to be effective, 11 must supply 
managers with information that is rapid, comprehensive, and accurate." 

Le SIO est composé d'un ensemble de procédures et de ressources, tant 
techniques qu'humaines, dont l'agencement rationnel vise à réduire l'incertitude des 
gestionnaires relativement, dans un premier temps, au déroulement des activités internes 
de l'organisation et idéalement, dans un deuxième temps, à la connaissance de 
l'environnement dans lequel celle-ci exerce ses activités (c f . Obermeyer et Pinto, 1994: 
39; Stinchcombe, 1990: 9). Mais en pratique toutefois, on constate que l'emploi usuel du 
terme de SIO ne fait référence généralement qu'aux ressources informatiques et techniques 
(Buckland, 1991: 31; Dearden, 1972: 91; Le Moigne, 1973: 49; Yin, 1993: 49). 

D'un point de vue opérationnel, le SIO permet de supporter quatre types de 
fonctions: (1) la collecte des données; (2) leur enregistrement et leur conservation; (3) leur 
traitement quantitatif; (4) l'accès à l'information. Obermeyer et Pinto (1994: 47) décrivent 
ces fonctions comme suit: 

10 la fonction de collecte consiste à recueillir les données qui peuvent être pertinentes 
relativement aux opérations de l'organisation; ceci ne veut pas dire qu'il faut recueillir 
aveuglément un peu n'importe quoi, juste en cas; l'organisation doit établir clairement 
les données qu'elle juge pertinentes et élaborer les procédures de collecte appropriées; 

2° la fonction d'enregistrement concerne la transcription des données dans la mémoire du 
système aux fins de leur conservation; ces dernières doivent alors être présentées dans 
un format qui est accepté par le système; 

3° la fonction de traitement fait référence à la transformation des données sous la forme 
d'informations qui sont significatives dans le contexte organisationnel et qui seront 
ultérieurement utiles pour les gestionnaires; 

4° la fonction d'accès se rapporte à l'obtention et à l'utilisation de l'information par les 
gestionnaires, aux fins de la prise de décision. 
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Ces fonctions sont analogues aux différents processeurs du système d'information 
issu de la systémique, et illustrés à la figure 10. Également, la principale finalité du SIO est 
d'alimenter en information un système décisionnel. Le véritable objectif sous-jacent à 
l'utilisation du SIO est alors d'approvisionner rapidement les gestionnaires avec une 
information complète et pertinente, afin de les aider à prendre de meilleures décisions 
(Obermeyer et Pinto, 1994: 39). Cependant, une amélioration de la disponibilité et de la 
qualité de l'information à l'aide d'un SIO n'est surtout pas une garantie que de meilleures 
décisions seront prises (Jamous et Grémion, 1978: 154; cf. Le Moigne, 1973: 56; 1974: 
199)49. Ce n'est pas la quantité d'information dont dispose un gestionnaire qui est 
l'élément critique d'un processus décisionnel, mais plutôt sa capacité limitée à repérer 
l'information pertinente et significative relativement à la situation sur laquelle il doit 
prendre une décision éclairée (Peters, 1984: 58). L'information ne permet pas toujours 
justement d'éclairer une situation problématique. Trop souvent, la capacité décisionnelle 
du gestionnaire est littéralement ensevelie sous une surabondance d'information non 
pertinente (Ackoff, 1967: B-147). Enfin, on semble inverser l'ordre de la relation entre le 
système d'information et le système de décision, comme si la décision était strictement 
tributaire de l'information contenue dans le système informatique, et non l'inverse. La 
décision est un acte libre et imprévisible, qui est souvent sujet à une «rationalité limitée» 
(Le Moigne, 1973: 59; March et Simon, 1958: 169). C'est précisément lorsqu'une 
situation est imprévisible, donc mal «informée», qu'une décision est nécessaire. 

Cette confusion révèle une conception beaucoup trop technique et instrumentale 
de la décision et de l'information. À ce sujet, Boland (1987) dénonçait cinq croyances 
«fantaisistes» découlant d'une telle conception: (1) l'information émerge de données 
structurées; (2) une organisation est une structure d'information; (3) l'information est 
synonyme de pouvoir; (4) l'information est synonyme de connaissance; (5) l'information 

49  II y a une trentaine d'années, Ackoff (1967: B-147) critiquait les excès d'enthousiasme relatifs au 
développement des SIO et aux supposées vertus de l'information pour la prise de meilleures décisions, en 
dénonçant cinq croyances erronées quant à l'utilisation de ces systèmes et qui ont été par la suite 
commentées par Le Moigne (1973: 53): (1) ce dont les gestionnaires ont le plus besoin, c'est 
d'informations pertinentes: ils souffrent plutôt d'une surabondance d'inforrnations non pertinentes; (2) le 
gestionnaire sait de quelles informations il a besoin: au contraire, c'est précisément lorsqu'il n'est pas 
possible de prédire exactement de quelles informations on aura besoin qu'une décision est nécessaire; (3) si 
le gestionnaire dispose des informations dont il a besoin, sa décision sera améliorée: même avec une 
information parfaite, l'expérience, le jugement et de l'intuition du gestionnaire resteront essentielles dans 
toute décision; (4) l'amélioration des communications entre les gestionnaires améliore les performances de 
l'organisation: rien de moins certain, l'amélioration des performances de l'un se fait au détriment de la 
performance de l'autre; (5) un gestionnaire n'a pas à comprendre comment fonctionne le système 
d'information, mais seulement à l'utiliser: tout système d'information dont les utilisateurs se refusent à 
connaître le plan est voué à l'échec. 
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est perfectible. Ces croyances ont pour effet d'évacuer, dans les systèmes techniques, les 
dimensions humaines de l'information relatives à la signification et à l'action, pour la 
réduire à une espèce de «matière» pouvant être détenue et modelée selon les besoins des 
gestionnaires (Boland, 1987: 370). La valeur de l'information s'évalue en rapport avec la 
décision à prendre, et non selon la qualité technique de la donnée. 

Le SIO est également un concept de restructuration organisationnelle. En effet, leur 
implantation sous-entend une intégration accrue des différents niveaux hiérarchiques de 
l'organisation, en structurant cette dernière tel un processus d'information uniforme (cf. 

Obermeyer et Pinto, 1994: 40). De cette façon, on cherche surtout à résoudre le problème 
de la mauvaise circulation de l'information dans l'organisation et des blocages 
hiérarchiques (Jamous et Grémion, 1978: 73). Cette idée exprime aussi la volonté d'en 
faire plus avec les données de base qu'utilisent l'organisation dans l'optique d'en tirer le 
maximum d'information, mais aussi d'exercer un contrôle sur son fonctionnement et ses 

activités. La figure 11 illustre un exemple d'intégration fonctionnelle de diverses 

opérations dans un même processus d'inforrnation. 

Figure 11: La circulation intégrée de l'information dans l'organisation 

Adaptée de: Huxhold (1991: 14) 

Ce type d'intégration organisationnelle suppose que les processus d'information 
des différents niveaux d'opérations s'emboîtent logiquement les uns dans les autres, et 
qu'il est alors possible de les satisfaire en faisant circuler l'information de bas en haut de 
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la pyramide organisationnelle, avec les transformations nécessaires. De même, les 
décisions d'action chemineront de haut en bas afin que l'on puisse, à chaque niveau, 
mettre en œuvre les plans et programmes de l'organisation. Toutefois, Davis et al. (1986: 

4) s'inscrivaient en faux contre cette prétention de mettre sur pied des SIO intégrés à 
l'ensemble des opérations de 1'organisation5°: 

«Avec le temps, il s'est révélé qu'un système unique, hautement intégré, 
est trop complexe à implanter. Aujourd'hui, on considère que le concept de 
système d'information de gestion est une fédération de sous-systèmes 
reliés entre eux, développés et implantés selon les besoins.» 

Quant à eux, Jamous et Grémion (1978: 177) prétendaient que de tels systèmes 
intégrés risquent fortement de ne pas être utilisés pour «la raison simple que ce produit a 
de moins en moins de sens pour de plus en plus de personnes ou de groupes». Ainsi, 
l'effet d'un SIO sur l'organisation ne dépend pas des performances techniques de l'outil, 
mais de son appropriation par les gestionnaires et les utilisateurs (cf. Lempen, 1990: 17). 
D'ailleurs, les nombreuses études réalisées sur le sujet tendent à démontrer que le 
développement des SIO pose davantage de problèmes organisationnels que de problèmes 
techniques (c f . Boland et Hirschheim, 1987; Clarke et Cameron, 1991; Mouritsen et 
Bjorn-Andersen, 1991; Mumford et al., 1985; Obermeyer et Pinto, 1994). 

Finalement, cet examen montre que les processus d'information et de décision 
d'une organisation ne peuvent pas être entièrement conçus de façon objective et 
rationnelle. Tous deux dépendent trop des facteurs organisationnels, humains et 
circonstanciels propres à chaque situation, et non des prouesses d'un outil informatique. 
Il faut éviter d'enchâsser la prise de décision dans un cadre instrumental trop rigide et peu 
imaginatif, où la décision est en quelque sorte prévue d'avance (cf. Argyris, 1977). Il faut 
surtout éviter que le fonctionnement de l'organisation soit dominé et assujetti à son 
système d'information (c f . Yin, 1993: 49). Dans ce cas, on assisterait à l'inversion des 
rôles entre l'information et l'organisation: ce n'est alors plus l'information qui serait une 
noti on organisati onnelle, mais l organi sati on qui d evi en drait une noti on informati onn elle 
(Morin, 1977: 360). Ainsi, l'utilisation des SIO semble être optimale pour assurer la 
gestion de l'information nécessaire au bon fonctionnement de l'organisation; elle favorise 
aussi l'implantation de processus de contrôle des activités et des opérations qui reposent 
sur la manipulation d'information. 

50 Infra, chapitre 3, sous-section 3.2.2 sur l'approche pluraliste de l'information, où Peters (1984: 60) est 
du même avis que Davis et al. (1986: 4) en ce qui concerne les SIG appliqués à l'aménagement. 
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1.3.3 Le système d'information en science de l'information 

La science de l'information, telle que décrite par Le Coadic (1994) et Buckland 
(1991), apporte un éclairage original sur le concept de système d'information, qui est alors 
assimilé à un service d'information comme une bibliothèque, et que nous appellerons le 
«système documentaire». L'objectif d'un tel système est d'accumuler et de conserver les 
formes concrètes de l'information (les livres, les documents, les microfilms) et de gérer 
leur organisation au sein d'un ensemble global (Buckland, 1991: 55). Pour ce faire, le 
système documentaire exerce trois fonctions: (1) la conservation des formes matérielles de 
l'information; (2) l'accessibilité directe à ces formes en des lieux déterminés; (3) leur 
indexation et leur catalogage thématique afin de repérer dans l'ensemble des documents 
spécifiques (Buckland, 1991: 56)51 . Les deux premières fonctions, celles de conservation 
et d'accessibilité des formes de l'information, ont déjà été traitées dans le cadre de la 
systémique et des SIO. La conservation concerne autant l'accumulation des formes 
matérielles de l'information que leur pérennité pour le bénéfice des usagers présents et 
futurs. L'accessibilité signifie que ces formes peuvent être concrètement utilisées et 
consultées par les usagers afin de combler des besoins d'information. Dans une situation 
simple, ces trois fonctions peuvent être entremêlées. Mais en augmentant la taille et 
l'envergure du système documentaire, elles se distinguent et se spécialisent. 

Ce qui caractérise ici le concept de système d'information est la nature particulière 
de la ressource «information». Celle-ci n'est pas un produit de consommation ordinaire, 
car elle ne vise pas à répondre à des besoins fondamentaux, mais plutôt à des besoins 
dérivés. Le besoin d'information n'est jamais indépendant ni complet en lui-même; sa 
réalisation est subordonnée à d'autres types de besoins, comme le divertissement, la 
connaissance ou l'action (Le Coadic, 1994: 46). S'informer n'est pas une activité qui a 
pour finalité de s'informer52. On ne choisit pas un document pour sa couleur ou sa 
dimension, mais pour son contenu informatif. Ainsi, l'usager d'une bibliothèque doit être 
en mesure de repérer les sources documentaires les plus pertinentes pour répondre à ses 
besoins. L'organisation physique du système, par laquelle les documents sont numérotés 
et classés les uns à côté des autres sur les rayons, doit obligatoirement être complétée par 
une organisation logique et thématique des contenus d'information, d'où la nécessité 

51 Buckland (1991: 56) identifie un quatrième rôle symbolique, en rapport au statut et au prestige que 
confèrent la détention de certains documents ou collections rares ou uniques. 
52  Un tel comportement tautologique a été illustré par Sartre (1938) dans La nausée, où le personnage de 
l'Autodidacte avait entrepris de lire tous les livres de la bibliothèque municipale selon leur ordre de 
classement sur les rayons, c'est-à-dire les uns après les autres et ce peu importe le sujet traité. 
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En dernier lieu, il faut préciser que l'utilisation de l'informatique pour la gestion 
documentaire aura des effets beaucoup plus marquant que l'automatisation des méthodes 
d'indexage et de catalogage. Dorénavant, l'informatique permettra d'avoir directement 
accès au contenu des documents lorsque ceux-ci auront été numérisés, et non plus 
seulement qu'à la cote de classification du document. Il est encore trop tôt pour évaluer 
les effets attribuables à ces nouvelles possibilités d'accès à l'information. Mais il faut 
d'ores et déjà considérer que la recherche documentaire se transformera graduellement en 
un processus direct de recherche d'information. 

* pt 

Cet examen du concept général de système d'information nous a permis d'en 
identifier les principales caractéristiques, et ce en fonction de trois cadres théoriques 
distincts. Ces caractéristiques sont résumées au tableau III. 

Tableau III: Les caractéristiques du concept de système d'information 

Cadre théorique Caractéristiques 

Systémique • Mémorisation de l'information qui témoigne d'une organisation 
toujours plus complexe du système 

• Information alimente le sous-système de décision du système, afin de 
coordonner son action finalisée 

• Opérations de collecte, de mémorisation, de traitement et de diffusion 
de l'information 

Système d' information 
organisationnelle 

• Gestion 	opérationnelle 	de 	l'information afin de 	contrôler le 
fonctionnement de l'organisation et de soutenir la prise de décisions 
rationnelles 

• Restructuration organisationnelle dans le but d'intégrer les différentes 
opérations d'information dans un seul processus logique et rationnel 

• Objectif d'optimisation de l'utilisation de l'information 

Science de l'information • Gestion de l'organisation logique qui guide le classement physique 
de sources d'information 

• Fonctions d'indexation, de catalogage, de recherche, de repérage et 
d'accès à ces sources d'infomiation 

e Roy (1998) 
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Conclusion du Chapitre 1 

L'accession de l'information au statut de concept scientifique a permis, dans un 
premier temps, de résoudre des problèmes pratiques inhérents au développement des 
techniques de télécommunication et à l'automatisation de processus d'autorégulation, puis 
dans un deuxième temps, d'améliorer la compréhension des phénomènes d'organisation en 
biologie et en science humaine. Mais la véritable force conceptuelle de l'information réside 
dans ce qui fait sa complexité: l'évocation du processus cognitif récursif de production de 
la signification ou, plus simplement, l'action de «devenir informé». L'information permet 
aux êtres pensants de concevoir des représentations de leur environnement, ce qui leur 
permet d'interagir avec la réalité et de la modifier. 

Mais dans la perspective du développement technologique actuel, le concept 
d'information est plus souvent qu'autrement réduit à sa forme la plus élémentaire et la 
moins fertile au plan des idées, la donnée quantifiée. Lugan (1993: 81) dénonçait cette 
approche réductionniste appliquée à l'information, qui tend à la réifier et à lui attribuer un 
statut similaire à la matière et à l'énergie. Selon Morin (1977: 311), le danger sous-jacent à 
la réification de l'information est de la concevoir comme un objet statique, dont la forme et 
le contenu sont fixes et inaltérables, et qui agit à l'image d'un programme prédéterminé. 
Au contraire, l'information doit être conçue tel un processus dynamique et récursif de 
genèse de la signification et de la connaissance. La nature fondamentale de l'information 
n'est pas physique mais bien symbolique. Ainsi, c'est le contenu de l'information qui 
importe et non la forme dans laquelle elle est exprimée (cf. Breton et Proulx, 1991: 244). 

Cette occultation conceptuelle de l'information se répercute dans le domaine des 
systèmes techniques d'information: leur développement repose sur le postulat que 
l'information origine de la structuration des données et non de la signification (Boland, 
1987: 363). Ces systèmes proposent donc une information mutilée et uni-dimensionnelle 
(Morin, 1977: 310). Dans les organisations, le développement de systèmes d'information 
techniques a pour effet de rationaliser leurs modes de fonctionnement, en procédant par la 
programmation des processus d'information. Ces derniers sont alors traduits en des 
termes opérationnels et instrumentaux, afin de les emboîter dans la machine. Toutefois, 
sous le prétexte de la rationalisation et de l'accroissement de l'efficacité de l'organisation, 
on impose un contrôle organisationnel rigide (cf. Beniger, 1986; Toffler, 1990; Goss, 
1995). La finalité de l'organisation de l'information organisationnelle sous forme de 

système peut ainsi apparaître troublante. 
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Enfin, l'utilisation extensive des systèmes d'information dans le cadre de la 
conduite des activités humaines a fait naître l'expression de «société de l'information». En 
est-il vraiment ainsi lorsque l'on considère la réduction conceptuelle de l'information? Il 
semble plutôt que cette société en soit une de communication, parce que ce ne sont pas les 
capacités cognitives des individus à mieux s'informer qui se sont améliorées, mais bien le 
nombre des sources d'information et les moyens de les diffuser et d'y avoir accès qui se 
sont multipliés. Même si une relation existe entre ces deux phénomènes, il ne faut pas 
spéculer trop rapidement sur la nature de celle-ci: l'existence d'une information accessible, 
nombreuse et diversifiée ne signifie en rien que les individus seront mieux informés en 
bout de ligne. Il est davantage possible que ceux-ci soient tout simplement ensevelis sous 
une surabondance d'information qu'ils n'arrivent pas à démêler. 

Nous verrons dans le prochain chapitre comment les nombreuses dimensions 
conceptuelles évoquées jusqu'ici peuvent s'appliquer au cas spécifique des SIG et à leur 
étude dans le cadre de la pratique de l'aménagement du territoire. 



Chapitre 2 

Le concept spécifique 
de système d'information géographique 

«Nous changeons peu la géographie du monde; même quand 
nous le faisons [...], nous y changeons surtout les rapports 

que les êtres humains entretiennent avec l'espace: la 
géographie humaine change parce que l'homme change.» 

Abraham Moles, Les sciences de l'imprécis 

Les premières applications de l'informatique en géographie visaient à automatiser 
les méthodes de confection et de production cartographiques (Bie, 1984: 47). Le 
développement de ces techniques a toutefois rapidement débordé le domaine de la 
cartographie, pour s'introduire dans celui, plus vaste, de la gestion et du traitement de 
l'information géographique (Joly, 1994: 76; Laurini et Milleret-Raffort, 1993: 16). Cette 
poussée technologique a eu des répercussions au plan théorique: on a appliqué le concept 
de système d'information à la cartographie, ce qui donna naissance au concept spécifique 
de système d'information géographique (SIG). Mais ce concept de SIG est trop souvent 
galvaudé, étant utilisé pour désigner indistinctement des équipements informatiques, des 
logiciels, des données localisées, des cartes numériques, et même un nouveau champ 
disciplinaire appelé la géomatique (Maguire et al., 1991: 3). On rencontre aussi diverses 
appellations des SIG: système d'information à référence spatiale (SIRS), système de 
gestion de base de données localisés (SGBDL), système de gestion de base de données à 
référence spatiale (SGBDRS), système d'information sur le territoire (SIT), etc. Cette 
situation engendre des imprécisions et des incertitudes sérieuses quant à la définition 
exacte du concept de SIG, que nous devrons résoudre préalablement à la conduite de notre 
recherche (c f . Chrisman, 1984: 80; Goodchild, 1990: 2). 

Dans ce chapitre, notre objectif est de dissiper les ambiguïtés conceptuelles 
entourant les SIG afin d'en élaborer une définition opératoire dans le contexte de 
l'aménagement du territoire. Préalablement, nous examinerons le champ d'activités 
scientifiques et techniques de la géomatique afin d'en identifier l'objet disciplinaire. Puis 
nous traiterons plus en détail du SIG, en tant que concept d'organisation et d'instrument 
technique de gestion et de traitement de l'information sur le territoire. 
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2.1 Un secteur d'activités scientifiques et techniques: la géomatique 

Au cours des quinze dernières années, tout un secteur d'activités scientifiques, 
techniques et commerciales s'est constitué autour de l'automatisation des méthodes de 
collecte, de gestion, de traitement et de cartographie de l'information géographique 
(Coppock et Rhind, 1991). Au Québec, ce secteur d'activités est désigné par le terme de 
géomatique, néologisme qui est né «de la concaténation et de la contraction de l'expression 
géographie informatique» (Pornon, 1992: 25)53. La géomatique est associée de près au 
développement d'appareils informatiques de gestion de données géographiques et à leur 
cartographie. Cependant, son statut de discipline scientifique originale et autonome est 
plus obscur et fait l'objet de certains débats intellectuels (Dobson, 1993; Goodchild, 
1990, 1991; Pickles, 1995; Wright et al., 1997). Il en est ainsi puisque que l'objet 
disciplinaire de la géomatique n'est pas encore établi avec certitude (on constate plusieurs 
emprunts conceptuels) ni pleinement accepté par l'ensemble des milieux scientifiques 
concernés (cf. Guenet, 1992: 64). Dans les prochains paragraphes, nous tenterons de 
repérer les éléments de définition qui permettront d'éclaircir le statut de la géomatique. 

Dans le dictionnaire Grand Larousse universel (1995: 4754), la géomatique est 
définie comme une «technique associant l'informatique à la gestion, au stockage et au 
transfert des données géographiques»54. Son principal objectif est d'uniformiser et de 
normaliser des fichiers de données à référence spatia1e55, d'assurer leur mise à jour 
régulière, et d'en faciliter l'échange, la circulation et l'utilisation. Contrairement à certaines 
idées reçues, la géomatique ne vise pas directement à améliorer la connaissance de 

53  Bédard (1989) retrace la première apparition du terme de géomatique dans un ouvrage paru en 1975, 
traitant de photogrammétrie et de cartographie assistées par ordinateur. D'ailleurs, le terme de géomatique 
origine de la francophonie, principalement du Québec et de la France. Aux États-Unis, on emploie 
l'expression de Geographical Information System (GIS) pour désigner à la fois l'outil et la discipline 
(Maguire et al., 1991: 3), quoiqu'il y ait eu certaines tentatives pour faire accepter l'équivalent anglais de 
Geomatics (cf. Gibson, 1995). Pour sa part, Goodchild (1995) propose d'employer l'expression de 
Geographical Information Science, pour désigner la discipline, tandis que Huxhold et Levinsohn (1995: 5) 
utilisent l'expression de GIS Paradigm. En Suède, on utilise le terme de GeoInformatics pour la discipline 
et de Geolnformation Systems pour l'outil (Le Duc, 1992: 404). Enfin, le terme de Geomatics est de plus 
en plus accepté au Canada anglais, comme en témoignent les débats qui ont conduit au changement de nom 
du Canadian Institute of Surveying and Mapping en Canadian Institute of Geomatics, et à l'adoption du 
nouveau titre de la revue Geomatica (cf. Batten, 1992: 483; 1993: 91). 
54  Le terme de géomatique est apparu dans l'édition de 1983 du Grand Larousse; cette définition est 
demeurée la même dans la dernière édition revue et corrigée de 1995. Ainsi, il est intéressant de noter que, 
malgré la croissance et l'évolution de ce secteur d'activités durant cette période, la définition de la 
géomatique n'a subi aucune modification qui aurait pu en nuancer ou en préciser davantage l'objet. 
55  Une donnée est dite à référence spatiale, lorsqu'elle peut être localisée dans l'espace, généralement à 
l'aide de ses coordonnées tridimensionnelles (X, Y et Z); infra, chapitre 2, sous-section 2.2.2.1 sur 
l'information localisée et spatialisée. 
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l'espace, mais plutôt à définir des normes et des critères communs régissant la 
constitution de bases de données à référence spatiale et leur diffusion, ce qui favorise leur 
utilisation par un nombre accru d'acteurs et d'organismes. 

Pour leur part, Gagnon et Coleman (1990: 388) sont d'avis que la géomatique 
désigne la discipline qui encadre le développement des SIG et la définissent comme suit: 

«La géomatique est un champ d'activités scientifique et technique qui 
intègre, selon une approche systémique, l'ensemble des moyens 
d'acquisition et de gestion des données à référence spatiale utilisés dans le 
processus de production et de gestion de l'information sur le territoire.» 
(Gagnon et Coleman, 1990: 384) 

Cette définition assimile la géomatique à un secteur d'activités qui intègre les 
méthodes et les techniques des disciplines qui composaient jusqu'alors les sciences 
géodésiques et cartographiques56. Cette unification scientifique et technique semble être 
justifiée par une explosion des besoins d'information sur le territoire, pour soutenir entre 
autres la pratique de l'aménagement du territoire et l'exploitation des ressources naturelles 

(cf. Huxhold et Levinsohn, 1995: 3; Laurini et Milleret-Raffort, 1993: 15; Nijkamp et 
Scholten, 1993: 86). Le statut scientifique de la géomatique est fondé sur l'idée d'organiser 
de façon rationnelle les modes de gestion des données à référence spatiale. La géomatique 
cherche à intégrer les différentes étapes d'un processus de gestion de l'information, 
comme en témoigne la définition formulée par Bergeron (1993: 21) dans le guide du 
vocabulaire de la géomatique publié par l'Office de la langue française du Québec: 

«Discipline ayant pour objet la gestion des données à référence spatiale et 
qui fait appel aux sciences et aux technologies reliées à leur acquisition, leur 
stockage, leur traitement et leur diffusion.» 

Bien qu'elle identifie l'objet de la géomatique, cette définition ne nous indique pas 
ce qui en fait l'originalité au plan conceptuel et méthodologique. La gestion de données à 
référence spatiale n' est pas une pratique autonome et finalisée: on ne gère pas des données 
dans le but de gérer des données. En fait, la gestion de données est une opération de 
support qui contribue à l'exercice d'une activité principale (cf. Ferland et Chevallier, 
1993: 6). Il faut donc être prudent afin de ne pas confondre l'opération de gestion de 
données à référence spatiale avec l'activité de gestion du territoire: la première est 
complémentaire à la seconde (cf. Weber, 1991). Ainsi, il ne faut pas non plus conclure 

56  Ces disciplines sont la géodésie, la topométrie, la photogrammétrie, l'hydrographie, la cartographie, 
l'arpentage foncier et plus récemment la télédétection. 
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trop rapidement que l'informatisation des processus de gestion de données améliore 
nécessairement et automatiquement la pratique de la gestion du territoire. 

La géomatique est surtout critiquée parce qu'elle ne propose rien qui soit 
fondamentalement original, empruntant la plupart de ses concepts et de ses méthodes à 
des disciplines établies telles que la géographie et les sciences géodésiques (Heywood, 
1990: 849), En fait, sa principale contribution est de traduire ces concepts et méthodes en 
des modes techniques opératoires et efficients (Claval, 1977: 36). Pour prétendre au statut 
de discipline scientifique, la géomatique devra se développer autour d'un corpus théorique 

qui lui est propre (cf. Frank, 1995). 

"GIS is a loose collection of interests held together by common hardware 
and software solutions, whose long-term survival depends on the 
emergence of an intellectual core and the symbols and institutions normally 
associated with a discipline." (Goodchild, 1990: 12) 

À l'heure actuelle, la géomatique repose beaucoup sur les intérêts de l'industrie qui 
œuvre dans le secteur des technologies de l'information géographique (c f . Charbonneau et 

al., 1994; Clarke, 1990: 165; Huxhold et Levinsohn, 1995: 44; Laurini et Milleret-Raffort, 
1993: 16; Monmonier, 1993: 449)57. Son émergence est grandement attribuable à 
l'existence d'une conjoncture favorable au développement des technologies de 
l'information appliquées au captage, à la gestion et à la cartographie des données à 
référence spatiale. Elle s'est surtout développée comme une branche particulière de 
l'informatique, et non pas comme une science autonome de l'information géographique et 
de la cartographie. D'ailleurs, si l'on établit une analogie avec la théorie de l'information 
(Shannon, 1975), on constate que la recherche en géomatique a été principalement dédiée 
au développement technique d'un canal particulier, le SIG. Elle vise à établir les 
conditions techniques optimales de conservation et de transmission des données à 
référence spatiale et à éviter leur dégradation (c f . Delpech, 1973: 66). 

Il demeure donc difficile d'évaluer en ce moment le statut scientifique de la 
géomatique, car la constitution d'une discipline et de son corpus théorique n'est pas une 
opération spontanée; elle demande plusieurs années de réflexion, de mûrissement et de 
critique à propos de ses objectifs, de ses problématiques, de ses méthodes et de ses 
finalités. À ce sujet, Goodchild (1990: 12) traçait le scénario d'avenir suivant: 

57  Au Canada, cette industrie s'est donnée une certaine structure, comme en témoigne la création des 
organismes suivant: l'Association canadienne des entreprises en géomatique à Ottawa et le Centre de 
développement de la géomatique à Québec. 
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"The 20-year horizon seenis to offer two alternatives scenarios for a GIS: 
a technology which failed to deliver on its promises, or a technology which 
blossomed into a geographical information science." 

Ainsi, l'émergence d'une véritable discipline de la géomatique demeure un 
événement prospectif qui dépend, non pas du développement d'outils techniques, mais de 
la définition d'un objet disciplinaire qui lui est propre (cf. Scholten et Stillwell, 1990: 
xxv). Il nous apparaît enfin qu'une telle discipline pourrait être constituée à partir d'une 
cartographie transformée en véritable science de l'information géographique (cf. Buck land, 
1991; Joly, 1994: 122; Le Coadic, 1994). Mais terminons-en ici avec ces considérations 
d'ordre épistémologique pour examiner le principal produit de la géomatique, le SIG. 

2.2 Un produit informatique: le système d'information géographique 

La multiplication et la diversification des besoins envers la connaissance du 
territoire ont rendu désuètes les méthodes cartographiques traditionnelles. Des 
équipements informatiques ont alors été développés pour automatiser les opérations de 
confection, de production et de mise à jour des cartes géographiques. Ces développements 
technologiques ont rapidement conduit cependant à la création des SIG, qui dépassent 
largement les limites, les besoins et les objectifs de la cartographie conventionnelle ou 
simplement automatisée (Joly, 1994: 76; Laurini et Milleret-Raffort, 1993: 16). 

Le SIG est le produit de la combinaison d'une carte géographique numérique et 
d'une base de données à référence spatiale58 . Chaque élément graphique de la carte est 
alors caractérisé par un ensemble de données descriptives, tel que le montre la figure 13. 
Cette combinaison de la carte avec une base de données confère au SIG des capacités 
analytiques et descriptives que la carte conventionnelle (ou la simple carte numérique) ne 
possède pas (Burrough, 1986: 167). Mais aussi, le SIG permet de structurer et d'organiser 
les données à partir de leur localisation sur le territoire. Ceci favorise la mise en œuvre de 
méthodes originales de gestion de l'information géographique. 

58  C'est l'utilisation de l'informatique qui constitue l'innovation proposée par les SIG, car l'idée de 
structurer l'information géographique et d'organiser sa gestion sur la base de la localisation n'est pas 
nouvelle. Par exemple, le cadastre québécois qui était opérationnel à partir de 1866 (Raymond, Girard et 
Laferrière, 1993: 160) et la matrice graphique instaurée en 1971 (Beaulieu, 1989: 270) sont autant de SIG 
conçus dans un format plus traditionnel. Le cadastre est une carte qui illustre le morcellement foncier 
québécois, auquel se rattachent les différents droits publiés à l'égard de chaque lot désigné à l'aide d'un 
numéro cadastral. La matrice graphique est une carte qui illustre les unités d'évaluation d'une municipalité, 
auxquelles est rattaché le rôle d'évaluation qui fixe le montant de la taxation foncière. 
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Fi g u r e 1 3: L e s d e u x c o m p o s a nt e s d' u n SI G 

C O R o y ( 1 9 9 8) 

N o u s all o n s m ai nt e n a nt tr ait er d a n s l e d ét ail d e s d e u x c o m p o s a nt e s d u SI G: ( 1) l a 

c art e g é o gr a p hi q u e q ui c o n stit u e l e s u p p ort r éf ér e nti el d e l'i nf or m ati o n; ( 2) l'i nf or m ati o n 

g é o gr a p hi q u e q ui d é crit l e s o bj et s et l e s p h é n o m è n e s s p ati a u x l o c ali s é s. 

2. 2. 1 L a c a rt e g é o g r a p hi q u e 

L a c art e g é o gr a p hi q u e e st u n e r e pr é s e nt ati o n gr a p hi q u e ill u str a nt l e t errit oir e, ai n si 

q u e l e s o bj et s et l e s p h é n o m è n e s q ui p e u v e nt êtr e l o c ali s é s d a n s l' e s p a c e. J ol y ( 1 9 9 4: 3) 

d éfi nit l a c art e c o m m e ét a nt « u n e r e pr é s e nt ati o n g é o m étri q u e pl a n e, si m plifi é e et 

c o n v e nti o n n ell e, d e t o ut o u p arti e d e l a s urf a c e t err e str e, d a n s u n r a p p ort d e si milit u d e 

c o n v e n a bl e q u' o n a p p ell e l' é c h ell e ». L a c o nf e cti o n d e l a c art e n' e st p a s l ai s s é e à t o ut 

h a s ar d; ell e e st e n c a dr é e p ar pl u si e ur s r è gl e s d' or dr e s ci e ntifi q u e, t e c h ni q u e et arti sti q u e. 

C e s d er ni èr e s c o n stit u e nt l' o bj et d e l a c art o gr a p hi e, q u e l' A s s o ci ati o n c a rt o g r a p hi q u e 

i nt e r n ati o n al e d éfi nit c o m m e ét a nt: 

«l' e n s e m bl e d e s ét u d e s et d e s o p ér ati o n s s ci e ntifi q u e s, arti sti q u e s et 
t e c h ni q u e s, i nt er v e n a nt à p artir d e s r é s ult at s d' o b s er v ati o n s dir e ct e s o u d e 

l' e x pl oit ati o n d' u n e d o c u m e nt ati o n, e n v u e d e l' él a b o r ati o n et d e 
l' ét a bli s s e m e nt d e c art e s, pl a n s et a utr e s m o d e s d' e x pr e s si o n, ai n si q u e d e 

l e ur utili s ati o n. » ( J ol y, 1 9 9 4: 4) 
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La cartographie possède donc trois dimensions fondamentales: (1) elle est 
scientifique dans ses fondements; (2) elle est artistique dans sa conception; (3) elle est 
technique par ses procédés de production (Merlin et Choay, 1996: 136; cf. Krygier, 
1995). Ces trois dimensions influencent nécessairement la confection et la production de 
la carte géographique, mais aussi la communication de son contenu d'information à ses 
usagers. Dans les prochains paragraphes, nous présenterons les caractéristiques, les sortes 
et les fonctions de la carte géographique, pour finalement traiter de la carte numérique. 

2.2.1.1 	Les caractéristiques de la carte 

La carte est une représentation plane puisqu'elle reproduit la surface terrestre de 
forme ellipsoïdale59  (en trois dimensions) sur un plan (en deux dimensions). 
L'aplatissement de l'ellipsoïde sur le plan génère toutefois certaines déformations 
graphiques. Les projections cartographiques permettent d'en diminuer les effets, par 
l'établissement d'une correspondance mathématique rigoureuse entre les points de la 
surface terrestre et ceux du plan (Levallois, 1970: 123)60. Le type de projection utilisé 
dépend de l'objectif de la carte, car aucune ne permet d'éliminer toutes les déformations 
possibles, qui affectent soient les directions, les formes ou les surfaces (Joly, 1994: 40). 

La carte est une construction géométrique car elle conserve les rapports spatiaux 
existant entre les éléments qu'elle représente. Ces rapports en constituent l'échelle, un 
ratio qui exprime le facteur constant de réduction entre les distances graphiques mesurées 
sur la carte et les distances réelles mesurées sur le terrain. Le choix de l'échelle est effectué 
en fonction des objectifs de la carte; il ne doit pas être fait au hasard car la nature de 
l'information qui y est colligée en dépend (Boudreau, 1994: 116)61. Le caractère 
géométrique de la carte est fondé sur l'utilisation d'un système de référence spatiale, qui 
permet de localiser avec exactitude et précision chaque point de l'espace à l'aide de 

59  La Terre a une forme qui s'approche de celle d'une ellipsoïde car elle est aplatie aux pôles (Levallois, 
1970: 50: Vanicek et Krakiwslçy, 1986: 110). L'ellipsoïde est la forme générée par la révolution d'une 
ellipse autour d'un axe central, tel celui qui passe par les pôles sud et nord de la Terre. 
60  Beaulieu (1989: 38) rappelle que les principales projections cartographiques ont été développées entre les 
XIVe et XVIIe siècles. Au Canada, la projection U.T.M. (Universal Transverse Mercator) est celle qui est 
généralement utilisée, tandis qu'au Québec, on utilise une de ses formes dérivées, la projection M.T.M. 
(Meridional Transverse Mercator) (cf. St-Arnaud, 1968: 14). Joly (1994: 39-40) estime qu'il existe plus 
de deux cents types de projections, dont seulement une trentaine seraient effectivement employées. 
61  Pinchemel (1985: 16) présente une typologie des échelles en fonction du territoire à représenter: une 
échelle locale (1 : 5000 - 1 : 20 000), une échelle régionale (1 : 50 000 - 1 : 100 000), et une échelle 
globale ou nationale (1 : 200 000 - 1 : 1 000 000). On pourrait également y rajouter une échelle parcellaire 
(1 : 500 - 1 : 2000). 
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coordonnées sphériques (longitude, latitude, altitude) ou tri-dimensionnelles (X, Y et Z). 
Un tel système de coordonnées constitue l'armature topométrique de base à laquelle 
chaque objet représenté sur la carte est rattaché62. 

La carte est aussi une représentation simplifiée du territoire parce que son contenu 
d'information est le résultat d'une généralisation. Celle-ci se résume à deux opérations: la 
sélection des détails à conserver et la schématisation de leur dessin (Joly, 1994: 17). 
L'objectif de la carte n'est pas de reproduire intégralement le territoire sur un feuillet de 
papier ou dans une mémoire d'ordinateur, mais d'effectuer une sélection, une 
discrimination et une simplification de la réalité géographique dans le but d'en faciliter la 
perception et la compréhension (Boudreau, 1994: 5). L'exhaustivité surcharge la carte 
avec des détails inutiles, au risque d'embrouiller le message cartographique et d'égarer ses 

éventuels utilisateurs63. De même, une schématisation graphique est nécessaire pour que la 
carte soit lisible, surtout à petite échelle (Brunet, 1987: 51). Par exemple, sur la carte 
routière du Québec à l'échelle 1 : 1 000 000, une route de 10 mètres de largeur 
correspondrait à un trait de 1 centième de millimètre de largeur. Il faut en accentuer le tracé 
en utilisant un trait plus large, même si cela ne respecte pas l'échelle utilisée. Il en résulte 
donc une déformation géométrique des éléments illustrés, mais qui est compensée par un 
gain du contenu géographique de la carte, c'est-à-dire de son contenu informatif. 

Enfin, la carte est une représentation conventionnelle parce qu'elle est 
confectionnée suivant un ensemble de signes et de symboles graphiques reconnus, dont on 
retrouve la signification dans la légende (Joly, 1994: 13). Ceux-ci forment le langage 
cartographique, basé entre autres sur les règles de la sémiologie graphique de Bertin (1973, 
1977). Ces règles régissent la construction visuelle de la carte, afin de la rendre 
compréhensible à l'usager (Boudreau, 1994: 10; Morrison, 1984: 47)64. Leur inobservance 

conduit la plupart du temps à la confection de cartes illisibles et donc inutilisables. 

62  Sur la carte, cette armature topométrique est illustrée à l'aide d'un quadrillage, tandis que sur le terrain, 
elle est concrétisée par un ensemble de points appelé réseau géodésique (Service de la géodésie, 1979; 
Vanicek et Krakiwsky, 1986: 98). En Amérique du Nord, le système de coordonnées de base est le datum 
NAD86 (pour North American Daim établi en 1986) (ACSGC et MER, 1990). Au Québec, le Service de 
la géodésie (1979) utilise le système SCOPQ (Système de COordonnées Planes du Québec). 
63  Cette situation est de même nature que celle dénoncée par Ackoff (1967: B-147), à propos de 
l'ensevelissement du gestionnaire sous une surcharge d'informations non pertinentes; supra, chapitre 1, 
sous-section 1.3.2 sur les systèmes d'information organisationnelle. 
64  La qualité graphique de la carte fait référence au problème sémantique du canal de communication 
identifié par Weaver (1975: 32); supra, chapitre 1, en conclusion de la section 1.1 sur les bases théoriques 
de l'information en science. 
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Toutes ces caractéristiques de la carte forment ce que l'on appelle (depuis peu) les 
métadonnées, c'est-à-dire les données qui permettent d'en évaluer le contenu et surtout la 
qualité de l'information qui y est représentée (Côté et al., 1993: 138; Hudon et al., 1995). 

La connaissance des métadonnées permet à l'usager d'établir un cadre d'interprétation de 
l'information cartographique et ainsi d'en déterminer les limites d'utilisation. L'évocation 
de ces limites d'utilisation nous permet d'aborder maintenant le thème de la diversité des 
cartes, parce que celles-ci peuvent illustrer l'espace de différentes façons. 

2.2.1.2 	Les sortes de cartes 

Différentes cartes peuvent être confectionnées, selon qu'elles illustrent le territoire 

ou qu'elles décrivent des phénomènes localisables dans l'espace (cf. Brunet, 1987). Nous 

en identifions cinq grandes sortes: la carte topographique, la carte hydrographique, la carte 
spéciale, la carte thématique et la carte synthétique. L'aspect graphique varie de l'une à 
l'autre, de telle sorte qu'il y a des «cartes à lire» (prépondérance de la description à l'aide 
de données) et des «cartes à voir» (prépondérance de la représentation graphique). 

La carte topographique est une représentation concrète du territoire, et 
certainement la plus utilisée de toutes les cartes. Joly (1994: 47) la décrit en reprenant la 

définition donnée par le Comité français de Cartographie: 

«Les cartes topographiques ont pour objet la représentation exacte et 
détaillée de la surface terrestre concernant la position, la forme, les 
dimensions et l'identification des accidents du terrain, ainsi que des objets 
concrets qui s'y trouvent en permanence.» 

La carte topographique est une reproduction géométrique du territoire. Elle est 
confectionnée à grande échelle afin d'illustrer le plus exactement possible les éléments 
physiques que l'on y retrouve (relief, cours d'eau, aires boisées, constructions, chemins, 
etc.), ceci pour éviter autant que possible la généralisation graphique. Le relief y est 
représenté par des courbes de niveau, qui relient des points de même élévation (points 
isohypses). Sa précision et son exactitude graphiques sont deux qualités qui permettent 
d'y effectuer directement des mesures: distances, directions, coordonnées, superficies. 

La carte hydrographique est l'équivalent de la carte topographique, mais pour la 
représentation du milieu hydrique. Elle indique les profondeurs des cours d'eau à l' aide de 
points cotés. Ce type de carte constitue un outil de navigation de premier ordre (cf. 

Boudreau, 1994: 27). 
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Par ailleurs, la carte topographique est régulièrement qualifiée de carte 
fondamentale ou de carte de base, parce qu'elle sert de support à la cartographie de divers 
phénomènes spatiaux. St-Arnaud (1980) divisent ces cartes dérivées de la carte 
topographique en deux catégories: la carte spéciale et la carte thématique (bien qu'elles 
soient habituellement regroupées sous la seule appellation de carte thématique). 

La carte spéciale conserve le caractère topométrique de la carte topographique, 
parce qu'elle illustre graphiquement, avec précision et exactitude, des catégories d'objets 
physiques localisés à la surface terrestre (St-Arnaud, 1980: 1-13). Ces objets sont 
rattachés généralement aux sciences appliquées, comme c'est le cas des cartes géologiques, 
forestières et écologiques. Les cartes spéciales permettent de synthétiser les résultats 
d'inventaires des richesses naturelles, et d'aider à la planification de leur exploitation. 

La carte thématique se distingue de la carte spéciale parce qu'elle propose une 
schématisation spatialisée de phénomènes se rattachant aux sciences humaines, comme le 
sont les thèmes de l'aménagement du territoire (dans son aspect socio-politique), la 
démographie, la santé, l'industrie et le commerce (St-Arnaud, 1980: 1-14). Elle vise 
surtout à exprimer spatialement les relations des hommes avec le territoire, ce qui n'exige 
pas les mêmes précisions et exactitudes que pour représenter des phénomènes physiques. 
Joly (1994: 68) précise à ce sujet que la carte thématique est analytique et éventuellement 
explicative, tandis que la carte topographique (et spéciale) demeure un outil strictement 
descriptif et géométrique. Ainsi, le contenu de la carte thématique est fréquemment 
généralisé et schématisé afin de rendre le message plus percutant. Différentes méthodes 
graphiques peuvent être utilisées pour illustrer les activités humaines et leurs 
interrelations dans l'espace, telles que les cartes en proportions, les cartes en diagrammes 
et les cartes de flux et de réseaux (Brunet, 1987). L'espace peut aussi être schématisé et 
modélisé à l'aide de chorèmes (Brunet, 1980; Clary et aL,1987: 21; Ferras, 1993)65. Le 
contenu de la carte thématique est davantage géographique que géométrique. 

Enfin, la carte de synthèse illustre des phénomènes plus globaux à l'échelle d'un 
territoire. Elle est le résultat d'une modélisation complexe et globale d'un phénomène 
spatial et ce, dans le but de faciliter la prise de décision (Salgé, 1989). Elle est la plupart 
du temps accompagnée de rapports, de documents ou de données de recensement 
(Boudreau, 1994: 109). Le schéma d'aménagement des municipalités régionales de comté 

65  Le chorème est un modèle graphique élémentaire qui représente une facette de l'organisation de l'espace; 
par exemple, représenter le territoire de la France à l'aide d'un hexagone constitue un emploi du chorème. 
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(MRC) en est un bon exemple, car il contient un document écrit énonçant les politiques de 
planification régionale et une carte illustrant les grandes zones d'affection du sol, et 
constitue un instrument d'aide à la décision pour les planificateurs locaux. 

On peut finalement regrouper ces différents types de cartes à l'intérieur de deux 
grandes catégories de représentation de l'espace, que Gumuchian (1991: 61) nommait 
comme étant l'étendue-support et l'espace de vie. Dans cette perspective, les cartes 
topographiques, spéciales et hydrographiques représentent l'étendue-support (le 
territoire comme objet physique et concret), tandis que les cartes thématiques et de 
synthèse illustrent l'espace de vie (les phénomènes humains ayant une dimension 
spatiale). Ainsi, on s'aperçoit que les cartes n'ont pas un contenu informatif uniforme, car 
elles jouent des fonctions différentes selon l'utilisation qui en est faite. 

2.2.1.3 	Les fonctions utilitaires de la carte 

Dans une étude sur la cartographie au Québec, Boudreau (1994: 107) établit une 
typologie des fonctions de la carte, selon qu'elles servent à: (1) situer et synthétiser le 
territoire; (2) délimiter le territoire; (3) défendre le territoire; (4) administrer (aménager et 
exploiter) le territoire; et (5) légitimer le territoire. Ainsi, le message cartographique est 
différencié d'une carte à l'autre, selon les usages pour lesquels elle a été conçue. 

Historiquement, la cartographie a surtout été utilisée comme moyen d'affermir le 
pouvoir étatique sur un territoire déterminé et délimité, et à le défendre en cas d'attaques 
ennemies. D'ailleurs, les cartes ont toujours été utilisées pour supporter des fonctions 
d'État, comme la délimitation du territoire sur lequel porte sa juridiction et l'organisation 
territoriale qui permet l'exercice de cette juridiction (cadastres, municipalités, districts 
judiciaires, régions administratives, etc.). Les cartes permettent aussi à l'État d'exprimer 
ses prétentions quant à la possession et à l'exploitation d'un territoire, dont le cas 
classique est l'illustration du tracé de la frontière sud du Labrador dont la position, 
décidée unilatéralement par le Conseil privé de Londres en 1927, n'a jamais été reconnue 

explicitement par le Québec (Brossard et al., 1970: 17)66. La carte est donc plus qu'une 
simple image du territoire, elle est un discours sur l'espace. En certaines occasions, elle 
peut même être utilisée comme un acte de propagande (Brunet, 1987; Murray, 1992; 

66  Sur les cartes représentant le territoire québécois, cette frontière est généralement qualifiée de temporaire 
et de non définitive, et illustrée par un trait pointillé. 
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Wood, 1992), avec l'intention de mettre en évidence des conceptions particulières de 
l'espace, d'en cacher certaines autres ou tout simplement de tromper les usagers. 

La fonction la plus courante de la carte est de soutenir l'administration d'un 
territoire, en ce qui a trait à son développement, à son aménagement et à son exploitation 
(Boudreau, 1994: 114). La carte est un instrument important d'aide à la décision pour les 
institutions politiques, juridiques et administratives, qui élaborent et mettent en œuvre 
des programmes d'intervention ou des règlements de l'utilisation du sol (cf. Brunet, 1987: 
24). Par exemple, la carte est utilisée dans le cadre de la gestion des terres publiques, de la 
propriété foncière privée, des ressources naturelles, des infrastructures publiques et de la 
réglementation d'aménagement et d'urbanisme. Le caractère stratégique et opérationnel de 
la carte s'est d'ailleurs fortement accru en regard du renforcement des préoccupations 
contemporaines d'aménagement du territoire et de protection de l'environnement. 

La cartographie se révèle ainsi comme étant une activité de première importance 
pour l'exercice du pouvoir sur le territoire (Harley, 1987: 278). C'est pourquoi l'État a 
toujours exercé un contrôle serré sur la production des cartes, afin d'en dicter le contenu et 
la nature du message (Boudreau, 1994: 3). Mais avec la mise en marché d'outils 
informatiques de cartographie tel le SIG et la facilité accrue de se procurer des données à 
référence spatiale, la confection et la production de cartes variées sont des opérations 
dorénavant accessibles à un nombre croissant d'organismes; ces cartes permettent aussi de 
soutenir des activités toujours plus diversifiées, comme la réalisation d'études de marché 
(Goss, 1995; Pickles, 1995: 16), la gestion de services d'urgence (Beauregard et Charron, 
1996; Desrosiers, 1995) et même la gestion documentaire (cf. Zellmer, 1995). La carte est 

plus qu'un simple outil de gestion de l'espace; elle devient un outil de gestion dans 

l'espace. La carte constitue donc le support privilégié pour la conservation, l'utilisation et 
la communication de l'information géographique (cf. Cauvin, 1996; Goodchild, 1990: 6). 
Ceci est d'ailleurs accentué par le développement de la cartographie numérique, qui rend 
plus flexible la confection de la carte mais aussi son utilisation et sa diffusion. 

2.2.1.4 	La carte numérique 

La carte numérique est un document graphique issu de l'informatisation des 
méthodes de la cartographie. Même si son contenu n'est pas fondamentalement différent 
de celui de la carte traditionnelle, elle s'en distingue par le support sur lequel elle est 
colligée. La carte numérique est enregistrée dans une mémoire d'ordinateur, au lieu d'être 
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tracée sur un feuillet de papier. Cette forme numérique facilite la conservation d'un plus 
grand nombre de données à référence spatiale, et facilite leur accès, leur manipulation, leur 
mise à jour et leur diffusion. De plus, elle peut être reproduite sous de nouvelles formes et 
mise à jour régulièrement, n'ayant pas le caractère statique et définitif de la carte en 
papier. La cartographie acquiert ainsi une dimension dynamique et interactive qu'elle ne 
possédait pas auparavant (Côté, 1984: 73; Didier et Bouveyron, 1993: 21). 

La structure de la carte numérique représente une de ses principales forces, car elle 
rend techniquement opérationnelle la méthode de superposition de couches thématiques 
de McHarg (1969). La carte est ainsi construite en différentes couches qui représentent 
autant de thèmes distincts: la topographie, les routes, le réseau hydrographique, le 
cadastre, les bâtiments, etc. L'usager a alors la liberté de sélectionner les couches de son 
choix, afin de produire le type d'information géographique spécifiquement recherchée. Son 
rôle n'est donc pas strictement passif face au canal de communication que représente la 
carte numérique, puisqu'il détient un certain contrôle actif sur le contenu du message 
désiré. L'automatisation de cette méthode de superposition permet d'accroître la 
complexité des problèmes spatiaux traités, notamment ceux relatifs à l'aménagement, 
puisque la méthode manuelle étant très limitée, ne pouvait tenir compte que d'un nombre 
restreint de couches thématiques à la fois. Un exemple de superposition de couches 
cartographiques est reproduit à la figure 14 qui suit à la page suivante. 

L'informatisation de la cartographie assouplit beaucoup les règles de confection et 
de production de la carte, et permet d'exploiter plus efficacement l'information 
géographique. En combinant différemment les couches de la carte, on peut créer sur 
demande des documents cartographiques originaux, qui répondent explicitement à des 
besoins ponctuels de l'usager. Néanmoins, ces améliorations techniques possèdent une 
contrepartie importante, celle de faire oublier les règles et les conventions de la 
cartographie, débouchant sur une dépréciation de la facture graphique de la carte 
numérique (Müller, 1992; Bie, 1984: 47). L'informatisation de la cartographie accentue le 
caractère géométrique de la carte, parce que chaque donnée qui la compose doit être 
localisée dans l'espace de façon précise et rigoureuse. Sinon, la superposition des couches 
cartographiques est une opération vouée à l'échec, car la concordance topométrique entre 
celles-ci ne serait pas assurée. La carte numérique dépasse donc la simple image du 
territoire pour devenir un modèle géométrique de l'espace. Cette situation facilitera 
ultérieurement le développement des SIG, dans lesquels la carte constitue le support des 
opérations de conservation et de classement des données à référence spatiale. 
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Figure 14: La superposition de couches cartographiques 

- Limites de propriété 

- Code d'utilisation du sol 

- Bâtiments 

- Limites et codes de zonage 

- Résultat, combiné cartographique 
= Carte de l'utilisation du sol 

Adaptée de: Côté et al. (1993: 144) 

2.2.2 L'information géographique 

L'information géographique est la seconde composante du SIG. Elle fait référence 
aux éléments de connaissance issus de la géographie et qui sont représentés sur une carte. 
Elle en compose le contenu sémantique, et est à la base du sens et de la signification du 
message cartographique. Mais dans le contexte technologique des SIG, le sens même du 
concept d'information géographique est bouleversé: on ne sait plus trop à quoi il fait 
référence exactement, puisqu'on le désigne indistinctement par diverses expressions telles 
que donnée localisée, donnée spatialisée, donnée géocodée, information à référence 
spatiale, géo-information. Il faut alors s'interroger sur le sens réel de l'expression 
«information géographique» lorsqu'elle est utilisée pour désigner le concept de «système 
d informati on géographi que». 
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2.2.2.1 	Une information localisée et spatialisée 

L informati on géographique est con ceptuell em ent caractéri sée par son 
symbolisme, sa diversité, sa rareté et son inexactitude (Mullon et Boursier, 1992: 158). 
Elle est symbolique parce qu'elle est une représentation schématique de la réalité spatiale, 
dans laquelle la signification et la pertinence géographique prime sur la précision 
géométrique. Elle est diversifiée et disparate, étant issue de sources différentes, à des 
échelles et des époques variées. Elle est rare, parce qu'elle est coûteuse à collecter et 
possède une durée de vie plus ou moins longue. Enfin, elle est dite inexacte parce qu'elle 
peut receler diverses erreurs qui en diminuent la valeur géographique et géométrique. 

Mais dans le contexte des SIG et de l'informatique, la principale caractéristique de 
l'information géographique n'est plus sa valeur symbolique et conceptuelle, mais bien son 
attribut de référence spatiale qui indique sa localisation sur la carte et qui permet son 
enregistrement dans une mémoire d'ordinateur. Au lieu de proposer un enrichissement 
conceptuel, l'information géographique ne désigne plus, comme le précisent Grelot (1985: 
43) et Le Duc (1992: 404), que les formes d'information qui peuvent être localisées 
précisément dans l'espace et intégrées dans une base de données à référence spatiale (cf. 

Laurini et Milleret-Raffort, 1993: 21). Ce critère de la localisation n'a pas pour effet 
d'exclure du SIG toutes les données descriptives qui ne sont pas représentées 
graphiquement sur la carte; il indique seulement que celles-ci doivent alors être rattachées 
à un objet géographique lui-même localisés dans l'espace. 

L'information géographique est alors divisée en deux éléments: la donnée localisée 
et la donnée spatialisée67. La donnée localisée représente un aspect concret de l'espace et 
est illustrée graphiquement sur la carte: par exemple, les limites d'un lot ou le contour 
d'un bâtiment. La donnée spatialisée n'a pas d'existence géographique comme telle, mais 
elle décrit néanmoins une caractéristique d'un objet spatial, comme le nom du propriétaire 
d'un lot ou la valeur de l'évaluation municipale d'un terrain. La prise en compte de ce 
type particulier de données permet, comme nous le mentionnons un peu plus haut, de 
gérer de l'information dans l'espace. Ainsi, la donnée localisée donne une représentation 
concrète de la forme et de la position de l'objet géographique tandis que la donnée 
spatialisée en propose une description (elle n'a pas d'existence spatiale réelle). Aux fins 

67  En anglais, Huxhold et Levinsohn (1995: 7) emploient les termes de georeferencing (localisation) et de 
geocoding (spatialisation) (cf. Nijkamp et Rietveld, 1984: 38). Pour leur part, Didier et Bouveyron (1993: 
20) parlent d'information géographique par nature (la donnée localisée) et d'information géographique par 
destination (la donnée spatialisée). 
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de l'exploitation du SIG, toutes les deux sont néanmoins rattachées à un endroit précis 
dans l'espace. C'est pourquoi nous utiliserons l'expression de données à référence 
spatiale pour désigner à la fois des données localisées et des données spatialisées68. 

Cette façon de concevoir l'information géographique a des répercussions directes 
sur la confection de la carte. En effet, le rattachement des données à référence spatiale à la 
carte nécessite que celle-ci soit confectionnée sur une base géométrique, et ce pour deux 
raisons. Premièrement, la carte doit reposer sur un quadrillage topométrique afin que les 
données graphiques y soient localisées à l'aide de leurs coordonnées spatiales tridimen-
sionnelles X, Y et Z. Deuxièmement, les données descriptives sont rattachées aux objets 
graphiques de la carte, à la condition que ceux-ci forment de véritables objets géométriques 
tels qu'illustrés à la figure 15 (cf. Huxhold, 1991: 127). Lorsqu'elle est utilisée comme 
support de l'information du SIG, la carte doit présenter deux caractéristiques essentielles: 
un système de coordonnées spatiales et une structuration géométrique des objets 
géographiques (la carte est alors qualifiée de vectorielle). Autrement, la carte numérique 
n'est qu'une transcription des normes cartographiques sur un support informatique. Son 
contenu d'information est cependant plus élaboré que celui de la carte traditionnelle en 
papier. En tant que modèle graphique et descriptif du territoire, la carte numérique intègre 
des descripteurs sémantique, géométrique, de localisation, topologique et toponymique. 
La figure 16 montre l'exemple d'un objet géographique décrit par ces cinq descripteurs. 

Dans le contexte technologique des SIG, la principale propriété de l'information 
géographique n'est plus son contenu sémantique, mais bien son attribut de localisation qui 
la rattache à la carte. Son caractère, davantage géométrique que géographique, favorise son 
intégration dans une base de données structurées et uniformisées, ce qui est difficilement 
réalisable pour une information symbolique non homogène: 

«L'information géométrique est constituée de données physiques connues 
exactement, et à laquelle les procédures de superposition [sur la carte] 
s'appliquent naturellement, tandis que l'information géographique reprend 
les données contenues dans une carte, donc de nature hautement 
symbolique face à laquelle les procédures de superposition apparaissent 
souvent inadaptées.» (Mullon et Boursier, 1992: 161) 

68  Dans la bande dessinée Philémon, l'auteur ne fait pas de distinction entre ces deux types de données sur 
l'espace. Les lettres des mots «océan Atlantique» sont autant d'îles réelles. Le bédéiste localise donc des 
données spatialisées. Ainsi, Philémon vit sur le deuxième «A» de l'Atlantique (voir l'annexe I). 
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En fait, l'information géométrique est une traduction opérationnelle et technique 
de l'information géographique en vue de son informatisation. Cette dernière perd une 
grande partie de sa richesse conceptuelle, pour prendre une forme qui est techniquement 
compatible à l'informatique et à l'utilisation de bases de données localisées. 

Figure 15: La construction de l'objet géométrique 

(Roy (1998) 

Figure 16: Les cinq descripteurs de l'infornzation géographique 

© Roy (1998) 
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2.2.2.2 	Les bases de données à référence spatiale 

Les bases de données à référence spatiale contiennent les nombreuses informations 
géographiques qui se rattachent à la carte et qui décrivent les objets qui y sont 
représentés. Leur utilisation permet donc d'accumuler de grandes quantités de données 
diverses, qui décrivent des aspects variés du territoire. Cependant, la confection des bases 
de données oblige la définition de catégories distinctes d'information et l'uniformisation de 
leur format. Pour ce faire, il faut d'abord procéder à l'inventaire des données disponibles, 
à la confection d'un schéma conceptuel où sont établis les liens logiques unissant les 
différentes catégories de données, et à l'élaboration d'un dictionnaire dans lequel ces 
données sont définies (Bédard et al., 1991; Charron, 1995; Laurini et Milleret-Raffort, 
1993). Cet exercice permet d'organiser rationnellement des masses d'informations 
géographiques dans le but d'en faciliter la gestion et l'utilisation (Chesnais, 1995). 
L'information y sera classifiée selon différents critères, dont le principal est sa 
localisation, et codifiée à l'aide des quatre échelles identifiées par Ciceri et al. (1977: 3): 

l'échelle nominale, l'échelle ordinale, l'échelle d'intervalle et l'échelle des rapports". 

Cette classification et cette codification provoquent néanmoins une réduction de la 
richesse conceptuelle et symbolique de l'information géographique (Chesnais, 1995: 88; 
Sheppard, 1993: 459). Celle-ci devient davantage quantitative que qualitative, et son 
caractère géographique est occulté au profit de sa précision géométrique. Ainsi, le contenu 
d'une base de données localisées ne permet de représenter ni de décrire exhaustivement les 
nombreuses représentations de l'espace; ces dernières se limitent principalement à 
l'illustration du territoire, aux infrastructures et aux phénomènes humains décrits de façon 
statistique comme la démographie, le taux de chômage ou la densité d'occupation des sols. 

Ce court portrait ne vise pas à dénigrer l'utilité des SIG comme instrument 
d'information sur le territoire, mais plutôt à traiter le sujet dans une perspective quelque 
peu différente de celle de la géomatique. Ainsi, l'innovation sous-jacente aux SIG n'est 
pas comme telle la confection d'immenses bases de données structurées et uniformes qui 
sont rattachées à une carte géographique afin d'en décrire les éléments; cela se fait depuis 

69  Ces échelles sont définies comme suit: (1) l'échelle nominale: permet l'identification des objets par des 
numéros correspondant à une classe qui appartient à un code, par exemple le code d'une municipalité 
régionale de comté pour les municipalités en faisant parties; (2) l'échelle ordinale: permet d'identifier des 
objets en les ordonnant les uns par rapport aux autres, traduisant ainsi une structure d'ordre; (3) l'échelle 
d'intervalle: situe les objets à l'aide d'une distance mesurée par rapport à un zéro flottant, comme la 
mesure de la température; et (4) l'échelle de rapport: mesure les objets à partir d'un zéro fixe, comme les 
longueurs, les superficies et les volumes (Ciceri et al., 1977: 3-4). 
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longtemps, comme c'est notamment le cas du cadastre pour la gestion des droits fonciers 
et de la matrice graphique pour l'administration de la taxe foncière. Non, le SIG innove par 
la mise en œuvre de moyens techniques efficaces qui facilitent la gestion de grandes 
quantités d'informations géographiques. 

Dans les années '70, on s'est vite aperçu que la création de fichiers informatiques 
gigantesques étaient la source de sérieux problèmes lorsqu'on devait y ajouter des 
données, les mettre à jour ou les corriger (Côté et al., 1993: 147). Le véritable problème 
relatif à l'information n'est pas de l'amasser et de l'«entreposer» dans des fichiers 
informatiques, mais bien d'en gérer la conservation et l'utilisation: l'ajout de données, leur 
mise à jour et leur correction, mais aussi la recherche, le repérage et l'accès à des 
informations précises contenues indistinctement dans la masse de données. Le SIG révèle 
son originalité en proposant des fonctions de gestion de bases de données qui tiennent 
compte expressément de leur localisation spatiale. C'est pourquoi certains auteurs 
remplacent l'acronyme SIG par l'expression de «système de gestion de données 

localisées» (SGDL) (cf. Bédard et Van Chestein, 1995), 

Enfin, Chesnais (1995) précise que les bases de données servent à préparer 
l'information, dans le but de la gérer et de l'exploiter. De plus, Côté et al. (1993: 148) 

ajoutent que la mise sur pied de base de données uniformisées et structurées favorise 
l'échange de l'information entre différents organismes, ce qui constitue un des objectifs de 
la géomatique. Ainsi, l'information circule davantage et est utilisée par un plus grand 
nombre d'usagers, ce qui permet d'en renouveler et d'en régénérer le contenun. Dans cette 
optique de gestion et de diffusion de l'information géographique, le SIG s'apparente de 
près aux systèmes d'information documentaire définis au premier chapitre71. Son 

utilisation permet d'une part d'organiser, de structurer puis de gérer d'imposants fichiers 
d'information et d'autre part, d'y effectuer des requêtes thématiques, d'y avoir accès sur 
une base spatiale et d'en régir l'échange et la communication. La carte acquiert ainsi une 
seconde fonction: en plus d'illustrer le contenu graphique de la base de données, elle 
permet le repérage, l'accès et l'utilisation à son contenu descriptif, textuel et 
documentaire. Cette seconde fonction est certes un des éléments les plus originaux mis de 
l'avant de façon opérationnelle par les SIG. Cette idée sera examinée plus en détail un peu 
plus loin, lorsque nous traiterons spécifiquement des fonctions du SIG. 

70 Supra, chapitre 1, sous-section 1.2.2 sur la communication de l'information. 
71  Supra, chapitre 1, sous-section 1.3.3 sur le système d'information en science de l'information. 
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* * * 

Dans le contexte du développement des SIG, le concept d'information 
géographique reçoit un sens particulier, celui d'une donnée qui est localisée de façon 
précise sur le territoire. L'emploi du qualificatif de géographique fait donc référence au 
rattachement spatial des données et non pas à une information issue d'une démarche 
méthodologique propre à la discipline de la géographie (cf. Claval, 1977: 36). Il serait 
donc plus rigoureux de remplacer l'appellation de ce concept d'information géographique 
par l'expression d'information à référence spatiale. 

Enfin, c'est la dimension spatiale de l'information du SIG qui le distingue des 
autres types de systèmes d'information comme ceux utilisés en administration (Mullon et 
Boursier, 1992: 163; Obermeyer et Pinto, 1994: 4; Pornon, 1992: 34). Son originalité 
repose sur une méthode unique de structuration, de classement et d'archivage des données 
qui en permet le repérage et l'accès à partir de la carte géographique (cf. Buckland, 1991). 
L'uniformisation des données favorise aussi leur échange et leur diffusion entre différents 
acteurs et organismes; cela peut aller jusqu'au couplage informatique de plusieurs bases de 
données, comme en témoigne le Plan de géomatique du gouvernement du Québec (Côté 
et al., 1993: 158). Ce Plan a pour objectif de rendre compatibles toutes les bases de 
données à référence spatiale utilisées au gouvernement, par ses ministères et ses 
mandataires, dans le but d'assurer un contrôle sur l'information, d'éviter la redondance et 
les dédoublements, mais aussi de coupler et d'apparier des données afin d'en tirer de 
nouvelles informations (cf. Venne, 1994: 59). Devant de tels enjeux conceptuels et 
techniques, nous remarquons que le SIG est plus qu'un simple appareil informatique de 
cartographie; il propose un concept d'organisation de l'information géographique. 

2.3 De l'outil informatique au concept d'organisation de l'information 

En apparence, le SIG désigne un appareil informatique de cartographie. Un examen 
plus approfondi révèle qu'il désigne plutôt un concept de structuration et d'organisation 
de l'information géographique. Il existe donc différentes conceptions du SIG que Mullon 
et Boursier (1992: 152) ont regroupé en trois catégories distinctes: 

«l'outil: un SIG est un logiciel articulé autour d'une fonction de superpo-
sition de cartes et comprenant des fonctions moins spécifiques de gestion 
et d'édition de données; c'est là la définition anglo-saxonne du terme SIG; 
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la base de données: un SIG est constitué d'un ensemble d'informations 
ayant une composante géographique et d'outils de gestion de cette 
information; 
le système d'information: un SIG est un ensemble organisé de procédures 
de collecte, de gestion et de diffusion d'informations qui possèdent la 
particularité d'avoir une composante géographique.» 

Ces dernières balisent l'évolution du concept de SIG, qui passe de la cartographie, 
à la notion de base de données, puis à celle de système organisé de gestion des processus 
d'information. Elles permettent aussi d'en identifier les deux principales dimensions: une 
première dimension technique qui évoque l'outil informatique de cartographie et de 
gestion automatisée des données, et une deuxième dimension organisationnelle qui touche 
la structuration, l'intégration et la gestion politique des processus d'information 
géographique à l'intérieur de contextes d'utilisation précis (cf. Caron, 1997). 

La dimension technique du SIG est la plus manifeste car elle fait référence aux 
équipements et aux logiciels utilisés pour la production de cartes du territoire et pour la 
gestion automatisée des données à référence spatiale. L'outil SIG est composé de 
l'ensemble des moyens et des outils techniques utilisés pour la collecte, la conservation, le 
traitement et l'illustration cartographique des données à référence spatiale. 

"A geographic information system (GIS) is a collection of information 
technology, data, and procedures for collecting, storing, mampulating, 
analyzing, and presenting maps and descriptive information about features 
that can be represented on maps." (Huxhold et Levinsohn, 1995: 3) 

Une telle définition ne nous aide qu'à identifier les pièces techniques du SIG, ce 
qui est nettement insuffisant pour en saisir les principales dimensions conceptuelles. La 
raison en est fort simple: à l'extérieur de son contexte d'utilisation, l'outil informatique 
SIG perd ses finalités et ses raisons d'être, parce qu'il est alors coupé de l'information qui 
le «nourrit». Même pour évaluer sa performance technique, il est nécessaire de prendre en 
considération des facteurs d'ordre humain et organisationnel qui n'ont rien à voir avec 
l'ordinateur (cf. Swanson, 1987). Sans organisation humaine ni acteur, il n'y a pas 
d'information, et donc pas non plus de système d'information. Dans une situation où il y 
a absence d'information et d'usager, le SIG est davantage utile comme appui-livre que 
comme outil informatique. Ainsi, les pièces techniques du SIG doivent être amalgamées 
dans un concept plus global, qui permet de saisir les particularités liées à l'utilisation de 
l'information géographique. 
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Le concept de SIG intègre alors une dimension organisationnelle, qui fait référence 
dans un premier temps à l'organisation des données dans l'optique de mieux exploiter la 
ressource «information», et dans un deuxième temps à l'organisation humaine qui donne 
un sens et une signification à l'information. Dans le Dictionnaire de la géographie, George 
(1993: 447) définit le SIG comme un «modèle conceptuel d'organisation de données 
géographiques associé à un système informatique». Mullon et Boursier (1992: 163) 
ajoutent que l'amélioration de la qualité et de l'organisation de l'information géographique 
constitue un des objectifs du SIG. Pour leur part, Mouritsen et Bjorn-Andersen (1991: 
310) affirment qu'un système d'information est composé de trois éléments: l'équipement 
informatique (l'hardware), les logiciels (le software) et l'organisation humaine 
(1' orgw are). La définition formulée par Gagnon et Coleman (1990: 388) intègre à 
l'intérieur d'un même concept ces trois éléments du système d'information: 

«Un SIRS72, c'est un ensemble de ressources humaines et matérielles 
coordonnées vers l'atteinte d'un objectif: mieux connaître le territoire. Il 
s'agit en fait d'une structure organisationnelle permettant une meilleure 
acquisition et communication des données sur le territoire. [...] Dans un 
SIRS, on retrouve les composantes suivantes: des données sur le territoire, 
des procédures, des équipements, et des ressources humaines.» 

Cette définition indique clairement que le concept de SIG dépasse la matérialité de 
l'ordinateur. Celui-là évoque la structuration des modes et des processus d'information à 
l'intérieur d'une organisation humaine et en fonction de ses objectifs spécifiques. Aussi, 
Gagnon et Coleman (1990: 388) signalent que l'objectif ultime du SIG est d'améliorer la 
connaissance du territoire. Son atteinte serait impensable si le système d'information était 
restreint à sa seule composante informatique, parce que la production des connaissances 
repose sur la capacité de l'être humain à analyser et à interpréter des données et des 
renseignements de façon à en tirer une information pertinente, signifiante et utile. Pour 
ce faire, il est essentiel que l'interprète humain soit considéré comme un élément essentiel 
du système d ' i nform ati on global de l' organi sati on. 

Le SIG masque l'existence de toute une politique organisationnelle de gestion et 
d'utilisation de l'information, à l'égard de laquelle l'ordinateur ne constitue qu'un moyen 
technique de mise en ceuvre74. Le système informatique n'est que la partie apparente du 

72  L'acronyme SIRS désigne un «Système d'Information à Référence Spatiale». Il est ici employé dans le 
même sens que nous utilisons celui de SIG. 
73  Supra, chapitre 1, sous-section 1.2.1 sur la genèse de la signification de l'information. 
74  Infra, chapitre 3, sous-section 3.4 sur la politique de gestion de l'information. 
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SIG; il concrétise techniquement le concept organisationnel de gestion de l'information. Ce 
dernier est davantage mis en relief par l'étude des fonctions du SIG dans l'organisation. 

2.4 Les fonctions du SIG dans l'organisation 

Le discours théorique de la géomatique avance que le SIG est conçu de façon à 
soutenir trois grandes fonctions dans l'organisation: (1) la gestion des données à référence 
spatiale; (2) leur traitement dans le but de produire de nouvelles informations; (3) l'aide à 
la prise de décisions sur le territoire (cf. Mullon et Boursier, 1992; Nijkamp et Scholten, 
1993: 87). Nous allons maintenant présenter successivement ces trois fonctions. 

2.4.1 La gestion des données à référence spatiale 

La première fonction du SIG consiste à gérer l'information géographique d'une 
organisation. Celle-là est alors traduite et conservée sous la forme de bases de données à 
référence spatiale. Leur gestion englobe diverses opérations, dont l'enregistrement de 
l'information dans la base de données, sa conservation et son archivage, son repérage et sa 
consultation, puis enfin son illustration sur une carte géographique (Denègre et Salgé, 
1996: 62; Laurini et Milleret-Raffort, 1993; Nijkamp et Scholten, 1993: 87; Rolland et al., 
1988: 7). Le SIG joue principalement ici le rôle d'une vaste mémoire d'information, dont 
les différents processeurs permettent d'en exploiter le contenu à des fins de renseignement 
ou de documentation75. L'automatisation de la conservation, de la recherche et de 
l'utilisation de l'information doit néanmoins être intégrée dans un processus 
organisationnel uniformisé et structuré. C'est pourquoi l'information doit elle aussi être 
arrangée, codée, validée et généralement quantifiée dans des catégories de données bien 
définies et uniformes, afin de permettre sa «manipulation» par des ordinateurs. 
L'organisation obtient une information structurée et uniformisée, mais dont le contenu 
sémantique est réduit, du fait de la codification et de la classification. 

Nous avons déjà mentionné que les données contenues dans le SIG sont 
structurées sur la base de leur localisation dans l'espace. Ainsi, une des particularités du 
SIG est de permettre la recherche d'informations spécifiques dans la base de données à 

75  On attribue au système d'information un rôle similaire dans le cadre de la systémique; supra, chapitre 1, 
sous-section 1.3.1 sur le concept de système d'information dans le courant systémique. 
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partir de la carte géographique. La carte a donc ici un statut particulier: elle joue le rôle 
d'une interface entre l'utilisateur du SIG et la base de données. D'une part, elle permet 
l'accès à des catégories de données spécifiques du SIG et d'autre part, elle est la base 
géographique sur laquelle les données trouvées sont reproduites (Côté, 1984: 73; 
Egenhofer et Herring, 1993). Ceci modifie considérablement la nature de la carte, qui n'est 
alors plus un document final et complet en lui-même; elle joue le rôle d'un outil de 
repérage de l'information contenue dans le SIG, et de consultation en servant de base 
spatiale à son illustration cartographique. 

Nous remarquons cependant que l'utilisation d'un SIG n'est plus limitée 
uniquement à la gestion des bases de données localisées; elle s'étend aussi à la gestion de 
tout document qui peut être rattaché au territoire (cf. Laurini et Milleret-Raffort, 1993: 
279; Lévy, 1990). Par exemple, des municipalités utilisent leur SIG pour gérer la 
réglementation de zonage en vigueur sur le territoire urbain, mais aussi toute celle qui y a 
eu force de loi par le passé (Beaulieu et Bergeron, 1993). Cette gestion documentaire est 
en quelque sorte une gestion de l'historique d'un territoire. Le SIG devient alors un outil 
d'information beaucoup plus polyvalent, flexible et diversifié. L'usager y trouvera une 
source d'information géographique de premier ordre: des documents spatiaux, tels que des 
cartes géographiques, des plans, des photographies aériennes ou des images satellitaires, 
mais aussi des documents non spatiaux qui contiennent de l'information descriptive du 
territoire tels que des recensements de la population, des règlements municipaux 
d'urbanisme, des inventaires des ressources naturelles, des photographies de bâtiments ou 
autres (cf. Haggett, 1973: 210). 

La gestion documentaire pose évidemment de nouveaux problèmes spécifiques à 
l'information géographique, notamment celui de la concordance spatiale entre des données 
d'époques différentes, lorsque le découpage sur la base duquel l'information a été 
recueillie a été modifié. Par exemple, la détermination de l'évolution de la taille de la 
population d'un territoire précis sera une opération difficile, si l'on emploie des données 
démographiques d'un comté électoral dont les limites ont été modifiées en de maintes 
occasions. Ainsi, l'utilisation diachronique de données spatialisées nécessite bien souvent 
des corrections afin d'ajuster leur base spatiale de façon à ce qu'elles conservent leur 
véritable signification par rapport à l'espace qu'elles sont supposées décrire (Bonnefoy, 

76  Ces usages de la carte concernant le repérage et la consultation de l'information recoupent directement 
certains aspects déjà traités au chapitre 1; supra, chapitre 1, sous-section 1.3.3 sur le concept de système 
d'information dans les sciences de l'information. 
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1992; Vrana, 1989). Afin de prévenir l'apparition de problèmes de concordance, il 
convient de décrire chaque source documentaire à l'aide de métadonnées; ces données qui 
«renseignent sur la nature de certaines autres données et qui permettent ainsi leur 

utilisation pertinente» (Hudon et al., 1995: 93; cf. Bergeron, 1993), comme par exemple la 
date du document, sa finalité, le découpage et l'échelle cartographique utilisé, la date des 
mises à jour (Côté et al., 1993: 139). Leur utilisation est une façon d'indiquer à l'usager la 
nature de l'information contenue dans un document et ses limites d'utilisations. 

Cependant, il faut bien prendre note que la gestion de l'information n'est pas 
strictement qu'une fonction d'ordre technique, qui est prise en charge automatiquement 
par le SIG. Bien au contraire, cette fonction consiste en premier lieu à organiser et à 
planifier toutes les facettes de l'utilisation de l'information à l'intérieur d'un cadre 
organisationnel particulier. Ainsi, les modes et les processus de gestion de l'information 
d'une organisation ne sont pas nécessairement applicables à une autre organisation. 
L'information est une ressource propre à l'organisation, dont l'utilisation et 
l'administration ne doivent pas être dictées de l'extérieur par l'imposition de nouvelles 

technologies (cf. Strategor, 1988: 159). Pour éviter cette «aliénation», l'organisation doit 
élaborer une politique de gestion de l'information, dans laquelle viendra subséquemment 
s'insérer le SIG. De cette façon, l'organisation sera en mesure de contrôler les 
technologies de l'information, afin d'en tirer le maximum de bénéfices. 

Nous voulons ainsi faire ressortir l'idée suivante: le SIG gère des données 
localisées tandis que l'organisation gère de l'information géographique. La gestion de 
données peut très bien se limiter à l'utilisation des fonctionnalités techniques d'une base 
de données combinées à une carte numérique, tandis que la gestion de l'information pose 
le problème de sa signification, de son utilisation et de ses finalités. La gestion de 
l'information géographique est bien plus qu'un problème à caractère technique relatif à la 
manipulation automatique de grands ensembles de données et de documents 
cartographiques; elle est un défi d'ordre politique concernant la maîtrise d'une ressource 
de plus en plus importante de l'organisation, l'information. 

Finalement, nous apportons une dernière précision qui nous apparaît très 
importante dans le contexte de l'aménagement: il ne faut pas confondre la gestion de 
l'information géographique avec la gestion du territoire (c f . Weber, 1991). Ces deux 
opérations sont de nature et d'effets très différents. La gestion de l'information est une 

77  Infra, chapitre 3, sous-section 3.4 sur la politique de gestion de l'infortnation. 



83 

tâche strictement administrative qui est complémentaire à d'autres activités et la gestion 
du territoire concerne la planification et le contrôle de l'utilisation du sol et des 
interventions sur le territoire. La confusion vient du fait que la gestion de l'information 
supporte très étroitement la gestion du territoire. Mais l'amélioration de la première ne 
signifie pas automatiquement une amélioration de la seconde. 

2.4.2 Le traitement des données à référence spatiale 

La fonction de traitement de données est échafaudée sur l'idée de «valeur ajoutée» 

à l'information (cf. Chorley, 1988: 6; Webster, 1993: 724). On vise ainsi un usage optimal 
des données à référence spatiale du SIG, en les recoupant et en les reproduisant sous des 
formes nouvelles, et à différentes échelles, dans le but d'en tirer des représentations 
originales du territoire. C'est en fait le problème de l'agrégation de l'information 
géographique qui est posé à nouveau, mais sous un éclairage différent de celui de la 
cartographie traditionnelle (c f . Guenet, 1992; Nijkamp, Rietveld et Rima, 1984). 

La principale contribution du SIG en cette matière est de rendre techniquement 
opérationnelles des méthodes d'analyse spatiale, telles que l'interpolation, l'extrapolation, 
la théorie des graphes, la topologie et le recouvrement cartographique (Laurini et Milleret-
Raifort, 1993: 101). Ces méthodes consistent en gros à analyser, de façon quantitative, 
des phénomènes sur la base de leur localisation et de leur étendue, dans le but d'établir 
leurs interrelations dans l'espace (c f . Champoux, 1991: 14). Elles sont très utiles entre 
autres pour déterminer différentes facettes des relations spatiales de l'homme avec son 
milieu, comme par exemple le taux de pollution d'une ville ou l'indice de santé de la 
population d'une région (Claval, 1995: 102). Leur emploi généralisé favorise la confection 
de modèles algorithmiques, ordonnés et cohérents du territoire, ce qui indique aussi une 
théorisation mathématique croissante de l'espace (Ciceri et al., 1977; Haggett, 1973; 

Openshaw, 1990: 154; Peña et Sanguin, 1991: 92; Yeates, 1974)18 . 

Dans un contexte technologique favorable aux méthodes d'analyse quantitatives, il 
ne faut pas occulter une des caractéristiques fondamentales du concept d'information 
géographique: celle de sa représentation graphique (c f . Durand, 1983: 69; Pella et Sanguin, 

1991: 99). L'expression cartographique de l'information géographique permet d'en 

78  Dans les années '60 et '70, l'irruption de méthodes mathématiques de traitement de données fut si 
marquante en géographie que l'on qualifie cette époque de «révolution quantitative»; ce courant quantitatif 
a été désigné par l'expression de «nouvelle géographie» (Claval, 1977: 121, 1995: 100; Santos, 1984). 
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accroître le «contenu informatif» (c f . Bertin, 1977; Moles, 1981). Ainsi, le lecteur d'une 
carte géographique saisira des situations, des nuances ou des rapports spatiaux, qui sont 
difficilement communicables textuellement (Moles, 1972: 197). La forme graphique de la 
carte augmente de facto le contenu informatif colligé par le cartographe (Kolacny, 1977; 
Neumann, 1994: 27; Robinson et Petchenik, 1977: 102). Si l'on considère la présentation 
du même ensemble de données, la carte est plus informative qu'une liste. Par exemple, 
dans la bande dessinée Astérix et les Goths, l'utilisation d'une typographie d'allure 
germanique indique au lecteur des dialogues en allemand, tel que le montre la figure 17. 

Figure 17: Le traitement graphique de l'information 

Tirée de: Goscinny et Uderzo (1963: 25) 

Néanmoins, le traitement graphique de l'information géographique semble occulté 
et déprécié face aux capacités du SIG à réaliser des analyses quantitatives des données 
(Denègre et Salgé, 1996: 83; Müller, 1992: 53; Webster, 1993: 724). La constitution d'une 
base de données logique et rationnelle importe davantage que la représentation visuelle du 
message cartographique. Selon Marble et Peuquet (1993: 447), il en est ainsi puisque, 
sous l'emprise des systèmes informatiques, l'information géographique possède un 
double caractère: le premier est logique pour les opérations de conservation et d'analyse 
sur support numérique; le deuxième est graphique pour la présentation visuelle sur la carte 
(c f . Chrisman, 1984). La diminution de la qualité visuelle du document cartographique est 
alors attribuable à la préséance du caractère logique sur le caractère graphique de 
l'information géographique. La carte est alors utilisée comme support spatial des modes 
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de gestion de la base de données à référence spatiale, ce qui réduit son importance en tant 
que canal particulier de communication de l'informati on géographique. 

L'utilisation des SIG à des fins de traitement et d'analyse de données a surtout 
généré des résultats dans le domaine scientifique, où des applications spécifiques ont été 
développées afin de répondre à des questions de recherche précises, et ce à l'intérieur de 
cadres méthodologiques rigoureux". Mais en pratique, l'utilisation des SIG n'a pas 
permis de renouveler les méthodes de traitement des données à référence spatiale. Leur 
apport s'est limité à améliorer l'exécution technique des méthodes existantes et à accroître 

la rapidité du calcul (cf. Claval, 1977: 36; Joly, 1994: 24; Posey, 1993: 456). Une telle 
affirmation ne signifie pas que les SIG n'affectent en rien les méthodes de la géographie, 
mais plutôt que ces outils ne sont pas encore pleinement maîtrisés et que leur utilisation 
n'a pas produit tous les résultats escomptés par la théorie de la géomatique (Marble et 
Peuquet, 1993: 446). À ce propos, Obermeyer et Pinto (1994: 53) estiment que les 
concepteurs et les utilisateurs des SIG ne maîtrisent pas les concepts géographiques et 
cartographiques sous-jacents à l'analyse spatiale et au traitement graphique des données, 
d'où une réduction d'ordre pratique de leurs fonctionnalités80. 

2.4.3 L'aide à la prise de décisions 

Les bases théoriques des SIG sont en grande partie fondées sur celles des SIO, où 
l'aide à la décision est identifiée comme l'une des finalités de ce type d'outil (cf. Copas, 

1993: 159)81 . Le discours de la géomatique abonde dans le même sens, à l'effet qu'une 
meilleure information est à la base de la prise de meilleures décisions. D'ailleurs, la carte 
géographique est d'ordinaire utilisée afin d'aider son lecteur à prendre des décisions 
concernant la réalisation de certaines actions dans l'espace (Brunet, 1987: 24). 

79  Entre autres, voir Caron (1995) sur l'utilisation d'un SIG pour l'analyse d'un bassin versant; voir aussi 
les résumés des présentations suivantes au congrès annuel de l'ACFAS de 1995, 1996 et 1997: Côté et 
Piché (1997), Sirois (1997), Dragicevic et al. (1996), Tremblay et al. (1995: 14), Loukili (1995: 12), 
Boucher et al. (1995: 183), Quessy et al. (1995: 188). Les résumés de 1995 sont publiés dans le Recueil 
des résumés de communications, Les Annales de l'ACFAS, volume 63; ceux de 1996 et 1997 sont 
accessibles via le site Internet de l'ACFAS: <http://www.acfas.ca>. 
80 Ceci rejoint les mises en garde formulées par Ackoff (1967: B-147) à l'effet que les utilisateurs des 
systèmes d'infonnation doivent en connaître et en maîtriser les concepts et les méthodes, et non pas 
simplement se contenter d'utiliser le système; supra, chapitre 1, sous-section 1.3.2 sur les systèmes 
d'information organisationnelle. 
81  Supra, chapitre 1, sous-section 1.3.2 sur les systèmes d'information organisationnelle. 
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La notion d'aide à la décision est ici développée à partir du postulat suivant: dans 
les organisations humaines, il existe un manque d'information qui empêche les 
gestionnaires et les dirigeants de prendre des décisions optimales (c f . Ackoff, 1967). Pour 
combler ce manque, on assiste à une théorisation de l'organisation où les différents 
processus d'information et de décision de l'organisation puissent être intégrés à l'intérieur 
d'un double processus vertical qui relie les niveaux d'activités opérationnel, administratif 
et stratégique, tels qu'illustrés à la figure 18. Ainsi, toutes les données contenues dans le 
SIG sont traitées et reproduites dans des formes toujours plus globales d'information, de 
façon à combler utilement et effectivement les besoins informationnels des décideurs 
supérieurs. On découvre de la sorte le caractère multi-fonctionnel du SIG, celui-ci étant un 
«outil de gestion pour le technicien et un outil d'aide à la décision pour le décideur» 
(Pornon, 1992: 35). L'information contenue dans le SIG doit donc être utilisable de façon 
optimale par tous les membres de l'organisation. 

Figure 18: L'intégration des processus d'information et de décision 

Adaptée de: Huxhold (1991: 14) 

Cependant, Mullon et Boursier (1992: 171) rappellent que l'articulation et 
l'intégration des fonctions de gestion de données et d'aide à la décision au sein d'un SIG 
posent des difficultés empiriques sérieuses. Pour leur part, Jamous et Grémion (1978: 
154) ont remarqué que ces appareils informatiques conçus pour assister la prise de 
décision n'ont pas eu pour effet de modifier les processus décisionnels existants, ni de 
réduire les interactions politiques inhérentes à certains types de décisions. Ainsi, la 
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recherche de l'efficacité et de la rationalité décisionnelle à l'aide des ordinateurs n'a pas 
donné des résultats probants, quand leur utilisation n'a tout simplement pas rendu plus 
problématique la situation existante. Ces observations nous amènent au constat de Gimpel 
(1992), à l'effet que l'innovation technologique soit en train de s'essouffler. Il remarque 
notamment que les progrès de l'informatique n'ont pas donné lieu à la révolution prévue 
dans le domaine de l'organisation du travail. Ainsi, la société digitale et informatique 
annoncée par certains futurologues (Mercier et al., 1984; Toffler, 1970, 1980) demeure un 
mythe tenace (Gimpel, 1992: 36). 

Il semble que dans le cadre théorique de l'aide à la décision, les problèmes de 
l'organisation sont ici trop facilement associés à un manque d'information. Pourtant, ce 
n'est pas tant la carence d'information qui soit problématique, mais bien la disponibilité 
d'une information utile et pertinente (c f . Ackoff, 1967; Boland, 1987). C'est aussi en 
cherchant à programmer dans un ordinateur les informations nécessaires à la prise de 
décision que l'on élimine le doute, le débat et la considération envers les problèmes à 
résoudre, et que l'on en réduit la portée (cf. Saul, 1996a: 133). On cherche ainsi à donner à 
la décision une homogénéité et une certitude qu'elle ne possède pas. Dans le contexte des 
nouvelles technologies, il semble être plus important de prendre la décision et surtout de 
gérer son application, que de la préparer en identifiant clairement le problème à résoudre, 
en le documentant et en identifiant une solution et ses alternatives (Saul, 1996b: 18-19). 

Mais les SIG peuvent être utilisés afin de préparer des décisions; c'est d'ailleurs 
l'objectif des fonctions de modélisation cartographique de l'espace et de simulation par 
scénarios d'intervention sur le territoire (Fedra et Reitsma, 1990: 177; Hinloopen et 
Nijkamp, 1984; Laurini et Milleret-Raffort, 1993: 143). Il faut cependant bien préciser 
qu'il ne s'agit pas ici de modéliser une base de données à référence spatiale, mais bien de 
modéliser l'espace et ses diverses composantes, ce qui peut s'avérer être deux opérations 
très différentes. Le SIG permettra à ses usagers d'analyser et d'évaluer les répercussions 
dans l'espace de différents scénarios d'interventions, tels que le tracé d'une route, le 
détournement d'une rivière ou la construction d'un nouveau secteur résidentiel. Moles 
(1990: 75) considère que ces capacités techniques de modélisation de l'espace confère à la 
géographie un caractère expérimental 82. 

82  Moles (1990: 75) précise que la simulation sur ordinateur perrnet de conférer un caractère expérimental à 
des disciplines qui ne le sont guères, comme la géographie: «elle consisterait à fabriquer des montagnes, 
des baies, des rivières ou des lacs, à créer des microclimats, à élever le niveau des océans et à observer à 
grande échelle les modifications qui se produisent dans le climat global, dans les populations, dans les 
échanges internationaux ou dans les trajets aériens». 
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La modélisation du territoire sera alors au cœur de cette fonction d'aide à la 
décision; ce n'est pas tant le modèle qui prime ici, que le processus de modélisation par 
lequel plusieurs groupes d'acteurs définissent de concert leurs rapports à l'espace et se 
mettent d'accord sur l'utilisation de représentations communes du territoire (Adler, 1987: 
95). Mais comme le rappelle Le Duc (1992: 404), le modèle ne doit pas se substituer au 
territoire lui-même: la décision peut être préparée à l'aide de modèles cartographiques 
mais les planificateurs, les gestionnaires et les professionnels du territoire doivent 
toujours garder à l'esprit que la finalité de l'exercice est de transformer le monde réel. 
Malgré ce genre de préparation, la décision conserve une plus ou moins grande part 
d'incertitude quant à son résultat concret, une fois appliquée sur le territoire. Cette 
incertitude s'explique par le fait que le modèle du territoire contenu dans le SIG est par 
nature incomplet: il prend en compte certains éléments et en délaisse d'autres. Cette 
situation rend alors nécessaire le suivi de la décision communément appelé, d'après son 
équivalent anglais, le «monitoring». Cette activité permet de réajuster et de réorienter 
l'application d'une décision afin d'atteindre les objectifs fixés a priori (Batey, 1984). 

Le concept d'aide à la décision a été présenté selon deux approches: (1) celle des 
systèmes d'information organisationnelle, où l'on cherche à programmer l'utilisation de 
l'information et à prévoir à l'avance les types de décisions possibles selon les tâches et les 
niveaux hiérarchiques, afin de contrôler le fonctionnement de l'organisation; (2) celle de 
l'analyse des politiques de planification et d'intervention sur le territoire, où l'on cherche 
à préparer la décision et à en assurer le suivi, afin d'atteindre l'objectif sous-jacent à la 
décision. Dans ces deux cas, l'objet de la modélisation est complètement différent: dans le 
premier, on modélise une organisation tandis que dans le second, on modélise l'espace. 
Ainsi, le rôle du SIG pour la prise de décision n'est alors pas de baliser le fonctionnement 
de l'organisation dans laquelle il est implanté en imposant des contrôles administratifs et 
automatisés, mais bien de faciliter la spécification et l'illustration des rapports évolutifs 
établis par une société avec le territoire qu'elle occupe. L'apport du SIG découle de ses 
possibilités techniques pour la modélisation cartographique du territoire, et la 
visualisation graphique des effets produits par différentes interventions. Dans ce cadre 
d'utilisation bien précis, le SIG est un outil prospectif pour l'aménagement du territoire. 
Mais la mise en œuvre de cette fonction d'aide à la décision et l'utilisation du SIG comme 
outil d'analyse des politiques spatiales demeurent à ce jour des objectifs à atteindre et non 
des réalisations concrètes. D'ailleurs, Beaulieu (1989: 51) écrit que l'aide à la décision est 
davantage un argument de promotion des SIG, qu'une fonction opérationnelle. 
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À la figure 19, les trois grandes fonctions techniques du SIG sont illustrées comme 
autant d'étapes d'un processus d'information. Nous remarquons toutefois que plus ce 
processus progresse et débouche sur des formes élaborées et complexes d'information, 
moins il est possible de l'automatiser. Ainsi, nous sommes d'avis que le concept de SIG 
doit intégrer les acteurs humains et les structures organisationnelles, et ne pas se limiter 
qu'aux appareils inforrnatiques. Comme tel, le SIG permet de gérer des ensembles de 
données descriptives précises, complètes et uniformes qui soutiennent la confection de 
représentations diversifiées de l'espace. Celles-ci permettent ensuite de guider l'action des 
acteurs humains lors de l'élaboration de stratégies d'interventions sur le territoire. 

Jusqu'à maintenant, les SIG ont surtout été utilisés à des fins de gestion des 
données à référence spatiale (Obermeyer et Pinto, 1994: 53; Ottens, 1990: 17). Leurs 
capacités analytiques n'ont pas encore généré les résultats escomptés, en ce qui concerne 
la confection de nouvelles cartes du territoire (Merlin et Choay, 1996: 764). L'utilisation 
optimale d'un SIG dans l'organisation humaine n'est donc pas une action spontanée, mais 
plutôt un processus graduel (Eason, 1993: 202). Il est alors indispensable de maîtriser les 
opérations de base reliées à la gestion de données, avant de traiter l'information 
géographique, de modéliser le territoire et d'«expérimenter» différents scénarios. Aussi, le 
développement par étapes des SIG semble être de loin préférable, en débutant par la 
cartographie numérique et la gestion des données à référence spatiale, et non par la mise en 
place instantanée de SIG complexes et multi-fonctionnels dont l'objectif est de produire 
de nouvelles formes d'information et d'aider à la prise de décision (cf. Rouet, 1992: 177). 

Conclusion du Chapitre 2 

Dans ce deuxième chapitre, nous avons défini le concept de SIG de façon à en 
permettre l'étude empirique dans un contexte d'aménagement du territoire. Nous avons 
d'abord procédé à l'examen de cette discipline de la géomatique, qui vise à intégrer les 
méthodes et les techniques de gestion de l'information géographique. Mais si son corpus 
théorique et son programme de recherche encadrent le développement technique des outils 

SIG, la géomatique ne propose pas les assises conceptuelles qui permettraient d'étudier 
empiriquement notre problématique de recherche. Cette lacune explique en bonne partie 
l'ampleur de la démarche théorique sous-jacente à cette thèse. 
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Quant à lui, le caractère géométrique de la carte est renforcé, de par son système de 
coordonnées spatiales et les conditions de construction des objets géographiques. La 
facture graphique de la carte est plus qu'une simple caractéristique visuelle; elle révèle la 
structure de gestion de l'information géographique du SIG. La carte numérique devient 
ainsi une interface entre l'usager et la base de données à référence spatiale. En tant 
qu'instrument de classification, de repérage et d'accès aux données à référence spatiale, la 
carte numérique pose les bases conceptuelles d'une nouvelle cartographie, qui se 
transforme progressivement en une science de l'information de l'espace (cf. Le Coadic, 
1994). Mais le développement et la structuration techniques des bases de données à 
référence spatiale semblent occulter les nouveaux défis théoriques de la cartographie, en 
tant que moyen de gestion et de communication de l'information sur le territoire. Ainsi, 
les SIG facilitent la production de «cartes à lire» qui montrent des données descriptives, et 
occultent la confection de «cartes à voir» qui présentent de l'information graphique. 

Par ailleurs, même s'il propose des fonctionnalités techniques performantes pour 
le traitement de l'information géographique, le SIG demeure collé aux approches 
conceptuelles traditionnelles de traitement de l'information, comme la superposition des 
couches cartographiques proposée par McHarg (1969). Cette situation découle, selon 
Guenet (1992: 64), du fait que la géomatique et les promoteurs des SIG ne proposent pas 
un objet théorique original, mais uniquement des outils et des applications pratiques. Le 
développement des SIG ne propose pas un renouvellement conceptuel de la géographie, 
mais plutôt de nouvelles techniques pour archiver et gérer de grands ensembles de données 
qui sont structurées selon leur référence spatiale (cf. Posey, 1993: 456). 

Une évidence apparaît en ce qui concerne les répercussions sociales des SIG: leur 
développement technique ne cherche pas tant à améliorer la connaissance géographique, 
qu'à uniformiser et à structurer les données à référence spatiale dans des formats 
échangeables avec le plus large auditoire possible. Ce n'est donc pas le développement des 
capacités informatiques de gestion et de traitement des données qui est révolutionnaire, 
mais une facilité accrue d'échanger des données à référence spatiale, de les superposer sur 
une carte de base et enfin de les modeler selon des fins variées. En fait, les SIG permettent 
à la cartographie d'entrer dans l'ère des réseaux électroniques de communication. Leur 
mise en œuvre a pour mission première de faire tomber les barrières techniques qui 
restreignent la transmission et l'échange des données à référence spatiale, et non pas de 
conceptualiser de nouvelles informations géographiques. Le programme de recherche de la 
géomatique est avant tout technique, et non pas conceptuel et théorique. 



Chapitre 3 

Les processus d'information 
de l'aménagement du territoire 

«Il entre dans toutes les actions humaines 
plus de hasard que de décision.» 

André Gide, Journal 

Afin d'étudier empiriquement l'utilisation des SIG en aménagement du territoire, 
nous devons au préalable examiner ce qui en caractérise la pratique et le rôle qu'y joue 
l'information. Webster (1993: 710) écrivait justement que: "To be precise about the role 
of GIS in planning a precise conceptualisation of the nature of planning is required." Dans 
ce chapitre, notre objectif est de définir cette pratique de l'aménagement pour en arriver à 
conceptualiser les processus d'information qu'elle met en branle. Pour ce faire, nous 
examinerons certaines théories de la planification, dont la plus féconde semble être 
l'«action communicationnelle» de Forester (1989). Nous pourrons ainsi cerner les 
caractéristiques politiques, organisationnelles, professionnelles et techniques qui 
encadrent l'utilisation de l'information en aménagement. Nous ferons ensuite un survol 
des cas rapportés d'utilisation de SIG par les aménagistes. Enfin, nous présenterons les 
arguments pratiques et juridiques qui obligent les organismes publics responsables de 
l'aménagement d'un territoire à adopter des politiques de gestion de l'information. Ainsi, 
ce chapitre permettra de combler des lacunes théoriques relatives aux impacts non 
techniques des SIG, puis d'établir subséquemment les bases d'un cadre opératoire pour 
analyser les effets et les enjeux qui découlent de l'utilisation de ce nouvel instrument par 
les praticiens de l'aménagement. 

3.1 	Une définition générale de l'aménagement du territoire 

Dans cette première section, nous tenterons de définir l'aménagement du territoire, 
qui constitue dans cette thèse le contexte de mise en œuvre des SIG. Cette tâche peut 
rapidement devenir hors de proportion, étant donné la multitude d'approches théoriques 
et pratiques qui caractérisent cette activité. Notre propos visera néanmoins à faire 
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ressortir les bases conceptuelles sur lesquelles il est possible de greffer une réflexion sur 
l'utilisation de l'information. Nous tenterons également de démontrer que la pratique de 
l'aménagement a suivi une évolution qui la rend plus propice à l'utilisation des SIG. Ainsi, 
nous traiterons dans l'ordre des trois thèmes suivants: (1) les fondements scientifiques de 
l'aménagement; (2) l'exercice de la planification politique de l'utilisation du territoire; et 
(3) la mise en oeuvre des instruments techniques d'aménagement. 

3.1.1 Les fondements scientifiques de l'aménagement 

L'aménagement vise à organiser la distribution des activités humaines dans 
l'espace de façon à prévenir des conflits d'utilisation du sol liés à l'occupation et 
l'exploitation du territoire (Guay, 1987: 92; Lamotte, 1985). Son apparition récente en 
tant que discipline scientifique et pratique professionnelle marque une évolution des 
rapports existants entre les sociétés humaines et l'espace qu'elles occupent, qui marque 
un accroissement de la rationalité des politiques publiques d'occupation et d'exploitation 
du territoire (Batey, 1984: 64). Selon Davidoff et Reiner (1973: 14), l'aménagement vise 
trois objectifs distincts: (1) une efficacité et une rationalité accrue des interventions dans 
l'espace; (2) un encadrement du marché foncier et un redressement de ses imperfections; 
et (3) un élargissement des choix, des possibilités et des scénarios de développement du 
territoire. On cherche ainsi à appliquer la démarche scientifique à la planification et à la 
régulation de l'organisation spatiale des collectivités humaines. 

La pratique de l'aménagement est donc encadrée par un corpus théorique fort 
diversifié, dont le contenu a été influencé par les grands courants de pensée (Choay, 1965; 
Faludi, 1973a, 1973b; Weaver, Jessop et Das, 1985). Il existe ainsi différentes 
conceptions de l'aménagement qu'Ottens (1990: 16) regroupe sous trois grands 
paradigmes dominants à différentes périodes: 

1° le paradigme technique (blueprini planning), régnant dans les années '50 et '60, visait 
une rationalisation instrumentale de l'utilisation du territoire et du milieu bâti, par la 
création de superstructures bureaucratiques de gestion et de contrôle de 
l'aménagement et d'expertises professionnelles et techniques faisant autorités pour la 
résolution des problèmes territoriaux; 

2° le paradigme procédural (process planning) qui domine à partir du milieu des années 
60 jusqu'à la fin des années '70, dont le caractère plus social et plus démocratique 

favorise la mise en place de processus de planification qui repose sur la participation 
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de la population, et dont les résultats formulent un arbitrage des désirs et des attentes 
collectives face au développement du territoire et de l'espace vécu; 

30 le paradigme stratégique (strategic plcmning), en émergence depuis le début des années 
80, met en évidence les contraintes naturelles, sociales, économiques et temporelles 

du développement territorial, et qui constituent les balises encadrant l'exercice de la 
planification de l'aménagement, pour que celle-ci débouche sur des réalisations 
concrètes et effectives; ce paradigme met donc en lumière une planification par projets 
et repose souvent sur la formation de partenariats «public-privé» (c f . Obermeyer et 

Pinto, 1994: 129; Pfeiffer, 1986: 2)83. 

Les théories de l'aménagement (ou de la planification) doivent être distinguées des 

théories en aménagement, qui proviennent de disciplines telles que la géographie, 

l'architecture et la sociologie (c f . Faludi, 1973a: 7; Laramée, 1994: 162). Les théories de 
l'aménagement sont plus procédurales, organisationnelles et stratégiques, que spatiales et 
géographiques. Elles visent à structurer, à l'intérieur de processus rationnels, l'exercice de 
la planification de l'utilisation du sol et de l'élaboration des moyens d'interventions, de 
gestion et de contrôle des politiques qui en découlent (Breheny et Hooper, 1985; Faludi, 
1973a, 1973b; Forester, 1989). Ainsi, les praticiens de l'aménagement ne sont pas 
nécessairement des experts de la production des connaissances spatiales comme les 
géographes, mais plutôt des professionnels de l'élaboration, de la mise en œuvre et de la 
mise à jour des politiques publiques d'utilisation du sol et des ressources naturelles. 

La légitimation scientifique de l'aménagement repose sur la stabilité et la 
structuration du processus politique de planification et de décision collective, et non pas 
sur le contenu tangible des instruments qui découlent de cet exercice, puisque ceux-ci ne 
relèvent pas du «domaine de la certitude, mais [plutôt de] celui de la recherche, de la 
discussion et des remises en question» (Guay, 1987: 3). Son objet scientifique est donc sa 
procédure et non sa substance (Beaulieu et al., 1995: 147; Benveniste, 1989: 15; Lamotte, 

1985: 4)84. C'est en reconnaissant les fondements politiques, stratégiques et tactiques de 

83  Au Québec, ces grands paradigmes influencent aussi la pratique de l'aménagement, mais de façon décalée 
par rapport aux périodes établies par °tiens (1990: 16). Ainsi, il semble que le paradigme technique se soit 
prolongé jusqu'à la fin des années '70 avec l'entrée en vigueur de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(L.Q. 1979, c. 51; refondue dans: L.R.Q., c. A-19.1), le paradigme procédural a couvert les années '80 et 
toute la période d'élaboration et d'adoption des premiers schémas d'aménagement, plans et règlements 
d'urbanisme. Enfin, le paradigme stratégique fait son apparition au début des années '90 dans le cadre de la 
révision obligatoire des schémas d'aménagement (cf. Massicotte, 1993). Voir aussi: Quesnel (1990). 

84  Au Québec, la Loi sur l'aménageinent et l'urbanisme (précitée, note 83) est fidèle à cette règle, étant 
extrêmement procédurière; elle ne fixe pas le contenu littéral des schémas d'aménagement, des plans 
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l'aménagement qu'il est possible de cerner la dynamique de sa pratique afin d'élaborer des 
théories scientifiques qui en décrivent l'activité et l'évolution conceptuelle. 

3.1.2 L'exercice de la planification de l'utilisation du territoire 

L'aménagement est une pratique de la planification politique qui consiste à 
déterminer les objectifs, les priorités et les enjeux relatifs à l'occupation, l'utilisation et le 
développement du territoire, tout en respectant autant que possible les contraintes du 
milieu naturel et les attentes de la population". Merlin et Choay (1996: 35) en proposent 
la définition suivante dans leur dictionnaire sur l'aménagement et l'urbanisme: 

«L'aménagement du territoire est l'action et la pratique (plutôt que la 
science, la technique ou l'art) de disposer avec ordre, à travers l'espace 
d'un pays et dans une vision prospective, les hommes et leurs activités, les 
équipements et les moyens de communication qu'ils peuvent utiliser, en 
prenant en compte les contraintes naturelles, humaines et économiques, 
voire stratégiques. »86  

Nous ajoutons à cette dernière une dimension supplémentaire pour bien indiquer 
que l'aménagement consiste aussi à planifier l'exploitation des ressources naturelles et à 
proposer des méthodes d'intervention viables pour éviter leur dilapidation et leur 
destruction (c f . FFGUL, 1988). Les dictionnaires usuels proposent une définition de 
l'aménagement qui tient compte de cet aspect, comme celle que l'on retrouve dans le Petit 
Robert où l'aménagement est défini comme suit: 

«Organisation globale de l'espace, destinée à satisfaire les besoins des 
populations intéressées en mettant en place les équipements nécessaires et 
en valorisant les ressources naturelles.»87  

La planification de l'aménagement du territoire relève de l'intérêt collectif d'où son 
caractère politique (Guay, 1987: 83). Elle n'est pas qu'un acte administratif ou 

d'urbanisme et des règlements municipaux, mais impose une procédure obligatoire pour l'élaboration, la 
modification et la révision périodique de ces instruments (Beaulieu et al., 1995: 147; Pilette, 1986: 88). 
85  Cette définition recoupe celle du dictionnaire Nouveau Petit Robert 1 (1993: 1692), où la «planification 
consiste à déterminer des objectifs précis et à mettre en œuvre les moyens propres à les atteindre dans les 
délais prévus (par une organisation administrative, technique, etc.).» 
86  Dans la première édition de ce dictionnaire publiée en 1988, Merlin et Choay (1988: 30) définissaient 
l'aménagement du territoire comme un art ou une technique de l'organisation territoriale. Ainsi, on 
remarque entre cette première édition et la seconde (publiée en 1996) une évolution conceptuelle de la 
définition de l'aménagement, qui de «l'art et de la technique» est devenue «une pratique active» de la 
planification de l'utilisation du territoire. 
87  Voir le dictionnaire Nouveau Petit Robert I, édition de 1993, p. 69. 
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bureaucratique dont l'exécution est réservée à quelques experts, mais bien un processus 
socio-politique qui permet d'exposer et de confronter des conceptions divergentes du 
territoire à aménager, puis de les concilier par l'exercice de la décision politique éclairée et 
l'élaboration de consensus raisonnés (c f . Beaulieu et al., 1995; Guay, 1987). C'est 

pourquoi son exercice relève de l'autorité publique compétente en la matière, généralement 
le niveau de gouvernement le plus près des citoyens comme les municipalités". 

La planification n'est jamais une opération terminée et son exercice est en 
perpétuel recommencement. À preuve, les instruments d'aménagement subissent 
régulièrement des modifications ponctuelles, de même que des révisions périodiques 
obligatoires. Les politiques d'aménagement ne peuvent donc pas être considérées comme 
des représentations fixes, absolues et idéales de ce que devrait être le territoire, ni ne 
peuvent être considérées en tout temps comme les meilleures (c f . Lacaze, 1990: 45; 

Rousseau et Vauzeilles, 1992: 91). Elles reposent sur des bases relativement fragiles où les 
consensus qui ont permis leur adoption sont dynamiques et doivent être constamment 
consolidés, tandis que les irritants politiques et techniques qui en découlent sont atténués. 
La décision de planification n'est jamais finale, car elle résulte de la volonté politique 
d'une collectivité. Cette volonté peut toutefois changer, et ce très rapidement. Un suivi 
des politiques d'aménagement est alors nécessaire, afin de s'assurer que leur application 
conduise à la réalisation des objectifs fixés a priori et que ces derniers expriment toujours 
la volonté collective. L'usage de techniques de veille, d'analyse et d'évaluation des 
politiques permet de maîtriser les incertitudes de l'application des politiques et des effets 
qu'elles produisent (Brown, 1984: 87; Fischer et Nijkamp, 1993; House et Shull, 1991). 

La planification est un exercice prospectif, qui vise à déterminer l'état futur et 
souhaitable du territoire. L'aménagement propose ainsi une vision à long terme de 
l'occupation du territoire et de l'exploitation des ressources naturelles, dans le but d'éviter 
que des gestes posés aujourd'hui aient des répercussions nuisibles et catastrophiques dans 
l'avenir. Cette volonté de planifier l'aménagement s'est surtout développée afin de ne 
«plus prendre le risque de laisser au hasard l'harmonisation des utilisations du territoire» 
(Lamotte, 1985: 3). En Amérique du Nord, comme le rappelle Kenniff (1975: 771), 

88  Au Québec, la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (précitée, note 83) établit que les municipalités 
régionales de comté (MRC) et les municipalités locales constituent l'autorité publique compétente en 
matière d'aménagement du territoire. Celles-ci ont la responsabilité d'élaborer et d'adopter un schéma 
d'aménagement au niveau régional, et un plan et des règlements d'urbanisme au niveau local. Également, 
d'autres organismes, tels qu'une Société d'exploitation des ressources d'un territoire, peuvent être les 
titulaires de certaines responsabilités concernant l'aménagement des ressources naturelles, comme c'est le 
cas à l'égard de la forêt privée. 
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l'attitude de laisser-faire, la philosophie des «grands espaces» et la croyance en 
l'infinitude des ressources naturelles ont conduit directement à des abus, à du gaspillage et 
à des ruptures de stock, comme dans le cas des ressources forestières (c f . Dubois, 1995). 
Par la pratique de l'aménagement, on démontre que le territoire et les ressources naturelles 
ne sont pas des produits de consommation ordinaires, soumis à la seule loi impitoyable de 
l'offre et de la demande. Il est nécessaire d'en prévoir à l'avance l'utilisation et 
l'exploitation sous la forme bien sûr de politiques d'aménagement, mais aussi par la 
confection de méthodes et d'instruments particuliers permettant d'en appliquer 
concrètement les prescriptions sur le territoire (Guay, 1987; Pilette, 1986). 

3.1.3 La confection et l'application des instruments d'aménagement 

La pratique de l'aménagement n'est pas complète si le processus de planification 
ne débouche pas sur la concrétisation des politiques spatiales adoptées. Ces dernières 
doivent être traduites par des instruments techniques, qui permettent de les appliquer sur 
le territoire et d'imposer un contrôle administratif sur les utilisations du sol (Beaulieu et 
al., 1995: 111). Ces instruments sont généralement coercitifs parce qu'ils imposent des 
limites plus ou moins sévères à l'exercice du droit de propriété foncière". C'est par leur 
entremise que l'aménagement produit des effets marquants auprès de la population, par le 
nombre toujours croissant de règlements, de normes et d'interdictions qui régissent 
l'utilisation du sol (Kenniff, 1975: 765). 

Plusieurs moyens peuvent être utilisés pour mettre en œuvre des politiques 
d'aménagement sur un territoire, comme la planification socio-économique du 
développement régional (Monod et De Castelbajac, 1994; Quesnel, 1990: 25), la 
rénovation urbaine (Merlin et Choay, 1996: 683), le contrôle réglementaire de l'utilisation 
du sol (c f . Beaulieu et al., 1995; Giroux, 1979) ou l'élaboration de programmes incitatifs 
et volontaristes dans le domaine de l'aménagement des ressources naturelles (c f . SCF, 
1994). En Amérique du Nord, la technique du zonage est assurément la plus utilisée. Son 
application permet de contrôler de façon négative l'utilisation du sol, en interdisant à 
l'intérieur de zones bien délimitées certaines catégories d'usages (ce qui ne garantit en rien 
que les usages permis seront effectivement exercés) (c f . Beaulieu et al., 1995; Charles, 

89  L'exercice du droit de propriété foncière peut être restreint uniquement par la loi, comme l'énonce 
l'article 947 du Code civil du Québec (L.Q. 1991, c. 64): «La propriété est le droit d'user, de jouir et de 
disposer librement et complètement d'un bien, sous réserve des limites et des conditions d'exercice fixées 
par la loi. Elle est susceptible de modalités et de démembrements.» Les municipalités québécoises peuvent 
imposer de telles restrictions en vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, précitée, note 83. 
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1974; Giroux, 1979). C'est le cas notamment du zonage agricole québécois, qui protège de 
grandes superficies de terres à vocation agricole contre l'intrusion d'usages à caractère 
urbain90. Le zonage agricole n'est donc pas une politique positive de développement de 
l'agriculture. Par contre, les programmes d'aménagement des ressources naturelles, en 
particulier dans le cas de la forêt privée, procèdent par la voie de mesures incitatives et 
volontaristes, comme le versement de subventions pour la réalisation de certains types 
d'interventions (FFGUL, 1988; SCF, 1994). La loi peut empêcher un propriétaire de 
poser certains gestes, mais elle ne peut pas l'obliger à réaliser des opérations précises. 
C'est pourquoi le contrôle coercitif et obligatoire de l'utilisation du sol est qualifié de 
négatif, tandis que les mesures incitatives et volontaristes sont dites positives. 

Nous devons souligner que l'élaboration des instruments d'aménagement marque 
un changement important dans la nature même de cette pratique. De la planification 
politique du territoire, on passe à une pratique beaucoup plus technique et instrumentale 
de l'aménagement. Son application concrète ne tolère pas l'incertitude, l'ambiguïté ni 
l'imprécision qui découleraient d'une interprétation sommaire, partielle et discrétionnaire 
des politiques adoptées91. Les instruments d'aménagement doivent édicter des règles qui 
encadrent de façon claire et précise l'exercice des usages du territoire. Par cette traduction 
d'objectifs politiques en des normes techniques, l'aménagement devient dans son 
application concrète sur le territoire beaucoup plus substantiel que procédurier et sa 
pratique prend davantage appui sur des fondements rationnels (Lamotte, 1985: 4). 

Toute une gestion des instruments d'aménagement se met alors en branle. 
L'autorité publique responsable doit en effet contrôler et surveiller les usages du territoire 
afin d'en assurer la conformité à ses règlements et à ses normes, et ainsi éviter que les 
politiques d'aménagement demeurent sans effet. Le rôle de l'aménagiste s'accroît: en plus 
de participer à l'élaboration de propositions politiques d'aménagement, il doit aussi 
surveiller l'application technique de la réglementation et exercer un contrôle sur les usages 

90  Loi sur la protection du territoire agricole, L.Q. 1978, c. 10 (L.R.Q., c. P-41.1). Cette Loi a conduit à 
l'établissement de zones agricoles sur le territoire de la plupart des municipalités du Québec, à l'intérieur 
desquelles les usages non agricoles, la coupe des érables, le morcellement des terres et le prélèvement du 
sol arable sont interdits. Ces interdictions peuvent être levées, si une personne obtient l'autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec, bénéficie de droits acquis ou profite d'un 
privilège prévu par la Loi. Sur le thème du zonage agricole, voir: Roy (1992), Beaulieu et Roy (1993). 
91  À ce sujet, les tribunaux québécois se penchent à chaque année de nombreuses requêtes en imprécision 
des règlements de zonage municipaux, qui visent à faire invalider des normes réglementaires dont la 
rédaction n'est pas assez précise «de façon à permettre au citoyen de connaître de façon claire et immédiate 
ses droits et ses obligations à la simple lecture du règlement». Voir: St-Romuald d'Etchemin (Corp. mun. 
de la cité de) c. Bisson et al., [1985] C.S. 84, p. 98; voir aussi: Beaulieu et al. (1995: 130, 373). 
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du territoire. Il est l'«opérateur» de l'instrument d'aménagement et doit l'appliquer 
suivant à la lettre les instructions qui y sont prescrites (Beaulieu et al., 1995: 130, 238). 
La mise en œuvre de la planification passe donc par l'élaboration de programmes incitatifs 
ou de règlements coercitifs qui constituent le cadre formel de gestion et de contrôle de 
l'utilisation du territoire. Cette dimension technique de l'aménagement est beaucoup plus 
compatible avec une conception traditionnelle des systèmes d'information techniques, que 
ne peut l'être sa dimension politique. 

* * 

L'aménagement est une pratique de la planification dont l'objectif est d'élaborer et 
d'adopter des politiques d'organisation spatiale du territoire plus rationnelles et plus 
cohérentes, en tenant compte des caractéristiques du milieu naturel et de l'environnement 
bâti, de même que des désirs de la population. En plus de cette dimension politique, cette 
pratique comporte aussi une dimension technique qui vise à mettre en œuvre les 
politiques adoptées. Enfin, nous retenons surtout que l'aménagement est politique dans 
son élaboration et technique dans son application. Cette spécificité sous-tend des 
processus d'information distincts: celui de la planification s'assimile davantage à un 
véritable processus d'information et de communication qui forme et reforme le discours 
sur le territoire, tandis que celui de la mise en œuvre technique repose sur des opérations 
de gestion de données descriptives du territoire. 

3.2 	L'utilisation de l'information en aménagement 

La définition de l'information dans le contexte spécifique de l'aménagement pose 
des difficultés conceptuelles importantes (cf. Braman, 1989). D'abord, ce concept a des 
formes multidimensionnelles, étant à la fois une ressource politique, technique et même 
administrative, puis son utilisation révèle des processus de communication variés et des 
finalités diverses. Ainsi, il n'est pas surprenant de constater qu'il n'existe pas une théorie 
globale de l'information en aménagement. Pour contourner cette lacune, nous avons 
examiné certaines théories de l'aménagement qui contiennent des éléments favorisant 
l'élaboration d'un cadre descriptif de l'utilisation de l'information. D'ailleurs, Masri et 
Moore II (1993: 494) écrivent que la conception des systèmes d'information doit tenir 
compte de telles théories, qui guident et encadrent l'action des praticiens lors de la 
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définition des problèmes d'aménagement et de l'élaboration de solutions appropriées. Ces 
théories ont donc des effets indirects, mais indéniables, sur le rôle et l'utilisation de 
l'information. Dans les prochaines pages, nous traiterons de l'information sous l'angle de 
trois approches, qualifiées d'instrumentale, de pluraliste et de communicationnelle. 

3.2.1 Une approche instrumentale de l'information 

L'approche instrumentale de l'information s'inscrit dans le cadre du positivisme 
scientifique et postule que l'aménagement est un processus rationnel et objectif (Breheny 
et Hooper, 1985: 1). D'après Laramée (1994: 164), cette approche présuppose «qu'il y a 
possibilité de disposer de connaissances et d'instruments permettant d'appréhender de 
manière experte un objet et d'influencer le cours de son évolution». De façon concrète, son 
emploi débouche sur la planification rationnelle exhaustive (rational-comprehensive 

planning) (Breheny et Hooper, 1985; Faludi, 1973a). Ainsi, on considère qu'il est 
possible de maîtriser et de rendre compte de la globalité du territoire, puis d'en décrire la 
réalité et l'activité dans un modèle unique permettant de le gérer et de prévoir son 
évolution. Cette approche instrumentale sous-entend que l'aménagement est une pratique 
d'experts, dont le rôle est légitimé par la possession exclusive d'un savoir spécialisé. 

Forester (1989: 14) identifie deux perspectives conventionnelles de l'aménage-
ment: une pratique de la résolution de problèmes techniques et une pratique de traitement 
et de rétroaction de l'information. La première présume l'existence de problèmes tangibles 
d'aménagement que les praticiens peuvent circonscrire et résoudre de façon optimale en 
trouvant la bonne solution. La détention d'une information détaillée et complète élimine 
toute incertitude sur les problèmes à régler, les solutions à apporter et les effets qui en 
découlent. Cette perspective évoque en fait le modèle du "one-best-way" qui découle du 

déterminisme technologique: pour résoudre un problème, il faut trouver la solution 

optimale (cf. Crozier et Friedberg, 1977: 136). Ce modèle ne nous renseigne pas toutefois 
sur le rôle du praticien pour trouver «la solution». La seconde perspective présente 
l'aménagiste comme un processeur d'information situé entre le territoire et les décideurs 
politiques. Il fait partie d'un réseau de communication structuré dans lequel l'information 
circule librement et les distorsions du message sont nulles. L'information renseigne sur les 
problèmes à régler et les actions à entreprendre. Elle permet aussi de repérer des erreurs 
ou des déviations dans l'application des solutions puis de les corriger automatiquement. 
L'information joue un rôle opératoire d'autorégulation de la pratique de l'aménagement, 
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qui est alors structurée comme un algorithme92. Cette vision est cependant trop idéalisée, 
car les processus d'information ne sont jamais complètement rationnels, se butant à des 
blocages, à des conflits, à la désinformation ou à l'absence de coopération entre les 
acteurs. Forester (1989: 14) rappelle justement que ces deux perspectives comportent des 
lacunes importantes face au caractère politique de l'aménagement. 

Il n'est pas surprenant de constater qu'une telle approche instrumentale véhicule 
une conception technique de l'information, où sa signification est indépendante de sa 

forme93. Elle en élimine le caractère symbolique, ambivalent et équivoque. On réduit même 
la complexité des problématiques d'aménagement à un simple problème d'information. 
Les obstacles de la planification rationnelle découleraient des capacités limitées des êtres 
humains à mémoriser, à «manipuler» et à traiter de l'information (Faludi, 1973a: 105). 
Cette dernière est alors quantifiée et uniformisée, afin d'alimenter et de rendre opératoires 
les modèles fonctionnels du territoire. Ainsi, l'information constitue un moyen à la 
disposition de l'autorité publique pour surveiller et contrôler l'utilisation du territoire. 
Sous la forme de données et de codes, elle est utilisée lors de l'émission des permis, de 
l'élaboration de scénarios d'interventions et de propositions de planification et, enfin, de 
la gestion courante de l'application des instruments d'aménagement. 

Dans ce contexte technique, l'information est tronquée d'une partie de ses 
spécificités et son rôle comporte des finalités restreintes, qui n'ont rien à voir avec la mise 
au courant ou la formation de la connaissance spatiale. Laramée (1994: 166) précise que 
l'information est alors fondé sur l'idée de contrôle et non d'émancipation sociale. La 
pratique de l'aménagement représente alors un champ d'activités que certains experts 
cherchent à s'approprier en propre et non plus une fonction socio-politique ouverte à 
l'ensemble d'une population. Dans ses atours techniques, l'information constitue un 
instrument de contrôle à la disposition de ceux qui la maîtrisent, d'autant plus puissant 
que sa légitimité repose sur des bases scientifiques. Les systèmes informatiques viennent 
renforcer ce pouvoir technique de l'information. Ces nouveaux outils ont finalement pour 
effet de réduire la liberté de l'acteur face à l'information, qui devient de plus en plus un 
«pousse-bouton» sans liberté de manœuvre, dont le comportement est programmé et 
automatisé (Bertalanffy, 1980: 8). 

92  Supra, chapitre 1, sous-section 1.1.2 sur la cybemétique de Wiener et l'autorégulation par l'information. 

93  Par exemple, l'expression d'une longueur en mètres ou en pieds ne change pas la réalité qu'elle désigne. 
La forme change mais pas la signification de l'information qu'elle contient. 
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Cette approche instrumentale de l'information comporte des lacunes conceptuelles 
évidentes, qui surgissent avec l'examen des théories contemporaines de l'aménagement. 
C'est justement en l'absence de solutions techniques applicables à l'occupation et à 
l'exploitation du territoire que le besoin politique de planifier l'aménagement apparaît 
(Benveniste, 1989: 25). Il en découle une approche pluraliste de l'information, où sa 
signification n'est pas neutre et dépend de son contexte spécifique d'utilisation. 

3.2.2 Une approche pluraliste de l'information 

L'approche pluraliste met en lumière la diversité des opinions, des conceptions et 
des représentations du territoire qui sont sous-jacentes à la planification de 
l'aménagement. Sa pratique est alors caractérisée par la dynamique des interrelations entre 
différents acteurs humains. Son résultat n'est pas l'obtention d'une solution technique 
rationnelle considérée comme la meilleure (en référence au "one-best-way"), mais le fruit 
de négociations, de dialogues, d'alliances, de marchandages, de concessions et de 
compromis (Peters, 1984: 58). Cette approche met de l'avant une conception politique de 
l'information, où celle-ci est une source de pouvoir dont le contrôle influence les rapports 
de force établis entre différents acteurs (Forester, 1989: 28). 

Dans ce cadre politique, la principale difficulté de l'aménagement n'est pas de 
résoudre des problèmes techniques, mais d'identifier collectivement les enjeux actuels et 
futurs de l'occupation du sol et de l'utilisation des ressources naturelles, puis d'en définir 
les nombreux paramètres. Sa pratique n'est pas un objet mono-disciplinaire qui s'insère 
dans un modèle rigide et réducteur, qui élimine ce qui lui échappe. Elle repose en grande 
partie sur l'intuition, la pensée inductive, la réflexion, l'imagination et l'originalité (Masri 
et Moore II, 1993: 494; Schôn, 1982: 351). Ainsi, elle doit être assez flexible pour intégrer 
la diversité, la complexité et l'imprévisibilité qui découle de la rencontre de différentes 
représentations du territoire (Lamotte, 1985: 5). Elle doit de plus refléter l'apport et les 
points de vue d'une pluralité d'expertises qui ont pour objet différentes composantes de 
l'espace (Forester, 1985: 212). L'intégration de ces différentes dimensions dans une même 
représentation du territoire constitue une opération passablement complexe comme en 
témoignent Peña et Sanguin (1991: 29), car au «réel, viennent s'ajouter l'irrationnel, le 
mythique, le religieux, le cosmologique, le rêvé, le frustré, le schématisé et le déformé». 

Le processus politique de la planification n'est pas une structure rigide 
d'organisation bureaucratique du territoire, mais un processus d'expression du concept 
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d'action collective (c f . Crozier et Friedberg, 1977). Ceux qui y participent possèdent une 
liberté d'action plus ou moins grande, ce qui leur permet de mettre en branle des stratégies 
pour exercer une certaine forme de pouvoir et d'influence face aux autres. Ceci fait en 
sorte de diminuer le caractère «rationnel» d'un processus de planification tout en lui 
conférant une légitimité démocratique. Quoique cette affirmation soit discutable, à la 
lumière des propos de Forester (1989: 25) à l'effet que pour être rationnel, il faut être 
politique (To be rational, be political). Le fait de reconnaître les limites de la rationalité et 
les aléas de la décision politique est déjà un geste rationnel. Ainsi, il faut reconnaître le rôle 
politique que joue l'aménagiste, même si celui-ci repose sur des bases techniques solides. 
Malgré ses compétences, les propositions qu'il élabore ne s'imposent pas d'elles-mêmes; 
il doit convaincre et persuader les autres acteurs de leur justesse et des avantages qui en 
découlent par rapport aux enjeux politiques débattus (Forester, 1989: 3). 

Les processus d'information sous-jacents à l'exercice de la planification sont alors 
nombreux et diversifiés. Les réseaux de contacts et d'influence qui s'installent entre 
acteurs, et qui leur permettent d'acquérir l'information nécessaire à l'évaluation des 
rapports de force politique et de l'issue possible de la planification, sont encore plus 
importants que la disponibilité de systèmes d'informations techniques concernant le 
territoire. Ces réseaux permettent aussi de confronter les nombreuses informations qui 
circulent, de jauger leur valeur significative, et d'en faire le tri. 

«To get information they need, analysts may require not computer access 
as much as a network of trusted contacts and self-interested cooperation, 
even if such cooperation is not always benign. If planning analysis were 
mechanical and not deeply political, information technology atone might be 
the top priority. As it stands, though, communications networks, formai 
and informai, are ofien more important, for without them, information itself 
would be meaningless.» (Forester, 1989: 16) 

La véritable richesse conceptuelle de l'information découle de son caractère 
imprévisible, récursif, imaginaire et métaphorique; elle n'est pas une quantité technique, 
mais un véhicule conceptuel. Sa signification n'est pas indépendante de sa forme ni de son 
contexte d'utilisation. L'information peut aussi véhiculer des messages multiples et cacher 
différents discours concernant le territoire. Au contraire de l'approche instrumentale, 
l'utilisation de l'information dans un cadre politique ne génère pas des effets constants, 
causals et prévisibles. Ainsi, la production, le traitement et la communication de 
l'information ne peuvent pas être enchâssés de façon exhaustive dans les processus 
rationnels, structurés et uniformes des systèmes informatiques (Peters, 1984: 58). 
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Contrairement à un certain discours technique, le problème de l'acteur politique 
n'origine généralement pas d'un manque d'information mais plutôt de sa surabondance, 
qui a pour effet de l'embrouiller au lieu de l'éclairer (cf. Ackoff, 1967). L'être humain a 
une mémoire défaillante et n'optimise que très peu les masses d'information à sa 
disposition, afin de les réduire en des représentations opérationnelles de la réalité, dans le 
but de prendre une décision (Crozier et Friedberg, 1977: 54; Peters, 1984: 58). Son 
comportement est loin d'être entièrement rationnel, même s'il dispose d'outils 
informatiques; il suivra son intuition, ses a priori et les opportunités qui se présentent, ou 
bien agira une fois que la solution retenue lui est satisfaisante (Banfield, 1973: 142; Faludi, 
1973a: 114). Il n'examinera pas non plus toutes les avenues possibles, procédant ainsi à 
une élimination personnelle et ne retenant souvent que les solutions qui n'ont que des 
impacts marginaux (Forester, 1989: 51). La décision humaine est plus fidèle au concept de 
rationalité limitée de March et Simon (1958), qu'aux idéaux scientifiques et technologiques 
de la raison instrumentale. Enfin, c'est prendre un raccourci conceptuel dangereux que de 
prétendre qu'une plus grande abondance d'information conduise automatiquement à une 
planification plus rationnelle, à une amélioration des politiques d'aménagement et à la 
réalisation de meilleures interventions sur le territoire. 

Dans ce contexte, le concept de décideur pose lui-même certaines difficultés, que 
les développeurs de systèmes d'information oublient presque systématiquement. Ainsi, 
d'un point de vue instrumental, le décideur est une personne unique, tandis que sous une 
perspective pluraliste, on ignore souvent l'identité du «décideur». Nous pouvons 
cependant avancer sans trop nous tromper qu'il ne s'agit pas d'une personne en 
particulier, comme le maire d'une municipalité locale ou le préfet d'une MRC. Les 
décisions politiques de la planification résultent de l'action de plusieurs personnes: le 
praticien, les intervenants locaux, les élus, les représentants des groupes de pression, les 
citoyens, etc. La décision n'est pas non plus le résultat d'une seule et unique opération: 
elle résulte d'une suite de choix souvent indépendants et effectués par différentes 
personnes (c f . Allison, 1971)94. Il devient ainsi particulièrement compliqué, voire 
impossible, de modéliser le processus décisionnel dans un cadre organisationnel et 
technologique strict (Ackoff, 1967; Davis et al., 1986: 4; Dearden, 1972). 

94  Le chapitre 10 de Crozier et Friedberg (1977) traite spécifiquement du problème de la rationalité des 
décisions, qui se pose dans un contexte où les rôles de chaque acteur varie, où la procédure décisionnelle 
n'est pas clairement identifiée et où, surtout, la décision finale n'est pas nécessairement la plus rationnelle, 
mais celle qui rallie le plus d'adhésions. 
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Par ailleurs, il serait faux de prétendre que l'aménagiste n'a pas besoin d'une bonne 
information à caractère technique, comme différentes cartes géographiques et des données 
socio-économiques. Ce genre d'information lui est très utile pour décrire le territoire à 
aménager et poser les bases rationnelles de son action (Lamotte, 1985: 4). Elle permet 
aussi d'élaborer des instruments d'aménagement et d'en appliquer les prescriptions sur le 
territoire pour assurer le contrôle de l'utilisation du sol. Mais lorsqu'elle est employée à 
des fins de discussion et de négociation politique, cette information technique ne peut 
plus être célébrée pour son objectivité et sa neutralité. Sa signification varie en fonction du 
contexte et surtout de la forme sous laquelle elle est présentée. De ce fait, elle devient une 
ressource politique parce qu'elle véhicule des finalités particulières, c'est-à-dire qu'elle 
met en valeur certains aspects de la réalité et en occulte d'autres. Son utilisation ne vise 
pas autant à renseigner les différents acteurs qu'à les convaincre d'endosser certaines 
propositi ons d'aménagement bien précises. 

Les craintes exprimées par plusieurs auteurs relativement aux effets pernicieux des 
SIG prennent ici toute leur pertinence. En effet, l'utilisation de tels systèmes 
informatiques est susceptible de légitimer encore davantage le discours technique du 
territoire par le renforcement de la prépondérance politique de l'information instrumentale 
(Aitken et Michel, 1995; Lake, 1993; Sheppard, 1995). Tout le discours qui affirme que 
les systèmes d'information technique sont politiquement neutres ressemble davantage à 
un argument de promotion visant à faire tomber les réticences et à rassurer les sceptiques, 
qu'à une évaluation rigoureuse de leurs véritables effets (cf. Beaulieu, 1987; Winner, 
1977). Le contrôle de l'information est une activité importante dans l'exercice politique de 
la planification du territoire, qui confère un avantage décisif aux acteurs qui la maîtrisent et 
la manipulent à leurs propres fins, par rapport à ceux qui ne la détiennent pas. Ce constat 
nous amène maintenant à traiter d'une approche qui met en relief une dimension négligée 
de la pratique de l'aménagement, celle de la gestion de la communication de l'information. 

3.2.3 Une approche communicationnelle de l'information 

Cette approche est une critique des approches instrumentale et pluraliste de 
l'information (Forester, 1985; Laramée, 1994: 161). Elle émane de la transposition de la 
théorie de l'action communicationnelle d'Habermas (1987a, 1987b) à la pratique de 
l'aménagement. Cette dernière y est conceptualisée telle qu'un processus de 
communication et d'interaction, dans lequel sont mises en évidence les distorsions 
systématiques induites par l'action politique (cf. Forester, 1989). L'information peut être 



106 

manipulée subtilement afin de rendre le message plus percutant, comme en exagérant 
certains faits, en camouflant des ambiguïtés, en éliminant les arguments infirmatifs et en 
utilisant un vocabulaire spécialisé incompréhensible pour les non-initiés. Ainsi, 
l'information est utilisée non pas tant pour éclairer et améliorer la connaissance, que pour 
embrouiller systématiquement les discours et les représentations de la réalité du territoire 
en fonction de finalités particulières. C'est le second profil de l'information qui est alors 
mis en lumière, celui de la désinformation et de la propagande. 

Par exemple, des promoteurs peuvent cacher des études d'impacts, en éliminer les 
conclusions défavorables ou contester leur rigueur méthodologique, dans le but d'obtenir 
l'approbation de la population à l'égard d'un projet de développement particulier. Cette 
manipulation de l'information n'est pas le fait exclusif des discours politiques et des 
propositions d'aménagement. Elle affecte aussi la carte géographique qui représente, selon 
Boudreau (1994), «un discours sur un territoire, un instrument de pouvoir qu'exerce un 
État, une société ou un individu sur la conception et l'organisation de l'espace». Ainsi, la 
carte, que plusieurs acceptent comme une représentation neutre de l'espace, cache des 
représentations et des finalités particulières. Cette forme de désinformation est pourtant 
indissociable de l'action politique: chacun utilise et communique l'information de la façon 
qui lui est la plus favorable et qui permet de légitimer son action (Forester, 1983: 173). En 
contrepartie, c'est le processus démocratique de l'action politique qui se retrouve floué du 
fait de cette distorsion et de cette manipulation de l'information, parce que l'on cherche 
ainsi à manipuler le consentement de chacun. 

Cette critique communicationnelle de l'information permet d'identifier différents 
comportements d'acteurs. Forester (1989: 29-31) en identifie cinq qui sont propres à 
l'aménagiste et qui sous-tendent autant de finalités différentes de l'information: 

10 le comportement technique (technician) où l'aménagiste acquiert son autorité du 
contrôle de l'information technique, qui lui permet de résoudre de façon concrète des 
problèmes d'aménagement; l'information est considérée comme une unité objective 
dont la signification est indépendante du contexte d'utilisation, ce qui évoque l'idée 
que la science et la technologie, par le biais de spécialistes et d'outils appropriés, 
peuvent résoudre des problèmes politiques (Forester, 1985: 205); 

2° le comportement organisationnel (incremantahst) où l'aménagiste utilise l'information 
pour répondre à des besoins organisationnels; c'est la connaissance des réseaux de 
relations institutionnelles et de leur fonctionnement qui permet à l'aménagiste de 
renforcer son rôle et d'étendre son autorité; 
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30 le comportement démocratique (liberal-advocate) où l'aménagiste accroît son pouvoir 
en diffusant de l'information auprès des groupes et des citoyens défavorisés face au 
processus de planification; l'information est alors utilisée comme moyen pour 
compenser les inégalités sociales qui sont inhérentes à l'action politique dans un 
contexte pluraliste, où certains contrôlent plus que d'autres les moyens politiques, 
juridiques et techniques de l'aménagement; l'information est une source de pouvoir 
parce qu'elle vise à rétablir les fondements de la démocratie"; 

4° le comportement institutionnel (structures°, où l'aménagiste utilise l'information 
dans le but de maintenir les structures de pouvoir, de légitimer leur rôle et de 
perpétuer le désintéressement de la population envers les enjeux fondamentaux de 
l'aménagement; par le contrôle de l'information, on essaie de protéger l'autorité et les 
structures institutionnelles en place; 

50 le comportement critique (progressive), où l'aménagiste tente de réduire la désinfor-
mation inhérente aux quatre types de comportement précédents, en dénonçant les 
inconsistances, les biais, les oublis, les raccourcis intellectuels, les enjeux cachés, les 
luttes de pouvoir, etc., que véhiculent l'information dans le contexte de l'action 
politique; le comportement de l'aménagiste est donc réflexif parce que celui-ci examine 
de façon critique sa pratique et rectifie les ambiguïtés qui en découlent. 

Ainsi, nous prenons conscience que la communication de l'information est un acte 
lourd de conséquences, qui ne cherche pas nécessairement à accroître la rationalité de la 
pratique de l'aménagement. L'information peut être utilisée et formulée en fonction de 
diverses finalités, dont le renforcement de l'expertise technique et professionnelle, le 
raffermissement des réseaux de contacts organisationnels, l'élargissement du caractère 
démocratique par la mise au courant de la population, le maintien des structures de 
pouvoir et des institutions, et finalement l'énonciation des distorsions inhérentes au 
processus même de sa communication. L'aménagiste tire son influence, et incidemment 
son autorité, du contrôle de ces diverses formes d'information: 

"The planner 's sources of influence include specialized knowledge or 
technical expertise, a monopoly on organizationally cmd politically relevant 
information, and the role of gatekeeper ' of information access. Specia-
lization may indeed inform the choice of means, once ends are given; infor-
mation is both a political and a technical resources." (Forester, 1989: 17) 

95  Pickles (1993: 453) affirme que l'utilisation des SIG n'améliore pas un processus démocratique par le 
biais d'une plus grande diffusion de l'information, mais plutôt qu'elle accroît le pouvoir et la domination 
de ceux qui contrôlent cette technologie. 
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L'approche communicationnelle de l'information nous permet d'examiner le rôle 
de l'aménagiste comme celui d'un acteur qui participe pleinement au processus politique 
de l'aménagement et qui réfléchit continuellement sur les effets «désinformatifs» de sa 
pratique (Forester, 1989; Innes, 1995, 1996; Laramée, 1994). Que ce soit pour renforcer 
ou légitimer son autorité technique, organisationnelle, sociale ou professionnelle, 
l'aménagiste doit évaluer les caractéristiques de l'information dont il dispose et celle qui 
circule dans le processus de planification, dans le but d'en préciser autant que possible les 
limites significatives et d'obtenir un portrait plus juste de la réalité territoriale et sociale 
que l'aménagement cherche à planifier. Ainsi, l'aménagiste n'est pas un être crédule, qui 
gobe tout ce qu'on lui rapporte; il est critique dans le sens où il doit repérer les véritables 
motivations que cache l'information et en dénoncer les éléments de désinformation. Cette 
évaluation critique de l'information est nécessaire pour éviter que finalement, les 
politiques adoptées ne produisent des effets occultes et non désirés. 

L'aménagiste joue aussi un rôle de vulgarisateur de l'information spécialisée, 
lorsque celle-ci est présentée dans des formes incompréhensibles aux acteurs et à la 
population non initiés à ce genre de jargon (Forester, 1989: 38). Dans un contexte 
politique, la communication comporte des failles: elle n'est pas utilisée autant pour 
éclairer que pour égarer le public visé dans le brouillard de la spécialisation. Cette 
vulgarisation sera destinée aux élus, à la population, mais aussi à l'aménagiste lui-même. 
Une partie de sa tâche se résume alors à prévenir les distorsions inhérentes à la 
communication de l'information et à attirer l'attention sur des enjeux obscurs, cachés ou 
négligés de l'aménagement (Forester, 1985: 203). Pour ce faire, l'aménagiste est obligé 
d'évaluer et de gérer l'information afin d'en connaître la véritable signification et les 
limites sémantiques96. Le concept d'information est alors appliqué à lui-même, c'est-à-
dire qu'il fait référence à l'information sur l'information (ou autrement dit la dé-

désinformation). Le rôle de l'aménagiste est alors de repérer ce que dit l'information, mais 
aussi et surtout ce qu'elle ne dit pas. 

Nous constatons ainsi que le problème de l'information en aménagement est 
beaucoup plus large que la seule question de sa rationalité, comme le rappellent trop 
souvent les promoteurs des systèmes d'information techniques. Ce problème est bien 
plus celui d'évaluer la véritable signification de l'information dans un contexte politique 

96  On évoque ainsi cette notion de métadonnées utilisée dans le jargon des SIG qui permet d'évaluer la 
qualité de l'information géographique; supra, chapitre 2, sous-sections 2.2.1.1. sur les caractéristiques de 
la carte et 2.4.1 sur la gestion des données à référence spatiale. 
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pluraliste, avec ses travers et ses biais, ainsi que les enjeux et les discours qui la 
conditionnent. Il faut reconnaître que l'information n'est pas neutre, qu'elle comporte des 
finalités et, surtout, qu'elle est imparfaite (Forester, 1989; Saul, 1993; Watzlawick, 1978). 
C'est en ignorant de telles caractéristiques fondamentales que l'information devient une 
source insidieuse et sournoise du pouvoir politique. 

Cette attitude critique doit être appliquée aux SIG, parce que ces outils viennent 
modifier les rapports de force fondés sur le contrôle de l'information (Adler, 1987). Leur 
utilisation ne rend pas l'information plus neutre, objective ou rationnelle; elle en renforce 
la partialité et les biais en rendant son message plus persuasif (Bracken et Webster, 1990: 
11; Miller, 1992: 587). C'est l'illusion que la technologie peut résoudre rationnellement 
des problèmes politiques qui fait alors son œuvre (cf. Forester, 1985: 205). Au contraire 
des prétentions du discours technique, les SIG ont des répercussions politiques 
importantes, car ils renforcent le pouvoir des acteurs qui en ont le contrôle et accroissent 
le caractère technique et quantitatif de l'information sous-jacente à la décision politique 
(Miller, 1992: 585; Winner, 1977). Ceci nous ramène directement aux mises en garde 
d'Ackoff (1967), à l'effet que l'usager d'un système d'information doit en comprendre le 
fonctionnement afin d'évaluer la qualité et la signification de l'information qu'il en retire. 

* * 

Dans le contexte politique de l'aménagement, l'information n'est pas un concept 
unitaire (cf. Braman, 1989). Celui-ci possède de nombreux profils, ce qui complexifie son 
appréhension intellectuelle. L'information est tout d'abord une ressource technique 
lorsqu'elle est quantifiée ou codée de façon rationnelle afin de décrire le territoire et de 
contrôler son utilisation; elle est une ressource organisationnelle lorsqu'elle est employée 
dans le but de consolider les institutions et les structures en place; elle est aussi une 
ressource politique puisqu'elle est utilisée pour soutenir, rendre attrayant et légitimer 
différents discours sur l'organisation de l'espace. Étant donné son caractère symbolique, 
l'information peut donner lieu à la création de diverses représentations du territoire. Dès 
lors, sa communication dans un environnement pluraliste génère des effets multiples et 
variés qui ne peuvent être formalisés dans des modèles théoriques rigides. Il est cependant 
possible de construire, à l'aide des trois approches décrites ci-haut, un cadre d'interpré-
tation de l'information en aménagement, qui en expose les formes et les finalités (voir le 
tableau IV à la page suivante). Il est alors indéniable que l'information est beaucoup plus 
qu'un «matériau» qui ne permet que la description objective du territoire; elle est une 
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ressource politique à caractère symbolique qui influence et conditionne les rapports que 
les êtres humains établissent entre eux et le territoire. Il en est de même de l'information 
géographique qui peut être représentée selon différentes configurations cartographiques. 
L'utilisation des méthodes de discrétisation de l'information géographique permet d'en 
moduler la signification en fonction du public visé par la carte et des objectifs poursuivis 
par le cartographe (cf. Cauvin et al., 1987). Une bonne utilisation des méthodes de 
représentation graphique permet de rendre le message cartographique plus percutant. 

Étant donné cette variété conceptuelle de l'information, il serait naïf de croire qu'il 
est possible d'en rationaliser entièrement l'utilisation à l'aide de systèmes informatiques. 
Les SIG ne tiennent compte que de certaines formes d'information géographique utilisées 
en aménagement. Contrairement aux SIO qui sont implantés à l'intérieur de systèmes 
organisationnels fermés dont les différentes composantes sont bien maîtrisées, la pratique 
de l'aménagement se déroule à l'intérieur d'un système ouvert où il est impensable de 
contrôler entièrement tous les processus d'information. Il faut donc prévoir que 
l'utilisation des SIG sera restreinte aux opérations qui sont conformes à leurs capacités 
réelles. C'est ce que nous allons examiner brièvement dans la prochaine section. 

Tableau IV: Un cadre d'interprétation de l'information en aménagement 

Approche Forme Finalité 

Instrumentale • Donnée technique 
• Étude spécialisée 
• Plan, carte, inventaire 

• Contrôle de l'utilisation du sol par 
l'application sur le territoire d'instru-
ments d'aménagement 

• Gestion de l'environnement physique 

Pluraliste • Discours politiques 
• Propositions d'aménagement 
• Contestation, opposition 

• Adoption d'orientations particulières 
quant au développement du territoire 

• Légitimation de l'action 

Communicationnelle • Information sur l'information 
• Dé-désinformation 

• Critique de la qualité et de la valeur 
significative de l'information 

• Dénonciation des distorsions de la 
communication 

©Roy (1998) 



111 

3.3 	L'utilisation des SIG en aménagement 

L'aménagement du territoire est un domaine d'application fertile pour les SIG 
(Mullon et Boursier, 1992). En effet, ses praticiens utilisent une information diversifiée, 
qui supporte l'exercice de la planification politique et le contrôle de l'utilisation du sol. 
Mais il est important de souligner, et c'est un des objectifs de cette thèse, que le SIG n'est 
pas un instrument d'information à tout faire (c f . Aangeenbrug, 1991: 104). Son utilisation 
comporte des limites théoriques et pratiques (Openshaw, 1991: 627). Il serait très naïf, ou 
très présomptueux, d'affirmer que ces systèmes peuvent régir efficacement et 
exhaustivement les processus d'information de l'aménagement (Beaulieu, 1987: 114). Les 
SIG viennent plutôt s'intégrer à des réseaux complexes de contacts, d'échanges, de 
communication et de coopération dans lesquels l'information prend diverses formes 
symboliques et où sa valeur significative fluctue constamment (Forester, 1989: 16). 

Au Québec, ce sont les municipalités qui utilisent surtout les SIG à des fins 
d'aménagement. Il est bon de noter toutefois que les municipalités dotées de tels systèmes 
sont inférieures en nombre à celles qui n'en ont pas, quoique que l'intérêt pour la 
géomatique est en progression constante, à cause notamment de la numérisation accrue de 
la cartographie du territoire (c f . AGMQ, 1996). Le SIG n'est pas toujours l'expression 
d'un besoin interne de la municipalité, mais une réaction face aux nouvelles conditions 
technologiques externes qui conditionnent la gestion de l'information sur le territoire. 
Certaines expériences de SIG sont documentées, comme celles des villes de La Baie 
(Beaulieu et Bergeron, 1993), de Sherbrooke (Archambault et Labbé, 1992; Bédard, 
Larrivée et Labbé, 1991) et de Québec (Boucher, 1991). On y remarque que les SIG sont 
principalement utilisés pour des opérations techniques courantes, telles que la 
cartographie de base du territoire municipal (topographie, hydrographie, cadastre, réseaux 
routiers), le contrôle réglementaire de l'aménagement (émission de permis, droits acquis, 
dérogations mineures) et la gestion des infrastructures et des interventions sur le terrain 
(routes, réseaux d'égouts et d'aqueduc, lampadaires, signalisation, déneigement). Quelques 
municipalités régionales de comté ont aussi fait l'expérience de la géomatique: la MRC de 
Bellechasse offre un support technique à ses municipalités locales dans le domaine de la 
cartographie, de l'évaluation foncière et des services municipaux (Gélinas, 1994); la MRC 
de Deux-Montagnes a développé un SIG pour faire le suivi des décisions de la 
Commission de protection du territoire agricole, pour gérer les sites du patrimoine, les 
biens culturels et les attractions touristiques, pour informatiser les rôles d'évaluation et 
pour planifier le transport en commun (Loiselle et Chailloux, 1995; cf. Thériault, 1995). 
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À la lumière de ces expériences, on remarque tout comme Ottens (1990: 15) que 
les SIG, qui intègrent l'ensemble des opérations d' informati on d'une organisation et qui 
supporte les processus décisionnel, sont encore inexistants ou très peu développés. Il en 
ressort aussi que la géomatique exige des investissements considérables, non seulement 
pour l'achat des équipements, mais surtout pour l'acquisition de l'information, la 
numérisation de la cartographie municipale et sa structuration géométrique nécessaire pour 
rattacher la base de données à référence spatiale à la carte géographique (cf. Obermeyer et 
Pinto, 1994: 48). Ceci explique en partie la méfiance de plusieurs élus municipaux face aux 
SIG, puisque ceux-ci doivent en justifier les coûts auprès de leurs citoyens". 

L'utilisation des SIG vise donc à procurer un support technique aux aménagistes, 
qu'il soit un technicien, un gestionnaire, un professionnel ou un élu (cf. Peters, 1984: 60). 
De tels systèmes doivent idéalement être simple d'usage et permettre à un non-expert d'y 
naviguer assez aisément. Ainsi, on se rend compte que l'idée du gros système 
informatique, qui intègre exhaustivement les processus d'information d'une organisation, 
se bute en pratique à des obstacles relatifs à l'agrégation logique de l'information et à. la 
mise en œuvre du concept d'aide à la décision (Obermeyer et Pinto, 1994: 53). D'une 
part, les besoins d'information des aménagistes ne s'intègrent généralement pas dans un 
seul processus global d'information (Mouritsen et Bjorn-Andersen, 1991: 315); d'autre 
part, la notion de décideur n'est pas unitaire, c'est-à-dire que la décision de planification 
découle d'un ensemble de choix politiques effectués par différentes personnes et qui 
visent souvent des fins disparates (cf. Allison, 1971). Ainsi, l'intégration 
organisationnelle et l'aide à la décision par le biais d'un SIG sont des concepts qui sont 
techniquement inopérationnels en aménagement (Mullon et Boursier, 1992: 154). 

Par ailleurs, les SIG révèlent un phénomène encore plus percutant que le 
développement d'une nouvelle technologie, soit la constitution d'une expertise nouvelle 
en matière de géomatique. Ces experts-géomaticiens cherchent à se définir un champ de 
pratique spécifique dans les domaines qui utilisent les SIG, dont notamment celui de 
l'aménagement. Dans le contexte d'une informatisation générale de la société, la maîtrise 
des technologies de l'information leur donne un prestige et une autorité à l'égard des 
organisations et des praticiens qui voient en ces outils des solutions techniques 
appropriées à certains problèmes d'aménagement. Ce phénomène est typique des sciences 

97  À la Ville de La Baie, le projet SIG a fait l'objet d'un débat public vigoureux après qu'un groupe de 
citoyens s'y soit opposé et en ait dénoncé les coûts énormes. Le maire a alors dû expliquer à tous les 
citoyens les dépenses engagées et défendre publiquement le projet (Beaulieu et Bergeron, 1993). 
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appliquées, comme en témoigne Barreau (1992: 116): «Les sciences de l'homme et de la 
société tendent [...] de plus en plus à former des experts, c'est-à-dire sinon des décideurs, 
du moins des spécialistes aptes à préparer et éclairer des décisions pratiques». Les 
géomaticiens sont donc des professionnels d'un nouveau genre, qui agissent comme 
conseillers-experts de la gestion de l'information géographique et qui se disent aptes à 
aider les décideurs politiques de l'aménagement (cf. Trépos, 1996). Les SIG produisent 
ainsi des impacts majeurs qui sont à la fois techniques et professionnels. 

Cependant, cette nouvelle expertise en géomatique ne doit pas masquer l'essence 
de l'aménagement, dont l'objectif premier est de planifier l'utilisation du territoire et non 
de gérer l'information sur le territoire. Cette seconde activité est complémentaire à la 
première et ne constitue pas la finalité du processus d'aménagement. En fait, le SIG 
n'offre que des représentations cartographiques partielles du territoire, qui ne doivent pas 
être confondues avec le territoire lui-même au risque de mettre en place des structures 
organisationnelles complètement décrochées de la réalité et des instruments de dictature 
technologique (cf. Le Duc, 1992: 404; Venne, 1994: 78, 116; Weber, 1991). 

Enfin, des expériences d'intégration de l'informatique à des fins d'aménagement 
ont été tentées dans les années '60 et '70 et se sont révélées être de retentissants échecs 
(Klosterman, 1990). Aujourd'hui, les difficultés techniques ont été surmontées, mais ce 
sont les aspects humains, organisationnels et sociaux de l'information qui constituent les 
obstacles de l'utilisation des SIG. Il en découle que les SIG n'ont pas révolutionné les 
façons de faire existantes, en aménagement comme dans d'autres domaines. Ces outils ont 
surtout permis d'exécuter plus rapidement des opérations, en automatisant des méthodes 
plus traditionnelles (Aronoff, 1989: 43; Posey, 1993: 456). Ces contraintes et ces 
«ralentissements» de la mise en œuvre complète du programme scientifique de la 
géomatique et des SIG risquent surtout de produire des déceptions, des désillusions et des 
rejets, face à un discours technologique dominateur qui place les attentes envers ce type 
d'outil à des niveaux très élevés (Klosterman, 1990: 180). Le succès des SIG repose avant 
tout sur ses capacités techniques de mémoriser et de gérer des informations à référence 
spatiale et non sur le renouvellement immédiat de la pratique de l'aménagement (Clarke, 
1990: 167). Il est donc important que les organismes qui adoptent un tel outil élaborent 
leur propre politique de gestion de l'information géographique, afin de fixer le cadre 
d'utilisation et de maîtriser les multiples dimensions de cette activité. 
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3.4 	La formulation d'une politique de gestion de l'information 

La percée des SIG en aménagement suscite des craintes, quant à une 
technocratisation de sa pratique et à un retour en force des approches instrumentales de la 
planification (Aitken et Michel, 1995: 17; Lake, 1993: 404; Schôn, 1982: 351). Les 
technologies de l'information sont alors considérées comme un phénomène immuable et 
inévitable de l'environnement externe des institutions responsables d'aménager le 
territoire. On redoute de ne pas avoir la maîtrise des SIG et que leur utilisation impose des 
changements organisationnels et pratiques rigides. Ceci entraînerait une technicisation de 
l'information et occulterait ses dimensions politiques, symboliques et discursives. 

Pour dissiper de telles craintes qui attribuent un caractère hégémonique aux 
technologies de l'information, ces institutions d'aménagement doivent impérativement 
élaborer et adopter une politique de gestion de l'information géographique. Ainsi, elles 
posent elles-mêmes les balises de l'utilisation des SIG et affirment leur maîtrise des 
questions relatives à l'information et à son contrôle. Cette nécessité marque bien un 
changement de perspectives face à l'information: de simple commodité que chacun 
manipulait à sa guise, elle est devenue une ressource organisationnelle de premier ordre, au 
même titre bien souvent que les ressources financières, humaines et techniques. En fait, on 
constate l'émergence d'un nouveau besoin de planifier l'information, tel que le précise si 
bien Nijkamp (1984: 6): "The need for better information for planning has evolved into 
the need for better planning of information" . Cette affirmation souligne un événement 
majeur: la création d'une fonction organisationnelle de l'inforrnation. 

Pour sa part, Laramée (1988, 1994) rappelle que la planification de l'information 
n'est pas une activité de design du système informatique. Elle fait plutôt référence à la 
définition et à la structuration du cadre institutionnel, technique et humain à l'intérieur 
duquel le SIG sera implanté puis utilisé. Dans le but de contrôler la technologie et de 
l'adapter aux besoins spécifiques de l'organisation, il est primordial de prévoir les 
conditions relatives à la collecte, à l'archivage, au traitement, à l'accès et à la diffusion de 
l'information (Thériault, 1995: 109). Ces opérations, que nous désignons sous le vocable 
de gestion de l'information, ne sont pas triviales et posent des difficultés particulières qui 
peuvent, si elles sont ignorées, faire capoter le fonctionnement du SIG. On remarque 
d'ailleurs, avec Aangeenbrug (1991: 104) et Mullon et Boursier (1992: 158), que la 
planification des modes d'organisation de l'information géographique rencontre plusieurs 
problèmes, en raison de sa diversité, sa rareté, son caractère symbolique et son 
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inexactitude, ce qui conduit la plupart du temps à des résultats cartographiques 
inutilisables. Le concept de SIG n'est pas une formule magique et son utilisation ne résout 
pas tous les problèmes reliés à la gestion de l'information géographique. 

L'élaboration d'une politique de gestion de l'information est l'occasion de faire les 
compromis et les choix qui s'imposent, afin que le SIG réponde aux besoins spécifiques 
de l'organisation et que l'information qui en résulte ait une valeur significative appréciable 
(Nijkamp et Rietveld, 1984: 48). Il faut tout d'abord déterminer le genre de gestion que 
l'organisation veut exercer: une gestion des opérations où l'on contrôle celles-ci par une 
information sélective et formalisée, ou une gestion documentaire qui vise à renseigner 
l'usager sans qu'il y ait discrimination ni sélection préalable de l'information (Danziger et 
Kraemer, 1986: 104; Le Duc, 1992: 405; Mullon et Boursier, 1992: 157). Cette gestion 
«documentaire», jumelée aux possibilités accrues des outils informatiques pour la 
mémorisation de divers documents et le traitement d'image, rend davantage justice au 
concept de SIG, qui devient alors un véritable système d'information sur le territoire. La 
gestion de l'information constitue la principale fonction du système; ainsi on met de côté 
toutes ces velléités de concevoir des outils informatiques exhaustifs de contrôle 
organisationnels des activités, d'intégration des tâches et d'aide à la décision, qui se sont 
avérées des échecs en pratique. 

L'élaboration d'une politique de gestion de l'information permet aux organisations 
de déterminer le cadre d'utilisation des SIG et de préciser leur rôle en tant que producteur, 
utilisateur, gestionnaire et dépositaire d'informations géographiques. Une telle politique 
doit alors préciser plusieurs questions, dont les suivantes: 

• quels types d'information conserve-t-on dans le système: strictement des données à 
référence spatiale, ou aussi différents types de documents et des données 
administratives propres au fonctionnement de l'organisme? procède-t-on à une 
présélection des sources d'information, ce qui conduit à en éliminer certaines? 

• quelles sont les bases cartographiques du système et les échelles utilisées? 

• quels sont les formats de l'information: données, documents, cartes, plans, photos? 

• procède-t-on à l'informatisation complète des sources d'information? y a-t-il des 
sources qui sont conservées sur des supports traditionnels en papier? 

• quels sont les modes de validation de la qualité de l'information? quel est le genre de 
précision que l'on recherche? 
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• qui sont les utilisateurs qui ont accès au système pour l'archivage, la mise à jour, le 
traitement, la consultation et la diffusion de l'information? la population a-t-elle 
accès au système pour consultation et quelles en sont les restrictions? 

• est-ce que l'on adopte des moyens particuliers de diffusion de l'information, comme 
par exemple l'édition de cartes géographiques, de listes, de documents, de brochures, 
et même par l'utilisation de moyens électroniques? 

Cependant, la gestion de l'information n'est pas discrétionnaire ni facultative; elle 
est coercitive par l'effet de la loi (Aronoff, 1989: 284). Et étrangement, ce ne sont pas les 
lois d'aménagement" qui imposent cette gestion et l'utilisation de systèmes d'information 
particuliers (cf. Beaulieu, 1989: 160), mais bien les lois relatives à l'accès du public à 
l'information des organismes publics et à la protection des renseignements personnels 
(Branscomb, 1994; Côté et al., 1993). Ce droit d'accès à l'information est reconnu par 
les Chartes québécoises et canadiennes des droits et libertésm et vise à conférer une 
transparence aux actions et aux décisions de l'administration publique (Bouchard, 1992: 
110). L'information est alors considérée comme un moyen de démocratisation des 
institutions publiques. 

L'accès du public à l'information constitue la règle générale; toutefois, des 
restrictions s'y appliquent notamment pour assurer le respect de la vie privée des 
individus. C'est ainsi que les renseignements personnels et nominatifs détenus par les 
organismes publics sont confidentiels et ne peuvent être utilisés qu'aux seules fins 
prévues par la loi. Ces organismes ne peuvent pas non plus faire des collectes 
d'information abusives et harceler les citoyens à cette fin'''. Il en découle que les 
organismes publics responsables de l'aménagement d'un territoire sont obligés de gérer les 
masses d'information utilisée dans l'exercice de leurs activités courantes, pour en donner 
l'accès aux citoyens et préserver la confidentialité des renseignements personnels. Pour 

98  Au Québec, les plus importantes sont: la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), la 
Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q., c. P-41.1), la Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q., c. Q-2) et la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4). 
99  Les organismes publics institués en vertu d'une loi québécoise sont assujettis à la Loi sur l'accès aux 
docuinents des organismes publics et la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1); ceux 
institués en vertu d'une loi fédérale sont soumis à la Loi sur l'accès à l'information (L.R.C. 1985, c. A-1) 
et à la Loi sur la protection des renseignements personnels (L.R.C. 1985, c. P-21). 
1°°  Charte canadienne des droits et libertés (partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B de la 
Loi de 1982 sur le Canada [1982, R.-U., c. 11]), art. 2; Charte des droits et libertés de la personne 
(L.R.Q., c. C-12), art. 44. 
1°1  De telles pratiques sont associées à des fouilles, perquisitions et saisies abusives, qui sont proscrites par 
l'article 8 de la Charte canadienne des droits et libertés, précitée, note 100. 
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s'acquitter de cette obligation légale, les organismes publics doivent établir des procédures 
d'encadrement des opérations suivantes: 

• le classement et l'archivage de l'information et des documents; 

• les modalités de repérage et d'accès à l'information; 

• la consultation et la reproduction des sources d'information; 

• l' édition et la diffusion d' informati on sous différentes formes; 

• la détermination de la qualité de l'information et de ses limites significatives; 

• le respect des droits d'auteur; 

• les mesures de protection des renseignements personnels. 

La première obligation est de classer les sources d'information, afin d'en faciliter 
autant que possible le repérage et la consultation'. Ce classement établit les bases du 
droit d'accès du public et améliore du même coup le fonctionnement interne de 
l'organisme. Cette opération revêt une importance capitale en aménagement, lorsque des 
professionnels du territoire, comme l'arpenteur-géomètre, doivent retrouver d'anciens 
règlements d'urbanisme et d'anciens permis de construction pour se prononcer sur la 
conformité de situations foncières et évaluer les restrictions qui limitent le droit de 
propriétél". Il faut prévoir les caractéristiques d'archivage de l'information et déterminer 
si on procède à un élagage périodique pour réduire la masse des documents conservés. 

Les modalités de repérage et d'accès à l'information doivent être définies avec 
attention surtout si l'on utilise un système informatique; les clés d'accès à l'information et 
la structuration des fichiers informatiques ont des répercussions importantes sur le droit 
d'accès. Ce dernier est possible pour des informations qui ne demandent que l'exécution 
d'opérations normales à la production d'un document informatisé sur un support en 
papier. Cet accès peut cependant être refusé lorsqu'une demande d'information 
nécessiterait des modifications au programme informatique ou le couplage de deux ou 
plusieurs fichiers. L'organisme public ne devient pas, du fait du droit d'accès à 

1°2  Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et la protection des renseignements personnels, 
précitée, note 99, art. 16. 
103  11 arrive que de tels documents soient conservés pêle-mêle dans des boîtes éparses; il est alors très 
difficile d'y retrouver des renseignements précis. Cette situation découle souvent de fusion ou d'annexion 
de municipalités, et les documents de l'ancienne entité municipale se retrouve entreposés sans qu'il y ait 
eu indexation. À ce sujet, une requête est actuellement déposé devant la Commission d'accès à 
I 'information pour qu'elle examine la question de l'obligation de classer les documents lors d'une fusion 
municipale: est-ce la responsabilité de l'ancienne municipalité qui n'a pas été diligente en cette matière, ou 
celle de l'ensemble de la nouvelle municipalité. Cette requête sous-entend également que le classement de 
l'information engendre des coûts qui peuvent être très importants. 
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l'information, une agence de recherche et d'enquête. À cet égard, un exemple probant est 
celui traité par la Commission d'accès à l'information dans la décision Drouin c. St-
Patrice de Rivière-du-Loupm4 . Le demandeur désirait obtenir certains renseignements 
concernant des terrains à partir du nom du propriétaire, de l'adresse civique et du numéro 
de lot cadastral. À partir de ces clés d'accès, le système d'information de la municipalité 
ne permettait pas de repérer directement les renseignements demandés, sans qu'il y ait un 
couplage de deux fichiers. Pour ce motif, la Commission a confirmé la décision de la 
municipalité de refuser l'accès, et ce même s'il était possible d'obtenir ces renseignements, 
à partir des mêmes clés, dans une municipalité voisine. On voit ici clairement que les 
modalités de repérage du système d'information ont des effets majeurs sur le droit d'accès 
du public à l'information des organismes publics et incidemment sur la gestion de celle-ci. 

L'organisme public doit aussi établir une procédure d'accès à l'information, soit 
par la consultation sur place des documents, par l'utilisation d'un terminal du système 
informatique, par des reproductions sur papier ou sur disquette, par téléphone, par 
télécopieur ou par transmission électronique. Toutes les recherches et les démarches pour 
retrouver l'information demandée sont à la charge de l'organisme; celui-ci ne peut facturer 
au demandeur que les frais de reproduction ou de transmission des documents. Mais 
l'organisme peut contrôler l'accès à l'information et réduire les charges qui lui incombent 
en éditant et en diffusant celle-ci par différents moyens: un dépliant, un guide, un journal, 
une carte thématique, etc. Dans le but de réduire le nombre de demandes qui leur sont 
présentées et les coûts qui en découlent, plusieurs municipalités québécoises ont 
commencé à diffuser leur rôle d'évaluation sur le réseau Internet, quoique cela soulève 
certains problèmes en ce qui concerne la protection des renseignements personnele. 

De plus, la diffusion de l'information rend nécessaire la gestion de la méta-
information, c'est-à-dire de cette information structurelle qui renseigne sur les limites 
significatives de l'information et qui permet à l'usager d'en faire une utilisation prudente 
(Laramée, 1988: 839; Obermeyer et Pinto, 1994: 67). Pour l'organisme public, cette méta-
information constitue un moyen de déterminer la qualité de l'information diffusée et d'en 
baliser l'usage, ce qui permet de circonscrire sa responsabilité à l'égard d'informations 

1°4  Drouin c. St-Patrice de Rivière-du-Loup (Paroisse de), [1991] C.A.I. 13. 
105  La Commission sur l'accès à l'information s'interroge sérieusement sur la légalité d'un tel geste en 
regard de la confidentialité des renseignements personnels et sur ses conséquences sur la protection de la vie 
privée; voir l'article de: Marie Caouette, «Pour tout savoir sur vos voisins : Des rôles d'évaluation 
municipale sur Internet», Journal Le Soleil, le samedi 26 avril 1997, p. A-21. Voir aussi le site Internet du 
journal Le Devoir où l'on retrouve plusieurs articles sur le thème de la protection de la vie privée: 
<http://www.ledevoir.com>. 
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erronées (Côté et aL, 1993: 79)106. L'organisme public gère ainsi sa responsabilité à l'égard 
de la production, de l'usage et de la diffusion de l'inforrnation107. 

La diffusion de l'information pose aussi la question relative aux droits d'auteur 
(Côté et aL, 1993: 57)108. Ceux-ci protègent une oeuvre originale, comme une carte, un plan 
ou un document, contre les reproductions illégales et les contrefaçons. Seul le détenteur du 
droit d'auteur peut produire ou reproduire une partie importante ou la totalité de l'oeuvre, 
et la diffuser au public par voie électronique. Celui-ci peut néanmoins accorder des 
licences qui prévoient les modalités de reproduction et de diffusion de l'ceuvre. Ainsi, les 
organismes publics qui diffusent de l'information géographique doivent s'assurer au 
préalable qu'ils ne violent pas en ce faisant des droits d'auteur. Par exemple, une carte 
topographique qui sert de base géographique à un document de la municipalité est 
protégée par des droits d'auteur qui appartiennent généralement à l'État (en tant que 
producteur de ce type de carte). La diffusion de ce document n'est alors légalement 
possible qu'à la suite d'une entente entre l'État et la municipalité sur la reproduction et la 
diffusion de la carte topographique. Il en de même pour toutes autres oeuvres ou sources 
d'information protégées par des droits d'auteur. 

Enfin, la politique de gestion de l'information doit mettre en place des mécanismes 
de protection de la confidentialité des renseignements personnels, comme par exemples en 
limitant l'accès à certains fichiers informatiques ou à des dossiers particuliers à des 
utilisateurs autorisés, ou en interdisant leur couplage ou leur mise en réseaux. À ce 
chapitre, Venne (1994: 59) rapportait les propos de George Lebel, professeur de droit à 
l'Université du Québec à Montréal, à l'effet que la géomatique et les SIG peuvent 
rapidement devenir des outils exceptionnels de contrôle et de surveillance des citoyens, 
par la mise en réseaux de différents fichiers d'information et ainsi rendre caduque les 
mesures de protection de la vie privée prévues par la loi. Aussi, il pourrait en découler des 
problèmes techniques et juridiques très importants si un organisme public structurait son 
système d'information sur la base de renseignements confidentiels. 

106  Une information erronée est celle qui est incomplète, inexacte ou périmée. La responsabilité n'est 
engagée que s'il y a un dommage qui résulte d'une faute du diffuseur. Le fait de diffuser une information 
erronée sans qu'il y ait de dommages n'est pas considéré comme une faute (Côté et al., 1993: 96). 
1°7  Un cas de responsabilité pour la diffusion d'une information erronée est présenté à l'annexe II. 
108  C'est le Parlement fédéral qui a juridiction sur le droit d'auteur, dont l'exercice est encadré par la Loi 
sur le droit d'auteur, L.R.C. 1985, c. C-42. Celle-ci vient d'être modifiée de façon importante par la Loi 
modifiant la Loi sur le droit d'auteur, L.C. 1997, ch. 24, afin de l'ajuster entre autres aux nouveaux 
moyens électroniques de diffusion de l'information. 
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Les municipalités québécoises furent placées dans une telle situation en août 1996 
à la suite d'une décision de la Commission d'accès à l'information statuant que la matrice 
graphique était un document confidentiel'°9. En effet, nombreuses sont les municipalités 
qui se servent de cette carte, confectionnée à des fins d'évaluation foncière et de taxation, 
comme base cartographique de leur système d'information sur le territoire; la décision 
Parent avait pour effet de prohiber cette façon de faire et de rendre illégal la plupart des 
systèmes d'information municipaux (Beaulieu, 1997). Étant donné les conséquences 
tragiques d'une telle décision sur le fonctionnement des municipalités, le législateur 
québécois modifiait au début de 1998 la Loi sur la fiscalité municipale de façon à 
reconnaître explicitement le caractère public de la matrice graphique, ce qui a permis de 
replacer les systèmes d'information municipaux dans une situation de légalité"°. 

Qu'on le veuille ou non, il existe un cadre juridique imposant relatif à l'accès à 
l'information des organismes publics et à la protection des renseignements personnels, qui 
balise la gestion de l'information et l'utilisation des SIG en aménagement. Ce cadre oblige 
légalement les organismes publics à élaborer et à planifier des politiques de gestion de 
l'information, qui structurent le cadre opérationnel des SIG. Ceux-ci deviennent alors de 
véritables systèmes d'information: ils ne sont pas qu'un appareil informatique, mais une 
construction organisationnelle, politique, légale et sociale qui exprime les rapports 
particuliers existant entre les institutions et l'information (c f . Le Duc, 1992: 406). 

Conclusion du Chapitre 3 

L'aménagement du territoire constitue un domaine d'activités propice à 
l'utilisation des SIG, parce que sa pratique réclame des informations nombreuses et 
variées afin de décrire le territoire bien sûr, mais aussi les populations qui l'occupent, 
leurs activités et leurs attentes. Ainsi, l'aménagement n'est pas qu'une opération 
technique de contrôle et de résolution de problèmes relatifs à l'occupation et à 
l'exploitation du territoire. C'est avant tout une pratique de la planification politique de 
l'utilisation de l'espace, dont la mise en œuvre toutefois passe par des instruments 

1°9  Parent c. Ayer's Cliff (Village d), C.A.I., décision n° 95 15 80, 22 août 1996; cette décision déclarait 
que l'accès à la matrice graphique des municipalités est soumise aux règles de la confidentialité parce que la 
Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1) stipule qu'elle est un document préparé par l'évaluateur 
pour établir le rôle d'évaluation et, de ce seul fait, est confidentielle. 
110  Loi modifiant de nouveau diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal, L.Q. 
1997, c. 93, art. 117, par. 10 . 
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d'aménagement à caractère technique. L'aménagement est donc politique dans sa 
conception et technique dans son exécution. Ce double caractère politique et technique 
doit être pris en compte lors de l'élaboration des systèmes d'information comme les SIG. 

Les processus d'information en aménagement peuvent être analysés selon diverses 
approches, dont celles instrumentale, pluraliste et communicationnelle. Chacune de celles-
ci montre des conceptions, des formes et des finalités différentes de l'information. 
Cependant, l'approche communicationnelle nous apparaît originale et d'une richesse 
conceptuelle certaine dans le cadre d'une étude dont l'hypothèse traite de la gestion de 
l'information. Cette approche permet justement de définir le rôle de l'aménagiste comme 
celui d'un critique des distorsions provoquées par la communication politique de 
l'information. Ainsi est créée une méta-information, c'est-à-dire une information qui 
permet de comprendre le contenu sémantique et les biais de différentes informations. 
Cette notion rejoint également celle de méta-donnée que l'on retrouve dans le domaine des 
SIG et que nous avons présentée au chapitre 2. La communication et les réseaux de 
contacts représentent des sources d'information de premier plan en aménagement, ce qui 
révèle son caractère politique. On reconnaît d'emblée que l'information est symbolique et 
que son contenu peut être perçu différemment d'une personne à l'autre. L'information 
n'est dès lors plus une source objective de la vérité, mais un instrument de domination que 
l'acteur politique peut manipuler pour arriver à ses fins. C'est ce genre de désinformation 
que l'approche communicationnelle se propose de dénoncer. 

Jusqu'à maintenant, les SIG ont surtout été utilisés pour leurs capacités à 
mémoriser de grandes quantités d'informations, ce qui en fait, pour l'aménagiste, des 
outils de confection des cartes de base du territoire et de gestion des opérations courantes 
comme l'émission des permis de construction. On s'aperçoit ainsi que le programme 
scientifique de la géomatique et des SIG en matière d'analyse spatiale et d'aide à la 
décision demeure en bonne partie inopérationnel en pratique. Enfin, les principales 
craintes exprimées à l'égard des SIG peuvent être levées par l'élaboration d'une politique 
organisationnelle de gestion de l'information. On définit ainsi le cadre d'utilisation du SIG, 
ce qui permet à l'organisme de contrôler la technologie et les enjeux de l'information, de 
même que de se conformer aux prescriptions légales concernant le droit d'accès à 
l'information de la population et la protection de la confidentialité des renseignements 
personnels détenus par des organismes publics. Le SIG est alors un moyen technique au 
service d'une politique organisationnelle d'information, et non un instrument de 
domination et d'imposition du programme technique de la géomatique. 



Chapitre 4 

Le cadre conceptuel et méthodologique 
pour l'étude des SIG en aménagement 

«Notre civilisation [...] est incapable de réaliser ce que les individus 
ne sont pas en mesure d'exprimer par des mots; et les individus 

ne sauraient formuler ce qu'ils sont incapables de penser.» 
John Saul, Le compagnon du doute 

Nous avons posé jusqu'ici les bases théoriques sur lesquelles peut s'appuyer une 
étude empirique de l'utilisation des SIG en aménagement. Mais en l'absence d'une théorie 
«toute-faite» et éprouvée, il nous incombe maintenant d'établir un cadre conceptuel et 
méthodologique pour conduire ce genre d'étude. Celui-ci constitue le pivot de la thèse, car 
il incarne l'approche théorique que nous privilégions pour examiner le phénomène des SIG 
en aménagement. Dans ce chapitre, nous allons présenter de façon critique les trois 
principales approches utilisées pour l'étude des SIG, afin d'aboutir à la formulation d'une 
approche originale plus propice à l'atteinte de nos objectifs de recherche. Puis nous 
élaborerons un modèle d'analyse qui permettra d'appliquer directement cette nouvelle 
approche à l'étude d'un cas empirique. Enfin, nous formulerons la stratégie de vérification 
qui sera mise en œuvre dans la deuxième partie de cette thèse. Cette stratégie propose 
l'étude de cas du Système de gestion des informations forestières (SYGIF), qui a été conçu 
spécifquement aux fins de l'aménagement de la forêt privée de l'Est du Québec. 

4.1 	Les principales approches conceptuelles pour l'étude des SIG 

Nous avons recensé trois grandes approches conceptuelles pour l'étude des SIG: 
l'approche technique, l'approche organisationnelle et l'approche cartographique. Mais en 
vertu des arguments théoriques présentés précédemment et en raison de nos objectifs de 
recherche, ces approches s'avèrent insuffisantes pour encadrer correctement le genre 
d'étude que nous voulons réaliser. À la suite de cette critique, nous proposerons une 
nouvelle approche d'étude des SIG, qui s'inspire des sciences de l'information et de la 
théorie de l'action communicationnelle en aménagement de Forester (1989). 
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4.1.1 L'approche technique 

L'approche technique découle de l'idéologie du progrès technologique et d'une 
conception restrictive de la géomatique. Les SIG y sont conçus comme des outils 
techniques, dont l'utilisation permet d'améliorer l'exécution des opérations d'archivage, 
de traitement, de repérage et d'impression graphique des données à référence spatiale. 
Leur développement vise tout d'abord l'accroissement du progrès technologique, qui 
constitue alors un phénomène complet en lui-même et indépendant de la société dans 
laquelle il se produit. On propose ainsi une interprétation positive de la technologie, à 
l'effet que le progrès technique est nécessairement bon pour les sociétés humaines, et que 
les répercussions négatives sont le résultat de mauvais usages. Nous rejetons cependant 
une telle interprétation des effets de la technique parce que ceux-ci ne sont pas neutres et 
indépendants des conditions sociales, politiques, économiques et humaines qui en 
conditionnent la mise en œuvre (cf. Lempen, 1990: 18). Par exemple, l'invention de 
l'imprimerie au XVe siècle n'est pas un événement sorti de nulle part; elle a pris place 
dans un contexte social où un nombre croissant de gens apprenaient à lire, ce qui résultait 
en une demande accrue pour la publication de livres (Breton et Proulx, 1991: 46). 

Cette approche se révèle nettement insuffisante pour étudier les effets des SIG 
dans des contextes spécifiques d'utilisation. Ceux-là ne constituent pas un phénomène 
technique complet et indépendant de toutes considérations non techniques. Ils émanent 
tout d'abord d'une demande sociale pour une meilleure utilisation de la ressource 
«information» dans le fonctionnement des institutions publiques et des entreprises 
privées qui se préoccupent du territoire. Les SIG ne sont pas qu'un ensemble de circuits 
électroniques et de microprocesseurs assemblés pour la beauté de la chose. Ce sont des 
instruments d'information qui ne prennent leur sens qu'une fois mis en opération dans un 
contexte social et humain. Leurs effets sont nécessairement contingents aux conditions 
particulières de leur utilisation. Ceci nous conduit à examiner l'approche organisationnelle. 

4.1.2 L'approche organisationnelle 

La conception technique des SIG ne résiste pas non plus à l'analyse empirique car 
l'implantation de ces appareils dans les organisations n'a pas conduit à la concrétisation 
quasi automatique de toutes les «merveilles» annoncées par le discours sous-jacent au 
développement technologique. Malgré des capacités techniques énormes, il est rapidement 
apparu que leur utilisation se butait à des contraintes humaines et organisationnelles 
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considérables (Chorley, 1988: 5; Mouritsen et Bjfem-Andersen, 1991: 308). En réponse à 
ces problèmes, on élabora une approche organisationnelle des SIG, qui est calquée 
directement sur les cadres théoriques des SIO. Cette approche a engendré un nouveau 
secteur d'activités en géomatique: celui de la géomatisation des organisations, qui 
s'intéresse à l'intégration des SIG dans leur contexte organisationnel d'utilisation 
(Campbell et Masser, 1995; Eason, 1993; Obermeyer et Pinto, 1994). 

Dans le but d'en améliorer les chances de succès, des stratégies d'implantation des 
SIG ont été élaborées dans le but de préparer au préalable l'organisation réceptrice et de 
reconfigurer ses processus d'information conformément à la logique de fonctionnement 
des systèmes informatiques (Boulet, 1993: 13; Burrough, 1986: 167; Nissen, 1982; 
Pickles, 1995: 3). Ces stratégies cherchent aussi à faciliter la transition entre d'anciennes 
façons de faire souvent intuitives et personnelles, avec de nouvelles méthodes de travail 
formelles, uniformes et structurées (Buchanan, 1993). Après la rationalisation du 
fonctionnement de l'organisation, l'apparition de problèmes d'utilisation sera directement 
imputée aux usagers du système technique, et non au système lui-même; on les accusera 
de résister aux changements technologiques (Eason, 1993: 199; Laulan, 1985). Et cette 
résistance au changement est souvent présentée de façon péjorative: ceux qui en sont à 
l'origine sont taxés d'être des nostalgiques et des réfractaires qui refusent de s'adapter au 
progrès et bloquent le développement technologiqueln. 

Cette approche organisationnelle souffre néanmoins d'un important biais en faveur 
de la technique: elle se préoccupe davantage d'adapter la structure et le fonctionnement de 
l'organisation au SIG et non de soumettre ce dernier aux besoins spécifiques de 
l'organisation. Celle-ci est alors assujettie au programme technique de la géomatique. Avec 
les stratégies d'implantation, on vise surtout à gérer l'insertion de la technologie et à 
établir un contrôle technique sur les processus d'information organisationnels, notamment 
avec la mise en œuvre d'outils opérationnels d'aide à la décision. On surveille de près le 
déroulement du projet SIG et de son intégration dans l'organisation; on ne propose pas 
nécessairement des modes de gestion de l'information plus complexes. Les effets du SIG 
s'évaluent alors en termes de rationalisation du fonctionnement de l'organisation et non 
pas selon une amélioration de la «pratique d'information» des acteurs organisationnels. 

111  Pourtant, Crozier et Friedberg (1977) percevaient cette résistance au changement comme une réaction 
normale de la part des acteurs, face à des changements technologiques qui modifient et réduisent leur liberté 
d'action. Cette réaction ne doit donc pas être interprétée comme une opposition rigide et bornée au progrès 
technologique, mais comme un refus que leur rôle professionnel soit banalisé et réduit au profit de la 
machine technique. 
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4.1.3 L'approche cartographique 

L'approche cartographique définit le SIG comme un outil de production et de 
diffusion des connaissances géographiques. Son utilité est analysée selon ses capacités à 
exécuter des analyses spatiales et à reproduire des données désagrégées sous de nouvelles 
formes d'information géographique (Webster, 1993: 724). Mais comme nous l'avons vu 
au deuxième chapitre, l'utilisation des SIG n'a pas encore eu pour effet de renouveler les 
méthodes cartographiques. Ils ont permis d'automatiser les procédés de production des 
cartes, de faciliter la superposition de différentes couches d'information thématiques et de 
rattacher à la carte de grandes quantités de données descriptives. Les SIG ne proposent 
pas une transformation des fondements de l'activité cartographique, mais un progrès des 
moyens techniques de sa réalisation. Ainsi, leur apport en cartographie peut être décevant 
d'un point de vue conceptuel (c f . Merlin et Choay, 1996: 764). 

L'approche cartographique met aussi en relief le rôle de la carte comme moyen 
privilégié de communication de l'information géographique (Kolacny, 1977: 39; Meine, 
1977: 73; Morrison, 1977: 69; Robinson et Petchenik, 1977: 92). Ceci a suscité des 
tentatives de théorisation de la communication cartographique à l'aide du modèle de 
Shannon (1975), afin de mesurer la quantité d'information transmise par le cartographe 
vers le destinataire et déterminer de la sorte la «capacité communicative» de la carte. Mais 
il est rapidement apparu que la carte ne peut être conçue comme un canal linéaire et 
unidirectionnel de transmission de l'information géographique, dont le contenu informatif 
se dégraderait tout au long de la transmission (c f . Head, 1984). Au contraire, la carte 
produit un gain d'information de son contenu, qui est attribuable aux relations 
topologiques reliant les éléments qu'elle représente (Neumann, 1994: 26; Slocum et 
Edberg, 1993). Pour la diffusion d'un même ensemble de données à référence spatiale, la 
carte géographique est plus informative qu'une simple liste énumérative. L'accroissement 
de son contenu informatif est une propriété fondamentale de la représentation 
cartographique, qui est indépendante de la volonté du cartographe comme de celle de 
l'utilisateur (Neumann, 1994: 27; Robinson et Petchenik, 1977: 102). On voit ainsi que 
l'information est autant dépendante de la forme de sa représentation que de son contenu. 

Dans ce contexte, l'objectif de la communication cartographique n'est pas de 
calculer avec précision la quantité d'information par la carte. Il est plutôt d'assurer que 
celle-ci soit graphiquement lisible afin que l'usager réussisse le plus facilement et le plus 
exactement possible à saisir le message qui y est inscrit. Le succès de la carte comme 
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moyen de communication dépend avant tout de la qualité de sa facture graphique: il faut 
qu'elle attire le lecteur, séduise son regard et réussisse à l'informer (Brunet, 1987: 58). 
C'est en fait le pouvoir évocateur de l'image qui est au centre de la communication 
cartographique (cf. Moles, 1981). La carte n'est pas qu'une simple illustration neutre et 
objective du territoire dont le contenu informatif est entièrement prescrit à l'avance, mais 
un moyen puissant de communiquer des discours symboliques sur l'organisation de 
l'espace et sur l'exercice du pouvoir en place (Boudreau, 1994). 

Cependant, cette approche n'est pas parfaitement appropriée pour notre étude, 
car nous ne définissons pas le SIG comme un outil de cartographie du territoire. Nous le 
concevons plutôt comme un outil qui supporte des opérations techniques relatives à la 
gestion de l'information à référence spatiale. Devant les insuffisances constatées, tant de 
cette approche que des deux précédentes, nous proposons une nouvelle approche qui rend 
possible l'étude des SIG à partir des processus d'information auxquels ils participent. 

4.1.4 Une proposition originale: l'approche informationnelle 

L'approche informationnelle des SIG constitue une proposition originale propre à 
cette thèse. Nous l'avons élaborée en nous inspirant fortement des sciences de 
l'information, qui s'intéressent à l'objet «information» et à ses processus et systèmes de 
construction, de communication et d'usage (Le Coadic, 1994: 31), et des propos de 
Forester (1989) sur l'utilisation de l'information en aménagement. Les SIG sont ici insérés 
à l'intérieur de processus dynamiques d'acquisition, de gestion et de communication de 
l'information. Ils y jouent un rôle de support, soit celui d'un système informatique qui 
mémorise différentes formes d'inforrnation et qui permet à ses usagers d'y avoir accès par 
voie de requêtes spécifiques. Le SIG n'y véhicule pas une conception restrictive de 
l'information qui se limite aux seules données à référence spatiale; il englobe toutes 
sources d'information tangibles telles que les documents, les cartes, les photos, etc. Il 
favorise aussi la conservation de «l'information sur l'information», c'est-à-dire de ces 
renseignements qui permettent d'évaluer la qualité de l'information. Cette précaution 
s'avère très importante dans le contexte de l'aménagement où l'information devient 
facilement de la désinformation si l'on ne connaît pas les limites de sa signification. 

Cette approche propose également une conception différente des effets des SIG 
sur l'information: ce n'est pas tant l'amélioration de la qualité du contenu de l'information 
qui importe que la reconnaissance des balises qui en contraignent l'usage. On énonce de 
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cette façon que l'information n'est pas une ressource parfaite, qu'elle véhicule des 
significations particulières et que son utilisation sans discernement comporte des risques 
plus ou moins importants. Elle nécessite donc la mise en place de procédures de contrôle 
de sa qualité et de gestion de son utilisation. Dans cette optique, nous croyons que le SIG 
ne précède pas le renouvellement conceptuel des pratiques de l'aménagement, quant à la 
gestion et à l'usage de l'information; il en est plutôt la conséquence. 

L'utilisation des SIG pour la gestion de l'information modifie aussi le rôle 
traditionnel de la carte de représenter l'espace géographique. Puisque l'information est 
classée et conservée dans le SIG selon sa localisation sur le territoire, la carte constitue la 
base référentielle spatiale qui structure le fonctionnement du système. Elle est aussi cette 
interface qui permet à l'usager d'avoir accès à l'information. Ces quelques considérations 
du rôle de la carte soulignent une transformation appréciable de la conception de la gestion 
de l'information géographique à l'ère des SIG: nous sommes passés d'une gestion de 
l'information de l'espace à une gestion de l'information dans l'espace. Ce dernier 
n'exprime plus seulement qu'un concept d'étendue, il est devenu un référent qui permet 
d'identifier et de caractériser les événements (cf. Jacquard, 1997). 

Nous sommes d'avis que cette approche informationnelle favorise l'étude du SIG 
dans le contexte de la pratique de l'aménagement tout simplement parce qu'elle le place au 
cœur des processus dynamiques d'information. Ainsi, nous reconnaissons d'emblée que, 
dans le cadre organisationnel ouvert et évolutif de l'aménagement, les effets des SIG se 
font tout d'abord sentir à travers cette ressource «information». Leur utilisation affecterait 
donc la conduite des praticiens en ce qui concerne l'acquisition, la gestion et la 
communication de l'information. Nous croyons ainsi être en mesure de cerner davantage 
l'apport véritable des SIG à l'aménagement et d'alimenter les réflexions critiques 
concernant leurs impacts non techniques sur les organisations et les acteurs qui les 
adoptent comme instrument de travail (Pickles, 1995: 25; Sheppard, 1993: 459). 

4.2 	L'élaboration d'un modèle d'analyse 

Nous allons élaborer un modèle d'analyse afin de conceptualiser l'utilisation d'un 
SIG dans un processus d'information spécifique à la pratique de l'aménagement. Ce 
modèle sera surtout utile pour orienter l'étude empirique d'un SIG et baliser l'analyse des 
données (infra, sous-section 4.3.4). Sa formulation tient compte des conditions suivantes: 
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• l'aménagement est une pratique politique de la planification, du contrôle et de 
l'intervention sur le territoire, qui repose sur d'importants processus d'information; 

• sa pratique est structurée dans un cadre institutionnel spécifique qui lui confère un sens 
et des finalités propres; 

• le praticien œuvre à l'intérieur d'une structure organisationnelle particulière, mais 
entretient des relations importantes avec l'extérieur sous formes de processus 
d'information; cette pratique est donc ouverte et non pas repliée sur elle-même; 

• le SIG s'insère dans des processus d'information plus ou moins structurés, qui sont 
composés à la fois de réseaux d'échanges et de contacts politiques, ainsi que de diverses 
sources de connaissances du territoire, de la population et de ses activités. 

D'entrée de jeu, nous distinguons deux activités concomitantes du praticien: la 
gestion de l'aménagement dont l'objet est le territoire112, et la gestion de l'information en 
aménagement dont l'objet est la représentation de l'espace à l'aide de diverses sources de 
connaissances (descriptives, géométriques, symboliques, réglementaires, culturelles, socio-
économiques, futuristes, etc.) (Weber, 1991: 12). Ces deux activités sont trop souvent 
confondues à tort en géomatique. Par exemple, on dira que le SIG est un outil de gestion 
urbaine, ce qui n'est manifestement pas le cas la plupart du temps. Le SIG est un outil de 
gestion de l'information urbaine, qui supporte l'activité de gestion urbaine. Il propose des 
représentations de la réalité, qui ne sont pas cette réalité. Cette confusion conceptuelle 
peut paraître triviale, mais elle conduit à des excès technocratiques désastreux, lorsque les 
modèles informatiques des administrateurs remplacent la réalité des administrés. Des 
erreurs de gestion de l'information peuvent alors avoir pour conséquence d'embêter de 
façon outrageuse la vie des citoyens et de donner lieu à des conduites irrationnelles113 . 

Le modèle d'analyse proposé à la figure 20 (voir à la page 130) montre que le SIG 
s'insère dans un contexte d'utilisation complexe. Tout d'abord, le cadre institutionnel de 
l'aménagement énonce les objectifs, les finalités, les procédures d'exercice et les normes 
d'application qui en structurent la pratique. Ce cadre peut aussi bien être coercitif du fait 
de certaines lois comme la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, la Loi sur la protection 

112  Le concept de territoire ne désigne pas seulement le terrain; il englobe aussi les collectivités humaines 
qui y vivent et leurs activités dans l'espace (cf. Gumuchian, 1991). 
113  Venne (1994: 78) rapporte un exemple probant d'une telle confusion entre la réalité et sa représentation. 
Une dame avait été déclarée morte, par erreur, par la Régie de l'assurance-maladie du Québec, qui a alors 
rayé son dossier du fichier informatique. Ce geste malheureux a eu pour effet d'annuler son admissibilité à 
l'assurance-maladie. Pour réparer cette erreur administrative, la dame a dû faire de nombreuses démarches, 
durant des mois, pour faire la preuve devant la Régie qu'elle était toujours bien vivante. 
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du territoire agricole et la Loi sur les forêts publiques, ou volontariste par le biais de 

programmes particuliers d'aménagement comme le Plan de l'Est et le programme 
provincial de mise en valeur des forêts privées. Ce cadre institutionnel n'est pas statique: 
il évolue selon les besoins, les aspirations et les projets de la population et peut être 
modifié régulièrement afin de s'adapter à de nouvelles conditions politiques et socio-
économiques. Les pouvoirs d'aménagement sont sous la responsabilité de l'autorité 
publique (comme une municipalité ou un ministère gouvernemental) qui doit les exercer et 
les appliquer concrètement sur le territoire et auprès de la population. Pour réaliser son 
mandat politique et technique, elle peut s'adjoindre d'autres organismes. Dans le modèle 
d'analyse, nous désignerons l'autorité publique par l'expression d'«organisation 
responsable de l'aménagement d'un territoire». 

Le praticien constitue l'élément central du modèle. Sa pratique est divisée en deux 
composantes afin de mieux y camper le rôle du SIG. Ainsi, sa tâche principale consiste à 
gérer l'aménagement du territoire. Il confectionnera alors, à l'intention des décideurs 
politiques, des cartes et des plans, des rapports et des études, des projets et des 
propositions, de même que des règlements; il veillera aussi à l'élaboration et à 
l'application d'instruments d'aménagement et au contrôle des interventions sur le terrain. 
Mais pour mener à bien cette pratique, le praticien doit assumer une tâche secondaire de 
gestion de l'information. Il est important de souligner que cette dernière n'est pas une 
activité autonome en elle-même: elle est une pratique de support qui n'a un sens qu'à 
travers la pratique principale de l'aménagement. Il faut cependant noter que les SIG 
provoquent une automatisation accrue des diverses opérations gestion de l'information, 
notamment l'acquisition des données de base par transmission électronique. 

Le SIG prend place à l'intérieur de cette pratique complémentaire de gestion de 
l'information. Son utilisation permet d'organiser les différentes sources d'information en 
un corpus cohérent, dans le but d'en assurer la conservation et la rendre facilement 
accessible sur requête du praticien, de réaliser certains traitements automatiques des 
données et d'éditer les résultats sur des cartes géographiques ou dans différents 
documents. Ainsi, le SIG est un instrument de support à l'élaboration de la décision 
politique de planification et à la préparation de l'intervention sur le terrain mais il ne 
remplace jamais ces deux actions: la décision et l'intervention d'aménagement ne peuvent 
pas être entièrement automatisées (d'où l'utilisation d'un trait pointillé dans le modèle, 
qui indique une automatisation partielle ou limitée des fonctions techniques de traitement 
et analyse, et d'aide à la décision). 
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Toutefois, la principale caractéristique conceptuelle de ce modèle est de présenter 
la pratique de l'aménagement telle qu'un vaste processus d'information, qui comporte des 
opérations d'acquisition des données de base, de gestion et de traitement de l'information 
afin d'établir un diagnostic de l'état du territoire et de formuler des propositions 
d'intervention, et enfin de communication de ces propositions aux autorités politiques, 
aux acteurs de l'aménagement et aux citoyens. Cette pratique de la planification est alors 
une activité «informationnelle» qui s'étend au-delà de l'organisation responsable. Le 
modèle prend alors en considération les réseaux de contacts, les citoyens, les acteurs, les 
organismes et les experts qui: (1) qui alimentent le processus d'information de 
l'aménagiste; et (2) participent à la critique, à la reformulation et à l'émergence des 
propositions d'aménagement à l'étape de la communication de l'information. Cette 
dernière est d'autant plus importante dans le contexte technologique des SIG, parce que 
ces systèmes informatiques produisent bien souvent des formes d'information 
difficilement intelligibles pour le profane. Ainsi, le praticien ne doit pas se contenter de 
transmettre des quantités d'information non interprétée à ses interlocuteurs, au risque de 
ne produire aucun effet positif sur l'aménagement concret du territoire. Il doit jouer à 
plein son rôle d'interprète et de vulgarisateur d'une information trop spécialisée et trop 
technique, qui serait de ce fait incompréhensible par le destinataire. 

Le modèle d'analyse montre aussi l'effet récursif d'un processus d'information en 
aménagement: l'exécution d'interventions sur le territoire en modifie les caractéristiques et 
donc les informations qui le décrivent. Ainsi, l'aménagement n'est pas une pratique rigide 
et figée; elle est dynamique et évolutive car ses conditions de réalisation sont sans cesse 
modifiées. Cette récursivité a des effets importants sur l'information géographique qui 
doit continuellement être mise à jour de façon à suivre l'évolution du territoire à aménager 
et à décrire le plus fidèlement ses caractéristiques. 

Enfin, c'est l'information qui active le modèle et lui confère un caractère 
opératoire; elle en constitue ainsi la principale unité d'analyse. Et c'est justement par le 
biais de l'utilisation de cette information que le modèle d'analyse devient utile pour 
observer et caractériser les effets d'un SIG dans le cadre de la planification de l'aména-
gement. Nous estimons que ces effets sont de deux ordres: des effets directs relatifs à la 
gestion de l'information et des effets indirects relatifs à la gestion de l'aménagement. La 
justesse, la vraisemblance et la solidité de l'échafaudage conceptuel sous-jacent au modèle 
d'analyse devront faire l'objet d'un examen empirique. Cet examen est nécessaire parce 
que nous ne pouvons pas adopter une interprétation des SIG qui soit neutraliste (i.e. 
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qu'ils n'ont aucun effet) ni déterministe (i.e. que leurs effets sont entièrement attribuables 
au progrès technologique et nécessairement positifs) (c f . Lempen, 1990: 18). Nous 

croyons que le véritable portrait des SIG se situe entre ces deux extrêmes et qu'il est 
nécessaire de le préciser à l'aide d'une étude de cas. Dans la prochaine section, nous allons 
spécifier la stratégie de vérification empirique élaborée à cette fin. 

4.3 	La stratégie de vérification empirique 

Le pouvoir heuristique du modèle d'analyse sera mis à l'épreuve à l'aide de l'étude 
d'un cas de SIG utilisé à des fins d'aménagement. En ce faisant, nous tenterons de valider 
notre hypothèse de recherche, à l'effet que l'utilisation des SIG en aménagement fait suite 
à l'évolution conceptuelle de cette pratique vers des besoins d'information du territoire 
toujours plus complexes et diversifiés. Déjà, le travail de synthèse théorique des premiers 
chapitres indique que l'utilisation des SIG semble découler de l'émergence d'une nouvelle 
fonction organisationnelle relative à la gestion de l'information. Cette fonction n'est pas 
que la sommation d'une série d'opérations techniques automatisées, mais bien 
l'établissement de processus politiques et organisationnels visant à encadrer et à régir 
l'utilisation de l'information par les aménagistes et de contrôler les technologies SIG. 

Nous tenterons de consolider cette prémisse théorique à l'aide de l'étude de cas du 
Système de gestion des informations forestières (SYGIF), qui est employé dans le cadre de 
l'aménagement de la forêt privée de l'Est du Québec. Les données nécessaires seront 
recueillies à partir de la documentation, d'entrevues et d'une enquête, pour être ensuite 
analysées selon les étapes de la méthode phénoméno-structurale de Mucchielli (1983). 

4.3.1 L'étude de cas 

Nous optons dès le départ pour l'étude de cas, car elle propose une méthodologie 
de recherche qui convient bien à l'étude de phénomènes ne pouvant pas être saisis 
indépendamment de leur contexte (Yin, 1993: 3). C'est le cas des SIG, qui ne peuvent être 
appréhendés comme phénomène actif qu'à l'intérieur d'un environnement humain et 
organisationnel qui encadre leur utilisation. L'étude de cas favorise également la prise en 
compte de sources de données variées, ce qui est un atout dans la présente recherche (cf. 

Yin, 1993: 59). Ainsi, l'application de cette méthode à l'étude d'un SIG permettra de tenir 
compte à la fois du contexte général qui oriente son utilisation, du cadre organisationnel 
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dans lequel il s'insère et des processus d'acquisition, de gestion et de communication de 
l'information mis en œuvre par les praticiens de l'aménagement. 

La formulation préalable de différents concepts théoriques et de leur intégration 
dans un modèle d'analyse servira à conceptualiser le cas sous étude, à rendre intelligibles 
les nombreuses données qui le décrivent, à guider l'analyse méthodique puis à généraliser 
les résultats obtenus. L'étude de cas permettra aussi de raffiner a posteriori des bases 

théoriques qui seraient incomplètes, et même à en proposer de nouvelles (Yin, 1993: 61). 
Cette méthodologie propose donc une approche récursive qui passe de la théorie aux faits 
pour revenir à la théorie. C'est pourquoi elle est souvent utilisée pour étudier des 
phénomènes qui comportent des lacunes théoriques. 

Enfin, il apparaît que la réalisation d'une étude de cas soit une stratégie appropriée 
pour étudier les effets des SIG en aménagement du territoire, parce que ceux-ci ne 
dépendent pas de la technologie comme telle mais des conditions particulières qui en 
conditionnent l'utilisation (Weber, 1991: 13). Devant les lacunes théoriques constatées et 
la diversité de la pratique de l'aménagement en ce qui concerne l'information, il semble 
nécessaire de traiter les SIG comme autant de cas d'espèce pour en tirer des conclusions 
pertinentes et valides quant à leurs véritables effets sur les usagers et les organisations qui 
les adoptent (cf. Nijkamp et Scholten, 1993: 89). 

4.3.2 Le cas d'étude: le SYGIF 

Le choix du cas d'étude répond à des conditions méthodologiques et pratiques. 
Comme nous cherchons à repérer les effets de l'utilisation d'un SIG sur la pratique de 
l'aménagement, deux conditions doivent être respectées: premièrement, le SIG doit avoir 
été développé aux fins de l'aménagement et, deuxièmement, il doit être utilisé de façon 
effective pour les opérations d'information courantes des praticiens. Au Québec, c'est 
dans les municipalités que l'on dénombre des cas de SIG utilisés en aménagement, comme 
ceux de la Ville de La Baie, de la Ville de Sherbrooke et de laIVIRC de Bellechasse. Dans 
plusieurs de ceux-ci toutefois, le SIG est en cours de développement ou bien n'est pas 
encore une technologie stabilisée, pleinement intégrée à la structure organisationnelle et 
aux tâches des employés. Finalement, nous avons préféré retenir le cas d'un SIG conçu et 
utilisé dans le cadre d'un programme volontariste d'aménagement de la forêt privée. 
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Ainsi, nous étudierons en détail le cas du Système de gestion des informations 

forestières (SYGIF), qui est utilisé dans le cadre d'un programme d'aménagement de la 
forêt privée de l'Est du Québec (Plan de l'Est) initié par le gouvernement fédéral et placé 

sous la responsabilité du Service canadien des forêts. Le développement du SYGIF fait 

suite au constat, posé en 1987, que les intervenants forestiers du Plan de l'Est 

connaissaient mal l'état de la forêt à aménager. Après la réalisation d'études de faisabilité 
et d'analyses préliminaires, ce système était identifié comme un instrument pouvant 
combler cette lacune de la connaissance forestière. C'est finalement en 1991 qu'il fut 
développé et mis à l'essai dans un site pilote, pour ensuite entrer en opération en 1992. 

Le SYGIF est implanté chez les organismes responsables de livrer le Plan de l'Est 

directement aux propriétaires de forêt privée, tels que Sociétés d'exploitation des 

ressources et Syndicats de producteurs de bois. Il est utilisé par des conseillers forestiers 
pour la confection du plan de gestion de la forêt destiné à chaque propriétaire participant 
au programme. Ce système permet aussi de faire le suivi des interventions sylvicoles, de 
mettre à jour régulièrement les informations forestières et d'effectuer l'administration du 

programme du Plan de l'Est. Bien que le SYGIF soit exclusivement à la disposition des 
spécialistes de la forêt privée, son utilisation vise à alimenter des processus de 
communication de la connaissance forestière vers les propriétaires qui sont les véritables 
décideurs des interventions à être effectivement réalisées sur le terrain. 

Il faut toutefois noter que le gouvernement fédéral s'est retiré du secteur de 
l'aménagement de la forêt privée, de sorte que le programme du Plan de l'Est s'est terminé 

le ler mars 1996: ainsi disparaissait le contexte d'utilisation du SYGIF. Ce dernier a 
néanmoins été modifié en vertu du nouveau régime provincial d'aménagement forestier, 
aux fins de la confection du Plan de protection et de mise en valeur de la forêt privée. 
Cette étude portera sur la période comprise entre 1992 et 1996, alors que le SYGIF était 

utilisé dans le cadre du Plan de l'Est. Nous ne jetterons qu'un bref coup d'œil sur la 
transition du SYGIF vers un nouveau cadre d'utilisation, afin de consolider nos 
conclusions à propos de la gestion de l'information. 

Par ailleurs, nous accorderons une certaine attention au projet de la Forêt modèle 

du Bas-Saint-Laurent, car on y utilise de façon expérimentale les informations contenues 
dans le SYGIF dans le but de produire de nouvelles connaissances sur la forêt privée et 
sur son aménagement. Par ce travail supplémentaire, nous serons plus outillés pour cerner 
les distinctions qui existent entre les opérations de gestion de l'information et de 
production de la connaissance spatiale, lorsqu'elles sont mises en œuvre à l'aide d'un SIG. 
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Le SYGIF représente à notre avis un cas très riche pour étudier l'utilisation des 
SIG en aménagement. Tel que mentionné ci-haut, ce système est principalement utilisé à 
des fins de gestion de données forestières et administratives par des conseillers forestiers 
dont le travail est de planifier les interventions sylvicoles et d'encadrer l'action des 
propriétaires. De plus, il assiste d'importants processus de communication établis entre 
les conseillers et les propriétaires qui ont la liberté de décider de réaliser ou non les 
interventions proposées. Finalement, nous considérons avec un grand intérêt les éléments 
complémentaires apportés par le projet de la Forêt modèle et par l'adaptation du SYGIF à 
un nouveau contexte d'utilisation, qui permettront d'étoffer l'analyse et de nuancer les 
conclusions qui en découlent. 

4.3.3 La méthode de collecte des données 

L'objectif de l'étude de cas du SYGIF est de repérer et de caractériser ses effets 
dans le cadre de la pratique de l'aménagement forestier. Conformément à notre modèle 
d'analyse, nous sommes d'avis que ces effets se perçoivent à travers la conduite des 
acteurs dans les processus d'information mis en branle lors de la planification de 
l'aménagement et de l'encadrement des interventions sur le terrain. Nous faisons nôtre 
l'argument à l'effet que l'impact des nouvelles technologies s'évalue en fonction de leur 
appropriation par les acteurs sociaux et de leur insertion à l'intérieur de contextes 
d'utilisation spécifiques. Ainsi, la première source d'information empirique est formée des 
conseillers forestiers qui sont les premiers usagers du SYGIF. Leur expérience est à la base 
même de notre analyse. Nous retenons également deux autres sources d'information: les 
propriétaires forestiers à qui les conseillers forestiers communiquent le contenu du plan de 
gestion produit à l'aide du SYGIF, et le programme du Plan de l'Est qui donne un sens au 
SYGIF, au travail des conseillers forestiers et aux comportements des propriétaires. 

Aussi, nous adoptons une approche comparative afin de mettre en parallèle la 
pratique professionnelle des conseillers forestiers qui utilisent le SYGIF avec celle de 
conseillers forestiers qui ne disposent pas d'un instrument similaire pour effectuer le 
même genre de travail. Nous espérons ainsi être en mesure de mieux cerner les effets 
directement attribuables au SYGIF, en les isolant des effets attribuables à d'autres 
facteurs. Une telle précaution souligne un grand problème méthodologique relatif à 
l'identification des effets spécifiques à l'innovation technologique: celle-ci n'est pas 
distincte et fait généralement suite à des modifications sociales, politiques et économiques 
importantes (cf. Obermeyer et Pinto, 1994: 24). 
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Finalement, nous avons élaboré une méthode de collecte de données qui fait appel 
à des sources d'information diversifiées pour décrire dans un premier temps le cadre 
institutionnel d'aménagement du Plan de l'Est et le développement du SYGIF, dans un 
second temps l'expérience des conseillers forestiers en regard de l'utilisation de ce 
système et enfin, dans un troisième temps, l'appréciation des propriétaires face à 
l'assistance technique relative à l'aménagement de la forêt privée. Cet ensemble de 
données sera recueilli à partir de la documentation, d'entrevues semi-directives et d'une 
enquête par questionnaire. Cette diversité favorise à la fois un ratissage plus complet de 
l'information disponible sur le cas du SYGIF, et un recoupement de certains éléments qui 
renforcera la validité des faits à être analysés ultérieurement (cf. Yin, 1993: 69). 

4.3.3.1 La documentation 

La documentation constitue une source d'information essentielle pour décrire à la 
fois le Plan de l'Est et le SYGIF. Nous y retrouverons les fondements organisationnels et 
forestiers qui ont conduit au développement de ce système d'information et qui encadrent 
aussi la pratique de ses usagers. Cette documentation est produite en majorité par le 
Service canadien des forêts sous la forme de guides, de publications et de rapports 
internes. C'est en quelque sorte le discours officiel des institutions gouvernementales 
quant au Plan de l'Est et au SYGIF qui est ainsi pris en compte pour l'analyse. 

D'autres documents sont également disponibles et renferment des sources 
d'information de premier plan. Nous pensons aux études de faisabilité et aux analyses 
préliminaires qui ont précédé le développement du SYGIF. Nous y retrouverons des 
données importantes concernant ses fonctions, les informations qu'il contient, les 
produits qu'il génère, et ses présumés impacts sur les organisations qui en feront usage. 
Ces documents proviennent pour la plupart de firmes spécialisées dans le domaine de la 
géomatique et des SIG. 

Enfin, nous utiliserons divers documents pour compléter nos données sur les 
organismes responsables de la livraison du Plan de l'Est aux propriétaires de la forêt 

privée, sur le projet de Forêt modèle dans lequel les bases de données du SYGIF sont 
utilisées afin de produire de nouvelles connaissances forestières, ou sur d'autres aspects 
utiles concernant de près ou de loin le cas à l'étude. 
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4.3.3.2 Les entrevues semi-dirigées 

C'est à travers la conduite des conseillers forestiers que nous pourrons discerner 
les principaux effets du SYGIF. La collecte de ces données dites «expériencielles» passe 
par la réalisation d'entretiens, dont le déroulement ne peut pas être prévu entièrement à 
l'avance, ni la formulation exacte des questions qui seront posées. C'est pourquoi nous 
avons opté pour la méthode de l'entrevue semi-dirigée, car nous croyons qu'elle seule 
accorde à la fois l'encadrement et la flexibilité voulus pour orienter l'entretien sur certains 
thèmes préétablis mais en laissant la latitude nécessaire à l'interviewé pour développer sa 

pensée (c f . Daunais, 1990; Deslauriers, 1991). Ces entrevues ont pris la forme de 
discussions ouvertes, dans lesquelles nous avons proposé une série de thèmes à la 

personne interviewée"4. Avec l'accord de cette dernière, nous avons enregistré l'entretien 
sur bande audio, et pris des notes manuscrites afin de consigner par écrit des impressions, 
des idées et des questions qui ont surgi lors des discussions. L'information ainsi recueillie 
est présentée au chapitre 6 et constitue la matière première de l'analyse. À travers cette 
dernière, nous chercherons à faire ressortir le facteur humain qui conditionne le succès ou 
l'échec de la mise en œuvre des technologies de l'information (Gimpel, 1992: 38). 

Une première série d'entrevues a été réalisée avec des acteurs institutionnels qui 
œuvrent dans le cadre de l'aménagement de la forêt privée. Celles-ci avaient pour but de 
«préparer le terrain», c'est-à-dire de préciser les caractéristiques du Plan de l'Est et les 

conditions de développement et d'utilisation du SYGIF. Elles ont aussi permis de 
préparer les entrevues avec les conseillers forestiers. Nous avons rencontré des personnes 

rattachées au Service canadien des forêts qui s'occupent du Plan de l'Est, du support 

technique inhérent au SYGIF et de l'expérimentation en matière d'information dans le 

projet de la Forêt modèle. Nous avons également réalisé des entretiens avec les 

gestionnaires des points de livraison du Plan de l'Est qui supervisent les usagers du 
SYGIF, de même qu'avec deux gestionnaires qui ont sensiblement le même mandat mais 
qui ne disposaient pas d'un tel système informatique. 

Une deuxième série d'entrevues s'est déroulée avec les conseillers forestiers qui 
sont les principaux usagers du SYGIF. Cependant, nous n'avons pas visité les six sites où 
le système était opérationnel. Nous en avons sélectionné trois: la Société d'exploitation 

des ressources de la Vallée à Lac-au-Saumon, la Société d'exploitation des ressources de la 

Métis à Saint-Gabriel et l'Office des producteurs de bois de la Côte-du-Sud à La Pocatière. 

114  On retrouve à l'annexe 111 la liste des thèmes proposés pour chaque type d'entrevue. 
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Nous avons également rencontré des conseillers forestiers ne disposant pas du SYGIF aux 
deux endroits suivants: la Société d'exploitation des ressources de la Neigette à Trinité-
des-Monts (qui participe au Plan de lEst) et le Groupement agro-forestier Lotbinière-
Mégantic à Sainte-Agathe-de-Lotbinière (qui participe au programme provincial 
d'aménagement de la forêt privée). Pour des raisons de disponibilité des personnes 
interviewées, nous avons réalisé des entrevues de groupe qui réunissaient la majorité, 
sinon la totalité des conseillers forestiers de chaque organisme chargé de livrer le Plan de 

l'Est (groupes de 2 à 5 personnes). Cette modalité méthodologique a eu des répercussions 
très positives, car elle a favorisé la tenue de discussions dynamiques et a permis aux 
conseillers de réagir aux propos tenus, de faire des rappels, d'apporter des précisions, de 
confronter et de critiquer certains faits évoqués (c f . Deslauriers, 1991: 38). 

4.3.3.3 L'enquête par questionnaire 

Le Plan de l'Est offre aux propriétaires de la forêt privée une assistance technique 
pour la planification des travaux sylvicoles devant être réalisés. Cette assistance est 
assurée par le biais d'un transfert de connaissances, sous la forme d'un plan de gestion de 
la propriété boisée et de l'expertise des conseillers forestiers. D'importants processus 
d'acquisition et de communication d'information prennent ainsi place entre les conseillers 
et les propriétaires. Parce qu'il conditionne les modalités de gestion et de diffusion de 
l'information, il sera intéressant de voir si le SYGLF produit des effets sur ces processus 
et surtout sur la réception de l'information forestière par les propriétaires. À cette fin, 
nous avons réalisé une enquête par questionnaire auprès d'un échantillon de propriétaires 
participant au Plan de l'Est, dans le but de recueillir des données sur leurs principales 
sources d'information en matière d'aménagement forestier, leur appréciation du plan de 
gestion et de l'assistance technique, et leurs objectifs personnels d'aménagement de la 
propriété boisé. Nous espérons ainsi démontrer que l'information n'est pas seulement 
qu'une ressource bureaucratique et organisationnelle utilisée pour gérer l'application de 
programmes gouvernementaux, mais qu'elle est avant tout une ressource dynamique et 
opérationnelle qui conditionne l'exécution d'actions concrètes sur le terrain. 

Cette enquête a été réalisée par l'envoi postal d'un questionnaire à un échantillon 
de propriétaires participant activement au Plan de l'Est. Nous avons opté pour cette 
méthode parce que la population visée est composée d'un grand nombre d'individus 
éparpillés sur un grand territoire, qui s'étend de La Pocatière à l'ouest jusqu'à la vallée de 
la Matapédia à l'est. Considérant qu'elle ne représente qu'une source complémentaire de 
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données, cette enquête postale s'avère la méthode qui correspond le mieux aux moyens 
dont nous disposions pour la réaliser. Nous avons toutefois tenté de réduire ses faiblesses 
méthodologiques quant à la précision des données et le taux de participation. Dussaix et 
Grosbras (1993: 81) suggèrent d'en réduire les écueils en améliorant la connaissance 
préalable de la population sous enquête, ce que nous avons fait à l'aide des études de 
Bélanger (1991) et de Stanek (1994) qui traitent des propriétaires de la forêt privée. 

Dans un premier temps, nous avons élaboré le questionnaire d'enquête en suivant 
les recommandations méthodologiques formulées par Blais (1990), Dussaix et Grosbras 
(1993), Fowler (1993) et Merlin (1988). Une attention particulière a alors été portée à la 
formulation des questions, à leur compréhension par les personnes visées, à l'anonymat 
des répondants, au patronage des organismes responsables de la livraison du Plan de l'Est 
et à la validation des questions lors d'une pré-enquête. Le questionnaire est composé de 
vingt-six questions qui, pour la plupart, comportent des choix de réponse (questions 
fermées)115. Elles sont regroupées en trois sections: une première sur les renseignements 
généraux, une deuxième sur la connaissance de la forêt et une dernière sur les travaux 
d'aménagement forestier. Nous avons obtenu l'appui des trois organismes mandataires du 
Plan de l'Est pour les territoires de la Vallée de la Matapédia, de la Métis et de la Côte-
du-Sud (Kamouraska). Ces appuis nous ont permis d'avoir des «entrées» privilégiées 
auprès des propriétaires forestiers. À cet effet, ces organismes nous ont remis, sous le 
sceau de la confidentialité, les listes des propriétaires participants activement au 
programme d'aménagement afin d'établir l'échantillonnage. Le questionnaire a aussi été 
soumis à un pré-test, dans le but de valider la clarté des questions, leur pertinence et le 
temps alloué pour y répondre116. Ce pré-test a été administré via les trois organismes 
mandataires, où le questionnaire a été évalué par des conseillers forestiers et des 
propriétaires. En réponse aux suggestions recueillies, nous avons reformulé certaines 
questions en utilisant des termes connus des propriétaires et en avons éliminé quelques-
autres qui s'adressaient davantage aux conseillers forestiers qu'aux propriétaires. 

Dans un deuxième temps, nous avons établi les caractéristiques de l'échantillon. 
Ainsi, pour obtenir une précision des proportions n 7  de 0,1 fois l'écart-type avec un 

115  On retrouve une copie du questionnaire à l'annexe IV, ainsi qu'une copie de la lettre de présentation 
qui lui était jointe pour expliquer l'enquête et ses objectifs. 
116  Nous avions déterminé au préalable que les propriétaires ne devaient pas prendre plus de 30 minutes 
pour répondre au questionnaire. 
117  Les proportions sont l'expression du pourcentage de réponse à chaque choix relié à une question. Par 
exemple, une question à trois choix de réponse peut donner les proportions suivantes: choix 1 = 23 %, 
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intervalle de confiance de 90 %, l'échantillon doit contenir un minimum de 101 
individus118. Enfin, celui-ci a été construit en formant des sous-groupes de propriétaires 
qui résultent d'une stratification géographique, puis en procédant à un tirage aléatoire 
simple, sans remplacement (cf. Beaud, 1990; Fowler, 1993). La méthode d'échantillon-
nage utilisée comprend les étapes suivantes: 

1) une première division de la population selon le territoire d'appartenance (Vallée, 
Métis ou Kamouraska); une deuxième division selon la municipalité de résidence119, 

2) un regroupement des municipalités de résidence des propriétaires en trois catégories: 
(1) les municipalités située dans les limites du territoire étudié, (2) les municipalités 
situées en périphérie rapprochée du territoire (rayon d'éloignement d'environ deux 
heures de route) et (3) les municipalités éloignées (plus de deux heures de route); 
l'établissement de ces catégories nous a semblé nécessaire pour éviter que les 
propriétaires qui sont seuls dans leur sous-groupe municipal fasse automatiquement 
partie de l'échantillon, ce qui entraînerait une sur-représentation des propriétaires 
résidant à l'extérieur du territoire d'étude; 

3) le tirage aléatoire sans remplacement d'un échantillon d'au moins 101 propriétaires 
pour chacun des trois territoires, et avec une représentation proportionnelle pour 
chaque sous-groupe municipal (ou catégorie de sous-groupe municipal). 

L'échantillon est finalement composé de 312 propriétaires, dont on retrouve la 
description à l'annexe V. Ce nombre, qui représente le triple de la taille minimale 
nécessaire, s'explique du fait que nous estimions a priori obtenir une participation du 
tiers des personnes sélectionnées. Le questionnaire a été envoyé une première fois à tous 
les propriétaires de l'échantillon. Puis, dans le but d'accroître le taux de participation, 
nous avons effectué un rappel auprès de ceux qui ne l'avaient pas retourné après trois 
semaines de la date du premier envoi. Dès la réception des questionnaires, les données 
recueillies ont été codifiées et enregistrées dans un logiciel de traitement statistique. 

choix 2 = 44 % et choix 3 = 33 %. Ces pourcentages peuvent varier de ± 10 % dans 9 cas sur 10. Un cas 
sur 10 a alors une imprécision plus grande que 10 %. 
118  Pour effectuer ce calcul, nous avons fait appel au Service de consultation statistique de la Faculté des 
sciences et génie à l'Université Laval. On a alors déterminé la taille de l'échantillon en utilisant la méthode 
de calcul de Thompson (1987) pour les distributions multinomiales, qui tient compte de la précision et du 
niveau de confiance recherchés, ainsi que du genre de question employée (dans notre cas, des questions 
indépendantes avec un maximum de cinq choix de réponse dépendants). 
119  En effectuant une telle division de la population cible, nous voulions avoir un échantillon qui est bien 
réparti sur l'ensemble des trois territoires sous études. Aussi, lors des entrevues avec les conseillers 
forestiers, on a évoqué à l'occasion des différences de comportement des propriétaires en fonction de leur 
distribution spatiale sur le territoire. 



141 

4.3.4 La méthode d'analyse des données 

Le choix d'une méthode d'analyse constitue une opération cruciale de la recherche 
empirique, car l'exploitation des données recueillies et la validité des résultats obtenus 
dépendent de celle-ci. Dans le présent cas, il est essentiel que la méthode d'analyse 
permette de révéler la structure régissant l'utilisation du SYGIF à travers l'expérience 
professionnelle des conseillers forestiers, lorsque ceux-ci participent à la planification de 
l'aménagement de la forêt privée (cf. Boland, 1984). 11 faut également que cette méthode 
permette la prise en compte de sources de données variées et leur interprétation à la 
lumière du contexte spécifique dans lequel s'active l'objet d'étude. 

Nous nous sommes inspirés de la méthode d'analyse phénoméno-structurale 
proposée par Mucchielli (1983), qui permet d'examiner la conduite d'acteurs sociaux. Elle 
est fondée sur l'idée qu'il est possible de découvrir, derrière un ensemble de données 
diverses et disparates, une structure générale qui rend compte intelligiblement des 
caractéristiques et des significations inhérentes au comportement d'un acteur (ou d'un 
groupe d'acteurs) dans un contexte d'action donné. D'après Ferland (1997: 68), 
l'«efficacité de cette méthode apparaîtrait surtout en tant qu'analyse situationnelle, 
privilégiant le milieu de vie ou l'organisation de l'acteur» et non strictement son 
comportement individuel. L'étude du SYG1F ne se limitera donc pas à examiner 
l'utilisation de l'appareil informatique par le conseiller forestier, ni à analyser dans en 
détail les documents produits à l'aide de ce système: elle privilégiera plutôt le cadre 
d'action de la pratique «informationnelle» de l'aménagement des conseillers forestiers à 
l'intérieur de laquelle l'utilisation du SYG1F acquiert un sens et une signification. 

De plus, nous devons préciser que cette méthode d'analyse n'est pas conçue pour 
valider des schémas théoriques explicatifs. À cet égard, notre but n'est pas d'établir la 
validité du modèle d'analyse formulé plus tôt dans ce chapitre (supra, figure 20). Son 
utilité n'est pas d'ordre théorique, mais bien d'ordre analytique car ce modèle permet 
d'orienter la démarche empirique, en précisant les thèmes sous-jacents à la collecte des 
données et en balisant le déroulement général de la méthode d'analyse. Cette particularité 
méthodologique s'impose dans le cadre d'une recherche interdisciplinaire dont l'objet 
d'étude n'est encore que très peu documenté par la théorie. Ainsi, le but sous-jacent à 
cette étude de cas empirique est de découvrir la structure régissant l'utilisation du SYG1F 
par les conseillers forestiers du Plan de l'Est et non de valider un modèle théorique 
particulier. La méthode est inductive et non pas déductive. 
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La méthode d'analyse phénoméno-structurale proposée par Mucchielli (1983) est 
composée de six grandes étapes, qui permettent de découvrir la structure sous-jacente, qui 
révèle l'organisation logique et intelligible de l'ensemble des données empiriques 
Toutefois, la généralité de cette méthode nous oblige à préciser en détail l'application de 
chacune des six étapes à l'étude de cas du SYGIF (cf. Ferland, 1997: 72). Ainsi, la 
première étape consiste à prendre connaissance de l'ensemble des données, afin de se 
former une représentation générale de la variété des faits soumis à l'analyse. Nous 
procéderons alors à la collecte des données par le biais de la documentation, des entrevues 
semi-dirigées et de l'enquête par questionnaire. Subséquemment, la lecture des documents, 
la transcription des notes et des enregistrements d'entrevues et la compilation des 
résultats d'enquête seront autant d'actions analytiques élémentaires qui favoriseront 
l'élaboration d'un premier schéma cognitif de l'utilisation du SYGIF dans le contexte du 
Plan de lEst. Ce schéma nous sera utile pour évaluer a priori si le corpus de données est 
complet ou non, et couvre l'ensemble des éléments présentés dans le modèle d'analyse de 
la figure 20. Cette étape sera réalisée à même le travail préparatoire de l'étude de cas et ne 
sera donc pas présentée textuellement dans le corps de la thèse. 

La deuxième étape de la méthode vise à découper et à classifier les données 
empiriques recueillies en fonction de catégories analogiques (ou unités de sens) 
émergeantes (cf. Yin, 1993: 62). Cette opération permettra de mettre de l'ordre dans un 
corpus de données souvent disparates, provenant de différentes sources. Pour y arriver, 
nous utiliserons la grille d'analyse insérée au tableau V, qui a été élaborée sur la base du 
modèle d'analyse de la figure 20. Il faut préciser que cette grille constitue un guide 
méthodologique pour orienter et baliser la démarche analytique et non un schéma 
conceptuel à être validé; elle est donc flexible et peut être ajustée au besoin, afin de tenir 
compte de situations exceptionnelles passées inaperçues à la première étape. Cette grille 
propose trois niveaux d'analyse relatifs au phénomène global de l'utilisation du SYGIF 
pour l'aménagement de la forêt privée, soit le cadre institutionnel du Plan de l'Est, la 
pratique de l'aménagement par les conseillers forestiers et l'appréciation de l'assistance 
technique offerte aux propriétaires de la forêt privée. Chaque niveau d'analyse sera 
appliqué à des données de sources différentes: la documentation pour le cadre 
institutionnel, les entrevues pour la pratique de l'aménagement et l'enquête pour 
l'appréciation de l'assistance technique. De plus, chaque niveau regroupe des thèmes 
spécifiques qui favoriseront la classification des données empiriques selon des catégories 
analogiques. Une telle classification permettra donc une présentation logique et intelligible 
de l'ensemble des données recueillies sur le thème de l'utilisation du SYGIF. 
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T a bl e a u V: L a g rill e d' a n al y s e d e l' utili s ati o n d u S Y G I F 

P r e mi e r ni v e a u d' a n al y s e 

C a dr e i n stit uti o n n el d e l' a m é n a g e m e nt d e l a f or êt pri v é e: l e Pl a n d e / E st 

A m é n a g e m e nt f or e sti er 	 G e sti o n d e l'i nf or m ati o n 

Pr ati q u e d' a m é n a g e m e nt d e l a f or êt pri v é e 	 S Y GI F 

• D éfi niti o n 	 • Pr o bl è m e s d'i nf or m ati o n d u Pl a n d e l' E st 
• O bj ectifs et pr oc é d ur es 	 • Pr oj et d e d év el o p p e m e nt t ec h n ol o gi q u e 

Pr o gr a m m e d' a m é n a g e m e nt d u Pl a n d e l' E st 	 • R e str u ct ur ati o n or g a ni s ati o n n ell e 

• O bj ectifs et fi n alit és 	
• I m pl a nt ati o n d a n s l e s p oi nt s d e s er vi c e 

l' 
• Pri n ci p e s d'i nt er v e nti o n 	

• Fi n d u Pl a n d e 	 Est 
 

• Fi n d u pr o gr a m m e 	 P oliti q u e d e g e sti o n d e l'i nf or m ati o n f or e sti èr e 

Or g a ni s ati o n d u pr o gr a m m e 	 • Él a b or ati o n et mis e e n œ uvr e 

• li vr ai s o n a u x pr o pri ét air e s 	
F or êt m o d èl e d u B a s- S ai nt- L a ur e nt 

• M a n d at air es 
• Utilis ati o n d e l'i nf or m ati o n f or esti èr e d u S Y GI F 

É v ol uti o n d e l a pr ati q u e d e l' a m é n a g e m e nt 	 • Pr o d u cti o n d' u n e i nf or m ati o n ori gi n al e 
• Pr oc ess us d'i nf or m ati o n 

D e u xi è m e ni v e a u d' a n al y s e 

Pr ati q u e d e l' a m é n a g e m e nt d e l a f or êt pri v é e: l e Pl a n d e l' E st 

Str u ct ur ati o n d e l a pr ati q u e d e s c o n s eill er s f or e sti er s c o m m e u n pr o c e s s u s d'i nf or m ati o n 

• Év ol uti o n d e l a pr ati q u e i n h ér e nt e a u Pl a n d e l' Est 
• I m pl a nt ati o n et utilis ati o n c o ur a nt e d u S Y GI F 

Tr a v ail d e t err ai n 	 Tr a v ail d e b ur e a u 	 Tr a v ail d' a s si st a n c e t e c h ni q u e 

• I nv e nt air e d e l a f or êt priv é e 	 • Di a g n o sti c d e l' ét at d e l a f or êt 	 • C o m m u ni c ati o n a v e c l e pr o pri ét air e 

• C oll ect e d es d o n n é es f or esti èr e 	 • Pr e s cri pti o n d e s i nt er v e nti o n s 	 • V ul g ari s ati o n et i nt er pr ét ati o n 

• S uivi d es i nt erv e nti o ns 	 • G e sti o n a d mi ni str ati v e 	 d u di a g n ostic et d es pr escri pti o ns 

S Y GI F 	
• C o n cili ati o n d u di a g n o sti c et d e s 
o bj ectifs f or esti ers d u pr o pri ét air e 

• S aisi e d es d o n n é es 
• G e sti o n d e l'i nf or m ati o n 

• C o nf ecti o n d u pl a n d e g esti o n 
• U nif or mis ati o n d es pr oc é d ur es d e 	tr a v ail 

• Pr o bl è m es p artic uli ers 

T r oi si è m e ni v e a u d' a n al y s e ( c o m pl é m e n t ai r e a u d e u xi è m e ni v e a u ) 

Li vr ai s o n d e l' a s si st a n c e t e c h ni q u e a u x pr o pri ét air e s d e l a f or êt pri v é e 

A p pr é ci ati o n d u pr o pri ét air e 

• Pl a n d e g esti o n et s o n c o nt e n u d'i nf or m ati o n 
• R ôl e d'i nt er pr èt e et d e v ul g aris at e ur d u c o ns eill er f or esti er 

• P arti ci p ati o n a cti v e à l a c o m m u ni c ati o n et criti q u e d e l'i nf or m ati o n 

© R o y ( 1 9 9 8) 
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La troisième étape de la méthode d'analyse consiste à comprendre la signification 
des analogies qui émergeront de la classification des données empiriques, afin de repérer 
les éléments contextuels et pratiques qui structurent la conduite des conseillers forestiers 
face au SYGIF. Ces éléments structurants seront ensuite regroupés à l'intérieur d'une 
matrice structurale, dans le but de faire ressortir les relations qui les unissent et de 
découvrir les premiers indices de la structure générale régissant l'activité du phénomène à 
l'étude. Nous utiliserons deux types de matrice: une première pour l'analyse du cadre 
institutionnel du Plan de lEst et une seconde pour l'analyse de la pratique des conseillers 
forestiers. Celles-ci seront constituées comme suit: un premier axe horizontal (les 
colonnes) qui énumère les critères structurels identifiés dans la grille d'analyse quant au 
cadre institutionnel et à la pratique de l'aménagement, et un deuxième axe vertical (les 
lignes) qui comprend des critères situationnels ou thématiques relatifs à l'implantation et à 
l'utilisation du SYGIF. En ce qui concerne la pratique de l'aménagement par les conseillers 
forestiers, plusieurs matrices structurales seront élaborées parce que l'étude de cas du 
SYGIF s'appuie en fait sur la réalisation de cinq sous-études de cas: celles de la SERV, de 
la SERM et de l'OPBCS qui disposent du SYGIF, et celles de la SERN et du GAFLM qui 
ne disposent pas du SYGIF (ces deux sous-études seront nécessaires lors de la sixième 
étape de la méthode). Cependant, aucune matrice structurale ne sera confectionnée quant à 
l'appréciation de l'assistance technique par les propriétaires, car ce ne niveau d'analyse se 
rapporte à un seul critère structurel (la livraison de l'assistance technique) et à un seul 
critère situationnel (la communication entre le conseiller et le propriétaire). 

La quatrième étape est consacrée à l'interprétation de la matrice structurale afin 
d'y repérer les traits communs, les situations semblables et les relations structurales qui 
conditionnent l'organisation et la signification d'ensemble des faits étudiés, telles que 
classifiées à l'aide de la grille d'analyse. Nous tenterons alors d'énoncer les principes 
généraux qui régissent l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers. Cette 
interprétation de la matrice sera l'occasion de découvrir les règles invariantes d'activité 
phénoménale qui se dissimulent derrière les données empiriques. Nous dresserons alors 
plusieurs portraits partiels des effets et des finalités du SYGIF sur la pratique de 
l'aménagement, relatifs à chacune des sous-études de cas. 

La cinquième étape concerne la synthèse des principes généraux formulés à l'étape 
précédente dans le but d'énoncer la structure générale qui encadre et régit l'activité du 
phénomène à l'étude. Cette synthèse permettra de formuler les règles particulières qui 
conditionnent l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers et d'identifier quels en 
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sont les effets sur la pratique de l'aménagement. Pour y arriver, nous intégrerons dans une 
seule présentation les résultats partiels d'analyse du cadre institutionnel, de la pratique de 
l'aménagement forestier à la SERV, à la SERM et à l'OPBCS, et de l'appréciation des 
propriétaires. La structure générale émergeant de la synthèse devrait finalement prendre 
une forme similaire à celle du modèle d'analyse de la figure 20 puisque celui-ci a servi à 
orienter tout le déroulement de la démarche analytique. Sa contribution sera d'en bonifier, 
nuancer, adapter et justifier le contenu sur des bases empiriques solides. 

Enfin, la sixième et dernière étape consiste à faire un retour sur le travail d'analyse, 
pour vérifier à nouveau la validité et la pertinence de la structure générale et pour s'assurer 
qu'il n'y a pas eu d'oubli majeur. C'est à ce stade de la démarche méthodologique que la 
stratégie comparative trouve sa justification, puisque les résultats analytiques des sous-
études de cas de la SERN et du GAFLM, où les conseillers forestiers ne disposaient pas 
du SYGIF pour accomplir leurs tâches, seront intégrés à la synthèse. De cette façon, nous 
pensons être en mesure de confronter deux pratiques d'aménagement à des stades 
différents d'avancement technologique (avec ou sans SYGIF), ce qui devrait nous 
permettre de faire une distinction plus claire entre les effets techniques du SYGIF et les 
effets institutionnels et organisationnels qui participent eux aussi à l'évolution de la 
pratique de l'aménagement. Il en résultera une structure générale régissant l'utilisation du 
SYGIF, revue et corrigée. 

Conclusion du Chapitre 4 

Dans le présent chapitre, nous avons proposé une nouvelle approche conceptuelle 
pour l'étude des SIG: ceux-ci sont intégrés à l'intérieur de processus d'information qui 
sont opérationnels par l'activité professionnelle des praticiens de l'aménagement. Nous 
avons élaboré un modèle d'analyse qui rend justice à cette approche qualifiée 
d'«informationnelle» et qui montre la complexité de l'environnement dans lequel le SIG 
est utilisé. Nous proposons d'examiner la justesse et la validité de cet échafaudage 
conceptuel en réalisant une étude de cas, celle du SYGIF conçu aux fins de l'aménagement 
de la forêt privée de l'Est du Québec. La stratégie de collecte de données propose le 
recours à des sources d'information variées, ce qui était nécessaire pour rendre compte de 
tous les éléments et processus composant le modèle d'analyse. Ces données seront 
analysées à l'aide de la méthode phénoméno-structurale de Mucchielli (1983). Le compte-
rendu de cette étude de cas fait l'objet de la deuxième partie de cette thèse. 



DEUXIÈME PARTIE 

L'ÉTUDE DE CAS DU 

SYSTÈME DE GESTION DES INFORMATIONS FORESTIÈRES (SYGIF) 

Cette deuxième partie est entièrement consacrée à l'application empirique des 
concepts, de l'approche conceptuelle et du modèle d'analyse élaborés dans les chapitres 
précédents. Nous tenterons alors d'évaluer la justesse et la pertinence de l'outillage 
théorique proposé, pour étudier les effets des SIG sur la pratique de l'aménagement du 
territoire. Pour ce faire, nous examinerons le cas du SYGIF, qui est utilisé dans le cadre de 
l'aménagement de la forêt privée de l'Est du Québec. 

Dans un premier temps, nous allons décrire le cadre spécifique à l'intérieur duquel 
le SYGIF est utilisé. Nous allons alors nous intéresser au programme d'aménagement du 
Plan de lEst, au SYGIF lui-même en tant que projet organisationnel et outil de travail, et 
de façon complémentaire au projet de la Forêt modèle sur le thème spécifique du 
traitement de l'information. Dans un deuxième temps, nous traiterons de la conduite des 
acteurs de l'aménagement face à la manipulation de l'information et de ses technologies 
spécifiques. Il sera ainsi question de l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers, 
et du support technique offert aux propriétaires par le biais de la communication de 
l'information. Cette première phase d'analyse vise à repérer les principales données qui 
décrivent l'utilisation du SIG par les conseillers forestiers, et à les classifier dans des 
matrices structurales. Enfin, ces matrices seront soumises à une seconde phase d'analyse, 
qui visera à découvrir la structure générale qui régissait l'utilisation du SYGIF par les 
conseillers forestiers du Plan de 'Est. À ce moment, nous serons en mesure de préciser 
plus en détail l'hypothèse qui a orienté le déroulement de cette recherche. 

Cette partie sera donc composée de trois chapitres: le chapitre 5 qui décrit le cadre 
organisationnel de développement et de fonctionnement du SYGIF, le chapitre 6 qui traite 
de la conduite des conseillers forestiers en regard de l'utilisation de ce système et le 
chapitre 7 qui présente une synthèse de l'étude de cas, une discussion des résultats et 
quelques recommandations quant aux défis posés par les SIG à la pratique de 
l'aménagement du territoire. 



Chapitre 5 

Le cadre général d'utilisation du SYGIF: 
l'aménagement de la forêt privée de l'Est du Québec 

«L'utilité de la forêt est désormais mesurée. Sa rentabilité 
optimale et durable, son renouvellement continuel, deviennent 

les préoccupations majeures d'une nouvelle science de la forêt.» 

Robert Harrison, Forêts : Essai sur l'imaginaire occidental 

Dans les prochaines pages, nous examinerons le contexte général d'aménagement 
en vertu duquel le SYGIF a été développé, tout en essayant d'identifier et de mettre en 
évidence les facteurs qui ont conditionné son utilisation. Cette première phase d'analyse 
est appliquée à l'ensemble des données contextuelles et organisationnelles relatives au 
Plan de l'Est et au développement du SYGIF. Ces données proviennent en grande 
majorité de sources documentaires, mais aussi d'entrevues semi-dirigées avec quelques 
responsables du Plan de l'Est et de la Forêt modèle. Elles seront classifiées selon le 
premier niveau d'analyse de la grille présentée au tableau V. La démarche aboutira à la 
construction d'une matrice structurale, dont l'interprétation devrait nous permettre de 
comprendre les particularités de la pratique de l'aménagement de la forêt privée et de 
l'utilisation de l'information forestière dans le cadre institutionnel du Plan de l Est. 

Le présent chapitre est divisé en cinq grandes sections. Afin de préciser le contexte 
forestier de l'étude, nous présenterons dans un premier temps une courte description de la 
pratique de l'aménagement de la forêt privée, avec ses objectifs, ses formes 
institutionnelles et ses acteurs. La seconde section sera consacrée à la présentation du 
programme d'aménagement du Plan de l'Est, qui constitue le cadre institutionnel à 
l'intérieur duquel le SYGIF est utilisé par les conseillers forestiers. Troisièmement, nous 
présenterons le projet de développement du SYGIF. Puis, dans la quatrième section, nous 
mettrons en lumière certaines propositions de gestion et de traitement de l'information 
forestière issues du projet de la Forêt modèle. En dernier lieu, nous construirons et 
interpréterons la matrice d'analyse structurale, dans laquelle nous regrouperons les 
principaux éléments contextuels et organisationnels qui émergent de la classification des 
données et qui structurent le cadre institutionnel d'utilisation du SYGIF. 
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5.1 	La pratique de l'aménagement de la forêt privée 

L'aménagement forestier vise à régir l'utilisation du territoire boisé. Sa pratique est 
fondée sur l'idée qu'il est possible d'optimiser, d'une façon quantitative et qualitative, 
l'exploitation de la forêt en réalisant certaines interventions sylvicoles au moment 
opportun. Le Service canadien des forêts définit cette pratique comme suit: 
«l'aménagement d'un boisé consiste en une série d'interventions réfléchies ayant pour but 
d'améliorer la productivité du boisé et donc d'en retirer plus de bénéfices» (SCF, 1987a). 
On cherche ainsi à mettre en œuvre des modes de gestion et d'exploitation qui favorisent 
la mise en valeur et la pérennité de la ressource forestière (Birot et Lacaze, 1994: 91). 

L'aménagement forestier consiste à appliquer concrètement les connaissances 
scientifiques et techniques de la foresterie à la planification de la croissance des arbres et 
de l'exploitation de la forêt. Cette attention particulière qu'on lui porte dorénavant 
démontre que la forêt n'est pas uniquement qu'une réserve de bois, que l'on croyait 
illimitée au plus fort de l'ère industrielle. Sa dilapidation aveugle et le gaspillage autant de 
la matière ligneuse que du territoire forestier, aux seules fins d'en tirer un profit monétaire 
rapide, sont dorénavant cloués au pilori (cf. Dubois, 1995). L'aménagement propose donc 
une prise en charge sociale de la forêt dans le but d'en régir rationnellement l'exploitation 
et d'en favoriser la régénération continuelle. L'idéal de l'aménagement est de mettre en 
valeur les diverses richesses qui la composent: bois, flore, habitats fauniques, fruits 
sauvages, paysage, etc. Cependant, malgré une ouverture vers une utilisation polyvalente 
de la forêt, l'aménagement forestier est principalement tourné vers l'optimisation de 
l'exploitation de la matière ligneuse (cf. Bélanger, 1991: 12; FFGUL, 1988: 11). Celle-ci 
demeure, et de loin, la principale activité qui oriente toute intervention en forêt. 

En forêt privée cependant, les arbres ne constituent pas à première vue la 
principale préoccupation de la pratique de l'aménagement. Cette dernière vise d'abord et 
avant tout à inciter le propriétaire à aménager sa forêt, puis à encadrer ses activités 
sylvicoles. Son objectif est d'améliorer positivement la conduite du propriétaire face à 
l'exploitation de sa forêt, et non à accroître la récolte du bois. C'est pourquoi les 
programmes d'aménagement de la forêt privée ont pour principale cible le propriétaire 
forestier, en lui offrant une assistance technique pour la planification et la réalisation des 
opérations sylvicoles, à laquelle s'ajoute un soutien financier pour les travaux exécutés. 

L'objectif de l'aménagement de la forêt privée est d'assister le propriétaire pour: 
(1) connaître la forêt à aménager par le biais de données caractérisant les arbres mais aussi 
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les sols sur lesquels ils poussent; (2) planifier les travaux de mise en valeur et de 
protection de la ressource; et (3) exécuter les interventions de sylviculture et de récolte 
(c f . Bélanger, 1991: 49). Les deux premières sont généralement réalisées par un 
professionnel forestier, qui effectue un inventaire de la forêt et prépare un plan de gestion 
à l'intention du propriétaire. Ce plan comprend grosso modo la description de l'état de la 
forêt et l'énumération des opérations devant être idéalement effectuées pour en améliorer 
la qualité et favoriser la croissance des arbres. Pour sa part, le propriétaire conserve 
toujours la liberté de décider de l'utilisation de son bien, c'est-à-dire d'exécuter ou non les 
interventions forestières proposées. Ainsi, l'aménagement de la forêt privée est une 
activité qui, pour être effective sur le terrain, est tributaire de la volonté des propriétaires 

Dans cette étude, c'est le travail du professionnel forestier qui retient notre 
attention. En effet, celui-ci doit tout d'abord «mesurer» la forêt pour recueillir les données 
permettant de la décrire. Il procède alors à l'inventaire forestier, qui est à la base même de 
la pratique sylvicole: «l'inventaire forestier donne une image objective des peuplements 
(essences, dimensions, quantités), qui permet de savoir de quoi se compose la forêt, 
comment elle évolue et comment la traiter» (FFGUL, 1988: 53). Cet inventaire est réalisé 
par le biais d'observations et de mesures prises directement sur le terrain, ou à partir de 
documents tels que des photographies aériennes ou des cartes forestières. Les données 
forestières recueillies sont également localisées sur le territoire. Elles permettent de décrire 
les sites et les peuplements forestiers. Le site forestier est défini par les propriétés 
écologiques du terrain qui affectent la croissance des arbres: le type de sol, le drainage et la 
pente. Celles-ci sont réputées stables et peu propices aux modifications (FFGUL, 1988: 
39). Le peuplement forestier fait référence aux caractéristiques intrinsèques des arbres: 
l'âge, l'essence, la densité, etc.121  C'est une entité dynamique sujette à des modifications 
fréquentes: croissance, coupe, incendie, maladie, infestation d'insectes. Ces nombreuses 
données constituent l'information de base qui permet au professionnel de poser un 
diagnostic sur l'état de la forêt et d'en prévoir l'évolution. 

121  II ne faut pas confondre les notions de peuplement forestier et de strate forestière, comme cela semble 
être le cas dans le langage courant des techniciens forestiers rencontrés. Le peuplement est une entité 
forestière relativement homogène qui peut être délimitée et localisée sur le terrain. La strate désigne un 
regroupement de peuplements pour des fins de simulation de l'évolution de la forêt et de calcul des 
possibilités de récolte de la matière ligneuse. De telles possibilités ne sont cependant pas localisées sur le 
terrain. Cette notion est surtout utilisée en forêt publique où les superficies à aménager sont très grandes. 
Elle ne semble pas utile dans le Plan de l'Est parce que la planification de l'aménagement forestier y est 
effectuée au niveau de la parcelle et non de l'ensemble de la forêt privée. 



150 

Une fois que le diagnostic forestier est établi, le professionnel formule une 
prescription quant aux interventions sylvicoles devant être réalisées. Celles-ci favoriseront 
la croissance des arbres, par la régénération des peuplements, l'éducation des tiges et la 
récolte de la matière ligneuse122. On peut alors comparer l'aménagement forestier à une 
véritable culture planifiée de la forêt (ou sylviculture), dont l'objectif est d'éviter que les 
intervenants forestiers posent des gestes irréfléchis ayant des conséquences désastreuses 
sur la qualité des arbres et sur les bénéfices pouvant être tirés de leur exploitation. 

«Le sylviculteur, après avoir cartographié ou caractérisé sa forêt grâce à des 
descripteurs écologiques, sera donc en mesure de prendre la plupart de ses 
décisions non plus "au juge mais en pouvant estimer leurs conséquences 
sur la production ligneuse et le devenir de l'écosystème.» (Birot et Lacaze, 
1994: 100) 

L'aménagement forestier met ainsi en marche tout un processus de réflexion sur 
l'utilisation de la forêt, qui doit idéalement précéder tout genre d'intervention pouvant en 
modifier les caractéristiques (cf. FFGUL, 1988: 98). Une telle réflexion exige des 
connaissances spécialisées en foresterie, tant théoriques que pratiques, que ne possède 
pas nécessairement chaque propriétaire forestier (cf. Bélanger, 1991: 57). De plus, ce 
dernier a souvent des objectifs personnels d'exploitation de la propriété boisée qui ne 
correspondent pas nécessairement à une pratique sylvicole optimale. L'aménagement de la 
forêt privée cherche donc à concilier, à l'intérieur d'un plan d'intervention concret, les 
objectifs personnels du propriétaire, la faisabilité économique, le potentiel forestier de sa 
propriété et le choix des traitements sylvicoles appropriés (SCF, 1987a). 

Malgré l'importance socio-économique de la forêt privée pour le développement 
des milieux ruraux, celle-ci demeure encore trop peu aménagée et ses propriétaires ne 
tirent pas pleinement profit de toutes ses ressources (cf. Bélanger, 1991: 12). Pour ces 
raisons, les gouvernements fédéral et provincial ont mis sur pied des programmes de mise 
en valeur de la forêt privée qui visent, par des mesures incitatives techniques et 

122  Dans le Guide d'aménagement des forêts privées remis au propriétaire, on précise que la coupe est 
utilisée pour récolter les arbres rendus à maturité, favoriser le renouvellement du peuplement, permettre aux 
arbres de croître dans de meilleures conditions et éliminer les sujets indésirables (arbres malades, etc.). 
Différents types de coupe sont possibles: la coupe de régénération, la coupe à blanc, la coupe progressive, la 
coupe de conversion, la coupe de succession et la coupe d'assainissement. Quant à elle, l'éclaircie est une 
coupe partielle effectuée dans des peuplements trop denses. Elle porte sur des arbres qui ne sont pas rendus 
à maturité, et vise à éduquer le peuplement en dégageant les plus beaux spécimens pour favoriser leur 
croissance. Il existe deux types d'éclaircie: l'éclaircie précommerciale où le bois élagué est trop petit et ne 
peut être récupéré à des fins commerciales, et l'éclaircie commerciale où le bois résiduel est assez gros pour 
être récupéré commercialement (cf. SCF, 1987a). 
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financières, à persuader les propriétaires d'aménager leur lot boisé selon des principes 
sylvicoles reconnus. Au Québec, deux types de programmes d'aide à l'aménagement de la 
forêt privée étaient accessibles aux propriétaires, du moins jusqu'au 31 mars 1996123: le 
programme d'aide regroupée du gouvernement du Québec et le programme d'aide 
individuelle du gouvernement fédéral. 

Le programme provincial s'applique à la grandeur du territoire québécois selon une 
formule d'aide regroupée, c'est-à-dire qu'un propriétaire n'est pas admissible directement 
à recevoir l'aide financière. Il doit être membre d'un organisme de gestion en commun 
(OGC)124  qui constitue l'intermédiaire entre les propriétaires et le gouvernement. Cet 
organisme fournit le soutien technique aux propriétaires, et reçoit les montants d'argent 
attribués par l'État. Une quote-part de ces argents est ensuite versée aux propriétaires 
ayant effectué des travaux admissibles au programme. L'OGC peut fournir aussi la main 
d'ceuvre nécessaire à l'exécution des travaux, s'ils le désirent. Enfin, c'est l'OGC qui est 
responsable en bout de ligne de la qualité des interventions réalisées. 

Le programme fédéral s'applique uniquement à la région de l'Est du Québec et se 
concrétise via une formule d'aide individuelle, par laquelle l'État traite directement avec le 
propriétaire en ce qui concerne le versement des subventions qui sont accordées pour les 
travaux réalisés. Le support technique est fourni par un mandataire (qui ressemble en tout 
point à l'OGC), qui assiste le propriétaire pour la planification, l'encadrement et le suivi 
des travaux d'aménagement. C'est le propriétaire qui a la charge d'entreprendre ces 
travaux, bien qu'il puisse les déléguer à contrat. Il est par surcroît personnellement 
responsable de la qualité des interventions réalisées (Bélanger, 1991: 88). 

Dans cette thèse, le support technique offert aux propriétaires nous intéressera 
plus particulièrement. Celui-ci met en branle d'importants processus d'information entre 
les professionnels forestiers et les propriétaires qui aménagent leur lot boisé: le 
professionnel pose un diagnostic et élabore des prescriptions sylvicoles, puis les vulgarise 
à l'intention du propriétaire pour l'assister dans sa décision d'exécuter ou non des 
interventions en forêt. Ce support technique comporte donc deux volets distincts: 

123  Comme nous le verrons plus loin, le programme du gouvernement fédéral, le Plan de l'Est, s'est 
terminé le 31 mars 1996 suite à son retrait de ce secteur d'activités. 

124  Bélanger (1991: 19) explique que les «OGC sont des compagnies à but non lucratif avec capital actions 
qui regroupent des propriétaires forestiers dans le but de gérer collectivement leurs propriétés forestières. 
[...] Ces organismes offrent des services d'aménagement (surtout financés par les programmes du [ministère 
des Ressources naturelles]) à leurs propriétaires membres.» 
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«La vulgarisation constitue un transfert de technologie (formation, 
sensibilisation) entre le professionnel forestier et le propriétaire qui vise à 
rendre ce dernier autonome tandis que l'expertise forestière concerne plutôt 
un travail du professionnel forestier qui vise le diagnostic sylvicole. Des 
conseillers forestiers sont à la disposition des propriétaires forestiers et 
des documents d'information et de vulgarisation (brochure, plan de 
gestion) sont élaborés pour les propriétaires.» (Bélanger, 1991: 86) 

L'expertise du professionnel forestier consiste au diagnostic de l'état de la forêt et 
à la prescription des interventions de mise en valeur et d'exploitation. Cette expertise est 
par la suite transmise directement aux propriétaires sous la forme d'un plan de gestion et 
de conseils professionnels. La vulgarisation désigne le processus de communication qui 
vise à informer le propriétaire sur les méthodes de gestion d'une propriété boisée, les 
techniques sylvicoles appropriées à différents types d'intervention et la planification des 
interventions sylvicoles spécifiques à son lot boisé. Cet encadrement vise à accroître 
l'autonomie du propriétaire face à l'aménagement de sa forêt et à lui apprendre les règles 
d'exécution et de prudence. 

La pratique de l'aménagement de la forêt privée n'est pas laissée au hasard ni au 
seul jugement des détenteurs de la propriété boisée. Elle découle d'une volonté de l'État 
de conserver et de mettre en valeur le patrimoine forestier selon des principes sylvicoles 
reconnus, dans le but d'augmenter le volume de matière ligneuse récolté et d'assurer 
l'approvisionnement des usines. Les programmes d'aménagement forestiers ne sont donc 
pas uniquement des gestes philanthropiques de l'État, mais bien des interventions dictées 
par des considérations économiques. Il n'en demeure pas moins que les propriétaires 
peuvent participer, sur une base volontaire, à des programmes d'aide à l'aménagement par 
lesquels leur sont offerts un encadrement technique important et des compensations 
monétaires pour les travaux forestiers exécutés comme le propose le Plan de l'Est. 

5.2 	Le programme d'aménagement forestier du Plan de l'Est 

En 1983, dans le cadre de ses interventions dans le domaine du développement 
régional et de son pouvoir de dépenser, le gouvernement canadien annonçait la création 
d'un vaste plan de développement économique de la région de l'Est du Québec, touchant 
respectivement les secteurs d'activités des pêcheries, de l'agriculture, des mines, des 
forêts, du transport, de l'industrie et du tourisme. Le volet forestier a été placé sous la 
responsabilité du Service canadien des forêts, qui se retrouvait alors chargé d'administrer 
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et de livrer le Programme de développement forestier de lEst du Québec, mieux connu 

comme le Plan de I Est. La durée de ce programme d'aménagement de la forêt privée était 
alors fixée à une période de quinze ans, divisée en trois périodes renouvelables de cinq ans. 
En regard du modèle d'analyse développé au chapitre 4, le Plan de lEst constitue le cadre 
institutionnel de l'aménagement dans lequel le SYGIF est utilisé. Les données recueillies 
sur le sujet seront classifiées selon la grille d'analyse du tableau V. 

Le Plan de l'Est réaffirmait l'importance de la forêt privée pour le développement 
socio-économique des communautés rurales des régions du Bas-Saint-Laurent et de la 
Gaspésie (SCF, 1994: 4). La forêt était, et est toujours, un élément structurant majeur de 
l'organisation territoriale de ces deux régions voisines: 

«En fait, pour les populations rurales du territoire, la forêt n'est pas qu'un 
simple secteur d'activité économique, elle constitue le premier support 
socio-culturel et territorial pour le développement de toute une région. De 
plus, la forêt demeure ici le levier indispensable pour le maintien d'une 
population rurale et le développement de sa qualité de vie.» (Dionne, 1992: 
14; cité dans: CCS, 1993) 

La forêt privée représente également une source non négligeable de matière ligneuse 
pour l'industrie forestière, qui permet de bonifier les volumes de bois tirés de la forêt 
publique. Ce rôle stratégique de la forêt privée était d'ailleurs reconnu depuis le milieu des 
années '70, par le biais du programme d'aide à la mise en valeur de la forêt privée du 
gouvernement du Québec. Pour y participer, les propriétaires devaient nécessairement 
confier la gestion de leur lot boisé à un OGC. On visait alors à mettre en valeur la forêt 
privée régionale afin d'accroître l'exploitation du bois et assurer l'approvisionnement des 
usines de sciage, et de pâtes et papiers. Il faut croire que cette forme d'aide 
gouvernementale ne réussissait pas à répondre aux besoins de plusieurs propriétaires car, 
juste avant l'entrée en vigueur du Plan de l'Est, un maigre total de 22% seulement de 
l'ensemble des forêts privées de l'Est du Québec étaient aménagées (SCF, 1994: 5). Les 
propriétaires déploraient surtout le manque de support technique, se retrouvant mal 
outillés et peu préparés pour entreprendre l'aménagement de leur forêt. 

Une caractéristique fondamentale de la forêt privée est le rôle prépondérant du 
propriétaire quant à la réalisation concrète des interventions sur le terrain. Contrairement à 
la forêt publique où les interventions sont orientées sur les arbres, la pratique de 
l'aménagement de la forêt privée doit viser tout d'abord le propriétaire, puisqu'aucune 
intervention sylvicole ne peut être effectuée sans son consentement. Cette situation donne 
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tout son sens à l'affirmation de Paillé (1976: 46), à l'effet qu'en «aménagement des forêts 
privées, les propriétaires sont plus importants que les arbres». Le Plan de l'Est plaçait 

donc le propriétaire forestier au centre du processus d'aménagement. 

5.2.1 Un programme d'aménagement axé sur le propriétaire 

Le Plan de l'Est a été établi en tenant compte de l'importance de la forêt privée 
pour le développement socio-économique régional et du rôle primordial des propriétaires 
à l'égard de son aménagement. Ce programme identifiait ces derniers comme les principaux 
agents de l'activité sylvicole en forêt privée. Ce n'est qu' à travers leur participation active 
que l'État pouvait escompter des interventions concrètes sur le terrain, une amélioration 
de la qualité des forêts privées et un regain d'activités dans les communautés rurales. 

«[Le Plan de lEst] est centré sur le propriétaire de [lots] boisés que l'on 
considère ici comme un entrepreneur potentiel plutôt que comme un 
simple producteur de bois. En conséquence, il mise sur les capacités 
d'apprentissage et de gestion de chaque individu avec l'espoir que certains 
d'entre eux développeront de petites entreprises à partir des ressources 
forestières locales, ce qui devrait favoriser la consolidation du milieu rural.» 
(SCF, 1994: 6) 

Les propriétaires se butent cependant à deux grandes difficultés quand venait le 
temps de passer à l'action. La première difficulté concerne le financement de leurs 
activités forestières. Il y a là un véritable problème puisque que ceux qui effectuent les 
travaux préparatoires à la récolte ne sont habituellement pas ceux qui en obtiennent les 

bénéfices. Le Plan de l'Est offrait donc un soutien financier aux propriétaires, en 
subventionnant la réalisation d'interventions prescrites. Le propriétaire sylviculteur était 
alors en mesure de retirer une certaine «rente forestière» en échange de l'aménagement de 
son lot boisé. La deuxième difficulté est importante car elle est beaucoup plus 
contraignante pour l' action sur le terrain. Elle concerne le manque de connaissance et de 
formation des propriétaires pour l'aménagement de la forêt. Ces derniers ne sont pas pour 
la plupart des spécialistes des méthodes et des techniques d'aménagement de la foresterie. 
Pour combler cette lacune, le Plan de l'Est offrait à chaque propriétaire participant un 
encadrement technique diversifié et personnalisé, tant en ce qui a trait à la description de 
la propriété forestière, à la planification des interventions qu' à leur exécution. 

«Plus qu'un simple producteur de fibre, le propriétaire est considéré 
comme un entrepreneur qui a besoin non seulement d'une aide financière, 
mais également de conseils techniques et de formation pour atteindre la 
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plus grande autonomie possible dans l'aménagement de sa forêt et dans le 
développement de sa petite entreprise. L'entrepreneurship forestier 
constitue ici un moyen de stimuler le milieu rural de l'Est du Québec et 
l'encadrement technique joue un rôle majeur dans la formation du 
propriétaire.» (SCF, 1994: 26) 

L'application du Plan de l'Est visait à encadrer l'action du propriétaire qui 
aménage sa forêt, par des compensations financières et un encadrement technique quant à 
la planification et l'exécution des interventions sylvicoles. Il faut prendre bonne note que, 
contrairement au régime réglementaire d'aménagement et d'urbanisme en vigueur sur 
l'ensemble du territoire municipalisé québécois, ce programme d'aménagement forestier 
n'était pas coercitif mais incitatif. Les propriétaires étaient en effet libres dans un premier 
temps d'adhérer au programme, puis dans un deuxième temps de décider s'ils exécutaient 
ou non les interventions suggérées. Il existait ainsi de grandes différences entre les 
modalités d'application du Plan de lEst et celles des règlements municipaux d'urbanisme. 
La mise en œuvre de différents moyens d'encadrement technique exigeait toutefois la 
participation de professionnels à la fois spécialisés en aménagement de la forêt privée et 
habiles pour communiquer avec les propriétaires. Le Service canadien des forêts s'est 
alors associé aux organismes du milieu, bien au fait des préoccupations des propriétaires, 
afin qu'ils assurent la livraison du programme. 

5.2.2 La livraison du Plan de l'Est aux propriétaires 

Le Service canadien des forêts a beaucoup misé sur la consultation et la 
participation du milieu régional pour élaborer un programme d'aménagement qui réponde 
aux véritables besoins des intervenants de la forêt privée. Il était alors établi que le Service 
superviserait la planification, la gestion, le contrôle et l'évaluation du programme, mais 
que sa livraison serait confiée à des organismes locaux ou régionaux, qui regroupaient déjà 
les propriétaires. Des contrats de services techniques et administratifs furent accordés aux 
Syndicats des producteurs de bois du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie, de même qu' à 
l' Office des producteurs de bois de la Côte-du-Sud. Le territoire de l'Est du Québec était 
alors divisé en trois grands secteurs: le Bas-Saint-Laurent, la Gaspésie et le Kamouraska. 

En vertu de la grande étendue des secteurs à couvrir, les Syndicats du Bas-Saint-
Laurent et de la Gaspésie ont conclu des ententes avec des OGC locaux pour que ceux-ci 
agissent à titre de points de service du programme (voir annexe VI). Les propriétaires 
allaient recevoir l'assistance technique pour l'aménagement de leur forêt par l'entremise 
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Enfin, il faut souligner qu'en vertu de l'hétérogénéité de la forêt privée et des 
propriétaires, un des principes de base du Plan de lEst était sa souplesse d'application. 
La pratique des conseillers forestiers n'était donc pas entièrement formalisée dans des 
procédures et des normes de travail rigides. Ceux-ci conservaient leur autonomie 
professionnelle de sorte que leur compétence personnelle et leurs capacités d'adaptation 
soient mises à profit. Ils pouvaient ainsi appliquer leur expertise de façon créative afin de 
concilier le programme à des situations particulières. Cette approche de l'aménagement a 
eu pour effet d'accroître le rôle du conseiller forestier auprès du propriétaire. 

5.2.3 L'encadrement technique des propriétaires de la forêt privée 

La grande majorité des propriétaires de la forêt privée ne sont pas des spécialistes 
de l'aménagement forestier. L'encadrement technique du Plan de l'Est visait donc à 

suppléer à ces lacunes en leur offrant une formation en gestion forestière et en leur 
communiquant une planification sylvicole vulgarisée et adaptée. On proposait ainsi aux 
propriétaires l'occasion d'acquérir une meilleure connaissance de l'état de leur forêt, des 
travaux à réaliser et des techniques d'intervention sylvicole efficaces et sécuritaires. Cet 
encadrement technique cherchait à rendre le propriétaire autonome face àl'aménagement 
de sa forêt et à lui permettre de prendre des décisions forestières éclairées, dont les effets 
ne seraient pas, autant que cela est possible, néfastes à long terme. 

«Quant au transfert de connaissances, il est assuré par des moyens 
diversifiés qui permettent aux participants au programme d'atteindre la 
plus grande autonomie possible dans l'aménagement de leur forêt. Des 
échanges réguliers avec le conseiller, une documentation étoffée et des 
activités spécifiques telles que le suivi des plantations par les 
propriétaires, le compagnonnage et les circuits de démonstration 
poursuivent précisément des objectifs de transfert de connaissances. De 
plus, ces moyens tiennent compte des différences entre les propriétaires, 
lesquels n'ont pas tous les mêmes niveaux de scolarité, les mêmes 
aptitudes, les mêmes expériences de travail en forêt, les mêmes méthodes 
de gestion, sans compter qu'ils ne poursuivent pas tous les mêmes 
objectifs par rapport à leur propriété forestière.» (SCF, 1994: 27) 

L'encadrement technique propose un transfert de connaissances à l'intention des 
propriétaires. Considérant leur profil hétérogène, différents moyens ont été mis sur pied 
pour y arriver. Tout d'abord, le Service canadien des forêts a confectionné et publié deux 

documents intitulés Réussir ma forêt: le premier est un guide d'aménagement tandis que le 
second est un guide de comptabilité (SCF, 1987a, 1987b). Le guide d'aménagement 
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renfermait des renseignements sur les techniques forestières et sylvicoles, en vue de la 
mise en valeur de la propriété boisée et de l'amélioration du potentiel forestier125. Le guide 

de comptabilité présentait les notions de base nécessaires à la gestion financière de la 
propriété forestière et des opérations d'aménagement. Le propriétaire y retrouvait aussi 
des formulaires pour administrer ses activités forestières (SCF, 1994: 30). 

Le Plan de lEst proposait aussi une activité de «compagnonnage». Cette formule 
offrait à un propriétaire la possibilité de passer une journée en compagnie d'un conseiller 
forestier expérimenté, qui lui montrait les techniques de travail et les méthodes 
d'exploitation utilisées pour aménager la forêt. Cette formation était principalement axée 
sur l'utilisation sécuritaire de la scie à chaîne et de la débroussailleuse (SCF, 1994: 28). 
Des circuits de démonstration ont aussi été créés dans chacun des territoires du Plan de 

1 'Est, pour que les propriétaires puissent constater de visu les effets réels des 

interventions sylvicoles qui leur étaient suggérées dans le plan de gestion (SCF, 1994: 29). 

Le principal instrument d'encadrement technique était néanmoins le plan de 
gestion de la propriété forestière. Celui-ci contenait un diagnostic de l'état de la forêt et la 
prescription des interventions sylvicoles admissibles au financement du Plan de l'Est. Il 

est utile au propriétaire pour décider de façon éclairée des travaux d'aménagement qu'il 
réalisera. Le plan de gestion est aussi l'instrument de travail du conseiller forestier qui 
l'utilise pour planifier l'aménagement de chaque parcelle forestière et pour faire le suivi 
des interventions. Le plan de gestion comprend donc deux parties: une première destinée 
aux propriétaires et une seconde réservée à l'usage du conseiller forestier. 

Le plan de gestion du propriétaire est composé de trois sections distinctes, dont 

des copies sont insérées à l'annexe VII (c f . Forêts Canada, 1993: 27). La première section 

est une introduction réservée à l'identification du propriétaire et des lots boisés à être 
aménagés. La deuxième section renferme l'illustration de la propriété forestière, 
confectionnée sur la base d'une photographie aérienne et sur laquelle sont indiqués 
différents renseignements tels que le nord, les lignes de lots et les numéros de rang, les 
points de repère du propriétaire, les points visibles (cours d'eau, chemins, etc.), les zones 
sensibles et les points d'attrait particulier, le contour et le numéro des strates forestières, 
et enfin la légende et l'échelle. Le conseiller forestier y consigne également son avis 

125  Le guide comprend douze fascicules: (1) l'aménagement d'un boisé; (2) les outils et méthodes de 
travail; (3) la préparation du terrain; (4) la plantation, (5) l'entretien des plantations; (6) le drainage 
forestier; (7) les coupes; (8) les éclaircies; (9) la récolte des bois; (10) la voirie forestière; (11) la protection 
des forêts; (12) la gestion financière d'un boisé. 
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professionnel quant à l'état général et au potentiel forestier de la propriété, aux autres 
ressources et usages de la forêt (eau, paysage, faune, flore et récréation), et aux 
interventions sylvicoles à prioriser (SCF, 1994: 45). Enfin, la troisième section contient la 
programmation quinquennale des interventions sylvicoles suggérées pour mettre en valeur 
la propriété forestière. Celle-ci renferme aussi la description de chaque strate forestière. 
Les interventions prioritaires sont également indiquées, de même que l'ordre dans lequel 
elles doivent être réalisées. Cet ordre de réalisation des travaux est établi lors d'une 
discussion entre le conseiller forestier et le propriétaire, et il est remis à jour 
périodiquement (SCF, 1994: 46). Il est important de noter enfin que le plan de gestion 
n'était pas un contrat entre le propriétaire et le mandataire du Plan de l'Est; il était plutôt 
un document d'orientation de l'aménagement d'une propriété forestière. 

Le plan de gestion du conseiller comprend une annexe technique, en plus de la 
copie du plan de gestion du propriétaire (voir annexe VIII) (cf. Forêts Canada, 1993: 3). 
Cette annexe contient les renseignements suivants: l'identification du propriétaire et de sa 
propriété, des renseignements sur le propriétaire et des remarques relatives à son intérêt, à 
son expérience et à sa capacité d'exécuter des travaux d'aménagement forestier, et les 
données forestières codifiées recueillies lors de l'inventaire du lot par le conseiller. Ces 
données servent à décrire chaque peuplement de la propriété boisée, à établir un diagnostic 
forestier et à prescrire un programme d'interventions au propriétaire (SCF, 1994: 43). 

La confection et la diffusion du plan de gestion s'appuient donc sur d'importants 
processus d'acquisition, de gestion et de communication de l'information forestière. Tout 
d'abord, le conseiller forestier doit recueillir les données de base, en discutant avec le 
propriétaire et en procédant à l'inventaire de la propriété forestière126. Il doit par la suite 
consigner ces données dans des formulaires selon une codification précise127, établir un 
diagnostic de l'état de la forêt puis de prescrire un programme d'interventions sylvicoles 
appropriées. Enfin, il doit transmettre le plan de gestion au propriétaire en s'assurant de 
bien en vulgariser le contenu informatif et les prescriptions. Le conseiller cherche alors à 
concilier la planification sylvicole, la faisabilité économique et les objectifs d'aménagement 
du propriétaire. Le plan de gestion constitue l'instrument clé du transfert des 
connaissances forestières. 11 est donc autant utile au conseiller forestier qu'au propriétaire. 

126  À l'amexe IX, on retrouve la liste des données qui doivent être recueillies par le conseiller forestier lors 
de la réalisation de l'inventaire du lot forestier. 

127  Cette codification est effectuée selon la méthode du ministère des Ressources naturelles du Québec, lors 
de l'inventaire forestier. Ainsi, on standardisait les données issues de Plan de l'Est afin de faciliter leur 
recoupement éventuel avec les données forestières du ministère québécois (Forêts Canada, 1993: 17). 
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* * 

Le Plan de lEst a été divisé en trois périodes quinquennales. La première période 
(1983-1988) a été consacrée au lancement du programme d'aménagement et à l'adhésion 
des propriétaires intéressés, qui a été massive. Plusieurs plans de gestion ont alors été 
confectionnés. Les travaux sylvicoles effectués ont été largement consacrés à la remise en 
état de produire des propriétés boisées, principalement les superficies dévastées par la 
tordeuse du bourgeon de l'épinette. Pour ce faire, les propriétaires exécutèrent surtout des 
travaux de régénération artificielle, c'est-à-dire de plantation. 

En 1988, le Plan de l'Est était reconduit pour une seconde période suite aux 
évaluations positives et à l'engouement des propriétaires (SCF, 1994: 10). Il avait jusque-
là contribué à doubler le nombre de travaux d'aménagement réalisés annuellement en forêt 
privée. D'ailleurs, le Rapport du comité Audet, sur l'orientation de la politique relative à la 
forêt privée au Québec, reconnaissait que le Plan de l'Est «a su vendre l'aménagement aux 
propriétaires forestiers de ces régions au moyen de documents d'information et de 
vulgarisation de haute qualité» (Audet, 1988: 43). Le transfert des connaissances 
forestières vers les propriétaires, à l'aide de documents d'information de qualité, était 
reconnu comme une condition essentielle au succès de l'aménagement de la forêt privée. 

Cette reconduction du Plan de lEst déclencha une réflexion approfondie sur les 
orientations du programme d'aménagement et sur ses modalités d'application. C'est ainsi 
que le Service canadien des forêts, en association avec ses mandataires et avec l'apport de 
comités consultatifs, procéda à l'analyse du plan de gestion et évalua la possibilité 
d'implanter une gestion informatisée des données forestières. Cet exercice allait déboucher 
sur l'élaboration de nouvelles orientations du programme d'aménagement128 . Cette 
réorientation, appelée le «virage forestier», faisait surtout suite au constat que l'on 
connaissait mal l'état de la forêt privée de l'Est du Québec et qu'il était difficile, dans ces 
conditions, de vouloir en planifier l'aménagement. 

«Pour pallier au peu de connaissances dont on dispose sur la forêt privée, 
on procède à la révision en profondeur du plan de gestion et au 
développement d'un Système de gestion des informations forestières 
(SYGLF) destiné à recueillir et traiter toute une gamme d'informations 
relatives à la forêt privée du territoire.» (SCF, 1994: 12) 

128  Pour une description détaillée de l'approche forestière retenue pour la deuxième phase du Plan de l'Est, 
voir le document: Orientations 1989-1993, Forêts Canada, Région du Québec, 1989, 38 p. 
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La volonté de corriger cette lacune allait conduire au développement du SYGIF. 
Afin d'en préparer la venue, on procéda au cours des années 1988-89 à une importante 
révision du plan de gestion, qui visait à en bonifier le contenu (précision des données et 
pertinence des interventions prescrites), à favoriser une utilisation globale des données qui 
y sont colligées, et à accroître son utilité tant pour les conseillers forestiers que pour les 
propriétaires (Forêts Canada, 1993: 1). On cherchait ainsi à structurer les méthodes de 
travail sous-jacentes à la confection du plan de gestion, à uniformiser sa présentation et 
son contenu, et à intégrer davantage le propriétaire au processus de planification et de 
gestion de l'aménagement de la forêt privée. Cependant, nous pouvons nous demander ce 
que le Service canadien des forêts entendait concrètement par l'utilisation globale des 
données forestières et l'accroissement de l'utilité du plan de gestion. Nous obtiendrons 
peut-être certaines réponses à cette interrogation lors de l'examen du projet de la Forêt 

modèle du Bas-Saint-Laurent, un peu plus loin dans ce chapitre. 

À la fin de la deuxième période quinquennale en 1993, le Plan de l'Est était 

reconduit sur une base annuelle jusqu'au 31 mars 1996, en raison des velléités du 
gouvernement du Canada de se désengager de l'aménagement des forêts privées, pour 
laisser ce secteur d'intervention au gouvernement du Québec. C'est également lors de cette 
dernière période que le SYGIF (de 1993 à 1996) devint pleinement opérationnel dans les 
points de service du Plan de lEst où il fut implanté. 

5.3 	Le SYGIF 

L'idée de développer le SYGIF a surgi en 1988 lors de la réflexion préalable à la 
reconduction de la deuxième phase du Plan de l Est. Au Service canadien des forêts, on 

déplorait la mauvaise connaissance de l'état de la forêt privée, ce qui rendait impossible 
l'établissement de priorités régionales d'aménagement et leur évaluation à long terme. 
Malgré le déploiement d'efforts et de moyens considérables pour recueillir de nombreuses 
données forestières à l'échelle du parcellaire, on constatait de sérieuses lacunes dans 
l'organisation, la structuration et la gestion de celles-ci, dont leur non-uniformité, leur 
éparpillement en différents lieux et leur mise à jour déficiente. L'adoption d'un SIG était 
alors considérée comme une solution possible à ce problème d'information. Des études de 
faisabilité et d'analyses techniques ont été réalisées, avant de donner le feu vert au projet 
de développement du SYGIF qui allait aboutir à l'implantation de postes de travail SIG 
chez les OGC chargés de livrer le Plan de lEst aux propriétaires de la forêt privée. 



162 

5.3.1 La préparation du projet SYGIF 

Une première étude de faisabilité fut réalisée à la demande du Service canadien des 

forêts, afin d'identifier les avantages, les impacts et les inconvénients de l'informatisation 
de la gestion des données utilisées pour l'aménagement de la forêt privée. Dans son 
rapport final en date de mai 1988, la firme BCGT affirmait que l'informatisation de la 
gestion du Plan de lEst serait parfaitement réalisable, et même souhaitable en raison de la 
grande quantité de données à gérer (BCGT, 1988: 1). Les conseillers forestiers étaient 
alors confrontés à de sérieux problèmes de gestion de l'information forestière, ce qui en 
compromettait grandement l'exploitation aux fins de la planification de l'aménagement de 
la forêt privée. Par exemple, les données étaient conservées sur des formulaires en papier 
classés dans de nombreux dossiers individuels, ce qui compliquait énormément l'accès, 
l'utilisation et la mise à jour de l'information. En l'absence de procédures de gestion 
formelles, chaque conseiller avait tendance à procéder à sa manière, ce qui résultait en 
l'accumulation de masses de données aux formats hétérogènes, rendant difficile leur 
compilation afin de produire des diagnostics de l'état de la forêt privée. 

De concert avec le Service canadien des forêts et ses mandataires, le consultant 
BCGT énonçait les principales conditions d'une stratégie de gestion de l'information: 
(1) la confection d'un plan de gestion adapté à la fois aux propriétaires et aux conseillers 
forestiers; (2) l'optimisation de la mise à jour des données contenues dans le plan de 
gestion; et (3) l'établissement d'une vision forestière qui déborde celle du lot individuel et 
qui favorise la planification de la forêt privée à des échelles locale et régionale (BCGT, 
1988: 18). Une série d'objectifs et d'enjeux devant servir de balises à l'informatisation des 
données forestières était ensuite formulée (voir l'annexe X). Le projet du SYGIF révélait 
alors bien plus que de problèmes concrets: il mettait à jour une véritable problématique de 
l'information concernant l'élaboration et la communication de l'assistance technique aux 
propriétaires. D'ailleurs, le consultant BCGT le spécifiait bien en proposant au Service 

canadien des forêts l'adoption d'un concept global de gestion de l'information, et non 
d'un assortiment d'ordinateurs, de logiciels et d'équipements périphériques. 

«Sous le couvert de l'approche systémique, ce concept fait appel à la mise 
en place d'un ensemble cohérent et structuré de procédures, de techniques 
et de règles de fonctionnement en regard de la saisie, de la conservation, du 
traitement, de la diffusion et du contrôle de l'information dont l'intrant est 
constitué de données descriptives et de données de localisation alors que 
l'extrant est constitué d'information nécessaire à une prise de décision 
optimale.» (BCGT, 1988: 39) 
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La concrétisation de ce concept passe par l'élaboration et par l'informatisation 
d'un processus intégré de gestion de l'information à référence spatiale, où chaque donnée 
est caractérisée par sa localisation sur le territoire (supra, figures 15 et 19). Une variété de 

données, en apparence disparates, peuvent être intégrées et compilées sur une même carte 
géographique, à condition qu'elles aient été localisées dans des systèmes de coordonnées à 
référence spatiale compatibles. Cette possibilité est très avantageuse en aménagement de 
la forêt privée, parce qu'il est alors possible de gérer dans un même système informatique 
les données relatives aux propriétaires, aux interventions sylvicoles, aux peuplements 
forestiers, au réseau hydrographique, aux projets de drainage, aux lignes de lot, à la tenure 
foncière, au réseau routier et à la voirie forestière (OPBCS, 1990b). Ce concept de 
système d'information à référence spatiale (SIRS) était retenu pour le Plan de l'Est, en 

raison de l'utilisation fréquente en foresterie de cartes du territoire (OPBCS, 1990a). 

«[Le SIRS est] un système de gestion d'information relative à un territoire 
permettant l'intégration, le traitement et l'utilisation interactive de base de 
données graphiques (polygones forestiers) et de base de données 
alphanumériques (données descriptives des strates), toutes deux 
référencées à une même base géographique numérique (carte cadastrale). 
[. .] Outre l'utilisation d'une même base géographique, un SIRS ou GIS 
doit posséder également: 1. le partage d'une vision commune de 
l'organisation, de la conservation, de l'accès, de la diffusion et de la mise à 
jour des données; 2. l'optimisation des ressources physiques et humaines 
nécessaires à son fonctionnement.» (BCGT, 1988: 38) 

Le projet du SYGIF rendait nécessaire une réforme organisationnelle du Plan de 

l'Est, devant conduire à la structuration d'un processus de gestion des données inhérentes 
à la connaissance de la forêt privée et à son aménagement. Le Service canadien des forêts 

devait donc élaborer et adopter une politique de gestion de l'information spécifique à 
l'aménagement de la forêt privée, qui servirait à encadrer l'utilisation éventuelle du 
SYGIF. À cette occasion, le plan de gestion a été révisé en profondeur en 1988-89, afin 
d'accroître la précision des données forestières et la pertinence des prescriptions 
sylvicoles. Un cahier des procédures de confection et de mise à jour du plan de gestion a 
d'ailleurs été élaboré pour les conseillers forestiers (c f . Forêts Canada, 1993). Dans un tel 

contexte organisationnel, le SYGLF devait permettre d'atteindre les objectifs suivants: 

1. l'obtention rapide d'un portrait actualisé de la forêt; 

2. l'établissement de comparaisons sur l'état des peuplements forestiers en simulant 

leur évolution passée ou à venir; 

3. la visualisation de l'effet des traitements prescrits; 
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4. l'examen de l'incidence de certaines normes et de certaines contraintes environne-
mentales; 

5. l'intégration de données relatives à l'écologie forestière, au réseau de transport et 
au réseau hydrographique; 

6. la production et la mise à jour dans un délai très court d'un plan de gestion pour 
chacune des propriétés visées par le programme (Forêts Canada, 1991: 3). 

Ces objectifs laissaient entrevoir des modifications importantes à la pratique des 
conseillers: les prescriptions sylvicoles seraient formulées à partir de diagnostics plus 
complexes et plus détaillées de l'état de la forêt privée (par la prise en compte d'un plus 
grand nombre de données thématiques) et leurs effets sur l'évolution de la forêt pourraient 
être simulées à l'aide de modèles numériques de terrain. Toutefois, l'expérience des 
conseillers forestiers a démontré que seul le dernier objectif a débouché sur des réalisations 
techniques concrètes (infra, chapitre 6). L'intégration de diverses catégories de données 
thématiques en une information géographique globale et la simulation de scénarios 
d'intervention sur le territoire demeurent encore aujourd'hui des défis de la géomatique. 

Malgré des attentes considérables à son égard, le SYGIF ne serait qu'un 
instrument de support technique, qui ne remplacerait pas l'expérience des conseillers 
forestiers, ni les connaissances et les désirs des propriétaires pour l'aménagement de leur 
forêt (BCGT, 1988: 51). On rejetait l'idée que le SYGIF puisse devenir un système 
informatique programmé pour établir automatiquement les prescriptions sylvicoles 
nécessaires à la croissance des peuplements, ce qui aurait eu pour effet de technocratiser la 
pratique de l'aménagement forestier. Pour contrecarrer une telle perspective, le Plan de 
l'Est reconnaissait l'autonomie professionnelle des conseillers forestiers face au SYGIF. 

Le consultant BCGT recommandait aussi l'utilisation de carnets de notes 
électroniques afin de faciliter la tâche des conseillers forestiers sur le terrain et d'éviter des 
erreurs de transcription des données lors de leur saisie dans le système informatique 
(BCGT, 1988: 52)129. On soulignait ainsi l'importance des opérations de cueillette des 
données forestières pour le fonctionnement du SYGIF. La gestion de l'information n'est 
pas uniquement qu'une activité de bureau effectuée à l'aide d'un ordinateur: elle comprend 
aussi l'inventaire forestier et la livraison de l'assistance technique au propriétaire. 

129 Même si elle figurait comme l'une des étapes de développement du SYGIF, cette proposition n'a pas 
donné lieu à des réalisations concrètes, probablement parce que le Plan de l'Est s'est terminé trop 
rapidement (infra, chapitre 5, sous-section 5.3.4). Ainsi, les conseillers forestiers n'ont jamais eu de 
carnets de notes électroniques pour accomplir leur travail, à l'exception de quelques essais expérimentaux. 
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Finalement, le Service canadien des forêts a retenu le scénario proposant le 
développement d'un SIRS décentraliséln, selon lequel le SYGIF allait être implanté chez 
chaque organisme mandataire du Plan de lEst. Chacun posséderait alors ses équipements 
et ses logiciels informatiques. Une approche d'implantation progressive serait préférable, 
de telle sorte qu'il ne soit pas nécessaire d'installer tous les modules du SYGIF en même 
temps. Les conseillers forestiers auraient alors accès à un poste de travail indépendant 
pour accomplir leurs tâches, et non à un terminal branché à un ordinateur central situé 
dans les bureaux du Service canadien des forêts ou du Syndicat I Office des producteurs de 
bois (SPB/OPB). On éviterait ainsi d'avoir à relier les organismes du Plan de I Est par un 
réseau de communication électronique sophistiqué. 

En dernier lieu, le consultant BCGT a réalisé une analyse des impacts attribuables 
à la mise en œuvre de ce scénario de développement. Les impacts appréhendés allaient 
toucher le personnel (la nomination d'un gestionnaire du système à chaque point de 
services et l'apprentissage de celui-ci par les usagers) et les méthodes de travail des 
conseillers forestiers quant à l'élaboration du plan de gestion (l'adoption de nouvelles 
normes de pratiquent). Afin de réduire ces impacts technologiques, les usagers allaient 
participer à une formation sur le fonctionnement et l'utilisation du SYGIF. Cependant, 
nous déplorons que cette analyse d'impact n'ait traité que des répercussions immédiates 
du développement et de l'implantation de l'appareil informatique. On n'a pas évalué les 
effets structurants à long terme du SYGIF sur la pratique professionnelle des conseillers 
forestiers et sur l'aménagement de la forêt privée (nous tenterons d'apporter des 
éclaircissements à ce sujet au chapitre 6). Même si le SYGIF n'était qu'un instrument de 
gestion de l'information forestière et non un système de cartographie forestière et de 
simulation sylvicole, les effets qu'il est susceptible de produire n'en étaient pas moins 
négligeables. Nous discernons ainsi la présence en toile de fond de l'approche 
organisationnelle des SIG, qui réduit souvent la gestion de l'information à une fonction 
technique exempte de considérations politiques, économiques et pratiques, et qui vise 
davantage à adapter l'organisation humaine aux conditions de fonctionnement de ces 
systèmes, plutôt que le contraire (supra, chapitre 4). Nous examinerons maintenant la 
phase suivante du projet du SYGIF, soit le développement de l'appareil informatique. 

130  Trois autres scénarios avaient aussi été présentés: (1) un système graphique SIRS centralisé au Service 
canadien des forêts à Rimouski; (2) un système graphique SIRS centralisé chez les SPB/OPB; et (3) un 
système alphanumérique (sans SIRS) centralisé chez les SPB/OPB (BCGT, 1988: 59). 
131  Ces normes ont été adoptées en 1988 et codifiées dans le Cahier de procédures pour confectionner le 
plan de gestion et compléter les demandes de participation et de paiement (cf. Forêts Canada, 1993). 
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5.3.2 Le développement du SYGIF 

À la suite de l'étude de faisabilité qui jetait les premières balises conceptuelles du 
SYGIF, le Service canadien des forêts mandatait le Groupe DNIR132  pour la réalisation 
d'une analyse préliminaire, qui fut complétée à l'été de 1989. Effectuée en étroite 
collaboration avec un groupe de travail formé de représentants du Service canadien des 

forêts et des SPB/OPB, cette analyse définissait le modèle conceptuel de gestion des 
données forestières et administratives du Plan de l'Est, et proposait un projet pilote 
devant servir d'assise au développement du système informatique (OPBCS, 1990a). C'est 
finalement la firme H.A. Simons133, spécialisée dans l'application des SIG en foresterie, 
qui fut retenue pour concevoir un prototype du SYGIF. 

Le projet pilote du SYGIF a débuté au mois d'avril 1990 au site de l'Office des 

producteurs de bois de la Côte-du-Sud à La Pocatière, et couvrait le territoire de l'unité 
d'aménagement de Kamouraska. Étant donné l'ampleur du projet et l'absence de 
précédents, la participation des principaux intervenants du Plan de l'Est était considérée 
comme essentielle et se manifesta par l'entremise du comité de direction et du comité de 
pilotage. Ceux-ci ont effectué un suivi du projet pour assurer que le produit final réponde 
aux besoins spécifiques des futurs usagers134. Il était clair que le SYGIF allait se distinguer 
des systèmes d'information en usage dans le domaine forestier au Canada, qui s'adressent 
surtout à l'exploitation de grandes superficies de territoire boisé d'un seul tenant (Bélisle 
et Boutin, 1991: 43). En effet, le SYGIF allait être utilisé dans un contexte d'aménagement 
de la petite forêt privée, ce qui impliquait la saisie, la conservation et le traitement de 
grandes quantités de données tant graphiques qu'alphanumériques (RCA, 1989)135. La 
gestion de l'information forestière exigeait donc le développement d'équipements ayant de 
grandes capacités informatiques. C'est pourquoi le SYGIF a fait figure, techniquement 
parlant, d'artillerie lourde, étant composé du logiciel graphique ARC / INFO et du logiciel de 
gestion de bases de données à référence spatiale ORACLE, le tout fonctionnant sur des 
postes de travail SUN à l'aide du système d'exploitation UNIX. 

132  Le Groupe DMR a agi à titre de «support-conseil en géomatique» tout au long de la phase de 
développement du SYGIF. 

133  Par le biais de sa division Reid, Collins et Associés (RCA). Pour être sélectionnée, l'offre de services 
devait traiter des équipements informatiques, des logiciels de base, de la conception et de l'implantation du 
système, de la formation et du support à l'usager, du chargement des données de base et de l'entretien. 

134  On retrouve une description plus détaillée de l'organisation du projet pilote du SYGIF à l'annexe Xi. 

135  On dénombre dans le modèle logique du SYGIF plus de soixante-dix entités, dont chacune est définie 
par des attributs, qui sont eux-mêmes décrits par des données. 
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La carte de base du SYGIF regroupait les couches cartographiques suivantes: le 
cadastre, le réseau hydrographique, le réseau routier, les limites municipales et 
territoriales, le zonage agricole, la carte écologique et la carte pédologique. Le système 
utilisait deux unités de découpage cartographique: celle du feuillet cadastral et celle des 
limites municipales. Toutes les données graphiques contenues dans les plans de gestion 
étaient superposées sur cette carte de base, ainsi que les données thématiques relatives aux 
projets de drainage forestier et aux blocs de pulvérisation au B.t. contre la tordeuse du 
bourgeon de l'épinette (Bélisle et Boutin, 1991: 40; Forêts Canada, 1991: 6). Quant à elle, 
la base de données descriptives (i.e. alphanumériques) contenait toutes les données 
forestières et administratives du Plan de l'Est, qui décrivent les peuplements forestiers, 
les lots, les plantations, les propriétaires, les travaux suggérés, les budgets alloués et les 
demandes de paiement. La figure 22 illustre les intrants et les extrants du SYGIF. 

Figure 22: Les intrants et les extrants du SYGIF 

Données descriptives 
• Informations de base 
• Propriétaires 
• Propriété 
• Inventaires forestiers 
• Prescriptions sylvicoles 
• Travaux sylvicoles 
• Suivi du reboisement 
• Historique des travaux réalisés 

Données géographiques 
• Regroupement territoriaux 

(lot, rang, cadastre, municipalité, etc.) 
• Couches thématiques 
• Strates forestières 
• Polygones de travaux réalisés 

Sorties 
• Plan de gestion 
• Cartes de limites territoriales 
• Cartes cadastrales 
• Cartes thématiques 
• Cartes opérationnelles 
• Listes 
• Rapports administratifs 
• Rapports forestiers 
• Formulaires 

(demandes de participation et de paiement) 
• Etiquettes 

Tirée de: Forêts Canada (1991: 5) 
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Bien que les objectifs formulés lors de la planification du projet de développement 
semblaient beaucoup plus ambitieux en termes de production et d'exploitation de 
l'information forestière (voir sous-section précédente), le SYGIF a finalement été conçu 
pour que ses usagers effectuent facilement et rapidement les opérations suivantes: 

1. l'enregistrement et la mise à jour des informations de base; 
2. la prescription des travaux sylvicoles; 
3. l'enregistrement des plans de gestion, leur production et leur mise à jour; 
4. la validation des données forestières et des contraintes environnementales; 
5. le suivi des travaux sylvicoles; 
6. la production des demandes de paiement pour les travaux réalisés; 
7. le suivi du reboisement et de l'entretien des plantations; 
8. la gestion des données administratives et budgétaires du programme forestier; 
9. la consultation de l'historique du plan de gestion (Forêts Canada, 1991: 5). 

L'utilisation du SYGIF a modifié quelque peu la présentation graphique du plan de 
gestion. L'illustration de la propriété forestière serait alors produite directement à l'aide 
du système, et non plus superposée manuellement sur la photographie aérienne du 
secteur; une copie de cette dernière allait quand même être jointe au plan, pour le bénéfice 
du propriétaire. Des copies du plan de gestion et de sa mise à jour produit à l'aide du 
SYGIF sont reproduites à l'annexe XIE Le SYGIF contenait également un module appelé 
le «générateur de rapport» dont l'utilisation devait permettre à l'usager d'interroger les 
bases de données graphiques et descriptives, et d'effectuer certains types d'analyse 
comme par exemple d'afficher à l'écran les lots forestiers qui ont fait l'objet de travaux de 
reboisement au cours des cinq dernières années. Les résultats obtenus sont présentés alors 
sous forme de cartes ou de rapports. Cette fonctionnalité du système permettait 
d'illustrer la forêt privée à une échelle autre que le parcellaire, bien que le contenu de 
l'information forestière affichée demeurait exactement le même (i.e. l'information ne faisait 
alors l'objet d'aucun traitement). La figure 23 présente l'exemple d'une carte produite à 
l'aide du SYGIF, sur laquelle les travaux forestiers réalisés dans un secteur de la vallée de 
la Matapédia sont illustrés sur une carte à l'échelle non conventionnelle de 1 : 12600. Les 
données qui y sont représentées n'ont subi aucun traitement: elles sont reprises 
intégralement des plans de gestion parcellaires, puis superposées sur une seule carte. 
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5.3.3 L'implantation du SYGIF dans les points de service 

L'implantation du SYGIF dans les points de service du Plan de l'Est a été réalisée 
de façon progressive. L' Office des producteurs de bois de la Côte-du-Sud à La Pocatière 
fut le premier site à en être doté, pour l'unité d'aménagement du Kamouraska. Le système 
étant déjà en place suite au projet pilote, on procéda pendant l'hiver de 1992 au 
chargement des nombreuses données forestières et administratives inscrites dans les plans 
de gestion. Nonobstant les recommandations préliminaires du consultant BCGT, toutes 
les données furent enregistrées dans le système informatique, même si leur précision 
spatiale était variable. On prenait alors en considération que la qualité des données allait 
s'améliorer graduellement à la suite de la prise de nouvelles mesures sur le terrain par les 
conseillers forestiers. Pour le seul territoire du Kamouraska, on enregistra les données de 
plus de 700 plans de gestion et d'au-delà de 3500 interventions sylvicoles (OPBCS, 
1992). Cette phase d'implantation fit surgir de nombreux problèmes conceptuels et 
techniques, à l'égard desquels les correctifs nécessaires ont été apportés. Malgré les 
prévisions initiales, la mise en opération du système dut être retardée jusqu'au printemps 
de 1993 à cause du nombre trop élevé de difficultés imprévues, comme notamment la non-
uniformité et l'imprécision spatiale des données forestières. 11 semble bien que le SYGIF 
n'était pas encore au point à la fin de la phase de développement, n'ayant pas été 
confronté directement à la réalité quotidienne de l'aménagement forestier. 

Cette première expérience a néanmoins favorisé l'élaboration d'une stratégie 
d'implantation en quatre étapes: (1) l'installation du système et des équipements; (2) la 
préparation des données; (3) la formation des usagers; (4) le chargement des données. Au 
cours de l'automne de 1992 et de l'hiver de 1993, le SYGIF' fut implanté dans trois 
nouveaux sites: la Société d'exploitation des ressources de la Métis à Saint-Gabriel, la 
Société d'exploitation des ressources de la Vallée à Lac-au-Saumon, et la Société 
d'exploitation des ressources des Monts à Sainte-Anne-des-Monts136. Les conseillers 
forestiers de ces endroits procédèrent alors au chargement des données, afin de rendre le 
système opérationnel pour le ler avril 1993, à l'aube de la reprise annuelle des activités 
d'aménagement forestier sur le terrain. À la même période, une version a1phanumérique137  

136  Ces trois organismes sont responsables de livrer le Plan de l'Est sur les territoires des unités 
d'aménagement de la Métis, de la Vallée de la Matapéclia et de Chic-Choc. 

137  La version alphanumérique du SYGIF n'était composée que du logiciel de gestion de base de données 
Oracle; le logiciel de cartographie Arc/Info y était absent, ce qui rendait caduque la nécessité d'intégrer la 
référence spatiale des données dans le système. 
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du SYGIF était implantée à L'Ascension-de-Patapédia pour le territoire de l'unité 
d'aménagement de Ristigouche. Une dernière station de travail complète du SYGIF a 
finalement été implantée en 1995 au Groupement agro-forestier de l'est du Lac 

Témiscouata à Saint-Émile-d'Auclair pour l'unité d'aménagement de l'est du Lac. 
Contrairement au projet initial, le SYGIF n'a pas été installé chez tous les mandataires du 
Plan de l'Est en raison des contraintes budgétaires du gouvernement fédéral. 

Le Service canadien des forêts offrait un support technique aux usagers du SYGIF. 
Un groupe spécialisé à cet effet a été mis sur pied, avec le mandat d'assurer le bon 
fonctionnement du système, de régler les problèmes qui surgissaient lors de son utilisation 
quotidienne et de répondre aux demandes des usagers pour l'ajout de nouvelles 
fonctionnalités138. Le support technique alors offert a été jugé comme un élément essentiel 
à la mise en œuvre du SYGIF, surtout lors du chargement des données inscrites dans les 
plans de gestion qui fit ressortir de nombreuses difficultés techniques. Cependant, on 
avait estimé que l'utilisation du SYGIF dépendait plutôt des moyens d'apprentissage 
destinés aux conseillers forestiers afin qu'ils adaptent leur pratique à un nouvel 
environnement technologique (OPBCS, 1990a). On leur dispensa deux semaines de 
formation: la première était consacrée au chargement des données et la seconde portait sur 
l'opération courante du système. Des visites guidées ont également été effectuées au site 
pilote de La Pocatière. De plus, le Service canadien des forêts a publié à trois reprises un 
bulletin d'information traitant du développement et de l'implantation du SYGIF, afin de 
renseigner le plus adéquatement possible les intervenants touchés de près ou de loin par 
ce nouvel instrument de travail (OPBCS, 1990a, 1990b, 1992). 

Enfin, nous remarquons que le SYGIF comportait des contraintes importantes 
quant à l'information sur la forêt privée. En effet, ce système ne contenait que les données 
forestières des parcelles inscrites au Plan de l'Est, ce qui n'aurait pas permis de dresser un 
portrait global de l'état de la forêt privée: la cartographie forestière locale ou régionale 
aurait alors ressemblée à une gigantesque mosaïque illustrant un ensemble de lots boisés 
parsemés ici et là sur le territoire (supra, figure 23). La collecte de données d'inventaire 
complètes et détaillées sur la forêt privée d'un territoire déterminé constitue toujours une 
des principales difficultés qui entrave la planification de son aménagement à des échelles 
d'intervention autres que le parcellaire. 

138  Ce groupe de support technique était localisé à Rimouski et disposait d'une station de travail SYGIF. 
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5.3.4 Le SYGIF après le Plan de l'Est 

La survie du SYGIF était grandement compromise avec la fin du Plan de l'Est 
annoncée pour la fin du mois de mars 1996. Dans le but de réchapper les efforts, les 
argents investis et les équipements développés jusqu'à ce jour, le Service canadien des 

forêts se donnait alors le mandat de trouver de nouvelles opportunités d'utilisation, non 
pas tant de l'équipement informatique comme tel, mais de la base de données forestières 
et de l'expertise développée en géomatique. Le SCF voulait ainsi léguer un héritage 
tangible et durable aux acteurs de l'aménagement de la forêt privée. Il devenait impératif 
d'envisager l'utilisation du SYGIF dans de nouveaux contextes opérationnels, et d'adapter 
son fonctionnement selon des modalités de gestion autres que celles du Plan de l'Est. 

«Ainsi, même si le SYGIF colle à la réalité forestière de la forêt privée 
(cadastre, découpage administratif, ...) et au processus d'intervention 
généralement en vigueur dans ce type de forêt (plan de gestion par lot, 
intervention par strate ou partie de strate, versement de contribution à la 
pièce, ...), il ne s'en trouve pas moins imprégné des modalités 
administratives propres au programme dans lequel il a été bâti (listes de 
codes, formulaires spécifiques, travaux admissibles aux contributions 
financières, liste des taux, ...). Cette version du SYGIF, bien que tout à fait 
opérationnelle dans le contexte actuel, ne le sera plus au ler avril 1996 avec 
la disparition du [Plan de l'Est].» (SCF, 1996: 2) 

L'adaptation du SYGIF à de nouveaux usages correspondait d'ailleurs à un objectif 
de développement établi au début du projet, soit d'étendre ses fonctionnalités à la gestion 
du programme provincial de mise en valeur des forêts privées. Cette phase de 
développement n'ayant pas été mise en branle dans le cadre du Plan de l'Est, la survie 
même du système d'information en commandait désormais la réalisation. Cette transition 
était d'autant plus réalisable que le projet du SYGIF pouvait bénéficier d'une autre année 
complète de financement, le temps nécessaire pour l'ajuster à un nouveau contexte 

d'utilisation139. Mais pour ce faire, il fallait d'abord trouver des acteurs du domaine 
forestier intéressés à en reprendre l'opération. Des pourparlers ont donc été engagés avec 
le ministère québécois des Ressources naturelles, parce qu'il est responsable du 
programme de mise en valeur des forêts privées, mais aussi parce que le gouvernement du 
Québec avait clairement exprimé son intention, lors du Sommet sur la forêt privée du mois 

139  Le développement du SYGIF était financé dans le cadre de l'Entente auxiliaire Canada-Québec sur le 
développement économique des régions québécoises, qui prenait fin un an après le Plan de l'Est. 
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de mai 1995, de se substituer au Plan de l'Est et de proposer un nouveau programme 
d'aménagement venant en aide aux propriétaires de la forêt privée". 

Une étude d'opportunité a été réalisée pour évaluer si le SYGIF pouvait servir de 
pierre d'assise au développement d'instruments d'information adaptés à l'aménagement 
de la forêt privée et publique, et plus spécifiquement au contexte d'intervention découlant 
du Sommet sur la forêt privée. Les conclusions de l'étude furent positives et trois grands 
axes de développement étaient identifiés: (1) la confection des nouveaux plans régionaux 
de protection et de mise en valeur de la forêt privée141; (2) la gestion des programmes 
d'aide à l'aménagement de la forêt privée; et (3) la gestion des contrats d'approvision-
nement et d'aménagement en forêt publique (CAAF) (SCF, 1996). Cette étude affirmait 
que l'information est un rouage important de la pratique de l'aménagement, voire essentiel 
pour la planification de l'utilisation du territoire forestier régional, le transfert de 
connaissances sylvicoles aux propriétaires de la forêt privée, et le contrôle des opérations 
réalisées dans le cadre d'un CAAF sur les terres publiques. De plus, les représentants de 
la forêt privée, de la forêt publique et de l'industrie forestière étaient alors en faveur de 
l'adoption d'une approche commune de gestion de la forêt et du développement accru de 
la géomatique forestière. 

En bout de ligne, nous retenons que le SYGIF a survécu à la fin du Plan de l'Est. 
Après son adaptation au nouveau contexte de l'aménagement de la forêt régionale, 
l'exploitation du système a été léguée à l'entreprise privée: ainsi voyait le jour le Groupe 
SYGIF, spécialisé en géomatique forestière, dont la mission est d'offrir au public un 
service d'information forestière142. Il était prévu que le «nouveau SYGIF» serve, dans le 
cadre d'une expérience pilote, à la confection de plans régionaux de protection et de mise 

14° Cette intention s'est concrétisée par l'adoption d'une loi modifiée sur les forêts: Loi modifiant la Loi 
sur les forêts et d'autres dispositions législatives, L.Q. 1996, c. 14 [(1996) 128 G.O. 11 4015-4041]. 

141  Dans un article du journal Le Fleuve du samedi 5 octobre 1996, on présentait le plan de protection et de 
mise en valeur de la forêt privée comme «un document qui permet d'avoir un portrait détaillé d'un 
territoire donné, et qui permet du même coup d'établir les stratégies d'intervention en matière 
d'aménagement multiressources, entre autres en ce qui concerne l'aménagement forestier, des ressources 
fauniques et du paysage» (voir: Éric-Pierre Gibeault, «Qu'est-ce qu'un PPMV?», journal Le Fleuve, 
Rimouski, samedi 5 octobre 1996, p. 6.). Un plan d'aménagement multiressources a déjà été confectionné 
à titre expérimental dans le cadre du projet de la Forêt modèle pour le territoire de la seigneurie Nicolas-
Riou (Forêt modèle, 1994: 10); infra, chapitre 5, section 5.4 sur la Forêt modèle. 

142  Ce service d'information offre une assistance technique aux acteurs de l'aménagement de la forêt, tels 
que le ministère des Ressources naturelles, les nouvelles agences régionales de mise en valeur des forêts 
privées, les syndicats et offices de producteurs de bois, les OGC, les municipalités régionales et locales, les 
industriels et les propriétaires de la forêt privée; sur le Groupe SYGIF, consulter le site Internet suivant: 
<http://wvvvv.groupesygif  qc.ca>. 
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en valeur de la forêt privée, qui tiendraient compte des schémas d'aménagement des 
municipalités régionales de comté. Ainsi, la forêt privée serait intégrée dans les processus 
plus généraux d'aménagement du territoire existants à l'échelle des MRC. 

Cet épisode démontre bien que la gestion de l'information à référence spatiale 
n'est plus strictement une activité accessoire de l'aménagiste: elle est devenue une 
fonction organisationnelle de l'aménagement du territoire. La création de bases de données 
à référence spatiale standardisées confère à l'information une pérennité qu'elle n'avait pas 
anciennement, de sorte que sa forme et son contenu ne sont plus strictement tributaires 
des conditions de pratique spécifiques à un programme d'aménagement et des méthodes 
de travail personnelles des aménagistes. Le cas du SYGIF en est un exemple probant, 
puisque toute l'information forestière recueillie lors des années du Plan de lEst demeure 

valide et signifiante dans un tout nouveau contexte d'utilisation. Ainsi, le développement 
des SIG favorise surtout la levée des obstacles techniques et organisationnels qui gênent la 
circulation de l'information, aussi bien dans l'espace (d'une organisation à une autre) que 
dans le temps (d'une époque à une autre). Pour étayer davantage ce propos, nous allons 

examiner le projet dela Forêt modèle du Bas-Saint-Laurent. 

5.4 	L'utilisation de l'information dans le cadre du projet de la Forêt modèle 

Le projet de la Forêt modèle du Bas-Saint-Laurent constitue un vaste laboratoire 
d'expérimentation consacré à l'aménagement de la forêt privée et, incidemment, à la 
gestion de l'information sur le territoire. Entre autres, à partir de la base de données 
forestières du SYGIF, on cherche à concevoir des méthodes originales de traitement de 
données débouchant sur la confection de portraits globaux de la forêt régionale, dans 
lesquels seront intégrées ses nombreuses composantes telles que la matière ligneuse, la 
faune, la flore, l'hydrologie et le paysage. Notre intérêt de recherche envers la Forêt 

modèle porte donc sur cette utilisation plus globale des données du SYGIF. 

La Forêt modèle du Bas-Saint-Laurent a été créée en avril 1993 dans le cadre de 

l'application du Plan vert du gouvernement fédéra1143. Elle est une des dix constituantes 

du Réseau canadien des forêts modèles, dont les objectifs sont les suivants: 

143  Le Plan vert énonce la politique du gouvernement canadien en matière de protection de 
l'environnement; il propose un plan global d'action visant à mettre en œuvre les recommandations 
formulées lors du Sommet de la Terre tenu à Rio de Janeiro au Brésil en 1992. 
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1. accélérer l'application du concept de développement durable aux pratiques 
forestières et, plus particulièrement de la notion de gestion intégrée des 
ressources qu'il englobe; 

2. développer et appliquer de nouvelles techniques et idées innovatrices pour 
l'aménagement des forêts; 

3. tester et démontrer les meilleures méthodes et techniques forestières 
disponibles à ce jour (Forêts Canada, 1992: 2). 

Intitulé «Une forêt habitée», le projet bas-laurentien couvre un territoire forestier 
d'une superficie de plus de 112 000 hectares détenue par des propriétaires privées. Ce 
territoire est divisé en trois secteurs distincts: les seigneuries de Nicolas-Riou et du Lac 
Métis appartenant à la compagnie Abitibi-Consol, et le territoire du Groupement forestier 

de I Est-du-Lae dans le Témiscouata, composé de plus de 675 petites propriétés 
forestières (Forêt modèle, 1994: 2) (voir l'annexe XIII). Le projet vise à démontrer la 
capacité de la population à participer à l'aménagement intégré de la forêt, afin de maintenir 
le dynamisme de l'économie rurale et de préserver l'intégrité de l'écosystème forestier 
(Forêts Canada, 1992: 14). Cette mission est complexe, car on cherche en fait à traduire le 
concept de développement durable en des termes concrets, de façon à donner à la 
population rurale des méthodes et des instruments d'aménagement forestier qui 
concourent au maintien et à l'amélioration de son milieu et de sa qualité de vie. 

Une importante réflexion a été consacrée au thème de l'information. Celle-ci a 
permis de mettre en lumière les forces et les lacunes du SYGIF pour la confection d'un 
portrait global de la forêt privée régionale. Deux sous-thèmes retiennent notre attention: 
(1) celui de l'acquisition des données forestière de base et, (2) celui de l'intégration de la 
forêt à une cartographie intégrale du territoire. Leur étude attentive souligne la nécessité de 
confectionner des bases de données précises, détaillées et complètes avant d'élaborer une 
cartographie thématique de la forêt privée. Ce n'est qu'une fois ce travail d'inventaire 
complété que l'information sur la forêt privée pourra être recoupée à d'autres thèmes 
géographiques pour créer des représentations globales du territoire, à partir desquelles des 
stratégies de gestion intégrée des ressources pourront être mises de l'avant. 

L'analyse de la cartographie de la forêt privée fait surgir des difficultés certaines 
relatives à l'acquisition des données de base. En effet, les deux principales sources de 
données forestières prises en compte dans le cadre de la Forêt modèle montrent des 
contenus sémantiques disparates. D'une part, les données issues de l'inventaire forestier 
du ministère des Ressources naturelles (MRN) couvrent l'ensemble du territoire, mais 
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elles sont colligées sur des cartes à une échelle de représentation beaucoup trop petite. 
L'information qui en résulte est trop généralisée et n'est donc pas assez détaillée pour les 
besoins de l'aménagement de la petite forêt privée. Il faut comprendre que les cartes 
forestières du MRN ont été confectionnées pour l'exploitation de la forêt publique, où les 
interventions forestières portent sur de grandes superficies; cela ne convient pas à la forêt 
privée, où les superficies sont beaucoup plus petites et les interventions beaucoup plus 
ponctuelles. Par exemple, les plus petits peuplements forestiers qui y sont représentés 
ont des superficies minimales supérieures à 4 hectares, tandis qu'en forêt privée on 
travaille sur des strates dont la superficie varie de 0,5 à 2 hectares. De plus, l'aspect visuel 
de la carte écoforestière est rudimentaire, car elle décrit les peuplements forestiers à l'aide 
d'une codification technique. Cette carte est avant tout une «carte à lire» par des experts 
de la foresterie Ainsi, le MRN produit des données forestières qui ne sont pas assez 
détaillées ni assez précises pour la planification de l'aménagement de la forêt privée. Elles 
sont aussi présentées dans un format difficilement compréhensible par le profane, selon 
une codification que seul peut déchiffrer l'expert forestier. 

D'autre part, les données forestières du SYGEF sont assez précises et détaillées 
pour les besoins de l'aménagement de la forêt privée, mais elles comportent une faille 
majeure: elles ne couvrent pas l'ensemble du territoire, mais seulement les lots qui ont été 
inscrits au Plan de l'Est. Colligées sur une carte, ces données donnent une représentation 
en mosaïque de la forêt privée (supra, figure 23; bien que de telles cartes soient plus 

visuelles que les cartes écoforestières)144. Cette contrainte à une information globale de la 
forêt privée fait ressortir avec plus de discernement la véritable nature du SYGIF: il est un 
instrument de gestion de données adapté à l'application d'un programme d'aménagement 
de parcelles forestières individuelles et non pas un système de cartographie thématique de 
la forêt privée. La gestion de données à référence spatiale et la cartographie du territoire 
sont deux activités distinctes ne devant pas être confondues, bien qu'elles soient souvent 
complémentaires. Elles n'ont pas non plus une relation de cause à effet, c'est-à-dire 
qu'une meilleure gestion de données n'est en aucun cas une garantie d'une meilleure 
cartograp hi e. 

Dans le cadre expérimental de la Forêt modèle, on adoptait finalement une 
approche d'acquisition de données hybride, qui intègre les données du SYGLF avec celles 
du ministère. Ainsi, on utilise la carte du MRN comme couche cartographique de base, sur 

144  L'annexe XIV présente cette distinction visuelle entre la carte écoforestière du MRN et une carte 
produite à l'aide du SYGIF. 
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laquelle on superpose les données parcellaires du SYGIF. Le contenu de la carte sera 
bonifié au fur et à mesure que des professionnels forestiers iront sur le terrain pour 
«mesurer» avec précision et détail les caractéristiques de la forêt privée. La confection 
d'un portrait global de la forêt reposant sur une base de données précises et détaillées 
peut dans ce cas prendre plusieurs années. De plus, les données forestières en main 
doivent être périodiquement mises à jour. Pour couper court à ce problème, on a tenté de 
formuler des modèles mathématiques simulant la croissance de la forêt afin d'extrapoler de 
nouvelles données et d'actualiser l'information forestière. Cette tentative demande encore 
beaucoup de travail de maturation et de perfectionnement, et surtout l'établissement d'un 
cadre méthodologique précis afin de déterminer avec exactitude les caractéristiques de 
l'information recherchée. Nous discuterons davantage de ce sujet au chapitre 7. 

Le projet de la Forêt modèle met également en évidence un autre problème 
important relié cette fois à l'intégration de l'information forestière dans une cartographie 
plus globale du territoire. La confection d'un plan d'aménagement multiressources145, 

visant à donner une forme concrète au concept de gestion intégrée des ressources, a suscité 
des difficultés quant à l'échange et au recoupement de données provenant de sources 
variées. On constatait que la codification des données thématiques du territoire selon une 
variété de formats souvent incompatibles complique, et même rend impossible, leur 
superposition sur une même carte géographique. Ainsi, la confection d'une image globale 
du territoire constitue un idéal difficile à atteindre en pratique car les cartes thématiques 
sont généralement établies selon des niveaux d'agrégation spatiale variés. Par exemple, on 
constate que les données du SYGIF sont précises et détaillées, mais que leur recoupement 
avec des données sur l'environnement et la faune, à l'échelle 1 :40000, ne permet pas 
automatiquement de déboucher sur une information plus globale et utile de la forêt privée. 
Également, la détermination de l'unité cartographique de base qui permet de spatialiser les 
données et de les localiser au sol pose une difficulté à la gestion de l'information 
géographique. Ainsi, le recoupement des données du SYGIF, rattachées à la parcelle, avec 
des données rattachées à une unité beaucoup plus grande, comme un peuplement forestier 
ou un bassin versant, risquerait de donner lieu à un résultat graphique illisible et à une 
information inutilisable due à la différence de découpage spatial des données. 

145  Dans le cadre de la Forêt modèle, le plan d'aménagement multiressources comprend deux parties: la 
première illustre l'état et le potentiel des principales ressources (ligneuses, hydriques, fauniques et 
récréatives) et les activités exercées sur le territoire; la deuxième décrit les concepts d'aménagement intégré 
des ressources et les orientations stratégiques de développement du territoire (modes d'affection et 
d'utilisation du sol, plans stratégiques d'exploitation des ressources, code d'éthique environnemental) 
(Forêt modèle, 1994: 10). 
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Il est donc essentiel de procéder au préalable à une bonne segmentation des 
données de base pour en favoriser l'échange et l'intégration à d'autres ensembles de 
données. Il s'agit alors de «découper» conceptuellement le territoire en plusieurs thèmes 
élémentaires et unitaires, représentés sur autant de couches cartographiques distinctes. Le 
choix de l'échelle de représentation et de l'unité cartographique de base est alors très 
important, parce qu'il détermine le niveau d'agrégation des données, donc leur précision, 
leur détail et leur signification. Ainsi, plus une information est générale et agrégée, sans 
possibilité de la décomposer finement, moins elle peut être échangée et recoupée à 
d'autres informations. Par contre, une information très segmentée et détaillée peut 
facilement être échangée, généralisée puis intégrée à diverses représentations du territoire. 

L'utilité d'un SIG est considérablement accrue lorsque son contenu d'information 
est produit dans des formats qui en favorisent la circulation et l'intégration à d'autres 
systèmes d'information. À cet égard, une des principales réalisations du SYGEF est la 
constitution d'une base de données forestières désagrégées, précises et détaillées qui peut 
être intégrée à d'autres bases de données à référence spatiale. À leur début, les systèmes 
informatiques ont permis d'éliminer en majeure partie le problème de la manipulation de 
grandes quantités de données, qui limitait grandement la production cartographique. 
Aujourd'hui, le problème qui se pose est celui de la désagrégation et de l'affinement des 
données, sous-jacent à la confection de cartes thématiques diversifiées du territoire. 

Un constat se dégage des difficultés relatives à la production de l'information sur 
le territoire rencontrées dans le cadre de la Forêt modèle. Il devient fortement souhaitable 
d'adopter des politiques d'information conduisant au développement de relations 
partenariales entre les producteurs de données à référence spatiale d'un même territoire, 
comme les ministères gouvernementaux, les organismes publics et para-publics, les 
municipalités régionales et locales, les sociétés d'aménagement et de développement, les 
organismes de gestion en commun, les entreprises de services publics, etc. Une meilleure 
coordination de leurs activités respectives favorisait la production d'une couverture 
cartographique et descriptive du territoire plus complète et plus détaillée, à des échelles 
répondant aux besoins spécifiques de chaque partenaire. Le développement des SIG 
comporte alors deux objectifs: l'amélioration des processus organisationnels de gestion de 
l'information et l'élimination des obstacles à la production et à la circulation des données 
cartographiques et descriptives d'un territoire. Enfin, la réflexion initiée dans le cadre de la 

Forêt modèle nous laisse croire que l'adoption de politiques d'ihformation du territoire 
soit un premier geste concret de la mise en œuvre du concept de développement durable. 
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5.5 	La matrice structurale du contexte opérationnel du SYGIF 

Nous venons de décrire le cadre institutionnel d'aménagement érigé par le Plan de 

l'Est, les étapes de développement du SYGIF et, par extension, la problématique de 
l'information formulée dans le cadre de la Forêt modèle du Bas-Saint-Laurent. Nous allons 
maintenant appliquer à cette description les troisième et quatrième étapes de la méthode 
d'analyse. Nous tenterons tout d'abord de dégager, toujours à l'aide de la grille et du 
modèle d'analyse présentés plus tôt, les principaux éléments contextuels et organisa-
tionnels qui structurent l'utilisation de l'information dans le Plan de l'Est, pour ensuite les 
regrouper dans une matrice structurale. Cette dernière présentera un premier schéma 
conceptuel que nous devrons interpréter afin d'énoncer les principes généraux qui 
conditionnent le contexte organisationnel particulier dans lequel est inséré le SYGIF. 

De cet examen du Plan de l'Est, nous constatons que l'aménagement de la forêt 
privée a évolué vers une pratique structurée comme un processus d'information. Celui-ci 
intègre les opérations réalisées par le conseiller forestier, relatives à la collecte (l'inventaire 
forestier), à la gestion (la saisie, le classement, l'archivage l'accès et l'exploitation des 
données), au traitement (le diagnostic et les prescriptions) et à la communication de 
l'information forestière (l'assistance technique offerte au propriétaire). Parce qu'ils sont 
les véritables exécutants de l'aménagement de la forêt privée, les propriétaires se 
retrouvent au centre d'une vaste opération de transfert de connaissances, qui prend la 
forme de journées de formation pratique en forêt, de guides de vulgarisation sylvicole, 
d'activités de compagnonnage, de plans de gestion de la propriété boisée et de conseils 
professionnels adaptés. En surface, la mission du Plan de l'Est était d'éduquer le 
propriétaire afin de le rendre plus autonome face à l'aménagement de sa forêt et à la 
réalisation des interventions sylvicoles. Mais la véritable intention du programme se 
profilait en arrière-plan, soit le développement d'une classe d'entrepreneurs forestiers 
chez les propriétaires. Ainsi, l'objectif concret des moyens d'information mis en place par 
le Plan de l'Est était le développement économique d'une région défavorisée, et non la 
formation forestière comme telle des propriétaires 

L'assistance technique offerte aux propriétaires doit être considérée comme le 
cœur du programme d'aménagement, qui donne un sens et une finalité à l'organisation des 
ressources professionnelles et aux activités d'aménagement initiées dans le cadre du Plan 

de l'Est. Ainsi, le travail des conseillers forestiers vise un objectif bien précis: l'élaboration 
de documents de planification détaillés de la petite forêt privée et de leur vulgarisation à 
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l'intention de chaque propriétaire. Leur pratique met en branle un important processus 
d'information forestière qui se subdivise en trois opérations: (1) l'acquisition des données 
lors de l'inventaire forestier des parcelles à aménager; (2) l'établissement du diagnostic de 
l'état de la forêt et la prescription des interventions sylvicoles; (3) la livraison de 
l'assistance technique et la conciliation des prescriptions sylvicoles, de la faisabilité 
économique et des objectifs d'aménagement du propriétaire. Ces trois opérations 
d'information révèlent les fondements de la pratique du conseiller forestier, dont la 
responsabilité est d'encadrer les activités d'aménagement des propriétaires. 

Dans ce contexte particulier, le SYGIF a été développé pour pallier aux lacunes de 
la connaissance de la forêt privée, qui hypothéquaient la planification de son aménagement 
et surtout la qualité de l'assistance technique offerte. Ce projet de développement 
technologique a cependant révélé assez clairement que les déficiences de la connaissance 
forestière étaient en fait la conséquence d'un problème technique (et non conceptuel) de 
gestion de l'information. Malgré la possession de nombreuses données d'inventaire, les 
conseillers forestiers ne pouvaient que difficilement s'en servir étant donné leurs formats 
dépareillés, leur contenu incertain et de précision douteuse, ainsi que la gabegie affectant 
leur conservation, leur classement, leur accessibilité et leur exploitation. La mise en œuvre 
du concept de SIG visait à restructurer la gestion de l'information, par l'intégration des 
données forestières dans une base de données à référence spatiale, l'automatisation des 
opérations et l'uniformisation de la procédure de confection des plans de gestion. 

Finalement, le SYGIF a pris l'ampleur d'un vaste projet de révision de tout le 
processus d'information sous-jacent à l'élaboration de la planification sylvicole et à la 
communication de l'assistance technique. Mais en tant que tel, le SYGIF est un appareil 
informatique qui a permis d'automatiser les opérations de saisie, de conservation, de 
repérage, d'exploitation et d'édition des données forestières à référence spatiale. Sa 
principale contribution à l'aménagement a été la constitution d'une base de données à 
référence spatiale aux formats standardisés, favorisant l'importation et l'exportation de 
données. Son contenu d'inforrnation était cependant limité à son contexte d'utilisation, car 
la BDRS ne couvrait pas entièrement la forêt privée, ne contenant que les données des 

parcelles inscrites au Plan de l'Est. Il était alors impossible de dresser des cartes 
d'ensemble de la forêt privée locale ou régionale à des fins de planification, car seuls des 
portraits fragmentaires de la forêt privée pouvaient en être tirés. Malgré tout, les données 
du SYGIF pouvaient être échangées et intégrées à d'autres systèmes d'information, 

comme en témoignent le cas du Groupe SYGIF (i.e. l'après Plan de l'Est) et celui de la 



181 

Forêt modèle. Nous remarquons que le développement du SYGLF a surtout permis, à part 
l'automatisation des opérations techniques de gestion des données forestières, d'accroître 
l'accessibilité de l'information sylvicole produite dans le cadre du Plan de l'Est. 

Par ailleurs, bien que le SYGEF soit un appareil uniquement utilisé au bureau, il a 
aussi exercé une influence non négligeable sur la réalisation de l'inventaire forestier sur le 
terrain et sur la livraison de l'assistance technique aux propriétaires. D'une part, 
l'utilisation du système a obligé l'adoption de procédures de travail uniformes régissant 
les mesurages sur le terrain. Les conseillers forestiers ont été forcés d'adapter leur 
pratique aux dispositions du Cahier de procédures pour confectionner le plan de gestion 
qui prescrit des méthodes d'inventaire forestier et des normes quant à la localisation des 
données forestières (Forêts Canada, 1993). Le projet du SYGII soulignait l'importance 
d'avoir en main des données forestières précises et à jour pour supporter la planification 
de l'aménagement de la forêt privée. Pourtant, nous observons une énorme distorsion 
technologique entre les opérations d'inventaire forestier sur le terrain et de gestion des 
données au bureau, étant donné que les carnets de notes électroniques n'ont pas été 
développés de façon concomitante au SYGLF. Sous cet éclairage, le travail de bureau 
apparaît comme beaucoup plus important que le travail de terrain, puisqu'il a bénéficié de 
l'essentiel du développement technologique alors réalisé. Cette situation aurait pu mettre 
en péril le fonctionnement du SYG1F, si l'on avait été dans l'impossibilité de l'alimenter 
avec des données d'inventaire détaillées et précises. 

D'autre part, la livraison de l'assistance technique a elle aussi été affectée par la 
standardisation du contenu et de la présentation des plans de gestion. La vulgarisation et 
l'interprétation de l'information sylvicole, afin de répondre aux besoins spécifiques de 
chaque propriétaire, devenaient une condition essentielle de la pratique des conseillers 
forestiers. À cet égard, il faut souligner que le SYG1F n'a jamais été un instrument de 
communication de l'information forestière, parce que son interprétation et sa vulgarisation 
ne sont pas des opérations techniques et surtout que les propriétaires n'avaient pas accès 
au système. Par contre, il faut préciser qu'il pouvait être un instrument de transmission 
des données à référence spatiale vers d'autres systèmes d'information, puisqu'une telle 
opération est strictement technique et n'implique ni interprétation ni vulgarisation. Nous 
identifions ainsi deux axes de communication du SYG1F: un premier axe interne où le 
conseiller forestier présentait au propriétaire une information forestière vulgarisée et 
adaptée, et un deuxième axe externe qui est activé par la transmission et la circulation 
électroniques de données entre différents systèmes d'information à référence spatiale. 
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Le tableau VI présente la matrice structurale du contexte opérationnel du SYGIF. 
Cette matrice possède deux axes: l'axe horizontal décrit les éléments structurels du cadre 
institutionnel du Plan de l'Est, soit l'aménagement forestier et la gestion de l'information; 
l'axe vertical énumère les critères situationnels et thématiques du Plan de l'Est qui ont été 
regroupés en trois catégories: la pratique de l'aménagement de la forêt privée, le problème 
d'information et le projet du SYGIF' (chaque catégorie comprend également des sous-
thèmes). Les principaux éléments découlant de l'analyse y sont inscrits de façon à 
présenter un portrait général des relations entre l'aménagement forestier et la gestion de 
l'information. Nous tenterons ensuite d'interpréter ces relations et d'en déduire les règles 
générales qui régissent l'utilisation du SYGIF dans le contexte du Plan de l'Est. 

À la lecture de cette matrice, nous constatons que le SYGIF a finalement été un 
projet de révision de la pratique de l'aménagement de la forêt privée, et non seulement un 
appareil informatique. Nous y remarquons aussi l'existence de deux grandes tendances: 
d'une part, la pratique de l'aménagement forestier porte son action sur le propriétaire, en 
lui offrant une assistance technique quant au diagnostic de l'état de la forêt privée et à la 
prescription d'interventions sylvicoles pour la mettre en valeur; d'autre part, la gestion de 
l'information est orchestrée autour de la création et de l'actualisation d'une base de 
données forestières à référence spatiale, devant soutenir l'activité de planification 
sylvicole des conseillers forestiers. Ceci entraîne d'ailleurs un constat structural à l'effet 
que, en regard de l'approche informationnelle de l'aménagement, l'objectif de la pratique 
de l'aménagement de la forêt privée est d'élaborer une information forestière adaptée au 
propriétaire tandis que celui de la gestion de l'information est d'intégrer des données 
localisées à la BDRS du SYGIF. Enfin, l'interprétation de la matrice tend à démontrer que 
la filiation des données forestières à caractère technique à une information sylvicole 
adaptée à chaque cas d'espèce n'est pas automatique: ce passage n'est aucunement pris en 
charge par le SYGIF. Il semble bien que la mise en œuvre du SYGIF a favorisé une 
certaine rupture fonctionnelle de la gestion de l'information et de l'aménagement forestier: 
la première n'est plus strictement une activité accessoire du second. Malgré ce clivage 
apparent, la gestion de l'information et l'aménagement forestier n'en sont pas pour autant 
disloquées: ces deux activités se rencontrent et se fusionnent dans le cadre de la pratique 
de planification sylvicole du conseiller forestier. Par son action professionnelle, lui seul 
est en mesure de transformer des données forestières d'inventaire en une information 
sylvicole qui présente un diagnostic de l'état de la forêt privée et une prescription des 
interventions sylvicoles appropriées à chaque parcelle. L'élaboration de l'information en 
aménagement est une prérogative des aménagistes et non une fonction informatique. 



183 

Tableau VI: La matrice structurale du contexte d'utilisation du SYGIF 

Aménagement forestier Gestion de l'information 

Pratique de 

Structuration de la pratique selon un 
processus d'information 

• Inventaire sur le terrain 
• Diagnostic de l'état de la forêt 
• Prescription des interventions 
• Livraison de l'assistance technique 

Automatisation technique des 
opérations 

• Saisie de données à référence spatiale 
• Archivage et accessibilité 
• Traitement informatique et édition 

l'aménagement 
Évolution 

Finalité Encadrement du propriétaire 
• Enseignement des méthodes et des 

techniques de l'aménagement 
• Formation d'entrepreneurs forestiers 

Constitution d'une BDRS 
• Précision de la localisation des 

données sur le territoire 
• Mise à jour régulière 

Problème 

Mauvaise connaissance de l'état de la 
forêt privée 

• Difficultés inhérentes au diagnostic 
de l'état de la forêt et à la 
prescription des interventions 

Gabegie de la gestion des données 
forestières 

• Difficultés inhérentes à l'accès et à 
l'exploitation des données forestières 

d'infornzation 
Énonciation 

Solution Renouvellement des méthodes de 
travail des conseillers forestiers 

• Processus d'information sous-jacents 
à la planification sylvicole et à 
l'assistance technique 

• Élaboration du Cahier de procédures 
pour confectionner le plan de gestion 

Développement technique du SYGIF 
• Création d'une BDRS 
• Automatisation des opérations de 

gestion de l'information 
• Uniformisation de la procédure de 

confection des plans de gestion 

Effet du SYGIF 
Conseiller forestier 

• Édition uniformisée du plan de 
gestion à l'aide d'un ordinateur 

Conseiller forestier 
• Saisie des données à référence 

spatiale dans la BDRS 

Pratique 

Information 
forestière 

Communication de 
l'information 

Diagnostic de l'état de la forêt privée 
• Pertinence et validité face aux 

objectifs du propriétaire 
• Objectif d'une connaissance globale 

de la forêt privée, à des échelles 
locale et régionale 

• Objectif de modélisation de la forêt 
pour simuler des interventions 

Données forestières des parcelles du 
Plan de l'Est 

• Précision de la localisation des 
données 

• Portraits fragmentaires de la forêt 
privée 

• Modélisation absente 

Assistance technique aux propriétaires 
• Plan de gestion 
• Conseiller forestier 

Transmission du contenu entier ou 
partiel de la BDRS vers d'autres 
organismes 

• Forêt modèle 
• Groupe SYGIF 

Constat structural Élaboration d'une information 
forestière adaptée au propriétaire 

Intégration des données localisées à 
la BDRS 

©Roy (1998) 
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Finalement, nous devons mettre en relief les possibilités du SYGIF que l'analyse a 
quelque peu occultées, soit la conservation de toutes les données forestières sur un seul 
support numérique, leur reproduction quasi illimitée et leur transmission rapide par voies 
électroniques. Ces possibilités inhérentes spécifiquement à l'informatique sont très 
importantes car elles accroissent l'accessibilité et donc l'utilité des données forestières, 
comme en témoigne le cas de la Forêt modèle, Ainsi, la mise sur pied de véritables 
«pratiques de gestion de l'information» contribue à l'accumulation accrue de données 
thématiques et à l'élaboration d'une meilleure connaissance du territoire, de telle sorte que 
l'aménagiste est de mieux en mieux «outillé» pour planifier l'occupation du sol et 
l'exploitation des ressources. À cet égard, nous croyons fortement que la gestion de 
l'information constitue une méthode de mise en œuvre concrète du concept de 
développement durable. L'information acquiert alors une accessibilité et une pérennité 
qu'elle ne possédait pas auparavant: elle peut être utilisée à des fins autres que celles pour 
lesquelles elle a été spécifiquement élaborée et être conservée longtemps sans perdre les 
fondements de sa signification (i.e. par la conservation des métadonnées). Ce constat 
ouvre de nouvelles pistes de recherche que nous espérons fructueuses, sur le thème 
tripartite de l'information, de l'aménagement et des SIG. 

Conclusion du Chapitre 5 

La pratique de l'aménagement sous le Plan de l'Est a été conceptualisée comme un 
processus de gestion de l'information destiné à fournir une assistance technique adaptée 
aux propriétaires qui aménagent leur forêt. En effet, la tâche des conseillers forestiers 
consiste à faire l'inventaire de chaque lot boisé, à établir un diagnostic de l'état de la forêt, 
à prescrire des interventions sylvicoles appropriées, puis à remettre aux propriétaires un 
plan de gestion dont il doit vulgariser le contenu. L'élaboration et la communication d'une 
information sylvicole appliquée s'appuient sur la possession et le traitement de grandes 
quantités de données, dont la gestion déficiente était identifiée en 1988 comme une 
contrainte majeure au Plan de l'Est et à l'assistance technique offerte aux propriétaires. 

Le SYGIF a été développé en réponse à ce problème de mauvaise gestion des 
données. On décidait alors d'adopter le concept de SIG étant donné la nature des données 
forestières qui décrivent et illustrent des peuplements localisés sur le territoire. De 
nombreux efforts ont alors été déployés pour concevoir un outil technique performant et 
pour l'implanter dans les points de service du Plan de l'Est. Cependant, du point de vue 
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institutionnel de l'aménagement, l'intérêt pour le SYGIF ne résidait pas dans l'innovation 
technologique inhérente à l'appareil informatique, mais dans le caractère réformateur de ce 
vaste projet de restructuration des processus d'élaboration et de communication de 
l'assistance technique aux propriétaires de la forêt privée. 

De plus, l'expérience du SYGIF a démontré que les systèmes d'information 
techniques ne sont pas pleinement opérationnels du moment qu'ils sont installés et 
branchés. L'élaboration de processus organisationnels de gestion de l'information 
constitue un investissement à long terme, car le développement du SYGIF n'a pas permis 
d'éliminer instantanément toutes les contraintes faisant obstacles à la connaissance de la 
forêt privée. Toutefois, ce système a favorisé la conservation des données recueillies lors 

des années du Plan de l'Est, ainsi que leur accessibilité et leur utilisation par d'autres 
joueurs qui s'intéressent à l'aménagement de la forêt privée. Enfin, pour mieux 
comprendre les effets du SYGIF sur la pratique de l'aménagement, nous allons procéder 
dans le prochain chapitre à l'analyse détaillée de l'expérience concrète de ses usagers. 



Chapitre 6 

Les effets du SYGIF sur la pratique de 
l'aménagement de la forêt privée 

«Les forêts, [le dispendieu] les a faites à la va-comme-je-te-pousse! 
Il a mis tous les arbres ensembles serrés serrés.. 

et à côté, dans les champs, rien ...» 
Marc Favreau, Sol - Faut de la fuite dans les idées! 

Ce chapitre traite spécifiquement de l'objet de cette thèse, soit les effets inhérents 
à l'utilisation du SYGIF sur la pratique de l'aménagement de la forêt privée. Nous y 
présenterons l'ensemble des données recueillies auprès des conseillers forestiers et des 
propriétaires de lots boisés. Elles seront analysées à l'aide de la méthode élaborée au 
quatrième chapitre. Dans les prochaines pages, nous appliquerons les étapes 2 à 4 de cette 
méthode, soit la classification des données empiriques selon la grille d'analyse du tableau 
V, la confection d'une matrice structurale qui regroupe dans un seul tableau les principaux 
éléments empiriques et l'interprétation de la matrice afin de repérer la structure qui régit 
l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers. Notre démarche analytique est divisée 
en trois grands volets thématiques: la pratique des conseillers forestiers qui utilisent le 
SYGIF, la pratique des conseillers forestiers qui n'utilisent pas le SYGIF et les 
propriétaires qui reçoivent les documents d'information produits à l'aide du SYGIF. Les 
résultats obtenus alimenteront la synthèse et la discussion qui suivront au chapitre 7, 
lorsque nous réaliserons les deux dernières étapes de la méthode d'analyse. 

6.1 	Les conseillers forestiers qui utilisent le SYGIF 

Afin de cerner les effets du SYGIF sur la pratique de l'aménagement de la forêt 
privée, nous avons effectué des entrevues semi-directives avec les principaux usagers du 
système, c'est-à-dire les conseillers forestiers responsables de livrer le Plan de l'Est aux 
propriétaires. Ces entrevues visaient à recueillir des données décrivant leur expérience 
professionnelle quant à l'utilisation du SYGIF. Nous avons donc rencontré les conseillers 
forestiers rattachés aux points de service de la Société d'exploitation des ressources de la 
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Vallée au Lac-au-Saumon, de la Société d'exploitation des ressources de la Métis à Saint-

Gabriel et de l' Office des producteurs de bois de la Côte-du-Sud à La Pocatière (supra, 

figure 21). À chaque endroit, nous y avons réalisé des entrevues de groupe avec la majorité 
des conseillers (les thèmes de discussion sont présentés à l'annexe III). L'ordre de 

présentation des cas correspond à la chronologie des entrevues. 

6.1.1 La Société d'evloitation des ressources de la Vallée 

La Société d'exploitation des ressources de la Vallée (SERV) était chargée de livrer 

le Plan de lEst sur le territoire de l'unité d'aménagement de la Vallée de la Matapédia, qui 
regroupe dix-sept municipalités et quatre territoires non organisés (voir l'annexe XV). Elle 

agissait à titre de mandataire du Syndicat des producteurs de bois du Bas-Saint-Laurent. 
Ses bureaux sont situés à Lac-au-Saumon. Environ 450 propriétaires forestiers étaient 
actifs dans le cadre du programme d'aménagement. Le SYGIF y a été implanté en 1993 et 

a été opérationnel jusqu'à la fin du Plan de lEst en 1996. 

Nous avons rencontré, au début de la troisième année d'utilisation du SYGIF, 
l'ingénieur forestier responsable du site, ainsi que deux conseillers forestiers (sur un total 
de cinq). L'ingénieur forestier affirmait alors ne pas avoir besoin du SYGIF pour 
accomplir ses tâches et il ne l'utilisait peu ou pas. Quant à eux, les conseillers forestiers 
utilisaient ce système sur une base quotidienne pour confectionner et mettre à jour les 
plans de gestion, pour faire le suivi des travaux forestiers réalisés par les propriétaires et 
pour administrer les demandes de paiement. Les conseillers avaient préalablement reçu un 
cours de formation portant sur le chargement initial des données et sur l'opération 
régulière du système. Ils n'ont toutefois pas été formés pour utiliser le générateur de 
rapport. De toute façon, ce module n'a pas été installé lors de l'implantation du SYGIF. 

À l'aide de la grille d'analyse (supra, tableau V), nous avons classifié l'ensemble 

des données empiriques dans des catégories analogiques, qui rendent compte de façon 
intelligible de l'expérience des conseillers forestiers de la SERV face au SYGIF. Dans les 
prochaines pages, nous allons présenter les données qui décrivent cette expérience selon 
les thèmes suivants: le chargement des données forestières dans le système, la prise de 
mesure sur le terrain, le travail de bureau, la constatation de quelques difficultés 
techniques et une appréciation générale du SYGLF. Puis, nous élaborerons une matrice 
structurale dont le but est de révéler les éléments de structure qui régissent l'utilisation du 
SYGIF par les conseillers forestiers dans le cadre de leur pratique d'aménagement. 
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6.1.1.1 	Le chargement des données dans le système 

Dès que les appareils informatiques ont été installés et en état de fonctionner, les 
conseillers forestiers ont procédé au chargement (i.e. saisie sous format numérique) des 
données cartographiques de base, des données forestières contenues dans les plans de 
gestion confectionnés depuis le début du Plan de l'Est, et des données administratives 

relatives à l'application de ce dernier (supra, figure 22). C'est toute l'approche de gestion 
des données forestières qui était ainsi modifiée: anciennement colligées sur des formulaires 
en papier et classées dans des dossiers individuels, elles seraient dorénavant numérisées et 
conservées dans une base de données à référence spatiale. Cette étape a été laborieuse 
pour deux raisons: les conseillers forestiers faisaient alors l'apprentissage du SYGIF et 
l'apparition de problèmes techniques soulignant que le système n'était pas encore tout à 
fait au point (malgré le banc d'essai réalisé l'année précédente à La Pocatière). 

On s'est également aperçu que l'intégration, dans un système géo-référencé, des 
données forestières contenues dans les plans de gestion en papier provoquait l'apparition 
d'un nouveau type de problème qui n'existait pas auparavant: la localisation géographique 
des données en main n'avait pas la précision minimale requise par le SYGIF. On pouvait 
assez aisément tracer les contours des peuplements forestiers, mais on ne savait pas où 
les situer sur la carte numérique ou comment les positionner les uns par rapport aux 
autres. Cette incertitude spatiale a constitué un problème de taille car le fonctionnement 
du SYGIF repose sur la localisation des données sur le territoire. En pratique, cette 
faiblesse de la référence spatiale a conduit à la superposition des peuplements forestiers 
d'un même lot. Pire encore, des peuplements situés sur des lots voisins et décrits dans des 
plans de gestion différents pouvaient également se superposer sur la carte numérique, ce 
qui n'arrivait jamais sur des plans parcellaires en papier. 

Le problème de la localisation dégénérait alors en une difficulté d'intégrer les 
données forestières dans la BDRS du SYGIF. Ceci pouvait même aller jusqu'à rendre 
impossible leur saisie dans le système informatique. La superficie des peuplements 
forestiers mesurée sur le terrain (ou à l'aide de cartes ou de photographies aériennes) 
pouvait également ne plus correspondre du tout avec celle qui était calculée à partir de la 
carte numérique. Dans plusieurs cas, il devenait nécessaire de corriger la localisation des 
données sur le territoire afin d'intégrer l'information à la base de données. Une telle 
opération pouvait s'avérer particulièrement difficile, parce qu'il ne s'agissait plus de 
remanier le tracé des peuplements forestiers d'un seul lot, mais bien d'ajuster le 
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positionnement de plusieurs polygones imbriqués les uns dans les autres, tout en 
essayant d'en conserver les formes et les superficies. 

Ces problèmes de localisation des données ne sont pas tous apparus lors de 
l'opération de chargement; plusieurs sont demeurés latents, ne faisant surface que lors de 
la modification ultérieure de la base de données. L'intégration à la carte numérique de la 
forêt privée de données mieux localisées sur le terrain agissait souvent comme déclencheur 
des problèmes cachés de la référence spatiale. C'est donc dire que la base de données du 
SYGIF contenait des décalages et des erreurs attribuables à la variation de précision de son 
contenu. On réalisait alors qu'il aurait fallu porter plus d'attention à la localisation des 
données forestières saisies lors du chargement, en utilisant par exemple de nouvelles séries 
de photographies aériennes à jour pour en affiner la précision spatiale. 

De leurs premiers contacts avec le SYGIF, les conseillers forestiers ont surtout 
retenu que la précision de la localisation géographique des données serait dorénavant une 
caractéristique de l'information forestière. Leur pratique sur le terrain allait devoir être 
réajustée en vertu de cette nouvelle exigence propre à la technologie SIG. On constatait 
aussi que l'introduction de l'informatique génère au départ beaucoup plus de nouveaux 
problèmes qu'elle ne permet d'en résoudre concrètement. Par exemple, certains cas 
pratiques particuliers n'avaient pas été prévus par les développeurs et ne concordaient 
pas aux fonctionnalités du système. Pour contourner ces difficultés, il a été nécessaire que 
les conseillers forestiers ajustent leurs méthodes de travail de façon à combler les carences 
du système informatique face aux particularités locales de l'aménagement de la forêt 
privée. Le support technique offert par le groupe chargé s'est également avéré une 

condition sine qua non de la réussite de cette première étape de mise en œuvre du SYGIF. 

6.1.1.2 	Des instruments de terrain désuets 

Le SYGIF a imposé de nouvelles modalités quant à la collecte des données 
forestières sur le terrain: en plus de décrire les caractéristiques des peuplements forestiers, 
le praticien doit en localiser précisément le contour sur le terrain. À cet effet, il prend des 
mesures qui permettent de rattacher les données forestières à des points de repère, comme 
un coin de lot, une clôture, une croisée de chemins ou le bord d'une rivière. Avant on 
«chaînait» (i.e. mesurait) le périmètre des peuplements, tandis que maintenant on localise 
des points de repère sur le terrain (i.e. les sommets des polygones qui les circonscrivent). 
La préparation du travail de terrain implique donc une planification de la collecte des 
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données, en effectuant une première photo-interprétation de la composition forestière du 
lot et en établissant le plan de sondage (ou d'inventaire), auquel s'ajoute dorénavant 
l'identification de points de repères visibles sur les cartes ou les photographies aériennes 
aux fins du rattachement géographique des relevés effectués146. Cette opération 
préparatoire supplémentaire était rendue nécessaire encore une fois pour assurer 
l'intégration des données dans la BDRS. 

Malgré ces nouvelles exigences, les conseillers forestiers déploraient que le 
développement du SYGIF n'ait pas entraîné le renouvellement de l'instrumentation 
utilisée pour la prise de mesure sur le terrain. Son implantation a provoqué un important 
décalage technologique entre les instruments de terrain et ceux de bureau. Afin d'acquérir 
les données forestières à la base du plan de gestion, le conseiller employait la boussole 
pour déterminer les directions et le topofil (i.e. un fil gradué) pour mesurer les distances 
qui décrivent le contour des peuplements forestiers. Cette méthode conventionnelle de 
collecte de données apparaît comme étant désuète face au SYGIF, car elle ne permet pas 
d'obtenir à coup sûr les précisions spatiales exigées. Les mesures prises peuvent receler 
des erreurs même si le conseiller forestier manipule ces deux instruments avec une grande 
minutie. Ces erreurs découlent notamment de la difficulté de prendre des mesures avec un 
fil gradué en milieu boisé, où la pente, le vent et surtout les branches compliquent de 
beaucoup l'établissement de lignes droites et horizontales. Ainsi, les données recueillies 
sur le terrain étaient empreintes d'une imprécision spatiale qui en limitait quelque peu 
l'exactitude descriptive, mais surtout qui a eu pour effet de compliquer leur saisie dans la 
base de données à référence spatiale. Les décalages spatiaux qui en découlaient, même s'ils 
étaient négligeables pour les besoins de l'aménagement de la forêt privée, pouvaient gêner 
passablement le processus de gestion de l'information à l'aide du SYGIF. 

Nous constatons que le SYGIF a provoqué des effets qui ont excédé l'utilisation 
comme telle du système informatique. Ce système a eu des effets indirects en affectant, 
entre autres, la réalisation du travail de terrain des conseillers forestiers, par la 
prescription de nouvelles exigences quant à la précision de la localisation des données 
forestières. Celles-ci devaient être rattachées précisément à des points de repères, sinon 
elles ne pouvaient pas être intégrées à la BDRS du SYGIF. Les instruments de mesure 
utilisés sur le terrain étaient alors devenus désuets face à la technologie et à la logique des 
SIG, car ils ne permettaient pas d'atteindre les précisions spatiales minimales exigées par 

146  Le travail préparatoire de bureau est décrit dans le Cahier de procédures pour confectionner le plan de 
gestion et compléter les demandes de participation et de paiement (Forêts Canada, 1993). 
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ce type de système d'information. En ce sens, le SYGIF a induit des exigences 
supplémentaires à la pratique de l'aménagement, face auxquelles les conseillers forestiers 
n'étaient pas outillés convenablement pour accomplir leur travail de terrain. Comme la 
plus grande partie de leur tâche est consacrée au travail de terrain, les conseillers forestiers 
souhaitaient l'adoption de nouveaux instruments de mesure qui permettraient d'améliorer 
la précision spatiale des données forestières. On pensait notamment à l'utilisation de 
récepteurs GPS147  pour la prise de mesure et la localisation des données, et de carnets de 
notes électroniques pour leur codification et leur transmission directe du terrain à 
I ' ordinateur, éliminant ainsi le risque d'erreurs cléricales lors de la transcription manuelle 
des données. Malgré les avantages certains de tels appareils de terrain, le Plan de l'Est 

n'avait pas les budgets nécessaires pour en faire l'acquisition et le développement. 

6.1.1.3 	L'accroissement du travail de bureau 

Il semble que ce soit la répartition du temps de travail des conseillers forestiers qui 
ait été la plus affectée par le SYGIT. Ceux-ci constatait qu'une partie de la tâche 
anciennement consacré aux opérations de terrain a été convertie en activités de bureau. Le 
SYGIF a provoqué un accroissement du travail de gestion et d'administration des dossiers 
au détriment des visites d'inventaire et d'inspection des lots forestiers. Par exemple, 
l'émission d'une demande de paiement, à la suite de la réalisation par un propriétaire de 
travaux sylvicoles admissibles au Plan de l'Est, était assujettie à la mise à jour préalable 
des données alphanumériques et graphiques qui décrivent ces travaux dans le système 
informatique. Les conseillers devaient procéder à cette mise à jour du plan de gestion avec 
diligence, au risque de pénaliser le propriétaire en retardant indûment le versement des 
paiements auxquels il a droit. Ils ne pouvaient plus attendre comme autrefois la fin de la 
saison estivale pour mettre à jour le contenu des dossiers. La gestion administrative du 
plan de gestion devait être continue et ne supportait plus le report de certaines tâches à 
des périodes d'activités plus tranquilles. Les conseillers forestiers déploraient ainsi que le 
travail de bureau, qui pouvait anciennement être fait à l'automne ou même à l'hiver, doive 
maintenant être accompli tout de suite à l'été, lors de la période de travail la plus active 

147  GPS: Global Positionning System (Système de positionnement global). Ce système permet de localiser 
précisément un point de la surface terrestre à l'aide de signaux émis par une constellation de satellites en 
orbite autour de la Terre. Ces mesures peuvent être prises par une seule personne, équipée d'une antenne de 
réception des signaux satellitaires. Le GPS constitue une «révolution technique et méthodologique» dans 
les domaines des sciences géodésiques et de l'arpentage. 
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sur le terrain. Cette réorganisation du temps de travail a sans aucun doute constitué la plus 
importante modification qu'a provoquée le SYGIF sur la pratique de l'aménagement. 

Par ailleurs, les conseillers ont remarqué que la mise à jour des données graphiques 
était beaucoup plus compliquée que celle des données alphanumériques. Ces dernières 
étaient simplement ajustées à l'aide de nouvelles entrées (généralement à partir du clavier), 
ce qui correspondait grosso modo à la méthode manuelle. Par contre, l'actualisation des 
données graphiques se distinguait totalement de l'ancienne méthode car elle nécessitait la 
numérisation des points, des lignes, des nœuds et des chaînes illustrant les modifications 
de configuration des peuplements (supra, figure 15) et, le cas échéant, leur manipulation 
géométrique pour les ajuster et les intégrer aux autres éléments graphiques de la carte 
numérique. C'était également lors de cette mise à jour graphique que les problèmes latents 
d'imprécision de la localisation des données étaient les plus susceptibles de se manifester. 
Les conseillers forestiers devaient obligatoirement corriger ces imprécisions pour réussir la 
mise à jour de la carte numérique et émettre la demande de paiement à l'intention du 
propriétaire. Ainsi, il régnait toujours une certaine appréhension lors de la mise à jour des 
données d'anciens plans de gestion (datant d'avant le SYGIF), face à la possibilité que ce 
genre de problème surgisse. Tant que de telles imprécisions allaient subsister, la mise à 
jour graphique de l'information forestière demeurait une opération potentiellement longue 
et ardue, dont la réalisation n'était pas plus rapide qu'avec la méthode manuelle. 

Le SYGIF a posé également des contraintes de travail qui n'existaient pas 
antérieurement: la SERV comptait alors cinq techniciens mais ne disposait que de deux 
postes de travail SYGIF et d'une seule imprimante. Les conseillers ne pouvaient pas avoir 
accès en tout temps au SYGIF. Il était donc nécessaire d'établir un horaire pour planifier 
l'utilisation du système. Cette façon d'organiser le travail de bureau a bien fonctionné en 
temps normal, mais lors des journées de pluie quand tous les conseillers restaient au 
bureau, seulement deux de ceux-ci pouvaient travailler dans leurs dossiers. Idéalement, 
chaque conseiller forestier aurait dû avoir accès en tout temps à un poste de travail. 

À l'égard de la pratique de l'aménagement de la forêt privée, la réorganisation du 
travail imposée par le SYGIF a augmenté la charge du travail de bureau, à laquelle les 
conseillers devaient consacrer une moyenne de 2 à 3 jours par semaine. Ils déploraient le 
fait que cette répartition «bureau / terrain» soit mal adaptée au caractère saisonnier de 
l'aménagement forestier. Avant le SYGIF, les conseillers accomplissaient l'essentiel du 
travail de terrain l'été et les activités de bureau étaient repoussées à l'automne et même à 
l'hiver. Maintenant, la pratique de l'aménagement n'allait plus être aussi segmenté en 
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fonction de la saison, de sorte que le travail de terrain se poursuivait plus tard en automne. 
En théorie, les visites sur le terrain devaient se terminer autour du 15 novembre et les 
opérations sur le SYGIF être complétées pour le ler décembre, mais ce n'est pas le cas. 

Enfin, le SYGIF a contribué à l'amélioration de la présentation visuelle des plans 
de gestion et de la précision spatiale de l'information forestière. Le contenu descriptif et 
graphique était mis à jour ponctuellement, après la réalisation de chaque traitement 
sylvicole. Toutefois, les conseillers forestiers s'interrogeaient sur l'utilité du plan de 
gestion et surtout de sa mise à jour auprès des propriétaires. Ils étaient d'avis que ce 
n'était pas tant la qualité de l'information forestière du plan de gestion qui intéressait le 
propriétaire en premier lieu, mais plutôt l'obtention de montants d'argent pour la 
réalisation des interventions sylvicoles. À cet égard, le développement du SYGIF ne 
constituait pas une priorité. Celui-ci était un outil adapté à la pratique des conseillers 
forestiers et non aux besoins spécifiques d'information des propriétaires. 

6.1.1.4 	De quelques difficultés techniques 

En marge de la réorganisation du travail, les conseillers forestiers ont aussi évoqué 
certaines difficultés techniques inhérentes àl'utilisation du système informatique. Ils ont 
déploré le fait que le SYGIF n'ait pas été programmé pour faire le calcul de la superficie 
des peuplements forestiers. Il fallait alors utiliser un autre logiciel, puis retranscrire les 
superficies obtenues dans le SYGIF. Cette façon de faire augmentait les sources d'erreurs 
potentielles pouvant affecter la précision de la base de données. Aussi, la sommation des 
superficies de chaque peuplement d'un même lot n'était pas réalisée automatiquement, 
dans le but d'en valider le résultat avec la superficie totale du lot. Lorsqu'il y avait des 
écarts entre le total des superficies des peuplements et la superficie du lot, les conseillers 
forestiers devaient effectuer des corrections manuelles, en augmentant ou en diminuant de 
façon proportionnelle la superficie de chaque peuplement. 

Les conseillers forestiers ont également dû ajuster leur pratique aux possibilités 
réelles du SYGIF, pour en contourner les carences techniques. Par exemple, ce système ne 
permettait l'inscription dans le plan de gestion que d'une seule prescription sylvicole par 
peuplement, même si en pratique plus d'une était nécessaire. Dans ce cas, le conseiller 
devait inscrire à la main les prescriptions additionnelles suggérées. Un tel geste était posé 
dans l'intérêt du propriétaire, afin que son plan de gestion lui offre une information 
forestière la plus complète possible pour l'aménagement et la mise en valeur de sa forêt. 



194 

La qualité de l'assistance technique offerte ne devait alors pas souffrir des limites (ou des 
carences) du système informatique. Dans le même ordre d'idées, la SERV avait l'habitude 
de formuler régulièrement des demandes de modification du système, qui étaient 
transmises au groupe du support technique situé à Rimouski. Ainsi, le SYGIF subissait de 
temps à autre des ajustements afin de mieux l'adapter aux habitudes locales et régionales 
de la pratique de l'aménagement de la forêt privée telle qu'exercée dans la Vallée de la 
Matap édi a. 

Finalement, l'impression des plans sur table traçante a aussi constitué une source 
de difficultés qui provoquait des pertes de temps inutiles. D'une part, le traçage était lent: 
le système était alors monopolisé pour une période de temps plus ou moins longue, et ne 
pouvait pas être utilisé pour faire autre chose. D'autre part, il pouvait survenir des erreurs 
mécaniques (comme un manque d'encre de la plume) qui bousillaient l'impression de sorte 
qu'il fallait habituellement la recommencer. Les conseillers cherchaient autant que possible 
à éviter d'utiliser le traceur lorsqu'ils n'en avaient pas véritablement besoin148. 

6.1.1.5 	Une appréciation générale du SYGIF 

La principale conséquence concrète du SYGIF a été de créer une base de données à 
référence spatiale. L'information sur laquelle les conseillers appuyaient leurs diagnostics 
de l'état des parcelles forestières et leurs prescriptions sylvicoles était conservées sur 
support numérique, ce qui en facilitait la gestion, l'accès et l'exploitation. Les conseillers 
étaient d'avis que, nonobstant l'imprécision latente de la localisation d'un petit nombre de 
données forestières, le SYGIF donnait un portrait fiable des lots de la forêt privée inscrits 
au Plan de lEst. Cependant, la création et le maintien d'une base de données forestières 
fiable et actualisée ont exigé des investissements importants, surtout pour la collecte de 
données localisées sur le terrain et leur mise à jour fréquente. Cela a eu des répercussions 
directes sur le coût de revient du plan de gestion, qui a augmenté par rapport à l'époque 
où les opérations de localisation et de mise à jour des données forestières n'étaient pas 
importantes. Nous remarquons ainsi que l'acquisition et la gestion des données forestières 
à l'aide du SYGIF ont entraîné des coûts supplémentaires au programme d'aménagement, 
parce que l'information est une ressource onéreuse à utiliser. 

148  Les problèmes d'impression des plans ont été réglés ultérieurement par le groupe de support technique: 
des essais réalisés avec des traceurs plus rapides à jet d'encre (et non à plume) se sont avérés concluants. 
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Après avoir chargé la base de données et avoir régulièrement mis son contenu à 
jour, les conseillers forestiers déploraient de ne pas utiliser le SYGIF à des fins 
analytiques, afin de produire une information nouvelle et originale sur la forêt privée de 
l'Est du Québec. lls avaient l'impression que l'utilisation du système plafonnait et se 
limitait à la gestion des données à référence spatiale nécessaires à la confection du plan de 
gestion et à l'administration du Plan de l'Est. Les conseillers estimaient être en mesure de 
tirer davantage de bénéfices «informationnels» du SYGIF, par la confection de cartes et de 
rapports présentant de nouvelles perspectives quant à l'aménagement de la forêt privée. 
D'ailleurs, ils n'utilisaient jamais les fonctionnalités du générateur de rapport en raison 
d'un manque de formation à ce sujet (et aussi que ce module n'était pas opérationnel à la 
SERV). Cette situation devenait frustrante à la longue, car les conseillers n'avaient pas 
l'impression d'utiliser pleinement le système, après avoir chargé laborieusement les 
données dans la BDRS et ajusté leurs méthodes de travail en fonction des normes et des 
contraintes imposées par cet instrument de travail. 

En bout de ligne, le SYGIF n'a pas engendré d'économie de temps sur l'ensemble 
du processus de confection du plan de gestion, surtout parce que la saisie des données 
dans le système est beaucoup plus laborieuse qu'auparavant. Également, les conseillers ne 
se considéraient pas plus efficaces dans leur pratique avec le SYGIF. Par contre, il en était 
autrement quant à la planification des inspections de suivi des plantations: les conseillers 
pouvaient alors faire afficher à l'écran tous les lots devant être inspectés et établir 
l'itinéraire des visites qu'ils allaient effectuer. La possibilité d'interroger la base de 
données à référence spatiale et d'en illustrer graphiquement les résultats a permis aux 
conseillers forestiers de mieux organiser certaines tâches de leur travail sur le terrain. 

D'un point de vue informatique, le SYGLF a été un système complexe, lourd à 
opérer en pratique. Même après deux années complètes d'utilisation, il y avait toujours 
quelques bogues dans les programmes informatiques. Le support technique était alors un 
service essentiel à l'utilisation du système dans le contexte organisationnel du Plan de 
l'Est (i.e. des stations de travail implantés dans différents points de services avec des 
usagers qui ne sont pas des informaticiens). Il est de plus en plus difficile de demeurer 
indépendant des experts techniques: la pratique de l'aménagement forestier est devenu via 
le SYGIF tributaire de la contribution de nouveaux acteurs, soit les informaticiens et les 
géomaticiens. En contrepartie, les conseillers forestiers devaient développer de nouvelles 
méthodes de travail adaptées localement, qui permettraient de passer outre aux limites 
fonctionnelles du système informatique. Nous pensons ici aux situations forestières 
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rencontrées dans la Matapédia qui ne pouvaient pas être prises en compte par le SYGIF 
(par exemple, l'inscription de deux traitements pour un même peuplement). 

Enfin, au moment où on commençait à bien maîtriser le SYGIF, les conseillers 
forestiers ont commencé à redouter la possibilité d'en perdre l'utilisation étant donné la 
fin prévisible du Plan de l'Est (ce qui s'est effectivement produit le 31 mars 1996). À cet 
égard, ils estimaient que ce projet de développement technologique a été réalisé selon une 
vision à trop court terme et trop sectorielle: sa survie était directement dépendante de la 
durée d'un programme d'intervention gouvernemental qui pouvait cesser à tout moment. 
Les conseillers forestiers appréhendaient la perte de trois années d'effort consacrées à la 
création d'un système informatique opérationnel et intégré à leur pratique. Les progrès 
techniques et l'apprentissage personnel jusqu'alors réalisés risquaient d'être réduits à 
néant. On était d'avis que la continuité à long terme d'un projet comme le SYGIF est 
primordiale: avec l'informatique, on embarque ou pas; il n'y a pas de demi-mesure. On ne 
peut pas laisser tout tomber après quelques années seulement. Avec l'expérience vécue à 
la SERV, les conseillers forestiers ne savaient pas du tout ce qui les attendaient s'ils en 
venaient à perdre le SYGIF comme instrument de travail. Malgré les critiques formulées et 
les problèmes rencontrés, ceux-ci se sont adaptés à ce système informatique et ont appris 
graduellement à le maîtriser et à l'apprécier. Ils ne voulaient surtout pas revenir en arrière 
et reprendre les anciennes méthodes de travail manuelles. 

6.1.1.6 	La matrice structurale de l'expérience de la SERV 

La matrice structurale de l'expérience de la SERV sera formée de deux axes: l'axe 
horizontal se rapporte à la pratique d'aménagement des conseillers forestiers et énonce les 
trois éléments qui la structurent dans le cadre du Plan de l'Est (le travail de terrain, de 
bureau et d'assistance technique); l'axe vertical concerne le SYGIF et énumère les 
éléments situationnels et thématiques qui en caractérisent l'insertion et l'utilisation à la 
SERV (l'implantation, l'utilisation courante, les difficultés techniques et l'appréciation 
générale des conseillers). L'interprétation de cette matrice devrait nous permettre de poser 
un constat quant à la structure régissant l'utilisation du SYGIF par les conseillers 
forestiers. Cette matrice structurale est présentée au tableau VII qui suit à la page 
suivante. Les cases vides indiquent des activités ou des thèmes qui ne participent pas à la 
structuration de la pratique des conseillers forestiers. 
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Tableau VII: La matrice structurale de l'utilisation du SYGIF 
par les conseillers forestiers de la SERV 

La pratique des conseillers forestiers de la SERV 

Le SYGIF Travail de terrain Travail de bureau Travail d'assistance 

Implantation Saisie des données des 
plans de gestion dans la 
BDRS 
• Imprécision de la locali-

sation des données 

Utilisation 
courante 

Rattachement spatial des 
données obligatoire 
• Identification de points de 

repère connus 
• Précision accrue des 

mesures de localisation 

SYGIF 
• Saisie des données fores- 

tières dans la BDRS 
• Complexité de la saisie 

des données graphiques 
• Édition du plan de 

gestion 
• Pas de cartographie 

thématique 
Procédure de travail 
• Exécution séquentielle des 

opérations 
• Apprentissage de 

nouvelles méthodes 
Planification de la forêt 
• Pas de différence apparente 

Plan de gestion 
• Uniformisation du contenu 

et de la présentation 
• Précision de la localisation 

des données 
• Mise à jour annuelle 
Information forestière 
• Rôle d'agent de change-

ment du conseiller 
forestier 

. Communication entre le 
conseiller et le propriétaire 

Problèmes 
techniques 

Désuétude des instruments 
de mesure 
• Boussole et topofil en 

regard des exigences de 
précision SYGIF 

Imprécision des données 
Quelques contraintes 
fonctionnelles mineures 
• Bogues informatiques 
• Impressions graphiques 

Appréciation 
générale 

Désir de renouvellement 
des instruments de mesure 
• Récepteur GPS 
• Carnet de notes 

électronique 

Principale réalisation 
• Création d'une BDRS 
Plafonnement de l'utilité 
• Absence de production 

d'information originale 
Fin du Plan de l'Est 
• Incertitude quant à l'avenir 

du SYGIF 

Constat 
structural 

Précision de la référence 
spatiale des données lors 
de l'inventaire forestier 

Diminution du ratio de 
travail de terrain, par 
rapport au bureau 

Précision de la reférence 
spatiale des données pour 
leur saisie  dans  la BDRS 

Accroissement de la tâche 
des conseillers quant à la 
gestion de l'information 

Ignorance des effets de la 
reférence spatiale sur la 
qualité de l'assistance 
technique et de l'informa-
tion forestière 

©Roy (1998) 
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L'interprétation de cette matrice structurale révèle que le SYGIF a provoqué une 
réorganisation de la pratique des conseillers forestiers, qui a eu pour effet d'accroître 
considérablement la charge du travail de bureau par rapport celle du travail de terrain. La 
gestion de l'information est ainsi devenue une opération aussi exigeante, sinon plus, que la 
réalisation de l'inventaire forestier. Ce constat est également accentué par un déséquilibre 
technologique important, quant à la précision de la référence spatiale des données, entre 
l'instrumentation de mesure utilisée sur le terrain et les équipements informatiques 
employés au bureau. 

Le SYGIF a produit des effets importants sur les opérations techniques de gestion 
de l'information forestière. Les conseillers forestiers ont tout d'abord réalisé dès le 
chargement initial des données dans la BDRS que le SYGIF imposait des exigences de 
précision élevée quant à la localisation de chaque donnée forestière sur le territoire. Ils se 
sont rapidement aperçus que les données forestières colligées dans les anciens plans de 
gestion étaient plus ou moins précises et que la plupart devaient être corrigées avant 
d'être saisies dans le système informatique. Cependant, nous ne sommes pas en mesure 
de préciser si l'amélioration de la référence spatiale des données ainsi obtenue a contribué 
à l'amélioration des diagnostics et des prescriptions sylvicoles. Les conseillers forestiers 
n'ont rien laissé entendre à cet égard. Nous sommes ainsi d'avis que l'effet du SYGIF en 
matière d'information forestière a été strictement technique: il a favorisé la création d'une 
BDRS contenant toutes les données inhérentes au Plan de l Est mais il n'a pas contribué 
de façon apparente au renouvellement de la connaissance de la forêt privée. Le SYGIF est 
alors un système d'information à référence spatiale (SIRS), qui constitue un sous-groupe 
des systèmes d'information géographique. 

Par ailleurs, le SYGIF a imposé une procédure de travail qui ordonnance de façon 
stricte et séquentielle le travail des conseillers forestiers. Ceux-ci ne pouvaient alors plus 
reporter à plus tard certaines tâches de bureau (consommatrice de temps, qui était 
auparavant consacré au travail de terrain, surtout en période estivale). Ce fut le cas de la 
mise à jour des données forestières qui devait être réalisée préalablement à l'émission des 
demandes de paiement à l'intention des propriétaires. Également, la saisie des données 
forestières graphiques du plan de gestion est devenue beaucoup plus laborieuse qu'elle ne 
l'était anciennement avec la méthode manuelle. Ce constat n'est pas que la conséquence 
d'un phénomène d'apprentissage des conseillers forestiers envers de nouvelles méthodes 
de travail, mais bien de l'obligation de structurer géométriquement les données 
cartographiques afin de les intégrer dans la BDRS. Ainsi, les conseillers forestiers ont 
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constaté que le SYGIF ne leur faisait pas économiser du temps de travail, qui aurait pu 
être consacré à d'autres tâches. La création et l'actualisation d'une BDRS forestières ont 
produit des charges de travail supplémentaires pour les conseillers forestiers. 

Le SYGIF a suscité également des effets indirects sur la pratique des conseillers 
forestiers, notamment en ce qui concerne l'exercice du travail de terrain. Ceux-ci devaient 
localiser précisément sur le territoire toutes les données forestières qu'ils recueillaient lors 
de l'inventaire des peuplements d'un lot (par rattachement à des points de repère dont les 
coordonnées spatiales sont connues). La localisation précise des données est obligatoire, 
sinon il est impossible de les enregistrer dans la base de données à référence spatiale. Cette 
nouvelle condition de pratique a fait ressortir la désuétude des instruments de mesure 
utilisés (boussole et topofil) face aux exigences de précision prescrites par le SYGIF. 
Nous croyons que cette condition a provoqué encore une fois un accroissement de travail 
pour des raisons strictement techniques (i.e. afin de s'assurer que les instruments sont 
manipulés minutieusement pour atteindre les précisions recherchées), qui n'ont pas eu de 
répercussions qualitatives sur la planification de l'aménagement de la forêt privée. 

Enfin, les conseillers forestiers ont affirmé que le SYGIF était un instrument de 
travail quotidien très apprécié malgré certaines difficultés d'utilisation. Toutefois, après 
avoir laborieusement procédé au chargement et à la mise à jour régulière de la base de 
données, ils auraient apprécié en exploiter davantage les fonctionnalités analytiques, 
notamment pour la production de cartes originales de la forêt privée. Ils ont ainsi ressenti 
un certain plafonnement de l'utilisation du SYGIF, restreinte à la confection graphique des 
plans de gestion des propriétés forestières. Cependant, un tel plafonnement indique peut-
être les limites du rôle spécifique des conseillers forestiers dans le contexte plus global de 
développement des SIG: celui de collecter des données forestières sur le terrain, d'en faire 
la saisie dans la base de données et de les mettre à jour régulièrement. Les opérations de 
traitement et d'analyse des données déborderaient ainsi leurs attributions professionnelles 
et le champ de leur pratique d'aménagement. Enfin, la fin du Plan de l'Est a constitué une 
éventualité redoutable: les conseillers craignaient que la perte du SYGIF n'entraîne un 
retour en force des méthodes manuelles de gestion de l'information sous-jacentes à la 
pratique de l'aménagement de la forêt privée. Il s'est avéré très difficile de penser à revenir 
en arrière et de perdre les bénéfices de tous les investissements consacrés au 
développement d'un système d'information particulier et à l'apprentissage de nouvelles 
méthodes de travail. Ainsi, le développement du SYGIF aurait s'inscrire dans une vision à 
long terme de l'aménagement du territoire, comme celle proposée par la Forêt modèle. 
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6.1.2 La Société de développement des ressources de la Métis 

La Société de développement des ressources de la Métis (SERM) dessert le 
territoire de l'unité d'aménagement de la Métis, qui regroupe vingt-cinq municipalités 
(voir l'annexe XV). À l'instar de la SERV, elle a agi à titre de mandataire du Syndicat des 

producteurs de bois du Bas-Saint-Laurent pour la livraison du Plan de lEst. Environ 400 

propriétaires étaient actifs dans le cadre du programme. Chaque conseiller forestier était 
responsable d'une centaine de plans de gestion. Le SYGIF y a été implanté en 1993, en 
même temps qu'a la SERV. Les bureaux de la SERM sont situés à Saint-Gabriel. 

À cet endroit, nous avons réalisé deux entrevues: une première avec l'ingénieur 
forestier responsable de la livraison du Plan de lEst et une seconde avec trois (des quatre) 
conseillers forestiers chargés de dispenser l'assistance technique aux propriétaires de la 
forêt privée. L'ingénieur forestier utilisait le SYGIF à l'occasion; il lui arrivait aussi de 
dépanner les conseillers forestiers en cas de pépins informatiques. Mais ce système 
n'était pas son instrument de travail quotidien. L'usage qu'il en a fait découlait plutôt de 
son intérêt personnel pour l'informatique et non d'une obligation professionnelle. Ce 
gestionnaire a néanmoins émis certains commentaires quant à l'utilisation du SYGIF, que 
nous avons intégrés à ceux des conseillers forestiers, aux fins de l'analyse. 

Tout comme pour le cas de la SERV, nous avons classifié les données empiriques 
en fonction de la grille d'analyse du tableau V. Les grands thèmes émergeant de cette 
classification sont: le chargement des données dans le système, le renouvellement des 
méthodes de travail sur le terrain, l'organisation du travail de bureau, la gestion et la mise à 
jour des données forestières, l'assistance technique et la communication de l'information, 
l'utilisation non optimale des capacités du système informatique et enfin une appréciation 
générale du SYGIF. Cette présentation analytique des données nous mènera finalement à 
la construction d'une matrice structurale décrivant l'expérience du SYGIF à la SERM. 

6.1.2.1 	Le chargement des données dans le système 

La première tâche réalisée par les conseillers forestiers avec le SYGIF consistait à 
charger les données cartographiques, forestières et administratives dans la BDRS: cette 
opération s'est échelonnée de décembre 1992 à avril 1993. Bien que les conseillers avaient 
reçu une formation à cet effet, cette tâche s'est quand même avérée laborieuse pour deux 
raisons. D'une part, il s'agissait d'un premier contact avec l'informatique pour la plupart 
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des conseillers, jumelé à l'apprentissage de nouvelles méthodes de travail. Cette opération 
de chargement des données fut éprouvante car les conseillers n'étaient pas habitués à ce 
genre de travail: s'asseoir plusieurs heures consécutives devant un ordinateur, à exécuter 
des opérations répétitives de saisie de données forestières et de numérisation des contours 
des peuplements. L'ampleur de la tâche fut telle qu'on a fonctionné avec deux quarts de 
travail, ce qui a transformé l'opération en un travail à la chaîne. Cette routine a provoqué 
chez les conseillers forestiers un certain degré de fatigue et de lassitude envers le SYGLF. 
D'autre part, l'utilisation intensive du système informatique a démontré que celui-ci 
n'était pas tout à fait au point. Même si le Service canadien des forêts croyait que le 
SYGIF avait été rodé pour les besoins des conseillers forestiers lors du banc d'essai, ce 
n'était manifestement pas le cas. Ce n'étaient pas tous les scénarios d'aménagement 
possibles en forêt privée qui ont été validés, de sorte que le système ne permettaient pas 
de tenir compte de certaines particularités locales ou régionales. Aussi, plusieurs bogues 
informatiques ont fait surface. Le travail était fréquemment interrompu, soit à cause des 
erreurs d'apprentissage du personnel, soit parce que le système informatique se plantait. 

Les conseillers forestiers de la SERM ont aussi été confrontés au problème de la 
précision des cartes cadastrales servant de base géographique au rattachement des données 
forestières (ces cartes illustrent le morcellement foncier et incidemment les parcelles de la 
forêt privée). Il n'existait pas à cette époque de carte globale du cadastre québécois sur 
laquelle est représenté le morcellement foncier du territoire: le cadastre était composé de 
nombreux plans de subdivision, non compilés sur un plan cadastral globa1149. La 

confection d'une base géographique unique à partir des plans cadastraux parcellaires a 
démontré que la précision spatiale de la cartographie du morcellement foncier du territoire 
québécois était affreuse. Dans certains cas critiques, les conseillers forestiers constataient 
des décalages spatiaux de 2 à 3 lots, ce qui résultait en un manque ou en un excédent 
virtuel de terrain. Ils ont ainsi été confrontés à des problèmes fondamentaux de la gestion 
de l'information sur le territoire, qui n'avaient rien à voir avec leur pratique forestière. 

Par ailleurs, les données forestières des plans de gestion confectionnés avant 1989 
n'ont pas été chargées dans le système. On n'a pas cru bon de le faire parce qu'avant cette 
année-là, les données recueillies sur le terrain n'étaient pas localisées de façon précise et 
leur contenu n'était pas uniforme. Par surcroît, ces données ne concordaient pas toujours 

149  La rénovation du cadastre québécois en cours actuellement remédie à cette situation par la confection 
d'un plan cadastral global et continuellement mis à jour, sur lequel sont compilées toutes les données 
issues d'opérations cadactrales affectant le morcellement foncier. À ce sujet, voir: DGC (1996). 
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entre elles lorsque venait le temps de les intégrer sur une même base géographique. En les 
laissant de côté, on contournait le problème de précision qui avait été constaté à la SERV 
(qui avait chargé les données forestières antérieures à 1989) et qui avait compliqué 
passablement le travail des conseillers forestiers alors obligés de corriger la référence 
spatiale des données afin de les intégrer dans le système. Cependant, la SERM n'a pas 
ignoré complètement l'existence des plans de gestion antérieurs à 1989. Sur la carte 
numérique, les conseillers inscrivaient, à l'égard des lots en faisant l'objet, la mention 
«PGNR» signifiant «plan de gestion non renouvelé». Cette inscription indiquait aux 
usagers du SYGIF l'existence d'un ancien plan de gestion dont l'original en papier était 
conservé dans un classeur. Ce lien permettait d'avoir accès au besoin aux données 
forestières d' avant 1989 même elles étaient absentes du SYGIF. 

Face à la qualité variable de l'information forestière en main, les conseillers 
auraient aimé procéder au renouvellement de l'ensemble des données rattachées aux lots 
inscrits au Plan de l'Est pour en améliorer la précision et en uniformiser le contenu. Ils se 
sont rendus compte toutefois que la SERM ne disposait pas des ressources pour le faire. 
La collecte de données forestières précises et détaillées est une opération dispendieuse 
financièrement et exigeante pour le personnel. L'information descriptive de la forêt privée 
du territoire de la Métis a donc été complétée et bonifiée progressivement, au rythme de 
l'activité sylvicole des propriétaires: c'est lorsque ceux-ci décidaient de faire des travaux 
forestiers que les conseillers allaient sur le terrain afin de prendre de nouvelles mesures qui 
seraient subséquemment intégrées à la base de données du SYGIF. 

Enfin, malgré la lourdeur et les difficultés de l'opération, les conseillers forestiers 
ont constaté a posteriori que les efforts consacrés au chargement des données dans le 
SYGIF représentaient un investissement valable à plus long terme. L'utilisation 
quotidienne du système pour la confection et la mise à jour du plan de gestion, ainsi que 
pour le suivi des interventions sylvicoles, a procuré des avantages opérationnels qui 
surpassaient les inconvénients techniques rencontrés lors de cette phase initiale. 

6.1.2.2 	Le renouvellement des méthodes de travail sur le terrain 

L'adoption du Cahier de procédures pour confectionner le plan de gestion en 1989 
a constitué un point tournant de la pratique des conseillers forestiers. Le «virage sylvicole 
de '89» a conduit au renouvellement des méthodes de travail de terrain. Depuis, les 
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conseillers forestiers ont utilisé une nouvelle méthode pour «marcher» les lots boisés15° 
qui prescrivait une collecte de données plus nombreuses et leur localisation spatiale par 
rattachement à des points de repère sur le territoire (cf. annexe IX). Avec une précision 
accrue de leur référence spatiale, les données forestières concordaient mieux entre elles 
lorsque venait le temps de les compiler sur la carte géographique. Nous pouvons ainsi 
établir que la pratique des conseillers forestiers avait déjà été modifiée bien avant que le 
SYGIF ne devienne opérationnel. Ses effets ne découlent pas uniquement de l' uti 1 i sati on 
de l'ordinateur: ils se font également sentir par la restructuration des processus de travail. 

En employant cette nouvelle méthode de marcher les lots, les conseillers forestiers 
ont constaté la désuétude de leurs instruments de mesure angulaire et linéaire (boussole et 
topofil), dont la précision était très limitée en regard du SYGLF. Ces instruments étaient 
sensibles aux conditions du milieu où étaient prises les mesures, comme la pente, le vent 
et la présence d'arbres, qui diminuaient la possibilité de mesurer des lignes droites et bien 
orientées. L'imprécision des données devenait un problème réel lorsque des décalages et 
des superpositions des peuplements surgissaient au moment de leur saisie dans le SYGIF. 
C'était donc prendre une chance que de tenter d'intégrer dans le système des données 
graphiques sans en vérifier au préalable la qualité générale et la précision spatiale. Le 
SYGIF a donc affecté le travail de terrain puisqu'il assujettissait la collecte des données à 
des exigences de précision difficilement atteignables à l'aide de l'instrumentation utilisée. 

Afin d'améliorer leur pratique, les conseillers forestiers auraient souhaité disposer 
d'instruments de mesure mieux adaptés aux exigences de précision du SYGIF. À cet égard, 
il était prévu que l'un des conseillers forestiers aurait à sa disposition, à titre expérimental, 
un carnet de notes électronique pour la période estivale de travaux sylvicoles. Son 
utilisation permettrait de codifier et d'enregistrer les données en format numérique dès 
leur saisie sur le terrain. La transcription des données dans le système informatique à 
partir des notes de terrain manuscrites était alors éliminée, ce qui diminuait le risque 
d'erreur. Cependant, le carnet de notes électronique n'était pas perçu comme l'instrument 
de travail idéal pour les conseillers forestiers. Ces derniers auraient préféré utiliser des 
récepteurs GPS pour procéder à la collecte des données sur le terrain. Ils auraient alors été 
capables d'atteindre sans grande difficulté technique les niveaux de précision spatiale 
exigée par le SYGIF pour la localisation des données forestières. En plus d'une précision 

150  Dans le jargon forestier, l'expression de «marcher un lob> signifie la réalisation de l'inventaire de 
chacun des peuplements composant la parcelle boisée. Pour ce faire, le conseiller forestier peut employer la 
méthode par virées ou la méthode par strates (Forêts Canada, 1993: 10). 
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accrue, ils seraient plus efficaces sur le terrain car le rattachement spatial des données 
constituait l'opération la plus longue et la plus exigeante de l'inventaire forestier. Un tel 
souhait ne proposait pas une révolution technique de la foresterie car la plupart des 
compagnies forestières utilisaient déjà ou prévoyaient utiliser des récepteurs GPS pour la 
réalisation de l'inventaire forestier. 

6.1.2.3 	L'organisation du travail de bureau 

Les conseillers forestiers de la SERM n'ont pas vécu de conflits majeurs inhérents 
à l'utilisation des postes de travail du SYGIF. En période estivale, ils n'ont pas eu besoin 
d'élaborer d'horaires de travail pour que chacun ait accès au système. La situation était 
tout autre à l'automne, lorsque les conseillers forestiers passaient beaucoup de temps au 
bureau afin de mettre à jour les dossiers des propriétaires et d'actualiser les plans de 
gestion: c'était alors une période intensive d'utilisation du SYGIF suscitant certains 
conflits d'utilisation. Ce genre de conflits pouvait également surgir lors de périodes 
intensives de travaux particuliers, comme le reboisement. Lorsque les propriétaires 
réalisaient leurs interventions simultanément, tous les conseillers forestiers se retrouvaient 
au bureau au même moment pour mettre les dossiers à jour, faire les demandes de 
paiement et, par le fait même, travailler sur le SYGIF. Il serait donc faux de prétendre que 
ce système n'avait pas rendu nécessaire une certaine planification du travail de bureau. 
Les conseillers ont adapté leurs habitudes de travail afin d'éviter les embouteillages dans le 
bureau comme, par exemple, d'utiliser le système en fin de journée ou en soirée. Ils 
n'attendaient pas non plus d'avoir une grosse quantité de travail à faire avant d'utiliser le 
système: ils essayaient plutôt d'accomplir ces opérations de façon ponctuelle et régulière. 
Il est devenu évident que le SYGIF a obligé les conseillers forestiers à gérer leur temps de 
travail, de façon à coordonner les opérations de terrain et les activités de bureau. Cette 
coordination ne leur faisait pas nécessairement gagner du temps: elle leur évitait surtout 
d'en perdre indûment à attendre qu'un poste de travail se libère. 

Par ailleurs, les conseillers forestiers n'ont pas remarqué une nouvelle répartition 
du temps de travail entre le bureau et le terrain, comparativement à la situation qui 
prévalait avant l'implantation du SYGIF. Ils profitaient des journées de pluie pour faire la 
mise à jour des données dans les plans de gestion et les demandes de paiement. Bien qu'ils 
travaillaient moins longtemps au cours de l'année, ce n'était pas à cause du SYGIF mais 
plutôt en vertu d'un manque de budget du Plan de l'Est qui a entraîné une diminution de 
l'activité sylvicole des propriétaires et de la tâche des conseillers forestiers (cf. SCF, 
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1994b: 7). Ainsi, nous croyons que les effets de l'innovation technologique dépendent des 
conditions sociales, politiques et économiques qui conditionnent leur insertion dans la 
société. À lui seul, le développement du SYGIF n'a pas constitué un facteur stimulant les 
propriétaires de la forêt privée à faire plus de travaux d'aménagement: l'augmentation de 
l'activité en forêt privée dépend de l'effet combiné de plusieurs facteurs comme la 
disponibilité des budgets pour subventionner la réalisation des travaux forestiers, la 
qualité de l'assistance technique offerte par les conseillers forestiers et l'apprentissage des 
propriétaires envers les méthodes et les techniques sylvicoles. 

6.1.2.4 	La gestion et la mise à jour des données forestières 

C'est au bureau que les conseillers forestiers ont ressenti directement les effets du 
SYGIF. Son utilisation a entraîné des modifications importantes au processus de gestion 
de l'information en général et à la méthode de confection des plans de gestion en 
particulier. Le SYGIF a surtout contribué à la standardisation de la procédure de mise à 
jour des données forestières. Le travail de bureau était dorénavant structuré selon un 
processus continu et uniforme, de la saisie des données jusqu'à l'émission des demandes 
de paiement. Avant l'implantation du système, chaque conseiller employait sa propre 
méthode de travail, ce qui entraînait la production de plans de gestion disparates. Avec le 
SYGIF, la présentation et le contenu de chaque plan de gestion sont devenus uniformes 
pour chaque propriétaire inscrit au Plan de l'Est. De plus, si un propriétaire changeait de 
conseiller, il n'aurait pas eu à se familiariser avec de nouvelles méthodes de travail. 

L'utilisation du SYGIF a également fait prendre conscience aux conseillers que 
l'information forestière est de plus en plus lourde à gérer et à traiter. Cette tendance est 
principalement dûe à la structuration géométrique des données graphiques qui suscite des 
difficultés qui n'existaient pas lorsque la gestion et la cartographie de l'information étaient 
réalisées de façon manuelle. Ces difficultés viennent du fait que la carte numérique est une 
construction géométrique de la représentation du territoire. Ainsi, lors de la saisie de 
nouvelles données dans la BDRS, les conseillers forestiers devaient les transformer en 
éléments géométriques (i.e. un point, une ligne, une chaîne ou un polygone; supra, figure 
15) et les intégrer aux autres éléments géométriques de la carte. Le contour d'un 
peuplement n'était donc plus qu'une simple ligne tracée sur la carte, mais un polygone 
s'insérant dans une structure numérique représentant la configuration de la forêt privée. 
La cartographie numérique est ainsi devenue une opération fort complexe, parce que la 
structuration géométrique des données a pris le dessus sur leur présentation visuelle. 
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Le SYGIF proposait une nouveauté intéressante, soit la possibilité d'interroger la 
base de données selon certaines requêtes spécifiques. À l'époque où l'information était 
segmentée en petites bribes dans de nombreux dossiers individuels, sa consultation 
constituait une tâche astreignante et pratiquement impossible à réaliser en raison de son 
éparpillement en différents endroits. En étant conservée dans une même base de données 
numérique, l'information forestière devenait plus accessible: il était alors plus facile de 
faire des recherches thématiques pour y retrouver des données spécifiques. L'accessibilité 
accrue de l'information constitue un des grands avantages de l'informatique. 

Le SYGIF permettait aussi de conserver les données forestières «historiques» 
(celles qui décrivent les états antérieurs de la forêt privée). Elles pouvaient alors être 
consultées ultérieurement pour effectuer le suivi minutieux des interventions sylvicoles 
sur plusieurs années ou pour déterminer la capacité de produire à long terme d'un lot 
boisé. Bien qu'ils ne les utilisaient pas en ce sens, les conseillers forestiers étaient d'avis 
que les données historiques pourraient leur permettre d'établir les grandes tendances 
forestières locales ou régionales pour des périodes de temps déterminées afin de planifier 
des programmes d'interventions sylvicoles plus appropriés à la forêt privée. En regard de 
la pratique quotidienne, la conservation de ces données était surtout utile pour assurer le 
suivi ponctuel des interventions forestières. Cependant, ces quelques affirmations ne 
demeurent que des hypothèses de travail car le SYGIF n'a jamais permis de telles 
utilisations en pratique. Ce système n'a été employé que pour la saisie, la mise à jour et la 
gestion des données nécessaires à la confection du plan de gestion et au suivi des 
traitements sylvicoles. Nous croyons aussi que le SYGIF n'aurait jamais permis d'établir 
des scénarios d'aménagement global de la forêt privée parce sa BDRS ne présentait qu'un 
portrait fragmenté de celle-ci, limité aux seuls lots boisés inscrits au Plan de l'Est. 

6.1.2.5 	L'assistance technique et la communication de l'information 

Le plan de gestion confectionné à l'aide du SYGIF ne contenait pas de nouveauté 
comme telle par rapport à celui qui était conçu manuellement151 . Le contenu d'information 
est demeuré sensiblement le même, bien que l'utilisation du SYGIF ait contribué à 
accroître la fréquence de sa mise à jour. Au printemps, le propriétaire recevait un plan de 
gestion actualisé qui tenait compte des traitements sylvicoles réalisés l'année précédente. 
Il pouvait alors effectuer plus facilement le suivi de l'aménagement de sa forêt. Toutefois, 

151  Des copies du plan de gestion et de sa mise à jour éditées par le SYGIF sont insérées à l'annexe XII. 
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les conseillers forestiers s'interrogeaient à savoir si cette mise à jour régulière constituait 
réellement une amélioration de l'assistance technique offerte aux propriétaires. Les 
opinions semblaient très variées sur le sujet: certains propriétaires appréciaient le plan de 
gestion pour son contenu d'information, tandis que d'autres le considéraient comme de la 
paperasse administrafive152. Les conseillers forestiers constataient que la photographie 
aérienne de la propriété boisée était bien appréciée, parce que son aspect visuel, combiné 
avec l'identification de points de repère sur le territoire, rend ce support d'information 
très accessible pour les propriétaires. Ce n'était pas le cas des données forestières qui 
sont plus techniques et donc plus difficiles à interpréter par le profane de la foresterie. 

Cependant, les conseillers forestiers précisaient que les différences d'attitude des 
propriétaires n'ont rien à voir avec le plan de gestion comme tel. Elles découlaient plutôt 
de la variété de leurs objectifs personnels d'aménagement, s'échelonnant entre l' obtention 
des montants d'argent versés pour la réalisation des interventions sylvicoles prescrites et 
la mise en valeur générale de la propriété boisée (cf. Stanek, 1994). La tâche du conseiller 
forestier ne consistait pas simplement à remettre le plan de gestion, mais à persuader le 
propriétaire de la pertinence des interventions sylvicoles suggérées. La principale 
difficulté de cet exercice était liée au fait que les résultats des interventions n'apparaissent 
que quelques années plus tard. Compte tenu de leur expérience en forêt, les propriétaires 
devaient alors juger de la pertinence et de la validité des prescriptions sylvicoles des 
conseillers forestiers et établir un programme d'interventions personnalisé. 

Dans ce contexte où la communication avec le propriétaire était primordiale, la 
pratique des conseillers devait être très flexible: elle ne pouvait pas être programmée ni 
standardisée dans un ordinateur. Le succès de leur travail dépendait de la capacité de 
chacun d'adapter son intervention professionnelle en fonction des besoins et des objectifs 
de chaque propriétaire. À première vue, le conseiller forestier est un spécialiste de la forêt 
mais dans le cadre du Plan de l'Est, il s'est révélé bien plus comme étant un agent de 
changement. Son rôle consistait alors à communiquer avec le propriétaire, afin de lui faire 
partager une conception durable de l'aménagement de la forêt privée et de lui offrir 
l'encadrement nécessaire pour la planification et l'exécution des interventions sylvicoles. 
Le travail d'assistance technique n'est donc pas strictement d'ordre technique: le rôle du 
conseiller forestier auprès du propriétaire comporte un important volet social, qui 
demande des aptitudes pour la diplomatie et la psychologie humaine. 

152  À la sous-section 6.3 qui présente les résultats de l'enquête par questionnaire, nous examinerons plus 
en détail l'appréciation des propriétaires envers le plan de gestion. 
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Enfin, les conseillers forestiers estimaient que le SYGIF a permis de bonifier 
l'assistance technique et la qualité des documents de planification Ils ne savaient pas si 
cette bonification s'est concrétisée dans le contenu du plan de gestion remis aux 
propriétaires; par contre, elle leur a donné accès à une connaissance technique plus étoffée 
des lots boisées qui tenait compte de certains paramètres qui en balisent l'aménagement. 
Les conseillers faisaient alors référence aux contraintes biophysiques inhérentes au milieu 
naturel, aux habitats fauniques, à l'inventaire écologique, aux zones sensibles, ainsi qu'aux 
restrictions légales toujours plus nombreuses qui découlent des règlements municipaux et 
des normes environnementales. Le SYGIF rendait possible la superposition sur une même 
carte de diverses composantes thématiques du territoire afin de confectionner des 
représentations plus complètes de la forêt privée. 

6.1.2.6 	Une utilisation non optimale des capacités du SYGIF 

Les conseillers forestiers utilisaient le SYGIF pour la confection et la mise à jour 
du plan de gestion des propriétés boisées. À cette fin, le système était un appareil 
informatique lourd d'utilisation et complexe à opérer. Un tel grief n'était toutefois pas 
négatif: il laissait plutôt entendre que le SYGIF était sous-utilisé. Selon eux, les conseillers 
n'utilisaient qu'une petite partie des capacités informatiques du système. Cette sous-
utilisation était essentiellement d'ordre conceptuel. Ils déploraient surtout un manque 
d'imagination qui les empêchait de formuler des requêtes originales et de confectionner de 
cartes thématiques de la forêt privée. Par exemple, ils auraient souhaité utiliser le système 
pour visualiser et simuler des interventions en trois dimensions, pour modéliser le 
paysage ou pour délimiter les bandes de protection des rives des cours d'eau. Toutefois, 
les conseillers constataient que les limites d'utilisation du SYGIF étaient humaines et 
professionnelles, et non pas techniques. Ce constat souligne un manque de formation des 
conseillers quant aux concepts et aux méthodes de la cartographie thématique. 

Les fonctions cartographiques du système n'ont pas non plus été très utilisées. En 
fait, les conseillers forestiers ne faisaient presque jamais tracer de cartes du territoire, 
principalement en raison de contraintes techniques: le traceur à plumes était trop lent et 
d'une fiabilité douteuse. Dans leur pratique quotidienne, les conseillers évitaient ces 
difficultés en faisant imprimer des listes de données descriptives, au lieu de faire tracer des 
cartes. Cette façon de procéder ne réduisait presque en rien l'information obtenue parce 
qu'ils connaissaient assez bien le territoire pour spatialiser eux-mêmes les données 
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inscrites sur la liste153. Les requêtes ne portaient que sur le volet alphanumérique de la 
base de données (par exemple, pour identifier les propriétaires ayant fait des travaux de 
reboisement dans l'année), ce qui occultait complètement le volet cartographique. Ce 
dernier n'était pas essentiel pour répondre aux besoins d'information des conseillers. 

Le manque de formation des conseillers forestiers a également contribué à la sous-
utilisation du SYGIF. Bien qu'ils aient participé au début du projet à une courte session 
de formation, celle-ci était à l'évidence beaucoup trop brève pour couvrir en détail 
l'ensemble des fonctions du système. Il y avait trop de matières à assimiler dans le temps 
alloué pour le faire. Ils n'ont pas été formés pour utiliser le générateur de rapports, de 
sorte que celui-ci n'a pas été employé en pratique. Au besoin, ils faisaient appel au 
gestionnaire du site qui était capable d'utiliser cette fonctionnalité particulière, mais ils 
auraient préféré être autonomes à cet égard. Ainsi, les conseillers ne maîtrisaient que les 
procédures nécessaires à l'exercice de leur travail. L'apprentissage des fonctions plus 
complexes n'a pas non plus été possible dans le contexte des opérations courantes car les 
conseillers étaient généralement débordés de travail. Une formation plus élaborée et plus 
globale aurait été nécessaire et fort appréciée. 

6.1.2.7 	Une appréciation générale du SYGIF 

Le SYGIF a été à l'avant-garde des technologies de l'information. Les conseillers 
forestiers se sont estimés privilégiés de pouvoir l'utiliser dans le cadre de leur pratique car 
un tel instrument de travail est dispendieux à développer. Sans les budgets rattachés au 
Plan de l'Est, ce système d'information n'aurait probablement jamais vu le j0ur154. De 
plus, l'amélioration de la qualité de l'information forestière obtenue suite à l'implantation 
du SYGIF n'a pas été gratuite: cette qualité d'information est onéreuse parce qu'elle est 
tributaire du degré de détail de l'inventaire forestier et de la collecte de données forestières 
précises155. Le plan de gestion préparé à l'aide du SYGIF a donc été plus dispendieux à 
produire que celui confectionné antérieurement à la main, étant donné que l'inventaire 

153  Cette situation n'était pas exceptionnelle parce qu'il n'y a pas eu de roulement de personnel chez les 
conseillers forestiers de la SERM au cours de la période 1989-1995. 

154  Le coût de développement du SYGIF est estimé à environ 1 100 000 $; le coût d'implantation du 
système dans un point de service est évalué à environ 300 000 $ (CVC, 1993: 60), 

155  Le coût moyen de l'encadrement technique des travaux sylvicoles était de 218 $/ha en 1988-89. En 
1992-93 (alors que le SYGIF entrait en opération dans quelques points de services, mais que tous étaient 
soumis aux prescriptions du Cahier de procédures pour confectionner  le plan de gestion), ce coût moyen 
était de 440 $/ha, soit une augmentation du double en quatre ans (CVC, 1993: 65). 
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forestier à la base du diagnostic de l'état de la forêt et des prescriptions des interventions 
sylvicoles était plus détaillé, plus précis et d'une meilleure qualité en général. À ce sujet, 
nous soulevons quelques interrogations: est-ce que le SYGIF a favorisé l'amélioration de 
la qualité de l'information forestière autrement que par l'obligation d'avoir des données 
localisées précisément sur le terrain? est-ce que celle-ci ne serait pas plutôt tributaire du 
travail d'inventaire réalisé par le conseiller forestier? est-ce que l'amélioration obtenue 
justifie les coûts de développement et d'utilisation du SYGIF? Nous n'apportons pas de 
réponses à ces questions parce qu'elles débordent le cadre spécifique de la présente étude. 

La SERM était aussi responsable à l'époque du Plan de l'Est du programme 
provincial d'aménagement de la forêt privée. Les conseillers forestiers des deux 
programmes partageaient les mêmes lieux de travail et se côtoyaient quotidiennement. 
Même si le SYGIF aurait pu susciter l'envie des conseillers du programme provincial, il 
n'y a pas eu de jalousie particulière de leur part à l'égard de leurs collègues du programme 
fédéral. S'il en a été ainsi croit-on, c'est surtout parce que le SYGIF entraînait une charge 
de travail supplémentaire à ses usagers et que les conseillers forestiers ne tenaient pas 
tous à travailler avec un ordinateur. Plusieurs d'entre eux avaient développé au fil des ans 
leur propre méthode de travail et ne voyaient pas la nécessité de la chambarder 
uniquement pour adapter leur pratique aux nouvelles technologies. 

Par ailleurs, le bon fonctionnement du SYGIF a été tributaire du support technique 
offert par le Service canadien des forêts car les conseillers forestiers n'étaient pas des 
spécialistes de l'informatique ni de la géomatique. Des problèmes de programmation ont 
pu être corrigés et de nouvelles procédures ont été ajoutées pour répondre aux besoins 
spécifiques des usagers. Toutefois, les conseillers déploraient que ce support technique ait 
été dispensé en grande partie par des informaticiens qui comprenaient très bien le système 
informatique mais pas toujours la pratique de l'aménagement forestier. 

En dernier lieu, la fin annoncée du Plan de lEst a soulevé des incertitudes quant à 
la pratique de l'aménagement de la forêt privée et à l'avenir du SYGIF. Une chose était 
certaine: les données forestières enregistrées dans le système informatique n'allaient pas 
être perdues advenant la fin du programme parce qu'elles ont un format standard et que 
leurs caractéristiques (métadonnées) sont connues. Elles pourraient être utilisées sans 
difficultés par de nouveaux usagers pour décrire et cartographier la forêt privée régionale 
et être adaptées à de nouveaux contextes d'utilisation. Toutefois, la plus grande inquiétude 
des conseillers concernait une régression technique de la pratique de l'aménagement de la 
forêt privée. Ils ne voulaient pas recommencer à faire manuellement ce qu'ils faisaient 
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automatiquement avec le SYGIF. Malgré certains inconvénients de l'informatique, les 
conseillers étaient d'avis qu'il serait est très difficile de se passer du SYGIF. D'ailleurs, ils 
avaient pour exemple le cas de quelques conseillers forestiers de la SERM qui ont été 
transférés du Plan de lEst au programme provincial et qui ont eu à subir les contrecoups 
d'un recul technique de leur pratique professionnelle. 

6.1.2.8 	La matrice structurale de l'expérience de la SERM 

Nous allons maintenant confectionner une matrice structurale rendant compte de 
l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers de la SERM. Cette matrice, que l'on 
retrouve au tableau VIII, propose une structure similaire à celle confectionnée pour le cas 
de la SERV: l'axe horizontal porte sur la pratique des conseillers forestiers et est divisé 
selon trois éléments structurants (le travail de terrain, le travail de bureau et le travail 
d'assistance technique), tandis que l'axe vertical fait référence au SYGIF (l'implantation, 
l'utilisation courante, les problèmes techniques et l'appréciation générale). À la dernière 
ligne de cette matrice, nous avons établi un constat structural quant à chaque élément de la 
pratique des conseillers forestiers: ce constat fait état essentiellement de la précision de la 
référence spatiale des données forestières. Nous y reviendrons un peu plus loin. 

L'interprétation de cette matrice nous permet de constater que l'utilisation du 
SYGIF à la SERM est régie par les mêmes grands principes qu'à la SERV. Même si les 
propos tenus par les conseillers forestiers ont été moins catégoriques et plus diversifiés 
que dans le cas étudié précédemment, l'analyse de l'utilisation du SYGIF à la SERM 
confirme que ce système n'a affecté directement que le travail de bureau inhérent à la 
gestion des données forestières à référence spatiale et à l'édition automatisée du plan de 
gestion. Le SYGIF n'a pas provoqué un renouvellement de l'information forestière utilisée 
par les conseillers forestiers pour établir un diagnostic de l'état de la forêt et pour 
prescrire des interventions sylvicoles particulières. Ce renouvellement a plutôt été le fait 
de l'adoption en 1989 d'une politique d'information de la forêt privée propre au Plan de 
l'Est, sous la forme du Cahier de procédures pour la confection du plan de gestion (cf. 
Forêts Canada, 1993). Nous remarquons aussi que les conseillers ont insisté avec plus de 
vigueur sur deux effets indirects du SYGIF: le premier concerne les exigences de précision 
de la référence spatiale quant au travail de collecte des données forestières sur le terrain et 
le deuxième fait référence au caractère fortement social et humain de l'assistance technique 
offerte aux propriétaires. 
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Tableau VIII: La matrice structurale de l'utilisation du SYGIF 
par les conseillers forestiers de la SERAI 

Le SYGIF 

La pratique des conseillers forestiers de la SERAI 

Travail de terrain Travail de bureau Travail d'assistance 

Implantation Saisie des données dans la 
BDRS 
• Imprécision de la locali-

sation des données fores-
tières et cadastrales 

• Information incomplète 

Utilisation 
courante 

Nouvelle méthode 
d'inventaire des lots depuis 
le virage sylvicole de 1989 
• Rattachement spatial des 

données obligatoires 
• Exigences de précision 

plus élevées pour la 
localisation des données 

SYGIF 
• Saisie des données fores- 

tières dans la BDRS 
• Complexité de la saisie 

des données graphiques 
• Édition du plan de 

gestion 
• Accessibilité accrue de 

linformation forestière '  
• Sous-utilisation de la 

cartographie thématique 
Procédure de travail 
• Uniformisation de la 

gestion de l'information 
• Apprentissage de nouvel- 

les méthodes de travail 

Plan de gestion 
• Uniformisation du contenu 

et de la présentation 
• Document plus visuel 

' • Contenu dinformation.  
Inchangé 

• Mise à jour annuelle 
Information forestière 
• Prise en compte d'un plus 

grand nombre de paramè-
tres de l'intervention en 
forêt (règlements munici-
paux, etc.) 

• Rôle d'agent de change-
ment du conseiller 

• Communication entre le 
conseiller et le propriétaire 

Problèmes 
techniques 

Désuétude des instruments 
de mesure 
• Boussole et topofil en 

regard des exigences de 
précision du SYGIF 

Imprécision des données 
Quelques contraintes 
fonctionnelles mineures 
- Rodage déficient 
• Impressions graphiques 

Appréciation 
générale 

Désir de renouvellement 
des instruments de mesure 
• Récepteur GPS 
• Carnet de notes 

électronique 

Qualité de l'inventaire 
contenu dans la BDRS 
• Meilleure précision 
• Coût $$$ plus élevé 
Importation / exportation 
de données à réf. spatiale 
Formation trop courte 
Fin du Plan de l'Est 
• Crainte d'un retour aux 

méthodes manuelles 

Méconnaissance de l'utilité 
du plan de gestion pour les 
propriétaires 

Constat 
structural  

Précision de la référence 
spatiale des données lors 
de l'inventaire forestier 

Précision de la référence 
spatiale des données pour 
leur saisie dans la BDRS 
Accroissement de la tâche 
des conseillers quant à la 
gestion de l'information 

Ignorance des effets de la 
reférence spatiale sur la 
qualité de l'assistance 
technique et de l'informa-
don forestière 

C Roy (1998) 
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La matrice structurale indique que l'implantation du SYGIF à la SERM a été une 
opération passablement harassante parce que les données forestières contenues dans les 
plans de gestion alors en main étaient trop souvent imprécises pour les intégrer sans 
difficulté dans la BDRS. De plus, les données des plans de gestion confectionnées avant 
1989 n'ont pas été saisies dans le système pour cause d'imprécision, faisant en sorte que 
l'information forestière du SYGIF était incomplète. Ainsi, cette exigence de précision de la 
référence spatiale des données a eu des répercussions sur le travail de terrain des 
conseillers forestiers: chaque donnée forestière devait être rattachée par des mesures 
linéaires et angulaires à des points de repère dont les coordonnées étaient connues. 
Cependant, les instruments de mesure utilisés par les conseillers ne permettaient pas 
techniquement d'atteindre infailliblement les exigences de précision du SYGIF. Nous 
constatons donc encore une fois la présence d'un déséquilibre technologique entre les 
instruments de terrain (boussole et topofil) et les équipements de bureau (SYGIF). 

Comme tel, le SYGIF était un appareil informatique que les conseillers forestiers 
utilisaient pour accomplir leurs tâches de bureau. Cette utilisation a surtout entraîné des 
modifications aux habitudes de travail des conseillers quant à la gestion de l'information 
forestière. L'analyse révèle que le SYGIF a fait surgir des difficultés techniques inhérentes 
à la saisie des données forestières graphiques et à leur structuration géométrique (supra, 
figure 15). Nous constatons à cet égard que c'est l'obligation de localiser précisément 
chaque donnée sur la carte numérique (à l'aide de la référence spatiale) qui constitue le fait 
marquant de l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers. Cependant, nous ne 
savons pas si le fait d'avoir en main des données à référence spatiale améliore la pratique 
de l'aménagement de la forêt privée. Nous posons la question sans que cette étude ne 
puisse y apporter de réponse: est-ce que l'effort consacré par les conseillers forestiers à la 
saisie des données à référence spatiale est justifié par rapport à la pratique de 
l'aménagement de la forêt privée? D'ailleurs, il est assez paradoxal de constater que les 
fonctionnalités cartographiques du SYGIF demeurent sous-utilisées: les conseillers n'ont 
jamais produit de cartes thématiques de la forêt privée. Enfin, cette analyse tend à 
démontrer que la référence spatiale et la structuration géométrique des données sont deux 
conditions sous-jacentes au mode de gestion de l'information mis en œuvre par les SIG. 
Le SYGIF aurait ainsi été un instrument de gestion des données forestières dans l'espace 
et non pas un outil de cartographie thématique de l'espace forestier. 

Finalement, l'analyse de l'utilisation du SYGIF à la SERM a révélé clairement la 
dimension humaine et personnalisée de l'assistance technique offerte aux propriétaires. Le 



214 

plan de gestion n'est pas complet en lui-même: son contenu doit être interprété, vulgarisé 
et adapté par le conseiller aux besoins d'information de chaque propriétaire. C'est pour 
cela que les conseillers forestiers se considèrent comme des agents de changement: leur 
rôle est d'amener le propriétaire à modifier volontairement son comportement à l'égard de 
l'exploitation de sa forêt. Pour y arriver, le conseiller doit concilier des prescriptions 
sylvicoles, les désirs du propriétaire et la faisabilité économique. L'aménagement de la 
forêt privée ne dépend donc pas strictement du contenu du plan de gestion, mais surtout 
de la relation de confiance établie entre le conseiller forestier et le propriétaire. L'habileté à 
communiquer est alors à la base de la pratique de l'aménagement. 

6.1.3 L'Office des producteurs de bois de la Côte-du-Sud 

L'Office des producteurs de bois de la Côte-du-Sud (OPBCS) a assuré lui-même la 

livraison du Plan de l Est aux propriétaires de la forêt privée, à partir de ses bureaux situés 
à La Pocatière. Il n'a pas sous-contracté avec des OGC parce que son territoire est 
beaucoup plus petit que celui des SPB du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie. Divisé en 
trois unités d'aménagement (Montmagny, L'Islet et Kamouraska), seul le Kamouraska 
était visé par le Plan de lEst (les deux autres unités étant à l'extérieur de la région de l'Est 
du Québec). On y dénombre vingt-quatre municipalités et deux TNO (voir annexe XV). 
Environ 200 propriétaires étaient actifs dans le cadre du programme d'aménagement. Une 
équipe, composée d'un gestionnaire et de quatre conseillers forestiers, était attitrée 
spécifiquement à la livraison du Plan de lEst. Sa composition était très stable en raison de 
l'absence de roulement du personnel, malgré le départ de trois conseillers. 

Le SYGIF a été installé à l'OPBCS dès 1991 pour la réalisation du banc d'essai, 
mais il n'a été mis en opération pour les fins du Plan de l'Est qu'au printemps de 1993. 
Le système était composé des équipements suivants: 2 postes graphiques, 1 poste 
alphanumérique, 1 traceur, 2 tables numérisantes et 2 imprimantes. De façon générale, le 
gestionnaire du site n'a pas remarqué de résistance des usagers face à cette nouvelle 
technologie informatique. La présence de l'équipe de développement pendant plus d'une 
année dans les bureaux de La Pocatière a permis aux conseillers forestiers de démystifier 
progressivement le SYG1F et de se familiariser avec son fonctionnement 

Nous avons réalisé deux entrevues à cet endroit: une première avec l'ingénieur 
forestier responsable du Plan de l'Est (le gestionnaire) et une seconde avec trois 
conseillers forestiers. À l'instar de l'analyse des deux cas précédents, nous avons effectué 
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une classification des données empiriques en fonction de la grille d'analyse du tableau V. 
À cette fin, les thèmes suivants ont été retenus: le chargement des données dans le 
système, la pratique forestière sur le terrain, l'organisation du travail de bureau, 
l'assistance technique offerte aux propriétaires et une appréciation générale du SYGIF. 
Cette présentation nous amènera finalement à la confection d'une matrice structurale 
décrivant l'expérience du SYGIF à l'OPBCS. 

6.1.3.1 	Le chargement des données dans le système 

Les conseillers forestiers ont vivement ressenti les effets du SYGIF dès l'étape du 
chargement des données. Ce fut une lourde tâche étant donné la grande quantité de 
données à traiter et que le système informatique n'était pas encore tout à fait au point. 
Malgré la tenue du banc d'essai, le système contenait toujours des problèmes techniques 
qui se sont manifestés à l'usage. Celles-ci ont entraîné des pertes de temps considérables, 
en raison entre autres de la perte des données non enregistrées suite aux erreurs et aux gels 
du système. Ainsi, le SYGIF était toujours en chantier lors du chargement des données à 
l'OPBCS. Les conseillers estimaient que, le système ayant été développé principalement 
par des informaticiens, il comportait des lacunes non pas d'ordre informatique mais 
surtout d'ordre pratique. L'opération du chargement des données a donc été une période 
de rodage du système par des professionnels de la forêt, afin d'en ajuster le 
fonctionnement aux particularités de la pratique de l'aménagement de la forêt privée. 

L'utilisation du SYGIF a provoqué des problèmes d'horaire parce qu'il y avait 
moins de postes de travail que de conseillers. Une planification de l'utilisation du système 
a été nécessaire de même que la mise sur pied de deux quarts de travail journaliers. À cette 
époque, il y avait sept conseillers pour trois postes de travail (2 graphiques et 1 
alphanumérique). Ce problème de disponibilité ne se posait plus quelques années plus 
tard, car seulement trois conseillers forestiers étaient encore rattachés au Plan de l'Est. 

C'est également lors du chargement que les conseillers forestiers ont remarqué 
l'importance de la précision de la localisation des données. Par exemple, ils se sont 
rapidement aperçus que la base cartographique du SYGIF élaborée à partir du cadastre 
était plus ou moins fidèle au morcellement réel de la propriété foncière. Plusieurs 
décalages du plan cadastral avec les données de terrain sont apparus de sorte que les 
conseillers ont dû ajuster aux meilleurs de leurs connaissances les lignes de lots inexactes. 
En ce qui concerne l'information forestière, ils n'ont pas utilisé les cartes écoforestières du 
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ministère des Ressources naturelles du Québec parce que les données qui y sont colligées 
n'étaient pas assez précises pour les besoins de l'aménagement de la forêt privée. C'était 
l'échelle cartographique trop petite (1 : 20 000) et la trop grande généralisation des 
données qui ne convenaient pas à la description des petites parcelles de la forêt privée. 

Les données forestières chargées dans le système ont finalement été celles qui 
étaient contenues dans les plans de gestion conçus après 1989 et qui avaient été mesurées 
sur le terrain (selon les directives du Cahier des procédures; cf. Forêts Canada, 1993). 
Les données antérieures à cette date n'étaient pas assez précises face aux exigences de 
précision du système: la mention «PGNR» était alors inscrite à l'égard des lots faisant 
l'objet d'un plan de gestion antérieur à 1989. Tout comme à la SERM, le SYGIF ne 
contenaient pas toutes les données forestières recueillies depuis le début du Plan de lEst 
pour une raison de l'imprécision de leur référence spatiale. 

6.1.3.2 	La pratique forestière sur le terrain 

Le SYGIF n'a pas modifié comme telle la pratique forestière des conseillers sur le 
terrain. Les méthodes d'inventaire et de prise de données sont demeurées essentiellement 
les mêmes depuis l'adoption du Cahier des procédures pour confectionner le plan de 
gestion, qui jetait en 1989 les bases du virage sylvicole du Plan de lEst (cf. Forêt Canada, 
1993). Toutefois, le SYGIF n'a pas été sans effet sur le travail de terrain des conseillers 
forestiers car il a prescrit de nouvelles exigences de précision quant à la localisation des 
données. Le rattachement de chaque donnée recueillie à des points de repère aux 
coordonnées précises était dorénavant une opération obligatoire. 

Ces exigences de précision ont mis en relief la désuétude de l'instrumentation de 
mesure employée (la boussole et le topofil). D'une part, les conseillers auraient aimé avoir 
à leur disposition des récepteurs GPS pour accomplir leur travail de terrain et procéder 
rapidement à la localisation précise des données forestières. L'utilisation de ces appareils 
leur aurait permis d'accorder plus de temps à l'inventaire comme tel de la forêt et un peu 
moins à prendre les précautions nécessaires pour assurer la précision de la localisation des 
données. D'autre part, le carnet de notes électronique a été utilisé à titre expérimental par 
un conseiller forestier, mais cette expérience n'a pas démontré que l'appareil était au 
point. Des problèmes techniques devaient être résolus pour que son emploi soit optimal 
et accroisse l'efficacité des conseillers forestiers sur le terrain. 
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6.1.3.3 	L'organisation du travail de bureau 

L'utilisation du SYGIF a été consacrée exclusivement à la réalisation des tâches de 
bureau des conseillers forestiers. Il leur permettait d'éditer automatiquement les plans de 
gestion à être remis aux propriétaires (à ne pas confondre avec l'élaboration du contenu du 
plan de gestion qui demeurait de la responsabilité des conseillers). Le système était aussi 
utilisé pour inscrire les propriétaires au Plan de l'Est, pour émettre les demandes de 
paiement et pour réserver le montant des subventions rattachées aux travaux en voie de 
réalisation. Le SYGIF a donc été employé afin de gérer les données forestières inhérentes à 
la planification des interventions sylvicoles et de produire les documents nécessaires à la 
livraison de l'assistance technique et financière aux propriétaires de la forêt privée. À 
l'instar de l'opération de chargement des données, un horaire d'utilisation a dû être élaboré 
lorsqu'il y avait sept conseillers forestiers à l'emploi de l'OPBCS. Avec la réduction du 
personnel à trois conseillers seulement, il y avait un poste de travail pour chacun (2 
stations graphiques et 1 station alphanumérique). Il n'y a donc pas eu de conflit 
d'utilisation ni d'engorgement autour du système en périodes d'activités plus intenses. 

Les conseillers forestiers étaient d'avis que le SYGIF a surtout eu des effets sur 
l'organisation de leur travail. Tout d'abord, les méthodes de travail ont été uniformisées et 
normalisées, mettant ainsi un terme à la multiplicité des approches personnelles. Les 
tâches de bureau devaient être accomplies à une fréquence régulière et non plus être 
reportées aux périodes d'activités sylvicoles plus calmes ou aux journées de mauvais 
temps. Déjà que les données forestières des plans de gestion devaient être mises à jour 
beaucoup après chaque intervention sylvicole (d'après le Cahier de procédures), les 
conseillers estimaient que le SYGIF a provoqué lui aussi un accroissement du travail de 
bureau (au minimum de 1 à 11 /2  journée par semaine). L'informatique n'a pas permis de 
faire des économies de temps considérables par rapport à l'ancienne méthode manuelle. 
Par contre, le système a facilité le suivi des traitements sylvicoles par la possibilité de 
faire des requêtes spécifiques à la base de données et d'en faire apparaître les résultats à 
l'écran. Par conséquent, l'information forestière est devenue plus accessible qu'elle ne 
l'était auparavant, lorsqu'elle était conservée dans des dossiers individuels. 

Le principal effet du SYGIF a été l'accroissement de la tâche de bureau. Comme 
nous l'avons déjà remarqué pour les cas de la SERV et de la SERM, c'est la prise en 
compte de la référence spatiale des données forestières et leur structuration géométrique 
qui ont alourdi considérablement le travail des conseillers forestiers. La saisie des données 
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dans la BDRS passait obligatoirement par la réalisation d'opérations graphiques de 
numérisation des données forestières à référence spatiale. Ces opérations entraînaient une 
charge de travail additionnelle parce que les conseillers devaient non seulement construire 
la géométrie de l'objet géographique sur la carte numérique (par exemple, un peuplement 
forestier) mais aussi l'intégrer à la configuration géométrique des objets adjacents (i.e. les 
peuplements voisins). Des erreurs graphiques pouvaient alors se glisser et demeurer 
latentes dans la BDRS jusqu'à la prochaine mise à jour des données. 

Cependant, tout le travail consacré à la construction géométrique des données 
forestières n'a pas eu pour effet d'accroître la production de cartes thématiques de la forêt 
privée. Les conseillers expliquaient cette situation par une indétermination des besoins 
cartographiques sous-jacents à la pratique l'aménagement forestier. À cela s'ajoutaient des 
raisons plus techniques: les traceurs à plumes n'étaient pas toujours fiables et risquaient 
de bloquer lors de l'impression. De telles difficultés provoquaient des pertes de temps 
que l'on cherchait à éviter le plus possible156. Il faut aussi considérer que les conseillers 
forestiers n'avaient pas reçu la formation nécessaire pour utiliser le module du générateur 
de rapports, qui permettait d'interroger la base de données à référence spatiale et de faire 
illustrer les résultats sur une carte. D'ailleurs, les conseillers n'avaient pas accès à ce 
module ni le temps nécessaire pour en apprendre le fonctionnement. 

Le SYGIF permettait aussi de conserver les données «historiques» qui décrivent 
les différents états successifs de la forêt au cours des années. Celles-ci devaient permettre 
d'effectuer un suivi plus systématique des opérations sylvicoles et de planifier de façon 
plus pointue les interventions sylvicoles suggérées aux propriétaires. Ceci n'est demeuré 
qu'un vœu car en pratique, les conseillers n'ont peu ou pas utilisé le système pour 
connaître l'historique des travaux réalisés sur un lot étant donné qu'ils connaissaient bien 
leurs dossiers et ne disposaient pas nécessairement du temps voulu pour le faire. Ils 
étaient aussi conscients que la planification des interventions sylvicoles n'est pas le seul 
résultat d'une analyse rigoureuse des données forestières actuelles et passées, mais bien 
plus l'expression des désirs des propriétaires quant à l'aménagement de leur forêt. 

Enfin, le SYGLF a permis d'automatiser l'exécution des opérations de gestion des 
données nécessaires aux conseillers forestiers pour élaborer des diagnostics de l'état des 
lots boisés et pour prescrire des interventions sylvicoles propices à leur mise en valeur. 

156  Lors de l'évaluation du SYGIF à l'hiver de 1995, l'équipe chargée d'assurer le support technique a 
reçu comme mandat de simplifier le volet cartographique du système, dont l'utilisation de traceurs à jet 
d'encre au lieu des traceurs à plumes. 
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Le SYGIF a été un appareil informatique conçu pour répondre aux besoins de la pratique 
des conseillers forestiers, en ce qui concerne les tâches de bureau relatives à l'édition des 
plans de gestion. Bien que son utilisation ait facilité l'archivage, l'accès et l'édition de 
l'information, ce système a généré des difficultés quant à la saisie graphique des données. 

6.1.3.4 	L'assistance technique offerte aux propriétaires 

Les conseillers forestiers étaient d'avis que le SYGIF a contribué à rendre le plan 
de gestion plus accessible aux propriétaires en raison de l'uniformité de son contenu et de 
la qualité de sa présentation visuelle. Toutefois, il semble que le remplacement de la 
photographie aérienne interprétée du lot par une illustration de la propriété forestière n'a 
pas été apprécié pas les propriétaires. Ceux-ci étaient plus familiers avec les photos 
aériennes sur lesquelles ils retrouvaient plus facilement leurs points de repère (chemins, 
cours d'eau, bâtiments). Ils ont éprouvé plus de difficulté à visualiser l'information sous 
la forme d'une illustration de la propriété, telle que la présentait le SYGIF (voir les 
annexes VII et XII pour constater les différences), car le contenu d'information du 
document subissait nécessairement une épuration par rapport à la photographie aérienne 
qui représentait l'intégralité du territoire, sans aucune discrimination. 

Le système a aussi provoqué un autre genre de difficulté quant à l'illustration 
graphique de l'information forestière. Celui-ci n'utilisait pas forcément les échelles de 
représentation conventionnelles; il générait automatiquement sa propre échelle de façon à 
ce que l'illustration couvre la plus grande portion possible de la page sur laquelle elle 
serait imprimée. Une telle procédure a débouché sur des échelles bizarres, avec lesquelles 
les propriétaires et les conseillers ne pouvaient pas prendre des mesures directement sur 
le plan à l'aide d'une règle graduée standard et effectuer certains calculS157. Ces mesures et 
ces calculs pouvaient évidemment être réalisés automatiquement par l'ordinateur, mais 
très difficilement par l'usager à partir du plan lui-même. 

Quant à l'utilité réelle du plan de gestion, les conseillers forestiers affirmaient 
qu'un faible pourcentage de propriétaires s'en servent comme instrument d'aménagement 
de tous les jours. Cette situation est décevante quand on considère les sommes d'argent et 

157  À ce propos, voir la figure 23 (échelle 1 : 12 600) et l'annexe XII (échelle 1 : 8000); ces échelles de 
représentation ne sont pas conventionnelles et peuvent être difficilement utilisable sur un plan en papier. 
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les efforts humains qui sont investis pour confectionner ce document de planification158. 
L'effet du plan de gestion sur le comportement des propriétaires en forêt pouvait 
difficilement être évalué parce que leurs intérêts envers le Plan de l'Est étaient très 
diversifiés159. Malgré tout, l'assistance technique était dans l'ensemble très appréciée 
(tout comme le soutien financier d'ailleurs). Le conseiller forestier jouait alors un rôle très 
important dans l'encadrement des activités sylvicoles des propriétaires. Il ne devait pas se 
contenter de transmettre une série de données forestières à caractère technique, mais bien 
de communiquer un programme d'interventions réaliste et réalisable à chaque propriétaire. 
La livraison de l'assistance technique constituait d'autant plus une mission délicate que 
l'aménagement forestier est une pratique assez récente et que ses résultats ne sont pas 
palpables à court terme. L'assistance technique ne repose donc pas uniquement sur la 
confection de documents de planification de qualité, mais bien davantage sur l'habileté des 
conseillers forestiers à communiquer avec les propriétaires et à les persuader d'adopter 
une pratique d'aménagement et d'exploitation de la forêt qui est durable à long terme. 

En vertu de ce constat sur l'assistance technique, les conseillers forestiers 
considéraient que le plan de gestion leur est davantage utile qu'aux propriétaires, afin de 
poser des diagnostics forestiers, d'établir une programmation des interventions sylvicoles 
et d'étoffer le contenu de la communication avec le propriétaire. Ainsi, en ce qui concerne 
la réalisation des interventions forestières sur le terrain, le SYGlF n'a pas suscité de 
changement notable et appréciable à la pratique d'aménagement des propriétaires. 

6.1.3.5 	Une appréciation générale du SYGIF 

Le SYGLF est rapidement devenu le principal instrument de travail des conseillers 
forestiers. Il leur permettait d'éditer les plans de gestion, d'en mettre à jour le contenu, 
d'orchestrer le suivi des travaux forestiers et de préparer les demandes de participation et 
de paiement à l'intention des propriétaires. Son implantation a eu pour effet de normaliser 
les données forestières et la présentation visuelle du plan de gestion, d'uniformiser les 
méthodes de travail de terrain et de bureau et de réduire les erreurs de calcul. À l'occasion, 

158  À la longue, on s'est aperçu qu'un certain nombre de propriétaires étaient analphabètes, ce qui réduisait 
considérablement leur habileté personnelle à utiliser des documents techniques comme le plan de gestion. 

159  Les conseillers forestiers identifiaient trois grands groupes de propriétaires: (1) ceux qui ne pensent 
qu'aux subventions rattachées à la réalisation des travaux prescrits; (2) ceux qui veulent améliorer la qualité 
de leur lot boisé tout en profitant du support financier offert; (3) ceux qui veulent profiter de l'aide technique 
pour aménager leur propriété (et qui auraient le même comportement sans les subventions). 
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le système permettait au gestionnaire du site de se renseigner sur le déroulement des 
travaux d'aménagement et sur la participation des propriétaires au Plan de l'Est. 
Néanmoins, les fonctionnalités informatiques du SYGIF pour le traitement des données et 
la cartographie excédèrent largement les besoins professionnels des conseillers forestiers. 

Le SYGIF était un très gros système informatique qui a nécessité de forts 
investissements en temps et en argent. Le rodage du système a pris à lui seul 11/2  an pour 
l'adapter aux particularités de la pratique des conseillers forestiers. Malgré la réalisation 
d'un banc d'essai, le système n'était encore tout à fait au point lors de son lancement. Le 
support technique s'est donc avéré très important car les conseillers ont rencontré 
fréquemment des bogues informatiques. Pour les régler, ils ont pris l'habitude de 
demander l'aide de la secrétaire de l'OPBCS qui était compétente en informatique; pour 
les cas plus graves, ils faisaient appel au groupe de support technique de Rimouski qui 
pouvait corriger, dans certains cas, les problèmes du système directement par modem. 

L'utilisation quotidienne du SYGIF a affecté la répartition du travail des 
conseillers forestiers, qui se déroule principalement sur le terrain et accessoirement au 
bureau. La tâche de bureau s'est accrue considérablement par rapport aux opérations de 
mesurage sur le terrain. Nous constatons encore une fois un écart technologique important 
entre l'appareil informatique de gestion de données et les instruments de mesure de 
terrain. En effet, le SYGIF a imposé des critères de précision difficilement atteignables 
avec la boussole et le topofil. Avec la désuétude de l'instrumentation de mesure, la prise 
en compte de la référence spatiale des données forestières posait des difficultés pratiques 
de premier ordre: il fallait souvent les ajuster manuellement pour les intégrer dans la 
BDRS ou retourner sur le terrain afin de prendre de nouvelles mesures. Toutefois, la 
référence spatiale a entraîné une valeur ajoutée à l'ensemble des données qui permettrait, 
entre autres, d'établir des portraits d'ensemble de la forêt privée et de mieux cibler les 
interventions d'aménagement. En pratique, cette possibilité est demeurée caduque. 

La formation a été vivement appréciée par les conseillers, bien que l'apprentissage 
d'un appareil informatique complexe comme le SYGIF ait été difficile à réaliser dans un 
contexte opérationnel. Ce système demandait des habilités techniques différentes de celles 
des anciennes méthodes manuelles: utilisation du clavier et de la souris au lieu d'un crayon 
et d'une efface, être assis devant un écran d'ordinateur et non à une table à dessin. Les 
conseillers ont aussi déploré la faible utilisation du volet cartographique du SYGIF (même 
s'ils ont reçu la formation à cet effet). De temps en temps, ils faisaient tracer une carte 
mais préféraient éviter ce genre d'opération étant donné les délais d'impression et les 
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risques d'erreurs. Malgré les contraintes du traceur, ils étaient bien conscients que les 
besoins cartographiques pour la forêt privée n'avaient pas encore été clairement établis. 

Enfin, les conseillers forestiers ont réalisé que leur rôle face au SYGIF était de 
saisir des données forestières à référence spatiale et de les mettre à jour régulièrement, de 
façon à créer et à actualiser une BDRS sur la forêt privée. Ils ne participaient pas à 
l'analyse plus poussée des données ni à la confection de nouvelles cartes thématiques de 
la forêt. En définitive, ce système était trop gros et son utilisation trop complexe pour les 
besoins réels des conseillers forestiers. Malgré certaines critiques, ils en ont apprécié 
vivement l'emploi et les avantages techniques qu'il procurait. Enfin, ils espéraient le 
conserver comme instrument de travail quotidien malgré la fin du Plan de lEst. 

6.1.3.6 	La matrice structurale de l'expérience de l'OPBCS 

Nous allons maintenant élaborer la matrice structurale de l'utilisation du SYGIF 
par les conseillers forestiers de l'OPBCS, qui est présentée à la figure IX. Comme pour les 
cas de la SERV et de la SERM, cette matrice est formée d'un axe horizontal représentant 
la pratique d'aménagement des conseillers forestiers et d'un axe vertical se rapportant au 
SYGIF. L'interprétation de cette matrice nous amène à formuler un constat structural 
identique à ceux de la SERV et de la SERM: le SYGIF impose des exigences de précision 
quant à la localisation des données forestières, qui affectent la réalisation de l'inventaire 
forestier sur le terrain et la gestion de l'information au bureau. Nous sommes néanmoins 
dans l'incertitude la plus complète en ce qui concerne les effets d'une précision accrue des 
données sur la qualité de l'assistance technique proposée aux propriétaires. 

En tant que tel, le SYGIF était principalement utilisé par les conseillers forestiers 
pour la gestion des données forestières et administratives (ces dernières se rapportant au 
déroulement du programme d'aménagement). Les conseillers s'en servaient pour éditer les 
plans de gestion destinés aux propriétaires. Au bureau, leur tâche de travail s'est 
considérablement accrue par la prise en compte de la référence spatiale des données 
forestières et par leur structuration géométrique sur la carte numérique. Le SYGIF leur a 
aussi imposé une organisation différente du travail en raison de l'uniformisation des 
méthodes de gestion de l'information forestière. 
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Tableau IX: La matrice structurale de l'utilisation du SYGIF 
par les conseillers forestiers de l'OPBCS 

Le SYGIF 

La pratique des conseillers forestiers de l'OPBCS 

Travail de terrain Travail de bureau Travail d'assistance 

Implantation Saisie des données dans la 
BDRS 
• Imprécision de la locali-

sation des données fores-
tières et cadastrales 

Utilisation 
courante 

Nouvelle méthode 
d'inventaire des lots depuis 
le virage sylvicole de 1989 
• Rattachement spatial des 

données obligatoires 
• Exigences de précision 

plus élevées pour la 
localisation des données 

SYGIF 
• Saisie des données fores- 

tières clans la BDRS 
• Complexité de la saisie 

des données graphiques 
• Édition du plan de 

gestion 
• Sous-utilisation de la 

cartographie thématique 
Procédure de travail 
• Uniformisation de la 

gestion des données fores- 
fières et administratives 

• Mise à jour plus fréquente 
des données 

Plan de gestion 
• Uniformisation du contenu 

et de la présentation 
• Mise à jour annuelle 
• Plan de la propriété au lieu  de la photo aérienne 
• Échelles incongrues 
• Difficulté à prendre des 

mesures sur le plan 
Information forestière 
• Communication entre le 

conseiller et le propriétaire 
• Interprétation et vulgari-

sation du plan de gestion 
par le conseiller 

Problèmes 
techniques 

Désuétude des instruments 
de mesure 
• Boussole et topofil en 

regard des exigences de 
précision du SYGIF 

Imprécision des données 
Quelques contraintes 
fonctionnelles mineures 
• Rodage déficient 
• Impressions graphiques 

Appréciation 
générale 

Désir de renouvellement 
des instruments de mesure 
• Récepteur GPS 
• Carnet de notes 

électronique 

Instrument de travail des 
conseillers 
• Création d'une BDRS 
• Système trop gros pour les 

besoins réels 
Importance du support 
technique 
Formation trop courte 
Fin du Plan de l'Est 
• Incertitude face à 

l'utilisation du SYGIF 

Méconnaissance de l'utilité 
du plan de gestion pour les 
propriétaires 
Plan de gestion plus utile 
au conseiller qu'au 
propriétaire 

Constat 
structural 

Précision de la référence 
spatiale des données lors 
de l'inventaire forestier 

Précision de la référence 
spatiale des données pour 
leur saisie dans la BDRS 
Accroissement de la tâche 
des conseillers quant à la 
gestion de l'information 

Ignorance des effets de la 
référence spatiale sur la 
qualité de l'assistance 
technique et de l'informa-
lion forestière 

© Roy (1998) 
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Nous constatons que la saisie des données graphiques et leur structuration 
géométrique donne lieu à une importante altérité de la carte numérique du SYGIF: celle-ci 
ne sert pas autant à illustrer le territoire qu'à procurer une ossature à la BDRS et à ses 
modes de gestion. La carte numérique est d'abord employée pour attribuer une référence 
spatiale aux données et non pas pour les représenter graphiquement dans une vue 
d'ensemble du territoire. Ainsi, la principale contribution des conseillers en regard du 
SYGIF a été la constitution d'une BDRS forestière. Cependant, tout ce travail n'a pas 
conduit à une cartographie thématique plus variée de la forêt privée. 

L'expérience du SYGIF a aussi mis en évidence la désuétude des instruments de 
mesure des conseillers forestiers pour réaliser leur travail de terrain. La boussole et le 
topofil permettaient difficilement d'atteindre les exigences de précision spatiale du 
SYGIF. Nous constatons encore une fois l'existence d'un écart technologique important 
entre l'équipement de bureau et l'instrumentation de terrain. Les conseillers souhaitaient 
fortement le redressement de cette situation parce que l'essentiel de leur travail se déroule 
sur le terrain, à prendre des mesures qui caractérisent les peuplements de la forêt privée. 

Cette analyse de l'utilisation du SYGIF fait aussi ressortir le rôle de premier plan 
des conseillers forestiers en ce qui concerne la livraison de l'assistance technique et la 
communication d'une information utile aux propriétaires. Malgré la précision de 
l'information du plan de gestion, les conseillers forestiers devaient en interpréter et en 
vulgariser le contenu afin d'en faciliter la compréhension par les propriétaires et de réduire 
les difficultés inhérentes à la présentation de l'information forestière (remplacement de la 
photo aérienne par un plan illustratif, utilisation d'échelles incongrues). Ainsi, il semble 
que le plan de gestion était un document de planification davantage utile au conseiller 
forestier pour étayer son jugement professionnel, qu'au propriétaire pour décider des 
interventions sylvicoles à réaliser. L'assistance technique était la résultante d'un 
processus d'information et de communication entre le conseiller et le propriétaire. 

* * 

L'analyse de ces trois études de cas nous a permis, dans un premier temps, de 
classifier l'ensemble des données d'entrevues de façon intelligible selon la grille d'analyse 
et, dans un deuxième temps, de confectionner des matrices qui révèlent les principaux 
éléments structurants qui ont régi l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers du 
Plan de l'Est. Ces matrices démontrent l'existence d'un indéniable recoupement entre les 
données empiriques recueillies: l'utilisation du SYGIF par l'ensemble des conseillers 
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forestiers semble avoir été conditionnée par les mêmes éléments structurants. Dans les 
trois cas, nous sommes arrivé aux mêmes constats, soit que le SYGIF a rendu obligatoire 
la localisation précise des données forestières sur le territoire, sans que l'on puisse savoir 
si l'ajout de la référence spatiale a amélioré la qualité de l'assistance technique offerte aux 
propriétaires. La synthèse de ces résultats d'analyse sera présentée au chapitre 7, alors 
que nous tenterons d'énoncer la structure générale qui régissait l'utilisation du SYGIF par 
les conseillers forestiers dans le cadre du Plan de l'Est. 

Nous allons maintenant examiner les cas de deux organismes d'aménagement de la 
forêt privée qui n'avaient pas le SYGIF, afin d'identifier les facteurs organisationnels qui 
affectent la gestion de l'information. Par la suite, nous analyserons les résultats de 
l'enquête effectuée auprès des propriétaires dans le but d'étoffer notre connaissance de 
l'assistance technique et de l'utilité du plan de gestion comme source d'information pour 
l'aménagement de la forêt privée. 

6.2 	Les conseillers forestiers qui n'utilisaient pas le SYGIF 

Ce volet comparatif a pour objectif d'identifier les facteurs organisationnels qui 
influencent globalement les processus de gestion de l'information, afin de mieux distinguer 
les effets concrets du SYGIF de ceux attribuables au Plan de l'Est. Nous analyserons les 
cas de deux organismes responsables de l'application de programmes d'aménagement de la 
forêt privée qui ne disposaient pas du SYGIF pour le faire: d'une part, la Société de 
développement des ressources de la Neigette était chargée de livrer le Plan de l'Est au 
même titre que la SERV, la SERM et l'OPBCS, bien qu'elle ne fut pas retenue pour 
l'implantation du SYGIF; d'autre part, le Groupement agro-forestier Lotbinière-Mégantic 
était responsable du programme provincial d'aménagement de la forêt privée mais n'était 
pas équipé d'un système d'information comparable au SYGIF. Ainsi, ces deux organismes 
utilisaient des méthodes manuelles de gestion de l'information forestière. 

À l'aide de cette stratégie comparative, nous croyons être en mesure de repérer 
l'influence du cadre organisationnel de l'aménagement de la forêt privée sur la gestion de 
l'information. Nous estimons que les effets observés sur la pratique des conseillers 
forestiers de la SERV, de la SERM et de l'OPBCS ne sont pas uniquement attribuables à 
l'utilisation du SYGIF: des conditions politiques et organisationnelles en sont également à 
l'origine. En analysant un cas rattaché au Plan de l'Est (pour lequel ces conditions étaient 
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les mêmes) et un cas du programme provincial (pour lequel ces conditions diffèrent), nous 
tenterons de mieux discerner les effets réellement attribuables au SYGIF. 

6.2.1 La Société de développement des ressources de la Neigette 

Lors de la planification du développement du SYGIF, le Service canadien des 
forêts avait prévu implanter des postes de travail dans chacun des quatorze points de 
service du Plan de lEst. Cette intention s'est toutefois butée à des contraintes budgétaires 
importantes, de sorte que seulement quelques points de service ont été sélectionnés pour 
recevoir le SYGIF'60; la Société d'exploitation des ressources de la Neigette (SERN) n'était 
pas du nombre. Les conseillers forestiers ont donc continué à employer des méthodes 
manuelles de gestion de l'information, tout en étant assujettis aux prescriptions du Cahier 
de procédures pour confectionner le plan de gestion. Le virage sylvicole de 1989 y a donc 
été ressenti par le renouvellement méthodologique de la pratique des conseillers forestiers, 
et non pas par l'innovation technologique de leurs instruments de travail. 

Le territoire de la SERN est situé dans l'arrière-pays de Rimouski, tout juste à 
l'ouest de celui de la SERM. Environ 400 propriétaires étaient inscrits au Plan de l Est. 
Chacun des trois conseillers forestiers s'occupait de plus ou moins 130 plans de gestion; 
leur travail était saisonnier, du mois d'avril jusqu'au mois de décembre. Il n'y a pas eu de 
roulement de personnel au cours des dernières années du Plan de l'Est, de sorte que les 
conseillers avaient développé une précieuse connaissance de la forêt privée et des 
propriétaires, des interventions sylvicoles effectuées et à faire, ainsi que des particularités 
d'aménagement de chaque plan de gestion. 

À cet endroit, nous avons réalisé une entrevue de groupe à laquelle ont participé le 
gestionnaire du site et les trois conseillers forestiers. Celle-ci a porté sur certains aspects 
de leur pratique d'aménagement, notamment la prise de mesure sur le terrain, la gestion de 
l'information forestière, la confection et la mise à jour du plan de gestion. Les données 
recueillies ont été classifiées à l'aide de la grille d'analyse sous les thèmes suivants: la 
prise de mesures forestières sur le terrain, la gestion des données forestières, l'assistance 
technique et les commentaires généraux. Ensuite, nous avons confectionné une matrice 
structurale qui regroupe les principaux éléments empiriques décrivant la conduite des 
conseillers forestiers de la SERN face à la gestion de l'information. 

160 Supra, chapitre 5, sous-section 5.3.3 sur l'implantation du SYGIF dans les points de service. 
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6.2.1.1 	La prise de mesures forestières sur le terrain 

La prise de mesures sur le terrain était une opération uniforme dans chaque point 
de service du Plan de l'Est, que le SYGIF soit présent ou non. La méthodologie à suivre 
était prescrite par le Cahier de procédures pour confectionner le plan de gestion (Forêts 
Canada, 1993). Les conseillers forestiers de la SERN devaient donc eux aussi rattacher les 
données forestières à des points de repère connus, afin de leur attribuer une référence 
spatiale. Ils utilisaient les mêmes instruments de mesure qu'ailleurs, soit la boussole et le 
topofil, et rencontraient les mêmes difficultés pour atteindre les précisions prescrites, bien 
que cela n'était pas aussi critique que pour les conseillers qui utilisaient le SYGIF. La 
précision était ici un critère administratif et non pas une condition technique obligatoire 
pour la saisie des données dans une BDRS. 

Les opérations de l'inventaire forestier monopolisaient au moins le quart du temps 
de travail des conseillers. Ceux-ci estimaient qu'il serait plus approprié d'avoir en main 
des récepteurs GPS dont l'utilisation contribuerait à améliorer leur efficacité lors de la 
prise de mesures sur le terrain, qu'un système informatique utilisé au bureau pour gérer 
des données forestières et administratives. La pratique du conseiller forestier s'exerce 
principalement sur le terrain et accessoirement au bureau. D'après les échos qu'ils en 
reçoivent de leurs confrères, les conseillers forestiers sont d'avis que le SYGIF a modifié 
cette réalité pratique de l'aménagement de la forêt privée. 

	

6.2.1.2 	La gestion des données forestières 

Nous remarquons que la gestion des données forestières était considérablement 
différente en l'absence du SYGIF. À la SERN, le plan de gestion était confectionné et 
édité entièrement à la main sur des formulaires conçus à cet effet. Les conseillers 
préparaient, à l'aide de photographies aériennes et des données de terrain, un brouillon du 
plan de gestion que la secrétaire transcrivait ensuite au propre. Ils dessinaient à la main 
l'illustration de la propriété et des peuplements forestiers. Les étapes de manipulation des 
données étaient donc plus nombreuses avec cette méthode manuelle qu'avec le SYGIF (où 
les données n'étaient saisies qu'une seule fois). Le risque d'erreurs de transcription était 
incidemment plus élevé. Enfin, les données forestières étaient conservées sur des supports 
de papier et classées dans des dossiers individuels. Pour cette raison, les conseillers 
forestiers ne pouvaient pas effectuer de requêtes plus globales sur l'ensemble des données 
car cela aurait été trop astreignant à réaliser à la main. Par conséquent, l'information 



228 

forestière était beaucoup moins accessible que celle enregistrée dans le SYGIF. Il était 
aussi impossible de dresser, à partir de cet ensemble de données forestières, un portait de 
la forêt privée à des échelles autres que le parcellaire. 

Néanmoins, la SERN a développé, de façon quelque peu artisanale, un petit 
programme informatique maison employé pour gérer les données forestières et les 
conserver dans une base de données numériques. Ce programme ne prenait en compte que 
les données alphanumériques décrivant les travaux réalisés (et non la programmation de 
ceux à venir); les données graphiques et la référence spatiale y étaient ignorées. De cette 
façon, on arrivait à contourner certaines contraintes de la méthode manuelle quant à l'accès 
aux données. Les conseillers pouvaient consulter la base de données forestières et faire 
imprimer des listes selon des requêtes alphanumériques précises. Mais cette application 
ne permettait pas d'éditer automatiquement le plan de gestion. 

La méthode de mise à jour manuelle des plans de gestion était également différente 
de la méthode utilisée avec le SYGIF. À la SERN, cette opération n'était réalisée qu'une 
fois l'an, généralement à l'automne. Peu importe le nombre d'interventions sylvicoles 
effectuées par le propriétaire durant l'année, les conseillers forestiers ne faisaient qu'une 
mise à jour globale des plans de gestion. Avec le SYGIF, cette opération devait être 
effectuée obligatoirement après chaque intervention, afin d'émettre les demandes de 
paiement à l'intention des propriétaires. Dans le cadre organisationnel de la SERN, les 
demandes de paiement étaient émises sans que la mise à jour du plan de gestion soit 
nécessairement complétée. Le SYGIF posait donc des contraintes techniques à la 
procédure de travail des conseillers forestiers que l'on ne retrouvait pas à la SERN. 

Cependant, la mise à jour des données devait être réalisée à la fois dans le plan de 
gestion lui-même et dans l'annexe technique. Avec le SYGIF, celle de la seconde entraînait 
automatiquement celle du premier. Il n'y avait donc qu'une seule opération de saisie des 
données forestières pour deux tâches différentes bien que connexes. Avec la méthode 
manuelle, les conseillers devaient faire le travail en double, soit mettre à jour à tour de rôle 
l'annexe technique et le plan de gestion. Leur travail était alors fastidieux et routinier, sujet 
aux erreurs de transcription. Nous constatons ainsi que l'accroissement de travail généré 
par le SYGIF se faisait principalement ressentir à la saisie des données dans la BDRS, en 
raison de la prise en compte de la référence spatiale et de la structuration géométrique. 
Mais une fois cette opération complétée, l'utilisation, la reproduction et l'édition des 
données devenaient un jeu d'enfant, car les conseillers forestiers n'avaient plus à les 
manipuler ni à les transcrire eux-mêmes dans divers documents. 
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6.2.1.3 	L'assistance technique offerte aux propriétaires 

D'après les conseillers, le plan de gestion était une source d'information forestière 
marginale pour les propriétaires, bien que la plupart de ceux-ci appréciaient beaucoup la 
photographie aérienne interprétée. La possession d'un plan de gestion n'était pas non 
plus seulement justifiée pour des raisons d'aménagement mais aussi, par exemple, pour le 
remboursement des taxes foncières. Ainsi, l'appréciation du plan de gestion par les 
propriétaires était très hétérogène, tout comme leurs objectifs personnels d'aménagement 
Les conseillers forestiers étaient d'avis qu'une minorité des propriétaires aménageaient 
leur forêt dans le but d'en tirer une part importante de leur revenu annuel; les autres le 
faisaient surtout pour des raisons personnelles (divertissement, revenu d'appoint, mise en 
valeur de la propriété). Face à la diversité de leur clientèle, les conseillers forestiers 
devaient adapter leur intervention en modulant l'assistance technique offerte et en 
vulgarisant le contenu du plan de gestion en fonction des objectifs de chaque propriétaire. 

Pour combler leurs besoins d'information forestière et de décider des interventions 
à réaliser, les propriétaires semblaient davantage apprécier l'assistance technique et les 
avis professionnels prodigués par les conseillers forestiers, que le plan de gestion comme 
tel. Les propriétaires voulaient une information vulgarisée, interprétée et adaptée à leurs 
objectifs personnels, qu'ils ne retrouvaient pas nécessairement dans le plan de gestion. 
Les discussions avec les conseillers forestiers constituaient pour la plupart une source 
essentielle d'information. Ce constat soulève encore une fois une interrogation sérieuse 
quant à l'utilité réelle du plan de gestion pour les propriétaires: est-il conçu par et pour les 
conseillers forestiers afin d'établir un diagnostic forestier et de prescrire des interventions 
sylvicoles particulières, ou pour les propriétaires afin de leur offrir une information 
adaptée à leurs besoins et à leurs objectifs d'aménagement? Que le plan de gestion soit 
édité ou non avec le SYGIF, cette interrogation demeure la même, car l'amélioration de la 
référence spatiale des données n'a pas changé la nature de son contenu d'information. 

	

6.2.1.4 	Quelques commentaires généraux 

Un des contrecoups du projet SYGIF a été le retardement de l'informatisation des 
mandataires du Plan de l'Est qui n'en ont pas été pourvus. Sous prétexte que le SYGIF 
allait être implanté dans tous les points de service, le Service canadien des forêts 
dissuadait fortement les OGC à développer elles-mêmes leurs propres applications 
informatiques pour la gestion des données forestières. La planification de l'implantation 
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du système ayant changé en cours de route, les organismes qui n'ont pas eu le SYGIF se 
sont alors retrouvés doublement désavantagés. Cette situation a toutefois été corrigée à la 
SERN par le développement à l'interne d'un petit programme de gestion de données, dont 
les conseillers forestiers ne se passeraient plus dorénavant. Sans être trop élaboré, il a 
donné pleinement satisfaction à ses usagers. Les conseillers remarquaient cependant que le 
succès d'une telle initiative dépend grandement des habiletés personnelles des employés 
en place et de leur intérêt pour l'informatique. 

Enfin, les conseillers forestiers étaient d'avis que l'informatique entraîne une 
amélioration de la pratique de l'aménagement de la forêt privée si son utilisation permet de 
consacrer plus de temps au travail de terrain et moins aux activités de bureau. L'essentiel 
de la tâche des conseillers forestiers se déroule en forêt à collecter des données 
d'inventaire; le travail de bureau n'est qu'accessoire à cette tâche. Ainsi, ils jugeaient que 
le SYGIF ne contribuerait à l'amélioration de la pratique que si son utilisation permettait 
aux usagers de réduire le temps de bureau pour en consacrer davantage au terrain. 

6.2.1.5 	La matrice structurale du cas de la SERN 

L'analyse des propos des conseillers forestiers de la SERN a pour but de mettre 
en évidence les caractéristiques de la gestion manuelle de l'information forestière, pour 
mieux discerner lors de la synthèse du chapitre 7 les véritables effets du SYGIF. À cette 
fin, nous avons élaboré une matrice structurale présentée au tableau X qui reprend 
sensiblement la même structure que les matrices précédentes: l'axe horizontal est consacré 
à la pratique des conseillers forestiers tandis que l'axe vertical porte sur la gestion de 
l'information (et non sur le SYGIF). Celle-ci laisse voir que les principales différences de 
la pratique des conseillers forestiers de la SERN, d'avec ceux qui utilisent le SYGIF, se 
rapportent exclusivement à la réalisation du travail de bureau. Nous remarquons que le 
travail de terrain et l'assistance technique demeurent essentiellement des tâches similaires 
avec ou sans SYGIF. La «niche» fonctionnelle de ce dernier se précise donc de plus en 
plus, soit la gestion et le traitement automatisés de l'information forestière. 

Il n'y a pas eu à la SERN de restructuration ni d'uniformisation des opérations de 
gestion de l'information. Les données forestières n'étaient pas saisies dans un système 
informatique permettant d'éditer automatiquement les documents prévus par le Plan de 
l'Est (plan de gestion, annexe technique, demande de paiement). Elles étaient donc 
constamment manipulées et retranscrites par les conseillers ou la secrétaire: par exemple, 
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un brouillon du plan de gestion était élaboré avant la rédaction du document final et 
l'annexe technique était réalisée indépendamment du plan de gestion. L'exécution des 
tâches n'était pas non plus assujettie à un ordre séquentiel strict: les demandes de 
paiement pouvaient être émises sans que le plan de gestion n'ait été mis à jour. 

Tableau X: La matrice structurale de la gestion de l'information 
par les conseillers forestiers de la SERN 

La pratique des conseillers forestiers de la SERN 
Travail de terrain Travail de bureau Travail d'assistance 

La gestion 
de l'inf 

Prise de mesures sur le 
terrain 
• Inventaire forestier 
• Suivi des travaux 
Méthode de travail 
• Cahier de procédures 
Instruments de mesure 
• Boussole et topofil 
- Désuétude apparente 
• Imprécision des données 

n'entraîne pas de difficul- 
tés techniques 

• Utilisation souhaitée de 
récepteurs GPS 

Planification de l'aména- 
gement de la forêt privée 
• Diagnostic forestier et 

prescriptions des travaux 
• Gestion de l'information 

est une tâche accessoire 
Plan de gestion 
• Confection à la main sur 

des formulaires 
• Transcriptions répétitives 

des données 
• Mise à jour des données 

une fois par année 
• Demandes de paiement 

sans mise à jour du PG 
Informatisation 
• Petit logiciel maison 
• Gestion des données fores-

tières descriptives: pas de 
référence spatiale ni de 
structuration géométrique 

• Édition du plan de gestion 
n'est pas automatisée 

Communication de 
l'information forestière aux 
propriétaires 
• Interprétation du plan de 

gestion, vulgarisation des 
prescriptions et adaptation 
aux objectifs du 
propriétaire 

Plan de gestion 
• Semble plus utile au 

conseiller pour élaborer 
des prescriptions de 
travaux qu'au propriétaire 
pour guider son action 

Constat 
structural 

Précision de la référence 
spatiale des données bien 
que cela soit une exigence 
administrative et non pas 
une condition technique 
obligatoire à leur saisie 
dans une BDRS 

Accroissement de la tâche 
des conseillers découle de 
la saisie à référence 
spatiale des donnée et 
non de l'informatisation 
de la gestion de l'informa-
fion comme telle 

Ignorance des effets du 
plan de gestion sur la 
qualité de l'assistance 
techniques 

©Roy (1998) 

Nous remarquons ainsi qu'une fois les données saisies dans la BDRS, le SYGIF a 
permis l'automatisation des opérations répétitives d'édition des données forestières. 
L'accroissement de travail provoqué par ce système ne concernait pas la gestion de 
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l'information dans son ensemble, mais uniquement la saisie des données à référence 
spatiale dans la BDRS, qui obligeait la validation de leur précision et leur structuration 
géométrique. Mais si les conseillers forestiers ont évité ce fastidieux travail de saisie des 
données à référence spatiale, ils n'ont pas bénéficié des avantages reliés à l'utilisation du 
SYGIF quant à l'accessibilité des données et à leur édition automatisée sous différentes 
formes de documents d'information. Cependant, la SERN a quelque peu comblé les 
désavantages inhérents à l'absence du SYGIF en développant un petit logiciel maison de 
gestion des données forestières alphanumériques. Celui-ci répondait bien aux besoins des 
conseillers sans modifier la nature de leur pratique professionnelle. La SERN cherchait 
ainsi à doter ses conseillers forestiers d'un instrument de travail simple qui permettait de 
réduire la tâche de bureau, afin de libérer du temps pour les opérations de terrain. 

Finalement, le cas de la SERN indique qu'en l'absence des processus de saisie 
géométrique et cartographique sous-jacents à la création d'une BDRS, l'informatique ne 
provoque pas obligatoirement un accroissement de la charge de travail des conseillers 
forestiers, semblable à celui qui a été constaté pour les usagers du SYGIF. Puisque le cadre 
institutionnel y était le même et que seul le mode de gestion de l'information différait 
d'avec la SERV, la SERM et l'OPBCS, l'analyse de l'expérience de la SERN nous laisse 
croire que c'est la prise en compte de la référence spatiale des données et leur 
structuration géométrique qui aient affecté la pratique des conseillers forestiers et non pas 
l'utilisation d'appareils informatiques comme telle. Enfin, nous ne savons toujours pas si 
une localisation plus précise des données forestières a pour effet d'améliorer le contenu du 
plan de gestion et la qualité de l'assistance technique offerte aux propriétaires. Nous 
reviendrons sur ces constatations au début du chapitre 7, lors de la synthèse de l'ensemble 
des éléments d'analyse se rapportant au SYGIF. 

6.2.2 Le Groupement agro-forestier Lotbinière-Mégantic 

Le Groupement agro-forestier Lotbinière-Mégantic (GAFLM) n'a pas participé 
au Plan de l'Est et ne disposait donc pas du SIGYF. Situé à Sainte-Agathe-de-Lotbinière, 
le Groupement est responsable de la livraison du programme provincial de mise en valeur 
de la forêt privée pour les régions de Lotbinière et de Mégantic. Ce territoire comprend 
cinquante-cinq municipalités et s'étend dans quatre MRC. Chacun des cinq conseillers 
forestiers couvre un secteur englobant en moyenne 11 municipalités. À l'aide de cette 
étude de cas, nous chercherons à examiner l'influence exercée par le cadre institutionnel de 
l'aménagement de la forêt privée sur les processus de gestion de l'information. Les 
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résultats d'une telle analyse nous permettront de mieux discerner les effets concrets du 
SYGIF sur la pratique des conseillers forestiers, en les distinguant des effets d'ordre 
institutionnel découlant du Plan de l'Est. 

Nous avons réalisé une première entrevue avec l'ingénieur forestier responsable de 
l'application du programme d'aménagement et une seconde entrevue de groupe à laquelle 
ont participé les cinq conseillers forestiers (les plans d'entrevue sont joints à l'annexe III). 
Les discussions ont surtout porté sur l'utilisation et la gestion de l'information forestière 
dans leur pratique d'aménagement. Les données empiriques ainsi recueillies ont été 
classifiées, en suivant la grille d'analyse, sous les thèmes suivants: le programme 
provincial de mise en valeur de la forêt privée, la confection du plan simple de gestion, la 
communication entre le conseiller et le propriétaire, et l'utilisation polyvalente de la forêt 
privée. Cette classification analytique nous a ensuite permis d'élaborer une matrice 
structurale afin de rendre compte des principaux éléments qui structurent le processus 
conventionnel de gestion de l'information du GAFLM. 

6.2.2.1 	Le programme de mise en valeur de la forêt privée 

Le programme de mise en valeur de la forêt privée offre aux propriétaires une aide 
regroupée, contrairement au Plan de lEst qui leur propose une aide individuelle161 . Ainsi, 
les propriétaires doivent être membre du Groupement agro-forestier avant de s'inscrire au 
programme d'aménagement provincial et de bénéficier des services offerts. Le GAFLM 
agit donc à titre d'intermédiaire entre le gouvernement québécois et les propriétaires. Les 
subventions accordées pour les travaux sylvicoles réalisés sont versées directement au 
Groupement, qui remet ensuite à chaque propriétaire la quote-part qui lui revient. L'aide 
financière transite donc par cet organisme de gestion en commun avant d'atteindre le 
propriétaire, ce qui n'est pas le cas du Plan de l'Est où les sommes d'argent leur sont 
personnellement versées. Cette formule d'aide regroupée fait en sorte que le financement 
du GAFLM est dépendant de l'activité sylvicole de ses membres. Celui-ci a donc un 
intérêt pécuniaire direct à regrouper le plus de propriétaires possibles et à les encourager 
pour qu'ils procèdent activement à l'aménagement de leur propriété boisée. 

Dans ce contexte, la pratique des conseillers forestiers ne se limite pas qu'à la 
planification et à la supervision de l'aménagement de la forêt privée: ils sont aussi les 

161  Contrairement au Plan de l'Est, le programme provincial d'aménagement de la forêt privée est toujours 
en vigueur même s'il a été considérablement modifié au cours des dernières années; supra, note 140. 
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principaux agents de promotion du programme d'aménagement162. De façon plus intensive 
durant l'hiver, les conseillers forestiers font du recrutement pour susciter l'adhésion de 
nouveaux membres au Groupement agro-forestier et au programme provincial de mise en 
valeur de la forêt privée. Ainsi, une certaine partie de leur tâche professionnelle est 
consacrée à la «vente» de l'aménagement forestier. 

En plus de l'encadrement technique et du plan simple de gestion, le Groupement 

agro-forestier offre aussi aux propriétaires qui le désirent la main d'ceuvre nécessaire pour 
réaliser les interventions sylvicoles163. Ce sont alors les ouvriers sylvicoles du GAFLM 
qui exécutent les travaux prescrits dans le plan simple de gestion, sous la supervision d'un 
conseiller forestier qui agit alors en tant que contremaître. Le rôle actif du propriétaire est 
grandement réduit: il mandate le Groupement agro-forestier pour que celui-ci procède à 
l'aménagement de son lot boisé et à la réalisation, en tout ou en partie, des prescriptions 
du plan de gestion. En offrant la prise en charge de l'aménagement des lots boisés, le 
GAFLM se donne des arguments pour rallier au programme provincial de mise en valeur 
de la forêt privée les propriétaires qui ne sont pas personnellement intéressés à réaliser ni 
à superviser des travaux forestiers. 

6.2.2.2 	La confection du plan simple de gestion 

Le plan simple de gestion est un document de planification de l'aménagement de la 
forêt privée: il contient un diagnostic sur l'état d'un lot boisé et la planification des 
interventions sylvicoles pour une période de dix ans. Son contenu n'est pas mis à jour 
automatiquement après la réalisation de travaux forestiers (contrairement au plan de 
gestion du Plan de l'Est). Cependant, le détenteur peut en demander la mise à jour lorsque 
des modifications importantes ont affecté le potentiel forestier du lot, comme une 
épidémie ou un feu de forêt. Enfin, le plan simple de gestion n'impose pas d'obligation au 
propriétaire: ce n'est pas un contrat mais bien un document de planification des travaux 
de la mise en valeur de la forêt privée. Il indique également les catégories de travaux 
forestiers admissibles à l'aide financière du programme provincial d'aménagement. 

162  Pour soutenir leur effort, le Regroupement des sociétés d'aménagement du Québec (RESAM) a publié 
une brochure promotionnelle de l'aménagement de la forêt privée et des services offerts par les organismes 
de gestion en commun tels que le GAFLM; voir RESAM (1994). 

163  Environ 65% des propriétaires feraient exécuter les travaux forestiers prescrits à l'égard de leur lot par 
les ouvriers sylvicoles du GAFLM (d'après les statistiques du Groupement agro-forestier présentées dans 
le feuillet intitulé Réalisations sylvicoles en forêt privée). 
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Le plan simple de gestion est confectionné par le conseiller forestier, selon les 
normes édictées par le ministère des Ressources naturelles. Ses principales sources de 
renseignements sont: la matrice graphique164  de la municipalité (étant donné que le 
cadastre ne représente pas fidèlement le morcellement foncier165), la photographie aérienne 
de la propriété et la carte écoforestière du MRN. Cependant, les données forestières de 
cette dernière ne sont pas assez précises ni assez détaillées pour les besoins spécifiques 
de l'aménagement de la forêt privée. Cette carte illustre la configuration et la composition 
de la couverture forestière mais à une échelle cartographique trop petite (1 : 20 000), 
mieux adaptée aux forêts publiques dont les superficies sont beaucoup plus grandes que 
celles de la petite forêt privée. Ainsi, les conseillers doivent obligatoirement effectuer une 
visite sur le terrain afin de valider et de compléter leur information sur les parcelles de la 
forêt privée pour lesquelles ils préparent un plan de gestion. 

Le propriétaire forestier reçoit un plan simple de gestion qui contient les éléments 
d'information suivants: (1) un extrait de la carte écoforestière; (2) la photographie aérienne 
interprétée de la propriété boisée; et (3) les données et les observations recueillies par le 
conseiller lors de sa visite sur le terrain. De ceux-ci, la photographie aérienne est sans 
aucun doute l'élément le plus apprécié par les propriétaires. Elle leur procure une 
présentation visuelle intégrale de leur parcelle, de la couverture forestière, des cours d'eau, 
des chemins, des bâtiments et des points de repère sur le territoire. Enfin, le plan simple 
de gestion comprend un programme d'interventions sylvicoles détaillé, qui indique aux 
propriétaires la séquence des travaux d'aménagement devant idéalement être réalisés pour 
mettre en valeur leur bien forestier. Cependant, bien qu'il soit confectionné à l'intention 
du propriétaire, la pratique démontre que le plan simple de gestion est surtout utile au 
conseiller forestier. C'est un document dans lequel il pose un diagnostic et prescrit des 
interventions sylvicoles à l'intention du propriétaire; c'est aussi un aide-mémoire dont le 
conseiller se sert pour faire le suivi des travaux réalisés en forêt. Du point de vue des 
propriétaires, il est trop souvent perçu comme une formalité administrative préalable à 
l'inscription au programme d'aménagement et à l'obtention de l'aide financière. À cet 
égard, l'assistance technique offerte par le conseiller représente de façon générale la 
principale source d'information forestière des propriétaires. 

164  La matrice graphique est un document cartographique qui illustre toutes les unités d'évaluation du 
territoire d'une municipalité, aux fins de la taxation foncière. Par analogie, on pourrait la comparer à un 
«cadastre fiscal», tel qu'on le définit en Europe (cf. Lavigne, 1996: 74). 

165  il existe de nombreuses parties de lot qui ne sont pas immatriculées au cadastre. Il n'y a pas non plus 
de plan global qui illustre l'ensemble des parcelles. Ces lacunes de représentation et d'actualisation du 
morcellement foncier sont en voie d'être éliminées par la rénovation cadastrale actuellement en cours. 
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Le plan de gestion est confectionné à l'aide de méthodes de travail manuelles. 
Toutefois, l'informatique n'est pas totalement absente au GAFLM puisque les conseillers 
forestiers utilisent un logicie1166  pour enregistrer, conserver et gérer les données forestières 
descriptives contenues dans les plans simples de gestion. Le conseiller peut ainsi utiliser 
l'ordinateur pour planifier, non pas l'aménagement comme tel de la forêt privée, mais 
l'organisation de son travail comme, par exemple, le suivi des interventions sylvicoles, son 
calendrier de visites sur le terrain et l'administration des budgets du programme 
d'aménagement. Par contre, ce logiciel n'a pas été conçu pour éditer automatiquement le 
plan simple de gestion. Ces opérations se font toujours à la main sur les formulaires 
prévus à cet effet. Le logiciel ne contient pas non plus de volet cartographique: il ne tient 
donc pas compte de la référence spatiale des données forestières ni de leur configuration 
géométrique. La production de plans et de cartes de la forêt privée est alors impossible. 
Les conseillers forestiers déplorent de plus en plus cette situation parce qu'ils estiment 
qu'une meilleure utilisation de la cartographie leur permettrait de produire un plan simple 
de gestion plus visuel et mieux vulgarisé pour les propriétaires. Sans se prononcer 
ouvertement en faveur de l'utilisation d'un SIG, ils sont bien conscients cependant que 
cette question deviendra tôt ou tard une préoccupation du GAFLM et qu'ils devront 
ajuster leur pratique d'aménagement à de nouvelles contraintes techniques. 

6.2.2.3 	La communication entre le conseiller et le propriétaire 

Les processus de communication mis en œuvre dans le cadre du programme de 
mise en valeur de la forêt privée semblent plus diversifiés que dans le Plan de l'Est (ce qui 
ne veut pas dire que les propriétaires sont mieux informés). Tout d'abord, une des tâches 
du conseiller forestier est de vendre le programme d'aménagement provincial afin de 
recruter de nouveaux adhérents au GAFLM. Cette activité demande des connaissances de 
la mise en marché et de la vente de services professionnels plutôt que de la foresterie elle-
même. Ensuite, une fois que le propriétaire s'est inscrit au Groupement, le conseiller 
forestier reprend son véritable rôle d'expert de la planification de l'aménagement de la 
forêt privée. Sa pratique met alors en branle d'importants processus de communication 
qui visent à stimuler puis à encadrer l'activité forestière des propriétaires. Le conseiller 
doit, tout comme dans le Plan de l'Est, interpréter et vulgariser le contenu du plan simple 
de gestion et d'en concilier les prescriptions sylvicoles avec les objectifs d'aménagement 

166 Ce logiciel a été développé par le RESAM à l'intention des OGC. Il faut noter qu'il ne s'agit pas du 
même logiciel qui est utilisé à la SERN. 
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du propriétaire. Cette communication entre le conseiller et le propriétaire favorise la 
genèse d'une information forestière adaptée et concrète qui rend opératoire la planification 
de l'aménagement de la forêt privée, par l'action du propriétaire. 

	

6.2.2.4 	L'utilisation polyvalente de la forêt privée 

Le principal objectif d'aménagement du Groupement agro-forestier est d'accroître 
la croissance et l'exploitation de matière ligneuse en forêt privée (quoiqu'une attention 
particulière soit portée à l'habitat faunique du cerf de Virginie). Un tel objectif affecte 
directement la confection et le contenu du plan simple de gestion: ce document de 
planification suggère des interventions visant prioritairement à améliorer la productivité 
des lots forestiers et à augmenter les volumes de bois récoltés. Le plan simple de gestion 
propose ainsi au propriétaire une vision unifonctionnelle de la forêt privée. Toutefois, le 
MRN favorise dorénavant l'adoption par les organismes de gestion en commun d'une 
approche de planification et d'intervention qui préconise une utilisation polyvalente de la 
forêt privée167. Ce concept de mise en valeur des différents potentiels de la forêt est tout à 
fait nouveau dans le domaine de l'aménagement et de la gestion de la forêt privée. Dans les 
faits, la mise en œuvre de ce concept repose sur un important changement des perceptions 
face à l'utilisation de la forêt. Pour y arriver, il semble donc essentiel de développer de 
nouvelles méthodes de planification, conjointement à de nouveaux modes de gestion de 
l'information sur le territoire qui témoignent d'une vision plus globale de la forêt privée. 

	

6.2.2.5 	La matrice structurale du cas du GAFLM 

Nous avons construit une matrice structurale afin de découvrir, derrière 
l'expérience des conseillers forestiers du GAFLM, les éléments qui structurent la gestion 
de l'information dans le cadre du programme d'aménagement provincial de la forêt privée. 
Cette matrice nous permettra de comparer, au prochain chapitre, le cadre institutionnel de 
ce programme d'aménagement avec celui du Plan de l'Est, afin de discerner plus clairement 
les véritables effets du SYGIF sur les processus de gestion de l'information forestière et, 
incidemment, sur la pratique des conseillers forestiers. Cette matrice structurale de la 
pratique des conseillers du GAFLM est présentée au tableau XI. Elle fait état tout 

167  Cette approche «multi-ressources» vise à mettre en valeur les autres potentiels de la forêt tels que la 
faune, la végétation, la récolte des petits fruits, la récréation et le paysage. On cherche ainsi à développer un 
concept opératoire d'aménagement qui fait de la forêt autre chose qu'une simple réserve de bois. 



Carte écoforestière 
• Échelle cartographique trop 

petite pour les besoins de la 
petite forêt privée 

Inventaire forestier 
• Valider les données de la carte 

écoforestière 
• Compléter la description des 

peuplements 
Pas de localisation des données 
forestières 

Plan simple de gestion 
• Confection à la main sur des 

formulaires 
• Valide pour 10 ans 
• Pas de mise à jour régulière 
• Information visuelle compilée 

sur une photo aérienne du lot 
Informatisation (logiciel du 
RE SAM) 
• Archivage des données sur 

support numérique 
• Pas de référence spatiale, ni de 

cartographie = pas de BDRS 
• Utilisation pour planifier le 

travail des conseillers et non 
pour planifier l'aménagement 
de la forêt privée 

Rôles du conseiller forestier: 
• Vendeur d'un service 
• Expert forestier 
• Contremaître de travaux 
Actes de communication qui 
visent: 
• la mise en marché du 

programme d'aménagement 
• la vulgarisation du contenu du 

plan simple de gestion pour les 
propriétaires 

• la supervision des travaux 
forestiers réalisés par les 
ouvriers du GAFLM 
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d'abord des caractéristiques du cadre institutionnel du programme d'aménagement 
provincial, puis elle présente, de façon similaire aux matrices précédentes, la pratique des 
conseillers forestiers selon les trois éléments suivants: la collecte des données forestières, 
la confection du plan de gestion et la communication de l'information avec le propriétaire. 
Enfin, nous formulons un constat structural sur la gestion de l'information. 

Tableau XI: La matrice structurale de la gestion de l'information 
par les conseillers forestiers du GAFLM 

Cadre institutionnel du programme de mise en valeur de la forêt privée 
• une formule d'aide regroupée aux propriétaires 

• un financement du GAFLM à même l'aide financière versée aux propriétaires 
• un objectif de croissance et d'exploitation de la matière ligneuse 
(et non pas directement d'assistance technique aux propriétaires) 

La pratique des conseillers forestiers du GAFLIV 
Collecte des données forestières 	Confection du plan de gestion 	Communication avec les prop. 

Constat structural 

La précision et le détail des données forestières ne sont pas des critères aussi importants que dans 
le cadre institutionnel du Plan de l'Est. Les budgets disponibles pour procéder à la collecte des 

données sont moins considérables que dans le Plan de l'Est. 
La référence spatiale ne structure pas la gestion de l'information forestière. L'informatisation n'a 

pas accru la tâche de travail des conseillers forestiers, mais elle n'a pas débouché non plus à la 
création d'une BDILS détaillée et régulièrement actualisée. 

©Roy (1998) 
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Ainsi, la référence spatiale et la cartographie ne jouent pas dans le cas du GAFLM 
un rôle structurant à l'égard du processus de gestion de l'information forestière. Les 
opérations de collecte, de traitement, de mise à jour et de diffusion des données n'ont pas 
été uniformisées ni intégrées dans un seul et même processus de gestion de l'information. 
Il n'y a donc pas une saisie unique des données forestières (comme dans la BDRS du 
SYGIF par exemple), de telle sorte que les conseillers forestiers les manipulent et les 
transcrivent chaque fois que cela est nécessaire, ce qui augmente les risques d'erreur. Ces 
données ne sont pas non plus localisées précisément sur le terrain ni aussi détaillées que 
celles du plan de gestion édité à l'aide du SYGIF: elles sont généralement collectées sur 
des cartes écoforestières du MRN (à l'échelle 1 : 20 000) et d'un inventaire forestier 
systématique sur le terrain. La mise à jour des données est également beaucoup moins 
fréquente. Cette caractéristique s'explique par un financement moins élevé du programme 
provincial d'aménagement de la forêt privée par rapport au Plan de lEst. 

Bien que les conseillers forestiers utilisent l'ordinateur pour enregistrer les 
données du plan simple de gestion sur un support numérique, nous ne pouvons pas 
affirmer que l'informatique améliore la connaissance de la forêt privée: elle est surtout 
utile aux conseillers forestiers pour planifier l'exécution de leur travail. Ils peuvent alors 
faire imprimer des listes de données qui les renseignent sur certaines questions. Mais cette 
utilisation de l'informatique n'a aucunement entraîné l'automatisation de l'édition des 
plans simples de gestion, ni la constitution d'une BDRS standardisée qui permet 
d'importer et d'exporter des données. Dans ces circonstances, les données forestières du 
GAFLM ne sont que très peu accessibles et la généralisation de leur utilisation est très 
limitée. Nous constatons ainsi que la prise en compte de la référence spatiale et la 
structuration géométrique des données dans une BDRS est d'abord et avant tout une 
opération de standardisation du format des données qui vise à accroître leur accessibilité, 
leur circulation et leur intégration dans différentes bases de données du territoire. 

* * 

L'étude des cas de la Société d'exploitation des ressources de la Neigette et du 
Groupement agro-forestier Lotbinière-Mégantic visait à mettre en évidence les effets du 
cadre institutionnel de l'aménagement de la forêt privée sur les processus de gestion de 
l'information. Notre analyse démontre que ce n'est pas tant ce cadre ni l'informatisation 
de la gestion de l'information qui affectent le plus la pratique des conseillers forestiers, 
mais la prise en compte de la référence spatiale et la structuration géométrique lors de la 
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collecte des données sur le terrain et surtout de leur saisie dans la BDRS. Cependant, nous 
ne savons pas si la localisation précise des données améliore le contenu de l'assistance 
technique et la pratique des propriétaires sur le terrain. À ce sujet, nous allons présenter le 
troisième volet de l'étude ce cas empirique, soit l'appréciation des propriétaires inscrits 
au Plan de lEst envers leurs sources d'information pour l'aménagement de leur forêt. 

6.3 	Les propriétaires de la forêt privée et les sources d'information forestière 

Ce dernier volet traite de la communication de l'information forestière aux 
propriétaires qui étaient inscrits au Plan de lEst. Comme nous l'avons précisé à plusieurs 
reprises, l'objectif de ce programme d'aménagement était de fournir une assistance 
technique aux propriétaires forestiers afin qu'ils prennent des décisions plus éclairées 
quant à la planification et à l'exécution des interventions sylvicoles. Ces propriétaires 
n'utilisaient pas le SYGIF, mais ils étaient les destinataires de son principal produit: le 
plan de gestion. Leur attitude face à ce document de planification et à son contenu 
d'information représente, à notre avis, un élément d'analyse qui complète cette étude sur 
les processus d'information en aménagement. Notre intérêt de recherche consiste ici à 
préciser si le plan de gestion transmet aux propriétaires un savoir technique: (1) qui 
répond directement à leurs besoins, ou (2) qui doit être interprété par un conseiller 
forestier pour l'adapter et le vulgariser en une information compréhensible et utile. Nous 
croyons que cette deuxième hypothèse est la bonne: l'information qui guide concrètement 
l'action en forêt privée émerge de la communication entre le conseiller forestier et le 
propriétaire. Ainsi, les systèmes d'information tels que le SYGIIF sont des instruments 
informatiques sur lesquels s'appuie la pratique des spécialistes. Néanmoins, ceux-ci 
doivent en traduire les «outputs» sous diverses formes d'information pour les adapter à 
des situations concrètes et individualisées. 

Les propriétaires sont donc importants parce qu'ils détiennent le pouvoir 
décisionnel final quant à la réalisation des interventions sylvicoles (Bélanger, 1991: 93). 
Dans un processus d'information pour l'aménagement de la forêt privée, ils sont 
incontournables pour la seule et bonne raison qu'en cas de refus ou de blocage de leur 
part, tous ces efforts consacrés à la production d'une information forestière de qualité ne 
sont qu'un coup d'épée dans l'eau qui ne conduisent à aucune action concrète. Pour ces 
différents motifs, nous avons réalisé une enquête par questionnaire auprès d'un 
échantillon formé de propriétaires inscrits au Plan de l'Est dans la Vallée de la Matapédia, 
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la Métis et le Kamouraska168, dans le but d'examiner leur attitude face à l'assistance 
technique qui leur est offerte par les conseillers forestiers. Nous intégrerons ainsi à 
l'analyse des données sur les processus de communication desquels surgit l'information 
forestière qui concrétise l'aménagement de la forêt privée sur le terrain. 

6.3.1 Les paramètres de l'enquête et les caractéristiques des résultats 

Le questionnaire de l'enquête a été envoyé aux 312 propriétaires sélectionnés dans 
l'échantillon, avec l'envoi d'un rappel à ceux qui n'avaient pas répondu dans les trois 
semaines. La participation a été largement supérieure à nos attentes puisque 221 
questionnaires ont été retournés (ce qui représente un peu plus du 2/3  de l'échantillon 
alors que nous nous attendions à une réponse du tiers seulement). De ce nombre, il faut 
toutefois enlever treize questionnaires qui n'ont pas été complétés pour l'une des raisons 
suivantes: mauvaise adresse, vente du lot boisé, décès du propriétaire, non-participation 
personnelle aux travaux d'aménagement et attente d'un premier plan de gestion. 
Finalement, 208 propriétaires ont dûment répondu au questionnaire; le profil des 
répondants est présenté à l'annexe XVI. 

Quelques propriétaires n'ont pas répondu à toutes les questions, ce qui fait varier 
le nombre de répondants à chacune de celles-ci; ces cas de non-réponse demeurent 
néanmoins peu fréquents. Ils ne viennent pas remettent en cause la précision et l'intervalle 
de confiance des résultats de l'enquête. Par contre, deux questions (n° 9 et 22) semblent 
avoir été mal comprises par un certain nombre de propriétaires169. Nous leur demandions 
de numéroter par ordre d'importance différentes options, tandis que 20% des répondants 
environ n'ont fait que cocher l'option qui leur convenait le mieux170. Heureusement, cette 
situation n'affecte pas, sinon de façon négligeable, la précision des résultats de l'enquête. 

Pour le calcul de la taille de l'échantillon, nous avions fixé une précision théorique 
de 10% avec un intervalle de confiance de 90%. Avec le taux de réponse obtenu, la 
précision des résultats est au mieux de 7% (et au pire de 8% pour les questions 9 et 22) 
avec le même intervalle de confiance de 90% pour des variables isolées (ceci ne nous 

168  Supra, chapitre 4, sous-section 4.3.3.3 sur l'enquête par questionnaire dans laquelle nous expliquons la 
méthodologie d'échantillonnage utilisée. 

169  Ces deux questions n'ont pourtant pas posé de difficultés particulières lors du pré-test du questionnaire. 

170  Pour le traitement de tels cas, nous avons accordé la valeur maximale (i.e. une valeur de «1») à 
l'option choisie et aucune valeur aux autres. Ces «vides» sont alors considérés comme des non-réponses. 



242 

permet pas d'établir des relations statistiquement valides entre les variables bien qu'à 
l'occasion nous pourrons repérer certaines tendances). Ces paramètres sont largement 
suffisants pour les besoins de cette thèse: les résultats de l'enquête ne constituent en fait 
qu'une source d'information complémentaire aux études de cas portant sur le SYGIF. 

6.3.2 Les résultats de l'enquête 

L'objectif de cette enquête était de récolter des données sur le comportement des 
propriétaires quant à l'acquisition de l'information forestière qui supporte leurs activités 
d'aménagement. Nous voulions savoir si l'information technique contenue dans le plan de 
gestion répond directement à leurs besoins ou si celle-ci doit être interprétée et vulgarisée 
par le conseiller forestier en des formes personnalisées. Si la deuxième option se révèle 
dominante, l'enquête confirmera l'hypothèse que le processus d'information de 
l'aménagement repose sur des actes de communication importants et n'est pas restreint 
aux opérations de cueillette, de traitement et de diffusion des données à référence spatiale. 
Les données obtenues sont reproduites dans les tableaux insérés à l'annexe XVII. 

6.3.2.1 	Les sources d'information forestière 

Le Plan de l'Est cherche à transmettre aux propriétaires la connaissance nécessaire 
pour que ceux-ci aménagent de façon viable leur forêt. Par le biais de l'encadrement 
technique, on leur offre des produits et services d'information inhérents à l'aménagement 
de la forêt. Nous avons donc demandé à ces propriétaires de classer par ordre 
d'importance les sources d'information qui leur sont les plus utiles, à savoir: leurs 
connaissances personnelles, l'avis technique du conseiller forestier, le plan de gestion et le 
compagnonnage. Les résultats obtenus confirment que le conseiller forestier constitue la 
source d'information la plus importante, suivi d'assez près par le plan de gestion; les 
connaissances personnelles viennent au troisième rang, tandis que le compagnonnage se 
classe au dernier rang. Celui-ci semble être davantage une activité de formation et 
d'acquisition d'habiletés manuelles et non, comme telle, une source d'information. Enfin, 
nous avons calculé l'indice d'appréciation de chacune des quatre sources d'information171, 

171  L'indice d'appréciation a été calculé avec l'équation suivante: Indice = (4n1  + 3n2  + 2n3  + 1n4) / 4N, 
où ni  équivaut au nombre de fois où une source se classe première, n2  au nombre de fois où elle se classe 
deuxième, ... et N correspond au nombre de fois où cette source a été mentionnée par les répondants. Étant 
donné que 4 sources sont possibles, l'indice a une valeur comprise entre 0,25 (minimum) et 1 (maximum). 
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qui normalise toutes les réponses obtenues dans un seul ordre de grandeur, ce qui facilite 
leur présentation dans un seul graphique et leur comparaison. Ces indices d'appréciation 
sont présentés par le graphique de la figure 24. 

Figure 24: L'appréciation des sources d'information forestière par les propriétaires 

©Roy (1998) 

L'appréciation du plan de gestion le place au deuxième rang des sources 
d'information, devant les connaissances personnelles des propriétaires. Ce résultat n'est 
pas surprenant si l'on considère que la majorité des répondants ont commencé à aménager 
leur forêt après s'être inscrits au Plan de l'Est. Pour ceux-ci, le plan de gestion représente 
une source d'information plus importante que leurs propres connaissances, ce qui n'est 
pas le cas pour les répondants, moins nombreux, qui ont acquis une plus vaste expérience 
en forêt et qui ont développé leurs connaissances forestières bien avant de s'inscrire au 
programme d'aménagement. La principale contribution du Plan de l'Est a donc été de 
suppléer à ce manque de connaissances d'une portion importante des propriétaires, qui 
constituait un obstacle majeur à l'aménagement de plusieurs parcelles de forêt privée (cf. 
Bélanger, 1991: 57). Mais ce qui importe aux fins de cette recherche, c'est la confirmation 
du rôle incontournable que joue le conseiller dans les processus d'acquisition d'une 
information forestière adaptée aux besoins personnels de chaque propriétaire. 
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D'ailleurs, un peu plus des trois quarts des répondants ont indiqué qu'ils faisaient 
appel aux services du conseiller forestier au moins une fois par année. Lorsqu'ils se 
rencontrent, c'est alors au-delà de 90% des répondants qui discutent, beaucoup ou assez 
souvent, des travaux sylvicoles à réaliser en forêt comme l'illustre la graphique de la figure 
25. Ces résultats consolident l'idée que les conseillers forestiers et les propriétaires 
entretiennent des relations suivies et actives: les conseillers ont alors l'occasion 
d'interpréter et de vulgariser leur expertise forestière tandis que les propriétaires peuvent 
critiquer un savoir technique spécialisé à la lumière de leur expérience personnelle en forêt. 
Ces processus de communication occupent ainsi une place cruciale dans l'élaboration 
d'une information forestière utile et opératoire à chaque propriétaire. 

Figure 25: Les relations entre le conseiller forestier et le propriétaire 

©Roy (1998) 

6.3.2.2 	L'appréciation du plan de gestion 

Bien qu'il apparaisse comme étant une source auxiliaire d'information, il n'en 
demeure pas moins que le plan de gestion est un document largement apprécié par 
l'ensemble des propriétaires. En effet, une proportion de 94% des répondants estiment 
que le plan de gestion leur est utile ou très utile pour la réalisation des travaux 
d'aménagement forestier. Cette appréciation est sensiblement la même à l'égard de la mise 
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à jour du plan puisque 92% des répondants la jugent utile ou très utile pour exécuter les 
travaux de l'année en cours et pour faire le suivi des interventions antérieures. Enfin, 97% 
des répondants sont d'avis que la qualité de l'information contenue dans le plan de gestion 
est bonne ou excellente. Ainsi, les propriétaires n'ont aucun grief majeur à l'égard du plan 
de gestion. C'est un document dont la qualité et le contenu d'information sont appréciés. 

Mais le contenu du plan de gestion doit permettre de planifier la réalisation des 
opérations sylvicoles sur le terrain. En effet, 70% des répondants estiment que la 
programmation quinquennale des interventions sylvicoles esti' élément du plan de gestion 
le plus utile pour l'aménagement de la forêt privée. Les autres éléments énumérés comme 
choix de réponse (l'illustration du lot boisé, la photographie aérienne et les données 
forestières) se retrouvent beaucoup plus loin dans l'échelle d'appréciation des 
propriétaires comme l'illustre bien la figure 26. Un tel résultat nous donne un portrait 
probant: les propriétaires ont surtout besoin d'un plan de travail en forêt. Leur but 
premier n'est pas de développer une expertise approfondie et pointue en foresterie mais 
bien de planifier une séquence d'interventions sylvicoles adaptée à leurs objectifs 
personnels et aux capacités de produire de leur propriété boisée. C'est pourquoi les 
descriptions techniques relatives à la composition forestière du lot constitue un type 
d'information bien moins important que la programmation des opérations d'aménagement 
forestier. Le besoin d'information forestière des propriétaires ne vise pas la stimulation 
intellectuelle mais plutôt l' encadrement et le contrôle de leurs actions en forêt. 

Par ailleurs, la présentation graphique du plan de gestion constitue une de ses 
forces: 97% des répondants sont d'avis que cette qualité visuelle permet de bien 
comprendre l'information qui y est colligée tandis que 98% de ceux-ci estiment qu'il est 
facile de se repérer sur le terrain à partir de l'illustration du lot boisé. Par contre, la 
compréhension des données forestières sans l'assistance du conseiller forestier n'obtient 
pas la même unanimité: la proportion des répondants qui disent être en mesure de le faire 
aisément chute à 74%. Ainsi, les propriétaires n'éprouvent pas de difficultés particulières 
à tirer de l'information à la lecture de documents graphiques; par contre, les données 
forestières, qui sont généralement codifiées, quantifiées et présentées dans des listes ou 
des tableaux, constituent un jargon trop spécialisé pour le quart d'entre eux. 
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( m a xi m u m) 1,0 

0, 9 

0, 6 

( mi ni m u m) 0, 5 
Faune 	 Récréation 

A utr e s ri c h e s s e s d e l a f or êt pri v é e 
Qualité du paysage 

2 4 8 

pr o pri ét air e s à a m é n a g er a cti v e m e nt l e ur f or êt. D u p oi nt d e v u e d e l' a cti o n, l'i nf or m ati o n 

( et i n ci d e m m e nt l' a s si st a n c e t e c h ni q u e) n' e st p a s u n o bj e ctif ni u n e m oti v ati o n 

d' a m é n a g e m e nt. Ell e d oit êtr e c o n si d ér é e c o m m e u n e v ari a bl e q ui s u p p ort e l' a cti o n e n 

f or êt m ai s q ui n e l a tr a n s c e n d e p a s. L'i nf or m ati o n d e m e ur e ai n si s u b or d o n n é e a u x 

o bj e ctifs g é n ér a u x d u pr o pri ét air e à l' é g ar d d e l' a m é n a g e m e nt d e s o n bi e n f or esti er. 

Fi n al e m e nt, d a n s u n e o pti q u e d' a m é n a g e m e nt p ol y v al e nt d e l a f or êt pri v é e, n o u s 

a v o n s v o ul u s a v oir si l e s pr o pri ét air e s a c c or d ai e nt u n e i m p ort a n c e q u el c o n q u e a u x 

ri c h ess es d e l a f or êt a utr es q u e l a m ati èr e li g n e us e. L es r és ult ats o bt e n us i n di q u e nt q u e l a 

q u alit é d u p a y s a g e e st u n e v al e ur c o n si d ér é e c o m m e tr è s i m p ort a nt e; d a n s u n e m oi n dr e 

m e s ur e, l a f a u n e e st q u alifi é e d e ri c h e s s e i m p ort a nt e ( p o ur d e s a cti vit é s d e c h a s s e et 

p ê c h e), s ui vi p ar l a r é cr é ati o n e n f or êt ( p ar e x e m pl e, l a m ar c h e, l e s ki d e f o n d, l e c a m pi n g); 

e nfi n, l a fl or e e st u n e ri c h e s s e à l a q u ell e o n a c c or d e b e a u c o u p m oi n s d'i m p ort a n c e ( p ar 

e x e m pl e, l a c u eill ett e d e s p etit s fr uit s). L e s i n di c e s d' a p pr é ci ati o n d e c e s q u atr e a utr e s 

ri c h ess es d e l a f or êt s o nt pr és e nt és à l a fi g ur e 2 8. 

Fi g u r e 2 8: L '  a p pr é ci ati o n d es a utr es ri c h ess es d e l a f or êt 

© R o y ( 1 9 9 8) 
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Ces résultats présentent un intérêt pour cette recherche dans la mesure où ils 
indiquent que l'information contenue dans le plan de gestion n'est pas complète par 
rapport aux perceptions des propriétaires face aux richesses de la forêt. Ce document de 
planification véhicule un portrait plus ou moins tronqué de la forêt, se limitant à la 
croissance et à la récolte de la matière ligneuse. Pour obtenir une représentation plus 
globale des différentes richesses de son bien, le propriétaire devra s'abreuver à d'autres 
sources d'information: observations personnelles, utilisation de cartes thématiques, 
discussions élargies avec le conseiller forestier, consultation de d'autres organismes ou 
professionnels, etc. Dans sa forme actuelle, le plan de gestion ne permet pas de mettre en 
œuvre des pratiques sylvicoles dites «multi-ressources». Pour le transformer en un 
instrument d'aménagement intégré de la forêt, il faudrait revoir au préalable les bases 
conceptuelles de la pratique sylvicole de même que les modalités des processus 
d'information qui la supportent. Ainsi, c'est l'évolution de la pratique de l'aménagement 
qui suscite des besoins d'information plus complexes, et non pas la technicisation des 
processus d'information qui provoque un renouvellement de la pratique. 

* * 

Les propriétaires de la forêt privée forment un groupe hétérogène (cf. Bélanger, 
1991; Stanek, 1994). Bien que la pratique de l'aménagement forestier est pour la grande 
majorité une occupation secondaire, chaque individu représente néanmoins un cas 
d'espèce, avec des objectifs d'aménagement et des besoins d'information individualisés. 
Malgré l'utilisation d'un système comme le SYGIF, il ne faut pas réduire l'assistance 
technique à un simple processus de production en série des plans de gestion. Il est 
impératif que leur contenu d'information soit interprété et traduit spécifiquement à 
l'intention de chaque propriétaire inscrit au Plan de l Est. Le conseiller forestier constitue 
alors la pierre angulaire du processus d'information de l'aménagement de la forêt privée, 
parce qu'il transforme des données d'inventaire décrivant la composition de chaque 
parcelle boisée en une information compréhensible et opérationnelle pour le propriétaire. 
Ainsi, l' émergence d'une information propice à l'action sur le terrain repose 
essentiellement sur la relation personnalisée établie entre le conseiller et le propriétaire. 

Les résultats de l'enquête auprès d'un échantillon de propriétaires inscrits au Plan 

de l'Est ont conduit au renforcement de notre opinion sur le rôle crucial du conseiller 
forestier dans l'assistance technique offerte au propriétaire. Sa tâche consiste en grande 
partie à assister le propriétaire dans la programmation de ses opérations sylvicoles. Ainsi, 
la pratique du conseiller porte sur le propriétaire et non pas sur la forêt comme telle; il est 
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davantage un communicateur de l'information forestière et un planificateur de l'activité 
humaine que strictement un technicien de la forêt. Enfin, si nous n'avons pas construit ici 
une matrice d'analyse pour résumer l'attitude des propriétaires face à l'information 
forestière, c'est uniquement parce que nos résultats s'inscrivent entièrement dans la 
catégorie de l'assistance technique (une telle matrice n'aurait qu'une case). Toutefois, 
cette caractéristique présidera à leur intégration avec les autres données d'analyse lors de 
la synthèse de l'étude du SYGIF qui sera présentée au chapitre 7. 

Conclusion du chapitre 6 

Ce chapitre a été l'occasion de démontrer la pertinence du modèle d'analyse pour 
guider l'étude de cas du SYGIF, en assimilant la pratique de l'aménagement des conseillers 
forestiers à un vaste processus d'information. L'utilisation de la grille d'analyse présentée 
au chapitre 4 nous a permis de classifier les données empiriques recueillies lors des 
entrevues et de l'enquête par questionnaire, puis d'élaborer des matrices structurales qui 
mettent en évidence les principes qui régissaient l'utilisation des SIG par les conseillers 
forestiers. De façon concrète, nous avons remarqué que le SYGIF était un système de 
gestion des données forestières à référence spatiale qui a provoqué un accroissement du 
travail de bureau des conseillers forestiers, à cause notamment de la prise en compte de la 
référence spatiale et de la structuration géométrique des données lors de leur saisie dans la 
BDRS. Leur pratique sur le terrain en a également souffert car leurs instruments de mesure 
n'étaient pas adaptés aux nouvelles exigences de précision des données imposées par le 
SYGIF. Ce dernier a donc provoqué un déséquilibre technologique entre le terrain et le 
bureau. Quant à la transmission de l'information forestière vers les propriétaires, nous 
constatons le rôle crucial joué par les conseillers forestiers qui sont les interprètes d'une 
planification sylvicole normalisée dans un plan de gestion, au bénéfice des propriétaires 
qui désirent obtenir une information vulgarisée et adaptée à leurs objectifs d'aménagement. 
L'information n'est donc pas le résultat d'une opération technique mais bien le fruit d'un 
vaste processus de communication active. 



Chapitre 7 

Synthèse, discussion et recommandations 
à propos de l'utilisation des SIG en aménagement 

«La machine conduit l'homme à se spécialiser dans l'humain.» 
Jean Fourastié, Le Grand Espoir du XXe siècle 

Cet ultime chapitre constitue l'aboutissement de notre démarche de recherche. 
Dans un premier temps, nous présenterons une synthèse des résultats d'analyse partiels 
obtenus aux deux chapitres précédents, afin de découvrir la structure générale qui régissait 
l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers. Dans un deuxième temps, nous 
discuterons des résultats de cette étude empirique en fonction de l'hypothèse de 
recherche, des principaux concepts théoriques et du modèle d'analyse pour en arriver à 
proposer une généralisation des résultats empiriques obtenus. Puis, dans un troisième 
temps, nous formulerons des recommandations relatives à l'utilisation des SIG par les 
praticiens de l'aménagement et à l'adoption de politiques d'information sur le territoire. 
Nous chercherons ainsi à souligner l'évolution conceptuelle de cette pratique vers des 
approches informationnelles qui témoignent de la complexification constante des 
préoccupations des sociétés humaines envers l'occupation et l'exploitation du territoire. 

7.1 	La synthèse de l'étude de cas du SYGIF 

La synthèse de l'étude de cas du SYGIF consiste essentiellement à appliquer les 
deux dernières étapes de la méthode d'analyse présentée au chapitre 4. Ainsi, nous allons 
intégrer ensemble les conclusions partielles qui découlent de l'interprétation des matrices 
structurales du Plan de lEst, de la SERV, de la SERM et de l'OPBCS, et des résultats de 
l'enquête menée auprès des propriétaires. Cette synthèse nous conduira à l'élaboration de 
la structure générale régissant l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers et à la 
formulation des règles d'activité des processus d'information en aménagement. Nous 
effectuerons ensuite un retour sur ce travail de synthèse afin de vérifier la validité et la 
pertinence de la structure générale devant de nouveaux faits empiriques. C'est à cette 
étape analytique que la stratégie comparative déployée lors de la collecte des données 
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trouve sa raison d'être, puisque cette vérification est réalisée avec les matrices structurales 
de la SERN et du GAFLM, deux organismes où les conseillers forestiers ne disposaient 
pas du SYGIF. Cette comparaison nous permettra de distinguer avec plus de 
discernement les facteurs institutionnels du Plan de l'Est qui affectent la gestion de 
l'information des facteurs techniques du SYGIF comme tel. Nous formulerons alors une 
structure générale revue et corrigée de l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers. 

7.1.1 La structure générale régissant l'utilisation du SYGIF 

L'élaboration d'une structure générale régissant l'utilisation du SYGIF par les 
conseillers forestiers émane de la synthèse des matrices d'analyse structurales du Plan de 
l'Est, de la SERV, de la SERM et de l'OPBCS, et des résultats de l'enquête menée auprès 
des propriétaires. Cette synthèse est réalisée en suivant le modèle d'analyse présenté à la 
figure 20, dans lequel la pratique des conseillers forestiers est structurée comme un 
processus d'information qui intègre la planification de l'aménagement de la forêt privée et 
la communication de l'assistance technique à chaque propriétaire. Nous allons ainsi traiter 
successivement des thèmes suivants: les particularités du Plan de l'Est quant à la gestion 
de l'information, les effets directs du SYGIF sur le travail de bureau des conseillers 
forestiers et ses effets indirects sur la réalisation de l'inventaire forestier et sur la livraison 
de l'assistance technique. 

Dans le cadre institutionnel du Plan de l'Est, la pratique de l'aménagement avait 
pour objectif de fournir une assistance technique aux propriétaires qui désiraient aménager 
leur forêt. Par conséquent, les conseillers forestiers agissaient bien plus à titre d'agent de 
changement dont l'intervention portait sur le propriétaire que d'un technicien forestier 
dont l'action visait l'exploitation des arbres. Le processus d'information qui structurait 
leur pratique ne devait donc pas être rigide et uniforme quant à la livraison de l'assistance 
technique, car chaque propriétaire constituait un cas d'espèce. À cet égard, un des 
principes d'intervention du Plan de l'Est était de laisser une latitude professionnelle aux 
conseillers forestiers afin qu'ils utilisent leur jugement, leur expertise et leur expérience 
pour établir une programmation des interventions forestières adaptée aux objectifs 
d'aménagement personnels du propriétaire. Le Plan de l'Est reflétait donc, dans ses 
principes d'intervention, la diversité humaine à la base de l'aménagement de la petite forêt 
privée et reconnaissait, incidemment, la flexibilité de la pratique des conseillers forestiers. 
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Afin de communiquer une assistance technique vulgarisée au propriétaire, le 
conseiller devait avoir une connaissance forestière précise et détaillée de chaque parcelle de 
la forêt privée. Cette condition représentait une des faiblesses du Plan de l'Est à ses 
débuts. Toutefois, ce n'était pas tant la connaissance forestière comme telle qui faisait 
défaut que la gabegie organisationnelle de la gestion de l'information pratiquée par les 
mandataires du Plan de l'Est. Pour résoudre ce problème, le Service canadien des forêts 
procéda à la restructuration des modes de gestion de l'information forestière, par 
l'entremise du développement du SYGII et de l'adoption du Cahier des procédures pour 
confectionner les plans de gestion. Ce dernier énonçait en fait la politique organisationnelle 
de gestion de l'information du Plan de l'Est. Ainsi, le SYG1F a été conçu d'abord et avant 
tout pour régler les problèmes organisationnels d'une gestion des données forestières 
anarchique et non pour renouveler conceptuellement les méthodes de planification de 
l'aménagement de la forêt privée. 

Du point de vue de la pratique de l'aménagement de la forêt privée, l'utilisation du 
SYGIF a entraîné un accroissement considérable de la tâche de travail des conseillers 
forestiers, attribuable à la prise en compte de la référence spatiale et à la structuration 
géométrique des données lors de leur saisie numérique dans le système informatique. Cet 
accroissement de travail a été ressenti dès la création de la base cartographique du système 
composé notamment du cadastre, des réseaux hydrographiques et routiers, des limites 
municipales et du zonage agricole (supra, sous-section 5.3.2), et lors de la confection et de 
l'actualisation de la couche thématique de la forêt privée qui contient les données 
forestières des plans de gestion. Par exemple, le conseiller forestier devait, pour illustrer le 
périmètre d'un peuplement forestier, construire un polygone géométrique formé de 
points, de lignes et de chaînes (supra, figure 15), qui s'insère au bon endroit sur la carte de 
base et qui s'intègre avec les polygones (i.e. peuplements) adjacents de la couche 
cartographique forestière. Le conseiller confectionnait en fait un modèle géométrique de la 
forêt privée auquel pouvaient être rattachées les données forestières, comme l'appellation 
du peuplement, sa densité, sa hauteur et son âge (c f . annexe IX). 

La référence spatiale et la structuration géométrique des données constituaient 
l'ossature mathématique de la BDRS, qui rendait techniquement opérationnel le mode de 
gestion de l'information proposé par le SYGŒ. La carte numérique y était employée, non 
seulement comme le support de leur représentation cartographique, mais comme une grille 
de classification à référence spatiale des données. Il est alors essentiel que la référence 
spatiale des données soit des plus précises pour éviter la superposition ou le décalage des 
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objets de la carte (comme plusieurs peuplements forestiers qui se chevaucheraient sur la 
carte mais pas sur le terrain). L'imprécision des données constituait alors un problème 
opérationnel majeur qui gênait ou empêchait tout simplement la saisie des données dans le 
SYGIF, comme l'ont remarqué à leurs dépens les conseillers forestiers de la SERV, de la 
SERM et de l'OPBCS. Cette condition de précision, lorsqu'elle n'était pas atteinte, 
pouvait ralentir le déroulement du travail en obligeant la correction de données déjà 
validées dans le système ou le retour sur le terrain pour prendre de nouvelles mesures. 
Des erreurs de localisation pouvaient également être validées dans la BDRS et y demeurer 
latentes jusqu'à ce qu'elles soient découvertes à la suite d'une mise à jour. Le problème de 
l'imprécision s'est également fait sentir au moment de la création de la base 
cartographique du SYGIF: les conseillers forestiers de la SERM et de l'OPBCS ont 
découvert assez rapidement que les données cadastrales utilisées à cette fin étaient très 
souvent imprécises, inexactes et incomplètes. Pour y rémédier, ils ont dû consulter 
d'autres documents cartographiques illustrant le morcellement foncier, comme par 
exemple les matrices graphiques des municipalités. 

L'accroissement de la charge de travail des conseillers forestiers dû au SYGIF n'a 
pas entraîné la production d'une nouvelle cartographie forestière, ni une planification plus 
détaillée de l'aménagement de la forêt privée. Dans les faits, l'utilisation de ce système a 
provoqué une spécialisation technique de la gestion de l'information, dont la principale 
condition opérationnelle était la précision de la référence spatiale des données forestières. 
Ce système a donc conduit à la création d'une BDRS thématique précise de la forêt 
privée, sans nécessairement renouveler la connaissance que les conseillers forestiers en 
avaient. Ainsi, l'information dans le SYGIF était davantage caractérisée par sa référence 
spatiale que par sa dimension géographique. Nous considérons alors que celui-ci a été plus 
spécifiquement un système d'information à référence spatiale (SIRS), qui est un concept 
plus restreint que celui de SIG du point de vue des caractéristiques de son contenu 
d'information: la localisation et la structuration géométrique des données y sont plus 
importantes que la signification géographique de l'information. Enfin, une fois les données 
saisies dans la BDRS, le SYGIF a amélioré l'accessibilité de l'information forestière du 
Plan de l'Est et a permis d'en automatiser l'édition dans différents types de documents, 
comme le plan de gestion, l'annexe technique et la demande de paiement. La création de 
cette BDRS a également eu pour avantage de favoriser l'importation de données à 
référence spatiale, comme des mises à jour de la carte topographique, et l'exportation des 
données forestières vers d'autres utilisateurs, comme ce fut le cas avec la Forêt modèle 
dont nous reparlerons un peu plus loin dans ce chapitre. 
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Le SYGIF a également eu pour effet d'automatiser la gestion des données 
administratives du Plan de l'Est, ce qui permettait aux gestionnaires du programme 
d'exercer des contrôles budgétaires et de se renseigner sur le déroulement des travaux sur 
le terrain. Ce système a ainsi imposé une uniformisation et un ordonnancement des 
procédures de travail des conseillers forestiers. Ces derniers devaient suivre une séquence 
d'opérations stricte lors de la confection du plan de gestion, de sa mise à jour et de 
l'émission des demandes de paiement à l'intention des propriétaires. Par exemple, la mise 
à jour des données contenues dans le plan de gestion, à la suite de la réalisation de travaux 
forestiers, devait obligatoirement être complétée avant l'émission d'une demande de 
paiement. Il n'était plus possible d'en différer la réalisation sans engendrer des retards 
administratifs pénalisant le propriétaire. Également, l'uniformisation des méthodes de 
travail a généré certaines contraintes techniques, comme l'inscription dans le plan de 
gestion d'un seul traitement par peuplement même si plus d'un étaient à suggérer. Pour de 
tels cas, le conseiller forestier pouvait, en vertu de la reconnaissance de son autonomie 
professionnelle par le Plan de lEst, outrepasser ces contraintes informatiques affectant le 
contenu du plan de gestion en y inscrivant à la main des suggestions supplémentaires. La 
programmation informatique de certaines procédures de travail des conseillers nous fait 
prendre conscience que le SYGIF revêtait un double profil: il était à la fois un SIRS pour 
la gestion des données forestières à référence spatiale et un SIO pour la gestion du travail 
des conseillers. Cette distinction semble à première vue banale, mais elle est très 
importante puisque, comme nous l'exposerons plus loin dans la discussion, ces deux 
types de systèmes d'information poursuivent des finalités différentes. 

Par ailleurs, le SYGIF a eu des effets indirects non négligeables sur le travail de 
terrain, car les conseillers devaient rattacher les données de l'inventaire forestier à des 
points de repère connus. Cependant, l'utilisation de la boussole et du topofil leur 
permettait difficilement d'atteindre les niveaux de précision spatiale exigés par le SYGIF. 
Cette difficulté technique a alourdi la réalisation de l'inventaire puisque les conseillers 
devaient alors manipuler les instruments de mesure avec un très grand soin afin de réduire 
au maximum les sources d'imprécision affectant les mesures. L'efficience des conseillers 
pour la réalisation de l'inventaire n'a aucunement été améliorée par le développement du 
SYGIF. Pire encore, ceux-ci devaient davantage se soucier d'atteindre les niveaux de 
précision spatiale exigée pour les données, que de réaliser un inventaire plus détaillé de la 
forêt. En l'absence du renouvellement des instruments de mesure, le SYGIF a induit un 
déséquilibre technologique qui dépréciait le travail de terrain face au travail de bureau. 
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Le SYGIF a aussi affecté la livraison de l'assistance technique. Les propriétaires 
recevaient un plan de gestion standardisé et remis à jour annuellement, dont la 
présentation et le contenu ne dépendaient plus de la méthode de travail personnelle du 
conseiller forestier l'ayant préparé. Cependant, il ne semble pas que la prise en compte de 
la référence spatiale des données forestières du plan de gestion ait amélioré la qualité et le 
contenu de l'assistance technique offerte aux propriétaires, comme l'indiquent les matrices 
structurales de la SERV, de la SERIvi et de l'OPBCS. Par contre, l'uniformisation du plan 
de gestion a eu pour effet d'accroître le besoin d'interpréter et de vulgariser l'information 
forestière transmise à chaque propriétaire. La qualité de l'assistance technique dépendait 
alors grandement de la capacité personnelle du conseiller à vulgariser le diagnostic 
forestier, puis à concilier les prescriptions sylvicoles avec les objectifs d'aménagement du 
propriétaire. La rencontre entre le conseiller et le propriétaire présentait aussi l'occasion 
d'élargir l'approche typiquement forestière du plan de gestion, axée sur l'exploitation 
optimale de la matière ligneuse, afin d'intégrer à la planification sylvicole les autres 
richesses de la forêt et ainsi de compléter l'information forestière comme semblaient le 
souhaiter plusieurs propriétaires (supra, figure 28). Ainsi, le processus d'information mis 
en branle dans le Plan de l'Est ne visait pas à imposer au propriétaire un plan rigide et 
coercitif d'intervention forestière, mais bien à le former, à l'informer et à favoriser son 
apprentissage de l'aménagement de la forêt. 

À cet égard, les conseillers concevaient leur rôle non pas strictement comme celui 
d'un technicien forestier, mais plutôt comme celui d'un agent de changement dont l'action 
professionnelle portait sur les propriétaires et non sur les arbres comme tels. La pierre 
angulaire du processus d'information sous-jacent au Plan de l'Est était la communication 
entre le conseiller et le propriétaire. Dans un tel contexte de pratique, le conseiller devait 
être à la fois un spécialiste de la foresterie et un acteur social habile pour vulgariser ses 
connaissances techniques et pour persuader les propriétaires d'adopter certains types de 
comportement en ce qui concerne l'aménagement de la forêt privée. 

Cette synthèse nous permet d'élaborer enfin la structure générale qui a régi 
l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers du Plan de l'Est. Cette structure est 
conçue à l'aide du modèle d'analyse et est présentée à la figure 29 (nous la qualifions de 
provisoire puisqu'elle doit être revue de nouveau à la lumière des études de cas de la 
SERN et du GAFLM). La pratique de l'aménagement y est structurée comme un 
processus d'information dans lequel le conseiller forestier recueille sur le terrain des 
données forestières, procède à leur saisie dans le SYGIF, confectionne le plan de gestion 
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dans lequel il consigne son diagnostic de l'état de la forêt et ses prescriptions sylvicoles, 
puis communique avec le propriétaire afin de lui transmettre une assistance technique 
vulgarisée et adaptée à ses besoins. Le SYGIF a suscité la standardisation des opérations 
d'acquisition, de gestion et d'édition des données forestières, tout en accentuant le rôle 
charnière de la communication pour traduire le contenu du plan de gestion en une véritable 
information compréhensible et signifiante pour les propriétaires de la forêt privée. 

De façon concrète, l'utilisation du SYGIF a provoqué un glissement de la pratique 
des conseillers forestiers, par lequel le travail de bureau s'est accru par rapport au travail 
de terrain. Ce glissement n'a pas signifié qu'ils planifiaient davantage l'aménagement de la 
forêt privée avec le SYGIF, mais plutôt qu'ils consacraient plus de temps aux tâches de 
gestion de l'information forestière, notamment en ce qui concerne la saisie à référence 
spatiale des données dans le système informatique. Cette opération constitue le point 
culminant de l'effort des conseillers en matière de gestion de l'information: par exemple, 
ils effectuaient la structuration géométrique des données illustrant le périmètre d'un 
peuplement, le positionnaient sur la carte de base et l'intégraient aux autres peuplements 
numérisés sur la couche cartographique thématique de la forêt privée, puis y rattachaient 
les données descriptives telles que l'appellation, la densité, la hauteur et l'âge. Ce n'est 
qu'une fois la saisie réalisée que les conseillers forestiers pouvaient profiter des avantages 
de l'informatisation de la gestion de l'information, alors que l'accès aux données 
forestières et leur édition dans différents documents étaient automatisés. 

Nous constatons ainsi que le principal effet du SYGIF a été de conduire à la 
spécialisation de la gestion de l'information, non pas à cause de l'informatisation des 
opérations mais en raison de la prise en compte de la référence spatiale comme unité 
opérationnelle de la base de données. Les conseillers forestiers ont donc participé à la 
création et à l'actualisation régulière d'une BDRS thématique de la forêt privée du Plan de 
1 'Est, sans que leur pratique de la planification de l'aménagement et de la communication 
de l'assistance technique ne soit affectée de façon apparente par la référence spatiale. Ceci 
explique pourquoi nous avons établi, dans la structure générale, une distinction entre la 
planification de l'aménagement et la gestion de l'information, puisque cette dernière est 
devenue avec le SYGIF une fonction organisationnelle autonome. Le cas du Groupe 
SYGIF démontre bien cette affirmation, car il s'agit d'une entreprise qui offre un service 
d'information forestière à référence spatiale à sa clientèle mais qui ne participe pas comme 
tel à l'aménagement de la forêt. Du point de vue organisationnel, l'information et l'action 
peuvent dorénavant être planifiées et gérées séparément. 
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Figure 29: La structure générale provisoire régissant l'utilisation du SYGIF 
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7.1.2 Un retour sur la structure générale régissant l'utilisation du SYGIF 

La dernière étape de la méthode d'analyse consiste à faire un retour sur la structure 
générale de la figure 29 pour en vérifier a posteriori la pertinence et la validité à l'aide de 
nouveaux faits empiriques. C'est à cette fin méthodologique que nous avons réalisé les 
études de cas de la SERN et du GAFLM qui n'avaient pas le SYGIF. Cette étape 
analytique justifie le volet comparatif de la recherche. Son objectif est de repérer les effets 
institutionnels et organisationnels qui affectent la gestion de l'information en 
aménagement de la forêt privée dans le but d'isoler et de discerner plus clairement les 
effets spécifiquement attribuables au SYGIF. 

La SERN avait le mandat de livrer le Plan de l'Est aux propriétaires de la forêt 
privée. Cet organisme a fait l'objet de la restructuration organisationnelle et pratique du 
virage sylvicole de '89, mais le SYGIF n'y a jamais été implanté. Le travail de terrain et 
d'assistance technique des conseillers forestiers y était de même nature qu'à la SERV, la 
SERM et l'OPBCS. Il en était tout autrement du travail de bureau étant donné que les 
conseillers forestiers de la SERN ont continué d'utiliser les méthodes manuelles de gestion 
de l'information. Nous avons remarqué que, en comparaison avec le SYGIF, les grandes 
différences de cette méthode manuelle ont trait à l'absence de la saisie numérique des 
données à référence spatiale dans une BDRS. Cependant, le défaut d'informatisation 
impliquait que les opérations de manipulation, de transcription et d'édition des données 
étaient beaucoup plus astreignantes: par exemple, le conseiller devait inscrire à la main les 
mêmes données forestières dans le plan de gestion, l'annexe technique et la demande de 
paiement. La cartographie des données forestières y était aussi plus rudimentaire mais 
infiniment moins compliquée. Le conseiller utilisait les accessoires de dessin traditionnels 
(crayons, échelles graduées, équerres, compas) et illustrait à la main les limites du lot boisé 
et la configuration des peuplements forestiers. 

Les difficultés vécues par les conseillers de la SERN à l'égard de la gestion des 
données forestières ne se rapportaient pas à l'information comme telle, mais plutôt au 
caractère routinier et répétitif des procédures de travail. Le problème était passablement 
résolu par le développement d'un logiciel maison pour la gestion alphanumérique des 
données forestières, ce qui en facilitait la conservation, l'accessibilité et l'édition. Puisque 
la précision de la référence spatiale et la structuration géométrique des données n'étaient 
pas des conditions sine qua non à leur saisie informatique, ce logiciel a permis aux 
conseillers de réduire le temps de travail de bureau en éliminant l'exécution de tâches 
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répétitives. Cependant, ils ne participaient pas à. la création d'une BDRS thématique sur 
la forêt privée, dont le principal avantage est de standardiser le format des données à 
référence spatiale afin d'en permettre l'importation et l'exportation entre différents 
systèmes. Ainsi, la courte expérience de la SERN à l'égard de l'informatique tend à 
démontrer que c'est le mode de gestion à référence spatiale de l'information mis de l'avant 
par le SYGIF qui a imposé une charge de travail supplémentaire aux conseillers forestiers 
lors de la saisie des données et non l'emploi d'équipements informatiques comme tel. 

En l'absence du SYGIF, les conseillers forestiers de la SERN n'avaient pas non 
plus à suivre une procédure de travail rigide. Par exemple, ils pouvaient très bien reporter 
à plus tard la mise à jour des données forestières du plan de gestion et émettre quand 
même des demandes de paiement. Par conséquent, le SYGIF semble avoir conduit à 
l'automatisation conjointe de la gestion de l'information forestière et des procédures 
administratives instituées par le Plan de lEst. La flexibilité accrue des méthodes de travail 
des conseillers de la SERN tend à démontrer que le SYGIF a aussi été un système 
d'information organisationnel (SIO; supra, sous-section 1.3.2) qui imposait des contrôles 
automatiques sur le travail des conseillers forestiers et qui permettait de surveiller le 
déroulement général du Plan de l'Est. 

Par ailleurs, l'intérêt méthodologique pour l'étude de cas du GAFLM découle du 
fait que cet organisme de gestion en commun participait au programme provincial 
d'aménagement de la forêt privée (et non au Plan de l'Est) et n'avait pas un système 
informatique comparable au SYGIF. Lors de l'analyse, nous avons constaté que le 
processus d'information qui structurait la pratique des conseillers forestiers du GAFLM 
se distinguait de celui du Plan de l'Est pour la raison suivante: le programme provincial 
d'aménagement vise l'exploitation de la matière ligneuse et l'accroissement des capacités 
productives de la forêt privée, contrairement au Plan de l'Est qui cherchait à former les 
propriétaires à la sylviculture et à encadrer leur action en forêt. À première vue, nous 
pourrions croire que le processus d'information de l'aménagement de la forêt privée était 
plus complexe dans le Plan de l'Est parce que la pratique des conseillers forestiers visait 
l'amélioration qualitative de l'action d'aménagement des propriétaires en forêt et non pas 
l'augmentation des volumes de bois récoltés. Cependant, notre étude ne permet pourtant 
pas d'en faire la preuve: ce n'est pas le caractère social du processus d'information du 
Plan de l'Est qui semble le rendre plus complexe, mais plutôt la prise en compte de la 
référence spatiale des données forestières pour rendre opérationnel le mode de gestion 
technique mis en branle par le SYGIF. Les conseillers du GAFLM ne tiennent pas compte 
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de la localisation des données, ce qui leur évite de passer de longues heures au bureau à les 
saisir dans une BDRS. Même s'ils utilisent un petit logiciel (différent de celui de la SERN) 
pour gérer les données forestières de façon alphanumérique, l'informatisation n'y a pas 
entraîné un accroissement de travail similaire à celui constaté pour les usagers du SYGIF. 

Le GAFLM ne disposait pas non plus des budgets que le Plan de l'Est distribuait 
à chaque année à la SERV, à la SERM, à l'OPBCS pour livrer l'assistance technique aux 
propriétaires et, incidemment, pour utiliser le SYGIF173. Il faut bien comprendre que le 
fardeau financier imputable à celui-ci ne se résumait pas qu'aux seuls coûts de 
développement et d'acquisition des équipements informatiques: il englobait aussi les 
budgets de fonctionnement nécessaires pour que les conseillers forestiers procèdent à 
l'acquisition, par la prise de mesures précises sur le terrain, de données forestières à 
référence spatiale et à leur structuration géométrique lors de la saisie numérique dans la 
BDRS. La concrétisation du projet du SYGIF a donc été possible en vertu des moyens 
financiers considérables mis de l'avant par le Plan de lEst et l'Entente auxiliaire Canada-
Québec sur le développement économique des régions québécoises174. Par conséquent, le 
GAFLM ne pouvait pas mettre en œuvre un processus d'information de l'aménagement 
de la forêt privée aussi élaboré techniquement que celui du Plan de l'Est, parce que cet 
organisme ne disposait pas des moyens financiers qui lui aurait permis d'opérer un SIRS 
sur une base quotidienne. Afin de réduire le coût de production de son plan simple de 
gestion, le GAFLM utilisait autant que possible des données forestières existantes, 
comme celles colligées sur les cartes écoforestières du MRN, mêmes si elles n'offraient 
pas la précision ni le détail souhaités pour les besoins spécifiques de l'aménagement de la 
forêt (ces cartes sont confectionnées à l'échelle 1 : 20 000). La visite sur le terrain visait 
alors à valider et à compléter ces données, et non pas à refaire l'inventaire forestier au 
complet et en détail comme c'était le cas dans le Plan de l'Est. Les données forestières ne 
comportaient pas non plus de référence spatiale et n'étaient pas mises à jour de façon 
périodique, après chaque intervention d'aménagement de la forêt. 

Les cas de la SERN et du GAFLM tendent à. valider la structure générale présentée 
à la figure 29, quoique nous devons en préciser certains éléments. En premier lieu, même si 
le Plan de lEst a mis sur pied un cadre institutionnel favorable à l'utilisation du SYGIF, 

173  Supra, note 156 au chapitre 6, où nous mentionnons que, dans le Plan de l'Est, le coût moyen de 
l'encadrement technique à l'hectare a doublé de 1989 à 1993 (suite à l'adoption d'une politique 
organisationnelle de gestion de l'information et au développement du SYGIF). 

174  Le développement du SYGIF a été financé dans le cadre de cette Entente; supra, note 139. 
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celle-ci a été rendue possible en vertu de budgets de fonctionnement non négligeables. Ces 
derniers ont permis de couvrir les coûts d'opération inhérents à la mise en œuvre, par les 
conseillers forestiers, du processus d'information de l'aménagement de la forêt privée 
sous-jacent au Plan de l'Est, comme la collecte systématique des données forestières à 
référence spatiale sur le terrain, leur saisie numérique dans la BDRS et leur mise à jour 
après chaque intervention forestière. Ainsi, nous croyons que si le SYGLF a été utile aux 
conseillers forestiers, ce n'est pas à cause du développement d'une machine informatique 
performante mais en vertu de la précision et du détail des données forestières qu'il 
contenait. L'attribution de budgets pour la collecte des données sur le terrain semble donc 
avoir été une condition essentielle à l'utilisation du SYGIF. 

En deuxième lieu, l'utilisation du SYGIF a provoqué une spécialisation technique 
de la gestion des données forestières, attribuable à la prise en compte de la référence 
spatiale et à la structuration géométrique des peuplements forestiers dans un modèle 
numérique des parcelles de la forêt privée inscrites au Plan de l'Est. Celui-ci constitue 
l'ossature informatique de la BDRS à laquelle sont rattachées, aux fins de la gestion à 
référence spatiale, les données descriptives des peuplements forestiers (appellation, 
densité, hauteur, âge, etc.). Cette structuration géométrique des données forestières est 
donc une condition purement informatique, nécessaire au fonctionnement du SYGIF. Du 
point de vue des conseillers, cette condition a provoqué un accroissement considérable de 
leur charge de travail lors de la saisie des données forestières dans la BDRS, sans avoir de 
répercussions apparentes sur la planification de l'aménagement de la forêt privée. 

En troisième lieu, ces deux cas soulèvent l'idée que le SYGLF aurait eu un double 
profil: celui d'un SIRS utilisé pour la gestion à référence spatiale des données forestières 
et celui d'un SIO utilisé pour contrôler les procédures de travail des conseillers forestiers 
ainsi que le déroulement général du Plan de l'Est. En effet, les conseillers de la SERN et du 
GAFLM n'avaient pas à suivre, comme les usagers du SYGIF, une séquence 
opérationnelle stricte lors de la confection des plans de gestion, de leur livraison aux 
propriétaires de la forêt privée et de l'émission des demandes de paiement. Le SYGIF 
imposait donc des contraintes techniques à la pratique des conseillers forestiers. Nous 
croyons qu'il est important de faire la distinction entre la gestion à référence spatiale des 
données forestières et le contrôle technique du travail, parce que ces deux opérations 
réfèrent à des finalités différentes du SYGIF: celle du SIO est de permettre aux 
gestionnaires de surveiller la bonne marche du Plan de l'Est et celle du SIG est d'offrir aux 
conseillers les bases techniques d'une connaissance précise et détaillée de la forêt privée. 
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Ces quelques précisions empiriques nous amènent à ajuster et à nuancer certains 
aspects de la structure générale régissant l'utilisation du SYGIF par les conseillers 
forestiers. Nous ne remettons pas ici en question la configuration d'ensemble de la 
structure: nous ne faisons qu'en préciser certains éléments afin de favoriser une meilleure 
compréhension conceptuelle de l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers. La 
figure 30 présente donc la structure générale telle que revue et corrigée. Ainsi, nous avons 
ajouté au cadre institutionnel du Plan de l'Est la variable budgétaire de développement et 
de fonctionnement, car celle-ci a été indispensable à la mise en œuvre du SYGIF. Puis, 
nous soulignons avec plus d'insistance que le SYGIF a entraîné une spécialisation de la 
gestion des données forestières, qui lui confère une plus grande autonomie par rapport à la 
pratique de l'aménagement: cette nouvelle fonction organisationnelle conduit à la création, 
au maintien et à l'actualisation régulière d'une BDRS thématique sur la forêt privée du 
Plan de lEst. Ainsi, nous ne pouvons pas prétendre que la prise en compte de la référence 
spatiale a amélioré la qualité et le contenu de l'assistance technique offerte aux 
propriétaires; toutefois, elle a permis de standardiser le format des données forestières, de 
façon à ce qu'il soit possible de les gérer dans une même BDRS, d'importer d'autres 
catégories de données pour les intégrer au thème de la forêt privée, et d'exporter celles du 
SYGIF vers d'autres utilisateurs comme la Forêt modèle. 

Cette spécialisation de la gestion de l'information a provoqué un accroissement 
considérable de la tâche de travail des conseillers forestiers quant à la saisie à référence 
spatiale des données dans la BDRS. Nous précisons ici que ce n'est pas l'informatisation 
comme telle qui a entraîné cet accroissement de travail, mais bien le mode de gestion à 
référence spatiale de l'information forestière mis en œuvre par le SYGIF. D'ailleurs, le 
véritable effet de l'informatisation est d'accroître l'accessibilité des données forestières 
par leur regroupement sur un même support numérique et par la programmation de 
procédures de repérage qui permettent de dégager rapidement des sous-groupes de 
données thématiques. 

Enfin, les composantes SIRS et SIO du SYGIF doivent être distinguées car elles 
véhiculent des finalités différentes. Elles découlent aussi de cadres conceptuels distincts: 
celui de la géomatique en ce qui concerne l'intégration et l'automatisation des processus de 
gestion de l'information géographique (supra, sous-section 2.1) et celui des sciences de 
l'organisation pour la structuration et l'uniformisation des procédures de travail (supra, 
sous-section 1.3.2). 
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Figure 30: La structure générale régissant l'utilisation du SYGIF, revue et corrigée 

© Roy (1998) 
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7.2 	La discussion des résultats de l'étude du SYGIF 

Cette discussion propose d'examiner, à la lumière des résultats de l'étude du 
SYGIF, l'hypothèse présentée en introduction, les principaux concepts théoriques 
élaborés dans les trois premiers chapitres et le modèle d'analyse présenté à la figure 20. Le 
but de l'exercice est de vérifier si la thèse répond adéquatement à la question de recherche, 
d'examiner les répercussions théoriques des résultats obtenus et enfin de proposer un 
modèle conceptuel qui autorise la généralisation des résultats de l'étude de cas empirique à 
l'ensemble des SIG utilisés en aménagement. 

7.2.1 L'hypothèse de la recherche 

En introduction, l'hypothèse de la recherche énonçait que l'utilisation des SIG en 
aménagement ne s'impose pas d'elle-même et qu'elle fait suite à l'évolution de cette 
pratique vers des approches informationnelles de la planification de l'occupation et de 
l'exploitation du territoire. L'adoption de telles approches débouche sur la constitution de 
cadres organisationnels de gestion, de production et d'utilisation de l'information qui sont 
beaucoup plus propices aux SIG. Toutefois, ces derniers offrent tout d'abord un support 
technique sophistiqué pour l'automatisation des procédures de gestion de l'information à 
référence spatiale. Une fois que ces procédures de gestion sont bien implantées dans 
l'organisation, les SIG offrent des possibilités intéressantes en matière de production de 
l'information géographique pour améliorer la qualité de l'aménagement du territoire. 

L'étude de cas du SYGIF nous permet de valider cette hypothèse et d'en préciser 
certains aspects. Tout d'abord, le Plan de l'Est a introduit une pratique de l'aménagement 
inspirée de l'intervention sociale et du développement régional, car un de ses objectifs à 
long terme était de consolider l'établissement humain en région par une exploitation 
durable et profitable de la forêt privée. L'aménagement forestier était alors conçu comme 
une pratique d'action communicationnelle, structurée selon un processus d'information 
visant à offrir à chaque propriétaire une programmation détaillée de l'aménagement de sa 
forêt et une assistance technique prodiguée par un conseiller forestier. Ce processus 
d'information comportait une première phase technique relative à la constitution d'un 
plan de gestion de la propriété forestière qui présente un diagnostic de l'état de la forêt et 
la prescription d'interventions sylvicoles appropriées, et une seconde phase sociale 
inhérente à la livraison de l'assistance technique où le conseiller forestier interprète et 
vulgarise le contenu du plan de gestion en fonction des besoins spécifiques de chaque 
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propriétaire. Ainsi, plus la pratique de l'aménagement cherche à concilier les éléments 
physiques, sociaux et économiques d'un territoire dans des modèles de développement 
harmonieux, plus les besoins d'information des praticiens se multiplient et plus la 
description du territoire est subdivisée en diverses catégories de données pointues et 
détaillées. Le SIG constitue alors un instrument technique essentiel de la pratique de 
l'aménagiste, afin de l'aider à gérer ces nombreuses sources de données dans le but d'en 
interpréter une information utile à la planification. 

À cet égard, le «problème d'information» du Plan de l'Est sous-jacent au 
développement du SYGIF est éloquent: les contraintes à l'aménagement de la forêt privée 
avant 1989 ne découlaient pas de lacunes conceptuelles des méthodes de la foresterie 
comme telles, mais de la gabegie restreignant l'exploitation des données forestières par les 
conseillers pour planifier l'aménagement de la forêt privée. Le SYGIF n'a pas entraîné un 
renouvellement de la pratique d'aménagement des conseillers forestiers, mais plutôt une 
spécialisation technique de la gestion des données forestières où la référence spatiale est 
devenu le principal critère opérationnel. En pratique, son utilisation a entraîné un 
accroissement de la charge de travail de bureau des conseillers, ce qui ne signifiait pas 
qu'ils planifiaient plus en détail l'aménagement de la forêt privée, mais bien qu'ils 
devaient consacrer beaucoup plus de temps à la saisie numérique des données forestières 
dans la BDRS du SYGIF. Malheureusement, la fin prématurée du Plan de l'Est en 1996 
n'a pas permis de développer les possibilités du SYGIF pour le traitement cartographique 
des données forestières et la modélisation des interventions sylvicoles en forêt privée. 

En nous appuyant sur l'étude de cas du SYGIF, nous croyons maintenant être en 
mesure de formuler une hypothèse documentée sur l'utilisation des SIG en aménagement 
du territoire, qui se lit comme suit: 

Les processus d'information inhérents à la planification du territoire jouent 
dorénavant un rôle structurant sur la pratique de l'aménagement. Cette 
évolution vers l'approche de l'action communicationnelle entraîne 
l'adoption de cadres organisationnels beaucoup plus propices aux SIG. 
Leur utilisation provoque d'abord une spécialisation opérationnelle de la 
gestion de l'information, ce qui favorise la mise en œuvre éventuelle de 
leurs possibilités pour la cartographie thématique et la modélisation du 
territoire. Pour l'aménagiste, la conséquence première des SIG est 
l'accroissement considérable de la charge de travail inhérente à la saisie 
numérique de l'information dans la BDRS, en raison de la prise en compte 
de la référence spatiale et de la structuration géométrique des données 
cartographiques. L'utilisation des SIG n'entraîne donc p as 
automatiquement le renouvellement de l'information sur le territoire. 
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Nous prétendons ainsi que les effets des SIG sur la pratique de l'aménagement 
sont avant tout d'ordre technique et opérationnel. Ils n'affectent pas la démarche de la 
planification politique comme telle, bien qu'ils peuvent fournir des données thématiques 
plus complètes et plus précises sur lesquelles viennent s'appuyer des propositions 
d'aménagement originales. Les SIG proposent en fait l'automatisation des opérations 
sous-jacentes à la gestion de l'information sur le territoire, de façon à accroître 
l'accessibilité des données à référence spatiale et à en faciliter l'exploitation. Mais il est 
important de rappeler que le SIG n'interprète pas les données à la place de l'aménagiste: 
celui-ci conserve la lourde tâche d'en tirer une information signifiante et pertinente à 
l'égard de situations de faits particulières. C'est exactement ce que nous avons constaté 
pour les conseillers forestiers qui devaient traduire les données du SYGIF en une 
information forestière utile et compréhensible pour chaque propriétaire. 

7.2.2 Les concepts théoriques 

Nous allons maintenant revoir les principaux concepts théoriques présentés dans 
les trois premiers chapitres de cette thèse. Nous tenterons ainsi de tirer des précisions 
d'ordre théorique de l'étude du SYGIF, mais aussi de repérer les éléments conceptuels 
pouvant favoriser une généralisation ultérieure des résultats de cette étude de cas. Cette 
discussion traitera successivement des théories de l'information et des systèmes 
d'information, des SIG et de la pratique de l'aménagement. 

7.2.2.1 	Les théories de l'information et des systèmes d'information 

Nous avons présenté au premier chapitre les grandes caractéristiques de la théorie 
de l'information de Shannon. Bien que cette présentation ait été utile au plan théorique 
pour amorcer l'examen du concept d'information, cette théorie n'a pas été d'un grand 
apport pour l'étude de l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers. Cependant, la 
situation n'était pas aussi sombre qu'elle n'en paraît car nous sommes d'avis que la 
théorie de l'information peut nous permettre de mieux cerner l'objet disciplinaire de la 
géomatique (dont nous dénoncions l'ambiguïté au chapitre 2) et de comprendre un peu 
plus la «mission technique» sous-jacente à la phase de développement du SYGIF. En 
effet, nous constatons que l'intervention des géomaticiens ne portait alors pas sur la 
pratique des conseillers forestiers ni sur les méthodes de production de la connaissance 
forestière qui supporte la planification de l'aménagement de la forêt privée. Leur travail 
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était exclusivement consacré au développement du canal d'information «SYGEF'» selon 
des objectifs techniques similaires à ceux poursuivis par Shannon vers le milieu du siècle à 
l'égard des premiers réseaux de télécommunication. La finalité du SYGIF n'était pas de 
produire de l'information originale sur la forêt privée, mais de mettre de l'ordre dans la 
gestion et l'exploitation des nombreuses données forestières amassées et utilisées par les 
conseillers. Nous remarquons que l'utilisation de la référence spatiale comme unité 
opérationnelle de la gestion de toutes les données forestières visait la réduction du bruit 
qui en affecte l'interprétation par l'usager (par exemple, la comparaison d'un peuplement 
à deux époques différentes, dont le périmètre aurait été modifié entretemps) et 
l'élimination de la redondance des éléments graphiques (par exemple, la création d'une 
chaîne géométrique commune à deux peuplements; supra, figure 15). Ces précautions 
avaient pour but d'éviter le grossissement inutile de la BDRS et le ralentissement des 
procédures d'exploitation des données forestières. Le canal d'information du SYGEF se 
distingue également de la théorie de Shannon parce que l'émetteur et le récepteur des 
données forestières est dans la grande majorité des cas la même personne, soit le conseiller 
forestier. Ainsi, la gestion de l'information s'assimile conceptuellement à la transmission 
des données différée dans le temps. L'apport de l'informatique est alors important car elle 
permet de mémoriser les données pour des utilisations ultérieures, ce que ne permet pas 
un canal de télécommunication traditionnel. 

Selon cette perspective conceptuelle, la géomatique serait une discipline de 
l'information à référence spatiale, au sens de la théorie shannonnienne. Son programme de 
recherche est axé sur le développement technique d'un canal d'information particulier, le 
SIRS, et son objet d'étude porte sur les processus de gestion des données à référence 
spatiale, ainsi que sur des composantes secondaires, telles que les processus d'acquisition 
des données (par exemple, la géodésie, la photogrammétrie et l'arpentage), et d'édition de 
l'information thématique (par exemple, la cartographie). 

Par ailleurs, la distinction empirique que nous avons établie entre les composantes 
SIRS et SIO du SYGIF favorise un retour sur la théorie des systèmes, à propos des 
différences conceptuelles entre l'information nécessaire au maintien et à la régulation 
d'une structure et l'information lui permettant d'adapter son activité en fonction de 
conditions environnementales changeantes. L'objectif du SIO était de permettre aux 
gestionnaires de maintenir la structure organisationnelle et de réguler le fonctionnement du 
Plan de l'Est tandis que celui du SIRS était de gérer les données forestières afin que les 
conseillers forestiers puissent appuyer leur pratique sur une connaissance précise et à jour 
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de l'état de la forêt privée. La figure 31 illustre ces distinctions conceptuelles entre le SIO 
et le SIRS (qui est en fait une adaptation de la figure 5 présentée au premier chapitre). 
Ainsi, nous serons mieux documentés pour critiquer ultérieurement le concept d'aide à la 
décision que la géomatique tente d'appliquer à tort dans les SIRS parce que, croyons-nous, 
celui-ci relève du domaine des SIO. Enfin, l'identification de ces deux composantes et 
leur intégration dans un seul concept de système d'information global nous donnent une 
représentation plus fidèle du rôle qu'a joué le SYG1F dans le cadre du Plan de l'Est. 

Figure 31: L'intégration du SIRS et du SIO dans un système d'information global 

© Roy (1998) 

Enfin, l'étude du SYG1F nous laisse sans réponse face à l'interrogation suivante: 
en quoi la prise en compte de la référence spatiale des données forestières améliore-t-elle 
la qualité de l'assistance technique offerte aux propriétaires par les conseillers forestiers? 
Pour y répondre, nous croyons qu'un rapprochement est nécessaire entre la géomatique, 
l'aménagement et la science de l'information qui s'intéresse, rappelons-le, aux propriétés 
générales de l'information (comme la référence spatiale par exemple) mais aussi aux 
processus et aux systèmes qui en permettent la construction, la communication et l'usage 
(supra, sous-section 1.2). Pour aller au-delà du thème de la gestion de l'information à 
référence spatiale, la recherche doit porter son attention sur la notion d'information comme 
telle et sur les effets provoqués par la prise en compte de la référence spatiale sur les 
processus d'information de la pratique de l'aménagement. Ce souhait semble militer en 
faveur du développement des bases conceptuelles d'une science de l'information 



270 

cartographique, qui favoriserait l'étude de l'apport de la référence spatiale des données, 
non seulement à la structuration interne des BDRS, mais à l'égard de la production de 
nouvelles cartes thématiques du territoire. 

7.2.2.2 	Le concept de SIG 

Nous allons maintenant examiner le cadre conceptuel des SIG présenté au 
deuxième chapitre. Nous discuterons tour à tour des trois grandes fonctions théoriques 
des SIG, soit la gestion des données à référence spatiale, la cartographie de l'information 
géographique et l'aide à la décision. 

7.2.2.2.1 La gestion des données à référence spatiale 

Nous ressentons un certain malaise face au traitement qu'accorde la géomatique à 
la gestion de l'information: celui-ci est trop souvent superficiel et se limite aux dimensions 
techniques des opérations de saisie, d'archivage, d'accès, d'analyse, d'édition et de 
diffusion des données à référence spatiale. On semble prendre pour acquis que les SIRS 
permettent de résoudre sans difficultés les problèmes de gestion de l'information, tout en 
améliorant la pratique professionnelle des usagers. L'étude du SYGIF nous a démontré 
qu'une telle prétention n'est pas tout à fait juste car son utilisation pour la gestion de 
l'information a suscité des enjeux importants d'ordre pratique et organisationnel. D'un 
point de vue pratique, le SYGIF a provoqué une spécialisation de la gestion de 
l'information qui a débordé le mandat et le champ de compétence des conseillers 
forestiers: l'utilisation de ce système ne leur a pas permis de consacrer davantage de 
temps et d'efforts à la planification de l'aménagement de la forêt privée. D'un point de 
vue organisationnel, la gestion de l'information est devenue une fonction distincte de la 
pratique de l'aménagement. Pour en encadrer l'activité, le Plan de l'Est avait adopté une 

politique organisationnelle de gestion de l'information forestière (cf. le Cahier de 

procédures pour confectionner le plan de gestion) afin d'instituer le cadre organisationnel 
et pratique d'acquisition, de gestion, d'utilisation et d'édition des données forestières. 
Ainsi, à la planification de l'aménagement du territoire s'ajoute dorénavant la planification 
de la gestion de l'information sur le territoire. 

Finalement, la principale contribution du SYGIF à l'aménagement de la forêt 
privée aura été la mise en place des bases techniques favorisant la création, le maintien et 
la mise à jour d'une BDRS thématique. Du fait que le format des données y est 
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standardisé en fonction de leur référence spatiale, l'information sur la forêt privée peut 
circuler plus librement d'un SERS à l'autre et devient, de ce fait, beaucoup plus accessible 
à différentes catégories d'usagers. À l'inverse, il est aussi plus facile d'importer les 
données thématiques conservées dans d'autres SIRS afin de les recouper avec les données 
forestières. Ainsi, les données du SYGIF ont pu être utilisées dans le cadre de la Forêt 
modèle et contribuer à la production de nouvelles connaissances de la forêt privée. Elles 
ont également pu être reprises, à la suite de la fin du Plan de l'Est, par le Groupe SYGIF et 
être exploitées dans un tout nouveau contexte organisationnel. Cependant, ces possibilités 
quant à l'importation et l'exportation des données à référence spatiale ne constituent 
encore qu'une condition technique préalable à l'élaboration future d'une information 
géographique plus globale; elles ne proposent pas un renouvellement conceptuel des 
méthodes de production d'une telle information. Jusqu'à maintenant, les répercussions 
pratiques de la géomatique ont été limitées à la partie technique du processus 
d'information à référence spatiale. C'est peut-être là un symptôme de jeunesse d'une 
nouvelle discipline (qui n'a pas encore occupé tout le champ théorique de ses prétentions 
techniques) ou bien l'indication des limites fonctionnelles de la technologie en ce qui 
concerne la production de l'information. 

7.2.2.2.2 La cartographie de l'information géographique 

Les fonctions inhérentes à la cartographie thématique sont demeurées inexploitées 
par les usagers du SYG1F. Bien qu'une telle situation ait été en partie attribuable à des 
contraintes techniques, elle émanait plus spécifiquement du manque de formation des 
conseillers forestiers en ce qui concerne les concepts et les méthodes d'élaboration et de 
production de l'information géographique. Mais encore, leur pratique ne leur laissait pas 
la latitude nécessaire pour identifier et définir de nouveaux besoins d'information quant à 
la planification de la forêt privée, ni pour faire des expérimentations de cartographie 
forestière. Ainsi, nous avons constaté que le rôle spécifique des conseillers forestiers face 
au SYGIF s'est limité à la saisie des données à référence spatiale afin de créer et 
d'actualiser la BDRS sur la forêt privée. Par conséquent, l'implantation du SYŒF n'a pas 
conduit au renouvellement de l'information forestière à la base de leur pratique. 

Néanmoins, nous estimons que cette situation apparemment décevante de la 
cartographie dans le SYGLF souligne l'importance d'établir une distinction conceptuelle 
entre les notions de SIRS et de SIG (supra, sous-sections 2.2 et 2.3). De façon très 
sommaire, la notion de SIRS fait référence à une base de données dans laquelle la 
classification des données est effectuée selon leur localisation sur le territoire (i.e. leur 
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référence spatiale). Le SIRS est utilisé principalement à des fins de gestion d'information 
par des organisations dont l'activité comporte une dimension spatiale importante (comme 
par exemple les points de service du Plan de l'Est, les municipalités ou le MR.N) et non à 
des fins de cartographie du territoirem. Quant à elle, la notion de SIG désigne un système 
regroupant des ressources techniques, humaines et budgétaires, qui vise à produire des 
représentations cartographiques thématiques du territoire à différentes échelles. Son 
activité s'assimile à un véritable processus d'information, soit le recoupement de 
différentes données thématiques, leur interprétation selon des critères géographiques et la 
synthèse illustrée des résultats obtenus sur une carte. La précision de la référence spatiale 
des données ne joue pas dans le SIG un rôle aussi important que dans le SIRS, car la 
qualité de l'information d'une carte thématique dépend surtout du caractère géographique 
et non pas strictement de la structuration géométrique des donnéesI76. 

Nous établissons aussi une autre distinction conceptuelle quant à l'utilisation de la 
cartographie dans les SIRS. Même si le fonctionnement de ces systèmes s'appuie sur une 
carte numérique, ceux-ci ne sont pas automatiquement des outils de cartographie 
thématique. Aux fins de la gestion de l'information, l'utilité de la carte n'est pas a priori 
de représenter le territoire, mais d'y situer des objets ou des événements et d'attribuer une 
référence spatiale aux données qui les décrivent et les illustrent. Aussi, la structuration 
géométrique des données ne vise pas comme telle la production de nouvelles 
représentations géographiques du territoire: cette opération permet de construire le 
modèle numérique qui constitue l'ossature informatique de la BDRS et qui rend 
opérationnel le mode de gestion des données proposé par les SIRS. Dans le cas du SYGIF, 
la carte numérique de base (supra, sous-section 5.3.2) était beaucoup plus utile lors de la 
saisie des données forestières dans le système afin de valider leur référence spatiale, que 
lors de leur édition cartographique pour illustrer l'état des parcelles de la forêt privée (cf. 
annexe XII). Nous remarquons ainsi que les SIRS semblent avoir provoqué une mutation 
de l'utilisation de la carte géographique, en la considérant comme une structure de 

175  Nous croyons que l'appellation de «système de gestion de données à référence spatiale» serait beaucoup 
plus explicite que celle de SIRS (et de SIG) pour évoquer l'utilité réelle de ces systèmes informatiques. 

176  La distinction que nous établissons ici entre le SIRS et le SIG est à l'opposé de celle établie par 
Gagnon et Coleman (1990: 388), qui affirment que le SIRS est un «ensemble de ressources humaines et 
matérielles coordonnées vers l'atteinte d'un objectif: mieux connaître le territoire» tandis que le SIG est 
plutôt un «logiciel offrant des capacités de cartographie numérique, de gestion de bases de données et 
d'analyse spatiale». Leur distinction n'est pas convaincante parce que le qualificatif «géographique» nous 
apparaît beaucoup plus englobant que celui de «à référence spatiale». D'ailleurs, notre étude du SYGlF ne 
nous permet pas de préciser en quoi la référence spatiale permet de mieux connaître le territoire, à 
l'exception de la possibilité technique d'importer et d'exporter des données d'un système à l'autre. 
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classification des données à référence spatiale au détriment du support cartographique de 
la représentation géographique du territoire. 

Enfin, il semble de plus en plus évident que le problème des SIRS vis-à-vis la 
cartographie découle d'un enfermement technologique de l'information géographique qui 
oblige les usagers à positionner de grandes quantités de données avec une grande précision 
avant qu'ils puissent confectionner des cartes thématiques. C'est ce que révèle la pratique 
des conseillers forestiers qui ont été obligés de procéder à la collecte et à la saisie de toutes 
les données à référence spatiale contenues dans les plans de gestion, sans que l'on sache 
véritablement quelles sortes de cartes thématiques de la forêt privée pourraient être 
produites avec le SYG1F. Ainsi, pour les conseillers forestiers, la condition technique de la 
référence spatiale semble être nécessaire aux fins de la gestion informatique des données et 
non de la cartographie forestière. Il n'est pas surprenant a posteriori de constater que 
l'utilisation du SYGIF ait plafonné à la gestion de données à référence spatiale. 

7.2.2.2.3 L'aide à la décision en aménagement 

L'étude du SYGIF n'a pas donné de preuve empirique à l'effet que le concept 
d'aide à la décision puisse être automatisée par les SIRS en aménagement. Elle permet 
néanmoins d'apporter des nuances importantes à la notion de décision. Tout d'abord, il 
semble y avoir une distinction fondamentale entre une décision organisationnelle et une 
décision d'aménagement. Dans notre étude de cas, la décision organisationnelle visait à 
maintenir la structure du Plan de l'Est et à réguler l'activité des conseillers forestiers et des 
propriétaires. Ce type de décision s'exerçait dans un contexte administratif et technique 
fermé, où l'incertitude et la liberté de manœuvre du décideur (i.e. le gestionnaire d'un 
point de service, du SPB/OPB ou du SCF) étaient réduites au minimum par l'imposition 
de règles, de normes et de budgets à respecter. Ainsi, l'idée d'automatiser en tout ou en 
partie la prise de décision émane directement du cadre conceptuel des SIO, parce que les 
paramètres du processus décisionnel sont fixés d'avance dans un cadre organisationnel, 
créant ainsi des conditions propices à l'utilisation de l'informatique. 

Quant à elle, la décision d'aménagement indique un acte politique de planification 
et de régulation des interventions sur le territoire. Elle s'exerce dans un système ouvert 
(i.e. la collectivité) qui dépasse les limites de l'organisation responsable d'aménager un 
territoire. Contrairement à la décision organisationnelle, la décision d'aménagement est 
vraiment nécessaire lorsque l'incertitude entourant les options d'aménagement est à son 
maximum. Dans le cadre du Plan de l'Est, elle permettait de concilier les prescriptions 
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sylvicoles formulées par le conseiller avec les objectifs forestiers du propriétaire dans une 
programmation opérationnelle de l'aménagement de la forêt privée. Par conséquent, ce 
type de décision n'est jamais automatique, ni prévisible à l'avance. L'intégration du 
concept d'aide à la décision dans les SIRS est donc plus hasardeuse que dans les SIO. Elle 
menace de réduire indûment le champ décisionnel politique de l'aménagiste, en plus 
d'assujettir la planification du territoire aux contraintes de l'informatique et au pouvoir 
technique des institutions qui possèdent ces systèmes (au détriment de la population): à 
titre d'exemple, ce serait comme si le plan de gestion était imposé de façon coercitive aux 
propriétaires, sans que ceux-ci n'aient leur mot à dire sur l'aménagement de leur forêt. 
Ainsi, nous exprimons à nouveau les critiques de ceux qui pourfendent les SIRS (supra, en 
introduction) et qui craignent que leur utilisation ne dissimule un retour en force des 
approches instrumentales de l'aménagement (supra, sous-section 3.2.1). 

Dans le cas du SYGLF, nous nous sommes rendu compte que la circulation de 
l'information d'un niveau hiérarchique à un autre se limitait principalement aux données 
administratives qui permettaient aux gestionnaires des points de service «de prendre des 
décisions» quant au déroulement du Plan de lEst. Quant à elles, les données forestières 
restaient confinées au niveau technique, à l'usage exclusif des conseillers. En appliquant la 
pyramide organisationnelle d'Huxhold (supra, figure 11) au Plan de lEst, nous pouvons 
établir que les données administratives et les données forestières participaient à des 
processus d'information distincts et aux finalités différentes, tels que le montre la figure 
32: les premières visaient à imposer des contrôles organisationnels sur le déroulement du 
Plan de lEst et les secondes constituaient la base descriptive technique utilisée par les 
conseillers pour diagnostiquer l'état de la forêt privée et pour prescrire des interventions 
sylvicoles favorisant sa mise en valeur. 

Il y a donc lieu de reformuler le concept d'aide à la décision et de l'adapter aux 
spécificités de la pratique de l'aménagement du territoire. À cet égard, nous croyons que 
les possibilités de l'informatique pour la modélisation tridimensionnelle du territoire sont 
porteuses d'un renouvellement conceptuel et pratique très intéressant. L'aménagiste 
pourrait alors utiliser un SIG (au vrai sens du terme; supra, note 176) pour simuler à 
l'écran ou sur des cartes différents scénarios d'intervention sur le territoire, afin d'en 
évaluer les différents impacts et les alternatives: par exemple, pour déterminer les effets 
d'une coupe d'arbres à flanc de montagne sur l'aspect visuel du paysage (qui est un 
aspect important pour les propriétaires; supra, figure 28). Le SIG mettrait en branle une 
géographie expérimentale virtuelle, qui permettrait de «jouer» sur le territoire numérique et 
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de tester des propositions d'aménagement variées. En pratique, la simulation sur ordinateur 
se bute toujours sur la difficulté de modéliser intégralement le territoire et surtout d'acquérir 
toutes les données nécessaires à l'utilisation de tels modèles. 

Figure 32: La circulation des données forestières et des données administratives 
dans l'organisation du Plan de l'Est 

Structure hiérarchique de l'organisation du Plan de l'Est 

Adaptée de: Huxhold (1991: 14) 

7.2.2.3 	La pratique de l'aménagement 

La pratique des conseillers forestiers a été indéniablement affectée par le SYGIF, 
bien que si celui-ci n'ait pas été à l'origine d'un renouvellement conceptuel de la 
planification de l'aménagement de la forêt privée, mais plutôt d'une restructuration 
organisationnelle et technique des processus d'acquisition, de gestion et d'édition des 
données forestières à référence spatiale. Nous avons constaté que le SYGIF a été une 
conséquence technique de l'évolution de la pratique de l'aménagement dans le Plan de 

I 'Est vers l'approche de l'action communicationnelle (cf. Forester, 1989; supra, sous-
section 3.2.3). Cette pratique a été structurée comme un processus d'information axé sur 
les propriétaires, qui consistait essentiellement en la communication par le conseiller 
forestier d'une assistance technique vulgarisée et adaptée aux caractéristiques particulières 
d'aménagement de chaque parcelle de forêt privée. Pour ce faire, le conseiller devait 
disposer d'une bonne connaissance technique de la forêt privée, formée à partir de données 
descriptives et cartographiques des peuplements et des sites forestiers. Étant 
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donné la grande quantité de ces dernières, le Plan de l'Est devait se doter d'une politique 
de gestion de l'information qui favoriserait la conservation, l'accessibilité et l'exploitation 
des données, tout en imposant des conditions inhérentes à leur précision, leur exactitude 
et leur mise à jour régulière. Le SYGIF constituait alors la solution technique retenue pour 
rendre opérationnelle cette politique de gestion de l'information forestière. 

Nous devons cependant émettre une mise en garde en ce qui concerne l'apparente 
liberté des organisations face à l'adoption ou non d'un SIRS. Un jour ou l'autre, son 
utilisation ne sera plus la conséquence de l'évolution interne des pratiques de 
l'aménagement vers des approches informationnelles plus complexes comme cela semble 
avoir été le cas dans le Plan de l Est, mais une condition technologique de fonctionnement 
imposée par l'environnement externe de l'organisation. Par exemple, les organisations qui 
fonctionnent de façon traditionnelle peuvent toujours obtenir, sur des supports en papier, 
des produits cartographiques (comme la matrice graphique) ou des recueils de données 
géographiques (comme le rôle d'évaluation). Cet approvisionnement sera passablement 
plus compliqué lorsque la plupart des producteurs d'information sur le territoire 
n'offriront que des fichiers numériques de données à référence spatiale et non plus des 
copies en papier. Par exemple, nous pouvons penser à la cafte topographique du Québec à 
l'échelle de 1 : 20 000 dont la version numérique est mise régulièrement à jour (et non le 
feuillet en papier) et au cadastre québécois rénové dont la version officielle est celle en 
format numérique (et non plus les plans en papier) (c f . DGC, 1996). Ainsi, les 
organisations comme les municipalités locales et régionales, les sociétés d'exploitation des 
ressources et les organismes de gestion en commun devront faire des choix importants 
concernant l'acquisition d'appareils informatiques capables d'exploiter les fichiers 
numériques contenant les données à référence spatiale des principaux producteurs (i.e. 
ministère des Ressources naturelles, ministère des Transports, ministère de 
l'Environnement et de la Faune, Hydro-Québec, etc.). Les SIRS imposeront alors la norme 
technologique à suivre. Mais au-delà des considérations purement techniques, cela 
souligne que la pratique de l'aménagement ne s'exerce pas en circuit fermé, par des 
spécialistes de la planification, et qu'elle doit se doter des moyens techniques lui 
permettant d'avoir accès au plus grand éventail de sources d'information sur le territoire. 

À la lumière du modèle d'analyse proposé à la figure 20, nous remarquons que le 
SYGIF a provoqué une spécialisation fonctionnelle de la gestion de l'information, qui est 
alors devenue une tâche de travail aussi imposante pour le conseiller forestier que la 
pratique comme telle de la planification de l'aménagement de la forêt privée, en raison de 
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la prise en compte de la référence spatiale des données et de leur structuration 
géométrique lors de la saisie dans la BDRS. Cependant, ce n'est pas le SYGIF qui 
transforme les données forestières à référence spatiale en une information d'aménagement 
de la forêt privée adaptée aux besoins des propriétaires. Cette opération demeure de la 
responsabilité professionnelle du conseiller, car lui-seul possède les connaissances, le 
jugement, l'expérience et la sensibilité nécessaire pour interpréter des données forestières 
à caractère technique et pour en adapter la signification d'ensemble à un contexte 
d'utilisation où la dimension humaine (i.e. le propriétaire) joue un rôle de premier plan. 

La spécialisation fonctionnelle de la gestion de l'information par les SIRS entraîne 
aussi l'arrivée en aménagement de nouveaux experts, les géomaticiens. Leur présence est 
justifiée par l'automatisation accrue des opérations techniques d'acquisition, de gestion, 
de traitement et de diffusion des données à référence spatiale, dont l'exécution 
informatisée excède souvent le champ de pratique et de compétence des aménagistes. 
Mais si les géomaticiens sont perçus comme des rouages importants du fonctionnement 
des organisations responsables d'aménager le territoire, ils ne sont pas pour autant des 
experts de la planification politique de l'aménagement. Dans le Plan de l'Est par exemple, 
les géomaticiens qui formaient le groupe de support technique du SYGIF ne s'occupaient 
pas de planifier l'aménagement de la forêt privée même s'ils intervenaient dans la gestion 
des données forestières. Il ne faut donc pas confondre la gestion de l'information sur le 
territoire et la gestion de l'aménagement du territoire. Ces deux activités comportent des 
finalités fort différentes, l'une étant technique et l'autre politique. 

Le SYGIF a aussi eu pour effet d'imposer des contraintes techniques aux 
méthodes de travail des conseillers forestiers, comme l'obligation de réaliser la mise à jour 
du plan de gestion avant qu'une demande de paiement ne puisse être émise pour les 
travaux réalisés par un propriétaire, ou l'inscription automatisée d'un seul traitement 
sylvicole par peuplement même si plus d'un auraient été nécessaires. Les effets négatifs 
de telles contraintes sur la pratique de l'aménagement peuvent être évités si l'autonomie 
professionnelle des aménagistes prime sur les paramètres de fonctionnement du système 
informatique, comme c'était le cas dans le Plan de l'Est en ce qui concerne la marge de 
manœuvre des conseillers forestiers. Ces derniers pouvaient ainsi inscrire à la main, le cas 
échéant, un deuxième traitement sylvicole pour un peuplement ou même suggérer aux 
propriétaires la réalisation d'interventions sylvicoles non subventionnées par le Plan de 

1 'Est si elles semblaient nécessaires à la mise en valeur de la forêt. 
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Globalement, le SYGIF a généré un accroissement non négligeable des coûts 
financiers et des tâches de travail des conseillers forestiers inhérents à la gestion de 
l'information sur la forêt privée. Cette tendance à la hausse marquerait l'entrée de la 
pratique de l'aménagement dans la «société de l'information», qui est caractérisée non pas 
par l'outillage informatique utilisé, mais du fait que la majorité des coût inhérents de ses 
activités sont attribuables à la production, à la gestion et à la circulation de l'information 
(c f . Venne, 1995: 83). Par la pratique de l'aménagement, le Plan de l'Est a mis sur pied 

des processus d'information qui visaient à stimuler l'esprit d'entreprise des propriétaires 
envers l'exploitation de la forêt privée afin d'accroître le développement des 
communautés rurales de l'Est du Québec. Toutefois, une importante question demeure 
sans réponse: celle d'évaluer l'influence qualitative de la référence spatiale sur la 
planification de l'aménagement de la forêt privée et sur le contenu de l'assistance 
technique offerte aux propriétaires par les conseillers forestiers. 

7.2.3 La généralisation des résultats 

Cette recherche ne serait pas complète si nous ne tentions pas de généraliser les 
résultats de l'étude de cas empirique. Pour ce faire, nous proposons de revoir le modèle 

d'analyse (c f . figure 20) et d'en ajuster la formulation conformément à la structure 
générale régissant l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers. Notre but est de 
transformer le modèle d'analyse, qui a servi à orienter notre démarche empirique, en un 
véritable modèle conceptuel, utile pour appréhender intellectuellement les effets produits 
par l'utilisation des SIRS dans le cadre de la pratique de l'aménagement. 

L'élément central du modèle d'analyse est la structuration de la pratique de 
l'aménagement selon un processus d'information qui intègre les opérations d'acquisition, 
de gestion, de traitement et de communication de l'information sur le territoire. Dans un 
tel cadre opérationnel, l'utilisation d'un SIRS entraîne une spécialisation organisationnelle 
de la gestion de l'information. Longtemps considérée comme une activité de support, la 
gestion de l'information acquiert avec les SIRS un statut de fonction organisationnelle 
autonome et distincte de la pratique de la planification de l'aménagement du territoire (et 
qui exige ses propres ressources humaines, techniques et financières). Cependant, 
l'interprétation des données à référence spatiale pour les transformer en information 
géographique n'est pas automatisée et est réalisée dans le contexte de la planification de 
l'aménagement. La gestion des données à référence spatiale est donc une opération d'ordre 
technique tandis que leur interprétation afin de produire une information originale est 
fondamentalement une activité d'ordre conceptuel qui est exercée par le praticien et non 
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par l'ordinateur. Le cadre institutionnel de l'aménagement doit rendre compte de cette 
distinction fonctionnelle entre la gestion de l'information sur le territoire et la gestion de 

l'aménagement du territoire. 

Nous avons aussi établi une distinction entre les composantes SIO et SIRS d'un 
système d'information technique. Celle-ci est nécessaire puisque ces deux composantes 
sont utilisées dans des processus d'information différenciés: le SIO participe au maintien 
de la structure d'une organisation, à l'administration de son fonctionnement et à la 
régulation de son activité interne, tandis que le SIRS est utilisé comme support de la 
gestion des bases techniques de la connaissance de l'environnement externe de 
l'organisation, soit l'espace géographique. Également, le concept d'aide à la décision, qui 
émane du cadre théorique des SIO, s'applique difficilement à la pratique de l'aménagement 
par l'entremise des SIRS: l'informatisation peut favoriser la circulation et la production de 
l'information organisationnelle aux fins de la décision, mais elle ne peut pas se substituer 
aux acteurs politiques qui planifient et qui décident de l'aménagement du territoire. 

L'implantation d'un SIRS dans une organisation responsable d'aménager le 
territoire entraîne aussi une certaine automatisation des procédures d'acquisition et de 
diffusion des données à référence spatiale, parce qu'il devient alors possible de les 
importer et de les exporter simplement par branchement électronique. Une BDRS peut 
ainsi être branchée sur une autre BDRS, de sorte que les données transitent 
automatiquement entre les deux sans intervention humaine. Par exemple, lorsque le 
cadastre rénové québécois sera en vigueur, les municipalités recevront automatiquement 
les données numériques des modifications cadastrales effectuées sur leur territoirem. La 
transmission des données via les réseaux de communication informatiques permet ainsi 
aux organisations qui adoptent un SIRS de procéder à la bonification et à l'actualisation du 
contenu de leur BDRS sans qu'elles aient à produire elles-mêmes toutes les données 
qu'elles utilisent. Ces organisations peuvent aussi transmettre leurs propres données à 
d'autres organisations. Par conséquent, la principale résultante du développement des 
SIRS, de la prise en compte de la référence spatiale et de la structuration géométrique des 
données est la création de BDRS thématiques dont le contenu est formaté selon des 
normes compatibles, ce qui accroît l'accessibilité de l'information sur le territoire. 

177  Les municipalités qui n'auront pas les équipements techniques pour exploiter ces données cadastrales 
seront alors placées dans une situation technique difficile, parce que la mise à jour de leur plan de 
morcellement deviendra une opération manuelle très laborieuse: le cadastre rénové québécois n'a pas été 
conçu pour être utilisé selon des méthodes de gestion manuelle de l'information sur le territoire. 
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Par ailleurs, la spécialisation de la gestion de l'information provoquée par les SIRS 
favorise l'introduction dans les cadres organisationnels de l'aménagement des spécialistes 
de la géomatique. L'arrivée de ce nouveau joueur permet à l'aménagiste de délaisser les 
opérations techniques de la gestion de l'information et de se concentrer essentiellement 
sur la planification de l'aménagement du territoire. Le géomaticien se préoccupe alors des 
techniques et des opérations de gestion des données à référence spatiale, tandis que 
l'aménagiste s'intéresse à leur traitement conceptuel afin d'en tirer une information 
géographique signifiante et contextualisée pour la planification de l'aménagement du 
territoire. Ainsi, nous croyons qu'il serait nécessaire que l'organisation adopte, en plus 
d'une politique de gestion de l'information, une politique de production de l'information 
pour donner une orientation claire au travail des aménagistes. Une telle politique était 

absente dans le Plan de l'Est, ce qui expliquerait les propos des conseillers forestiers à 
l'effet que les besoins d'information pour l'aménagement de la forêt privée n'étaient pas 
clairement établis. Enfin, l'aménagiste doit éviter de considérer la gestion de l'information 
comme une boîte noire (supra, note 49 au chapitre 1) car, sans en maîtriser tous les détails 
techniques, il doit comprendre les principes qui structurent les processus d'information 
sous-jacents à sa pratique. 

Nous présentons à la figure 33 un modèle conceptuel de l'utilisation des SIRS en 
aménagement. Celui-ci a été élaboré sur la base du modèle d'analyse, puis bonifié à 1 ' aide 
de l'étude de cas du SYGEF. Ce modèle permet une généralisation des résultats empiriques 
obtenus, en proposant une structure conceptuelle qui permet d'étudier les SIRS dans le 
cadre opérationnel spécifique de la pratique de l'aménagement. Cette dernière y est 
structurée comme un processus d'information, dont la finalité est de régir coercitivement 
ou d'influencer volontairement le comportement des individus quant à l'occupation et à 
l'exploitation du territoire. Peu importe les instruments d'aménagement utilisés, la 
structure de ce modèle demeure valide: seule la nature des opérations d'information diffère 
d'un cas à l'autre. Par exemple, la communication de l'information sera une opération 
beaucoup moins importante dans le cas de l'application d'un règlement de zonage. 
L'approche réglementaire de l'aménagement ne laisse pas de place à l'interprétation ni à 
l'adaptation de l'information comme c'était le cas dans le Plan de l'Est. Aussi, dans le 

cadre de la mise en œuvre du concept de développement durable, les opérations 
d'acquisition de données thématiques diversifiées et de leur traitement sous forme d'une 
information de synthèse seront beaucoup plus élaborées afin de rendre compte de la 
diversité écologique, humaine et sociale du territoire, mais aussi pour s'assurer que 
l'information obtenue est conceptuellement valide, pertinente et fiable. 



P arti ci p ati o n 
p u bli q u e  

C o n s ult ati o n  
p u bli q u e  

Assist a nc e  
t e c h ni q u e  

Cit oy e ns 

Act e urs 

Or g a nis m es 

Ex p erts t ec h ni q u es 

G e sti o n d e l'i nf or m ati o n 

• Saisie des données 
• V ali d ati o n et tr ait e m e nt 
• Archivage et accès 
• Repérage et consultation 
• Editio n 

S y st è m e d' i nf or m ati o n 

SI O 

D o n n é e s a d mi ni str ati v e s 

U nif or mi s ati o n d e s pr o c é d ur e s 
d e tr a v ail.  

SI R S 

D o n n é es à r éf ér e nc e s p ati al e 

M o d éli s ati o n g é o m étri q u e 
d u t errit oir e 

Pl a nifi c ati o n d e 
l' a m é n a g e m e nt 

• Pl a nific ati o n d es p oliti q u es 
• A p plic ati o n d es i nstr u m e nts 
• C o ntr ôl e d es i nt erv e nti o ns 

G é n è s e d e l'i nf or m ati o n g é o gr a p hi q u e 

• 
Tr ait e m e nt d es d o n n é es p o ur 

él a b or er u n e i nf or m ati o n a m é n a gi st e 

I nt er pr ét ati o n et v ul g ari s ati o n 

d e c ett e i nf or m ati o n 

C o nf ecti o n d e:  

• C ort e s et pl o n s 

• R a p p ort s et ét u d e s 

• Pr oj et s et pr o p o siti o n s 
• R è gl e m e nt s 

Or g a ni s ati o n r e s p o n s a bl e d e l' a m é n a g e m e nt 

Élus 

Dir ecti o n 

i nt er pr ét ati o n 
et v ut arr s ot n n 
d e rt nf orr n ati o n 

C h oi x et 
pr o gr a m m ati o n 

d e s i nt er v e nti o n s 

I nt er v e nti o n s 

O b s er v ati o n d u t errit oir e 

R ec h erc h e d oc u m e nt air e  

R és e a ux d e c o nt acts 

Cit oy e ns 

Act e urs  

• A m é n a gist es 
• P rofessio nels 

d u t errit oir e 
• Pr o m ot e urs 

Or g a nis m es 

• Gr o u p es d'i nt ér êt 
l oc a u x et r é gi o n a ux 

• M u nici p alit és 

• Mi nist èr es 

Ex p erts t ec h ni q u es 

• G é o m atici e ns 

• T ec h nici e ns e n 

c art o gr a p hi e 

• I nf or m atici e ns 

• I n g é ni e urs 

B D R S 

t h é m ati q u e s 
C o n stiti o n et a ct u ali s ati o n 

	

) r  	 d u n e d' u n e B D R S t h é m ati q u e 

	

1 	  
" Tr a n s mi s si o n él e ctr o ni q u e 

d e d o n n é e s o r éf ér e n c e s p ati al e 

    

tC or nr nt n e ctt o n il  

d e l'i nf orr n a v o n 

Pr atici e ns 
a ménagistes 

A c q ui siti o n d e s 

d o n n é e s d e b a s e 

  

    

    

,  
G e o maticiens 

_ 

C o m m u ni c ati o n 
d e l'i nf or m ati o n 

P oliti q u e or g a ni s ati o n n ell e 
d e g e sti o n et d e pr o d u cti o n 

d e l'i nf or m ati o n 

B u d g et s d e f o n cti o n n e m e nt 

C a dr e i n stit uti o n n el d e l' a m é n a g e m e nt 

	• T e r r i t o i r e 

2 8 1 

Fi g u r e 3 3: L e m o d èl e c o n c e pt u el d e l' utili s ati o n d e s S I G e n a m é n a g e m e nt 

© R o y ( 1 9 9 8) 



282 

7.3 	Quelques recommandations concernant l'utilisation des SIG 

À la suite de cette étude, nous formulons enfin certaines recommandations 
concernant l'utilisation des SIG dans le cadre de l'aménagement du territoire. Celles-ci 
portent sur la formation des praticiens, l'élaboration de politiques d'information, le 
développement à long terme des technologies de l'information et l'identification de 
nouvelles pistes de recherche. Nous nous pencherons plus en détail sur le cas de la Forêt 

modèle qui cherche à définir et à appliquer une politique d'information de la forêt privée. 

Nous reconnaissons d'emblée que les SIG posent de nouveaux enjeux techniques 
et méthodologiques aux praticiens de l'aménagement, en vertu de la spécialisation 
fonctionnelle de la gestion de l'information. Celle-ci a pour effet de distraire les praticiens 
de leurs activités de planification de l'aménagement et de les transformer en gestionnaires 
de données à référence spatiale. Mais pour tirer pleinement profit du SIG, les aménagistes 
doivent au moins posséder des habiletés conceptuelles et techniques pour exploiter les 
données et en tirer une information utile à leur pratique de planification. Le défi n'est alors 
pas de leur montrer tout bonnement à se servir d'un système informatique et d'une 
BDRS, mais de leur donner une formation quant aux nombreuses dimensions et 
composantes des processus de gestion de l'information sur le territoire (acquisition, saisie, 
archivage, traitement, édition et communication) tout en tenant compte des conditions 
professionnelles, politiques, administratives et juridiques qui en encadrent l'exercice 
(supra, sous-section 3.4). En fait, l'apprentissage de tous ceux qui sont appelés à planifier 
l'occupation du territoire et l'exploitation des ressources (i.e. urbanistes, aménagistes, 
ingénieurs et techniciens forestiers, géographes, architectes, arpenteurs-géomètres, ...) 
devrait aborder le thème des SIG selon une perspective très large où leur pratique 
professionnelle respective est présentée comme un vaste processus d'information sur le 
territoire. On indiquerait ainsi dès le départ que ce n'est pas l'ordinateur comme tel qui est 
intéressant dans l'avènement de la société de l'inforrnation, mais bien le développement de 
nouvelles pratiques sociales et professionnelles dont l'exercice s'appuie sur l'acquisition, 
la production et la circulation de l'information. 

Afin d'exploiter à fond les possibilités offertes par les SIG, les professionnels du 
territoire devraient maîtriser les concepts géographiques de base concernant l'analyse des 
données à référence spatiale et la cartographie thématique. Sinon, l'utilisation des SIG 
risque en pratique de ne jamais répondre aux attentes théoriques et de plafonner à la 
gestion de données à référence spatiale, comme le dénoncent plusieurs auteurs (supra, 
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sous-section 2.4.2). Ces professionnels devraient aussi avoir une certaine aisance à 
communiquer avec le public, et une habileté pour interpréter et pour vulgariser des 
connaissances techniques spécialisées à l'intention des citoyens. À cet égard, nous 
croyons que la pratique de l'aménagement serait fort mal servie si elle ne s'en remettait 
seulement qu'aux réseaux électroniques (comme Internet) pour communiquer de 
l'information au public. Malgré le développement rapide et extensif des technologies de 
l'information, il faut se montrer très prudent vis-à-vis de la communication sous-jacente à 
la pratique de l'aménagement, car son objectif n'est pas de transmettre passivement des 
renseignements généraux à la population mais de former le citoyen quant aux enjeux, aux 
politiques et aux règlements d'aménagement en vigueur sur un territoire. Cependant, il 
serait très souhaitable d'évaluer le caractère heuristique des SIG, comme instruments 
d'apprentissage pour la population mais aussi pour les professionnels du territoire, dans 
des tentatives de démocratisation de l'information lors de consultation publique. 

Nous voyons donc que l'utilisation des SIRS pose des enjeux qui dépassent 
largement la sphère technique de la géomatique. Nous avons constaté avec l'étude de cas 
du SYGIF que la tâche de travail des conseillers forestiers s'est considérablement accrue 
en raison de la saisie des données à référence spatiale et de leur structuration géométrique, 
deux opérations préalables à l'automatisation de la gestion de l'information sur le 
territoire. Cet accroissement nous semble bien plus important encore si l'on ajoute à la 
tâche des professionnels du territoire des responsabilités quant à la production et à la 
communication de l'information géographique. Même si l'utilisation des SIG n'a eu des 
effets concrets que sur la gestion des données à référence spatiale, nous devons 
reconnaître que leur développement a fait apparaître beaucoup plus clairement la 
spécialisation des processus d'information qui structurent la pratique de l'aménagement et 
les nouvelles possibilités techniques pour la production de l'information sur le territoire. 

Par ailleurs, la principale recommandation que nous formulerons dans ces pages 
concerne l'élaboration et l'application de politiques organisationnelles de gestion de 
l'information pour encadrer l'utilisation des SIG. Celles-ci permettent à l'organisation de 
structurer son activité comme un processus d'information plus ou moins élaboré, d'en 
établir les balises organisationnelles, juridiques, économiques et professionnelles, puis d'y 
ajuster le fonctionnement du SIG. L'organisation précise alors les conditions particulières 
qui régissent l'acquisition des données, leur archivage, leur circulation interne et externe, 
leur traitement, leur accès, leur confidentialité, les modes de repérage, leur diffusion et 
finalement leur destruction (supra, sous-section 3.4). De cette façon, l'utilisation du SIG 
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n'est pas déterminée par les capacités techniques de l'ordinateur: elle est une réponse à 
une demande organisationnelle bien précise. Une telle politique permet aussi d'établir un 
contrôle sur les coûts engendrés par les SIG et de prévenir des situations désastreuses où 
une organisation se rend compte post facto que le véritable fardeau financier de ces 
systèmes ne se fait pas sentir à l'acquisition mais bien lors de leur fonctionnement 
quotidien. Enfin, une politique de gestion évitera aussi à l'organisation des problèmes 
juridiques concernant l'accès aux documents publics, la confidentialité des renseignements 
personnels, le respect des droits d'auteur sur les bases de données et les cartes, et la 
responsabilité pour la diffusion d'informations erronées (cf. annexe II). 

Cependant, une politique de gestion de l'information n'a que très Peu d'effet à 
l'extérieur de l'organisation. Par exemple, l'envergure de la politique organisationnelle de 
gestion de l'information du Plan de lEst était limitée aux opérations de confection des 
plans de gestion et à l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers. Cette politique 
n'a pas contribué de façon concrète à la production d'une information globale et intégrale 
sur la forêt privée, pour la planification de son aménagement à des échelles locales et 
régionales. Dans ce contexte, le SYGLF était inséré dans un cadre organisationnel de 
gestion des données forestières (et non dans un cadre méthodologique de production 
d'information sur la forêt privée). À l'opposé, le défi de la Forêt modèle est d'élaborer et 
de mettre en œuvre des méthodes de production d'une information globale et intégrale de 
la forêt privée d'un territoire, qui favorise l'adoption de stratégies régionales et locales 
d'aménagement (et non seulement la prescription d'interventions parcellaires comme dans 
le Plan de l'Est). À cet effet, une politique organisationnelle de gestion de l'information 
nous apparaît comme étant nettement insuffisante: il faut plutôt adopter une politique 
territoriale d'information qui vise véritablement à améliorer la connaissance du territoire. 

Une telle politique ne vise pas à régir le fonctionnement interne d'une organisation 
comme la Forêt modèle, mais à encadrer et à coordonner l'action des principaux 
producteurs et utilisateurs d'information d'un même territoire. C'est en fait le 
prolongement de la volonté d'intégrer l'action des différents acteurs sectoriels dans une 
planification d'aménagement territoriale, telle qu'exprimée dans la Loi sur l'aménagement 
et l'urbanisme québécoise, mais appliquée spécifiquement dans ce cas-ci à l'information 
sur le territoire. Ainsi, en vertu des objectifs d'information qu'elle s'est fixée, notamment 
en ce qui concerne la mise en œuvre du concept de développement durable, le rôle de la 
Forêt modèle n'est pas de se substituer aux autres producteurs d'information et de 
produire elle-même toutes les données nécessaires à l'aménagement de la forêt privée. Au 
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contraire, ses dirigeants devraient plutôt tenter une expérience de coordination territoriale 
d'information, dont les résultats pourrait facilement conduire à la formulation d'une 
méthode de «planification de l'information sur le territoire». Comme le soulignait l'Étude 
stratégique sur l'échange des données à référence spatiale au Québec (CDG, 1997), le but 
d'une démarche semblable est de mettre en place des mécanismes de discussion et de 
négociation qui favorisent la coopération entre les principaux producteurs d'information 
sur le territoire 178  et l'établissement de relations partenariales quant à l'acquisition des 
données de base à référence spatiale (par des relevés de terrain, la prise de photo 
aériennes, etc.) et à la production d'une information à valeur ajoutée (i.e. qui a subi 
certaines transformations plus ou moins spécialisées, comme des prescriptions sylvicoles 
par exemple). De tels mécanismes sont de plus en plus souhaités parce que les données à 
référence spatiale sont très coûteuses à acquérir et à produire, mais qu'ensuite leur coût de 
reproduction est minime. Il y a bien sûr une question de rentabilité lorsqu'une 
organisation s'associe avec des partenaires qui ont un intérêt commun pour le même type 
d'information, mais c'est aussi une question d'élargissement et de diversification des 
utilisations potentielles de l'information sur le territoire. 

Pour la Forêt modèle, il y aurait lieu d'entreprendre des pourparlers avec le secteur 
forêt du ministère des Ressources naturelles pour évaluer la possibilité d'adopter des 
normes de production des données écoforestières qui répondraient également aux 
caractéristiques de la petite forêt privée. Comme nous l'avons mentionné précédemment 
(supra, sous-section 5.4), les données écoforestières sont produites à des échelles 
cartographiques trop petites pour la planification de l'aménagement de la forêt privée 
(donc l'information qui en résulte n'est pas assez détaillée). En contrepartie, les données 
forestières produites spécifiquement dans le cadre de la Forêt modèle pourraient être 
intégrées à l'inventaire forestier du MRN. Ce genre de relation serait profitable aux deux 
partenaires. 

Dans l'optique de l'application du concept de développement durable et plus 
particulièrement de la notion de gestion intégrée des ressources, la Forêt modèle devrait 
aussi considérer l'établissement de partenariats avec d'autres producteurs d'information, 
comme le ministère de l'Environnement et de la Faune et les municipalités. Cette 
démarche lui permettrait d'avoir accès à diverses données thématiques du territoire avec 

178  Ceux-ci sont principalement les gouvernements, les municipalités, les entreprises publiques et privées, 
et les organismes de gestion et d'exploitation du territoire. On pourrait également y ajouter les 
professionnels du territoire en pratique privée, qui conservent dans leur greffe de nombreuses données. 
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lesquelles il serait possible de confectionner une information forestière à valeur ajoutée 
originale. Mais la Forêt modèle ne doit pas seulement penser à acquérir des données 
thématiques, mais aussi chercher à diffuser les siennes et à les adapter si possible, sans 
que cela ne nuise à sa mission, aux besoins spécifiques de d'autres usagers. 

En vertu de l'adoption d'une politique territoriale d'information, nous croyons 
que la Forêt modèle serait en mesure de constituer des bases d'information précises, 
exactes et détaillées afin de documenter l'état du territoire à différentes époques ainsi que 
les interventions qui y ont été effectuées, pour le bénéfice des générations futures. Une 
des composantes du concept de développement durable est justement de préserver la 
pérennité des ressources pour le futur. Sa mise en valeur par l'entremise d'une politique 
territoriale d'information constitue à notre avis une hypothèse plausible qui devra être 
analysée en détail. À cet effet, nous pouvons établir, d'après l'Étude stratégique, qu'un 
des défis de la Forêt modèle quant à l'application du concept de développement durable à 
l'aménagement du territoire forestier régional passe par la réalisation d'une réflexion 
approfondie sur les quatre éléments suivants: 

1. la prise de connaissance de l'ensemble des données à référence spatiale disponibles 
pour le territoire visé; la caractérisation de ces données: échelles de production et de 
représentation, fréquence de mise à jour, format de diffusion, généralisation et détail; 

2. leur acquisition directement à la source (relevés sur le terrain, photo-interprétation, 
images satellitaires) ou par l'entremise de producteurs sectoriels; l'établissement de 
relations partenariales pour la production de données communes à plusieurs 
utilisateurs qui répondent aux besoins spécifiques de chacun; 

3. leur utilisation aux fins spécifiques de la Forêt modèle; la gestion de l'information pour 
en assurer la conservation des données et des métadonnées pour des utilisations 
futures; la production d'une valeur ajoutée à l'information; 

4. leur diffusion vers d'autres usagers qui peuvent tirer profit des données de base mais 
aussi de l'information à valeur ajoutée (cf. CDG, 1997: 7). 

Ainsi, une politique territoriale d'information vise avant tout à éviter le 
dédoublement des efforts d'acquisition et de production des données à référence spatiale, 
ainsi que l'utilisation de formats dépareillés qui empêchent leur échange entre différents 
usagers. Pour y arriver, il est indispensable d'établir des normes de production et de 
diffusion des données qui sont acceptées par tous les participants. L'utilité de la référence 
spatiale devient alors beaucoup plus évidente qu'elle ne l'était pour les conseillers 
forestiers du Plan de l'Est, soit de permettre l'échange de l'information entre les acteurs 



287 

du territoire dans des formats qui soient compatibles à tous. Ainsi, la référence spatiale 
nous semble de plus en plus être une condition technique essentielle à la libre circulation 
de l'information à l'extérieur des organisations, mais que son apport informationnel à 
l'intérieur de celles-ci, pour leurs opérations courantes, est encore ambigu. 

Par ailleurs, l'implantation d'un SIG laisse présager l'adoption d'une vision 
organisationnelle à long terme de l'information. À la lumière des efforts financiers, 
organisationnels et humains nécessaires à son développement opérationnel, le SIG n'est 
surtout pas un jouet dont on se tanne et que l'on met de côté sitôt que l'attrait de la 
nouveauté s'est estompé. Les SIG proposent une évolution technologique qui, une fois 
absorbée par l'organisation et intégrée dans les pratiques professionnelles des usagers, ne 
peut être effacée par un simple retour à la case «départ». Une telle menace a plané sur les 
conseillers forestiers vers la fin du Plan de l'Est. Leur principale crainte n'était pas tant la 
perte des données forestières que le retour à des méthodes de travail manuelles. De cet 
angle, le principal effet d'un SIG est la structuration de la pratique des usagers selon une 
approche informationnelle. Ainsi, la résolution des problèmes provoqués par les SIG 
réside dans la continuation de l'évolution technologique, afin de toujours mieux les adapter 
aux conditions sociales, politiques, économiques et pratiques, comme tentent de le faire 
les politiques d'information qui en encadrent l'utilisation. Un retour en arrière pour 
éliminer des contrariétés techniques semble constituer la pire des solutions. La pratique de 
l'aménagement doit être résolument tournée vers l'avenir, et utiliser à fond les possibilités 
technologiques qui lui sont offertes. 

Enfin, nous croyons qu'il est fortement souhaitable de poursuivre la recherche sur 
le thème des SIG en aménagement. Celle-ci contribuerait à valider et à bonifier le modèle 
conceptuel proposé à la figure 33. Il serait alors enrichissant d'examiner l'utilisation des 
SIG dans des cadres institutionnels différents de celui du Plan de lEst, comme celui des 
municipalités régionales et locales qui sont responsables d'appliquer la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme par l'entremise des schémas d'aménagement, et des plans 
et règlements d'urbanisme. Pour ce faire, les municipalités sont de plus en plus 
nombreuses à utiliser les SIG pour gérer les grandes quantités de données nécessaires à la 
réalisation de leur mandat (cf. AGMQ, 1996). Les cas des ministères sectoriels et des 
organismes d'État qui participent à la gestion du territoire et des ressources naturelles 
seraient également à considérer. De telles études permettraient de vérifier l'effet des 
variations des processus d'information sur la pratique de l'aménagement. 
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Conclusion du chapitre 7 

Dans ce dernier chapitre, nous avons complété l'étude de cas du SYGIF en 
réalisant les deux dernières étapes de la méthode d'analyse de Mucchielli (1983). À cette 
occasion, nous avons élaboré une synthèse des résultats d'analyse partiels de chaque cas 
d'études présentés aux deux chapitres précédents, puis nous avons confectionné la 
structure générale régissant l'utilisation du SYGIF par les conseillers forestiers. Cette 
synthèse démontre que le SYGIF a eu des effets organisationnels et techniques importants 
sur leur pratique de l'aménagement de la forêt privée. Son utilisation a surtout entraîné 
une spécialisation de la gestion de l'information, provoquée par l'obligation de prendre en 
compte la référence spatiale et de structurer géométriquement les données forestières lors 
de leur saisie numérique dans le SYGIF. Cette façon de procéder constitue l'assise 
technique qui rend opérationnel le mode de gestion de l'information proposé par les SIG. 
La tâche de travail des conseillers forestiers s'est considérablement accrue, sans pour 
autant que l'on constate une amélioration qualitative de la planification de l'aménagement 
de la forêt privée et du contenu de l'assistance technique offerte aux propriétaires. À notre 
avis, la précision de la référence spatiale est essentiellement une condition technique sous-
jacente à la gestion de l'information par les SIG et à leur circulation entre les organisations, 
et non une dimension fondamentale de l'information forestière. Enfin, l'utilisation 
optimale des SIG passe par l'adoption de politiques d'information sur le territoire, afin 
que leurs usagers dépassent le stade de la saisie des données à référence spatiale et 
puissent exploiter les données contenues dans les différentes BDRS thématiques dans le 
but de produire une information «à valeur ajoutée» originale, pertinente et valide pour la 
pratique de l'aménagement. Dans ce contexte particulier, le développement des SIG 
devrait être en mesure de contribuer positivement à l'amélioration qualitative de la 
communication de l'information géographique: il faudra alors les concevoir comme des 
instruments d'apprentissage des aménagistes et de la population envers les différents 
enjeux et défis de l'aménagement du territoire. 



Conclusion générale 

«Voilà le commencement de la fin.» 
Charles Talleyrand, À propos de la retraite de Russie 

Cette recherche a soulevé plusieurs questions méthodologiques, étant donné la 
rareté des précédents théoriques et empiriques sur l'utilisation des SIG en aménagement. 
Malgré des publications et des conférences abondantes qui témoignent d'un intérêt 
soutenu envers cette technologie de l'information, la littérature scientifique demeure 
encore beaucoup trop enfermée dans des considérations techniques relatives aux capacités 
informatiques des appareils. On semble s'intéresser davantage à l'informatique qu'à 
l'information; le discours commercial faisant la promotion des SIG vient aussi 
s'entremêler avec des affirmations scientifiques, ce qui a pour effet d'embrouiller un peu 
tout le monde. Ainsi, dans une première étape, nous avons formulé une problématique des 
SIG qui met en lumière les dimensions sociales, politiques et professionnelles qui 
découlent de l'utilisation de ces appareils. Nous avons été aidé en cela par la pyramide sur 
l'évolution des intérêts de recherche à l'égard des nouvelles technologies, élaborée par 
Obermeyer et de Pinto (1994: viii) (supra, figure 1). 

Dans une deuxième étape, la définition des concepts théoriques inhérents à la 
structuration de la recherche a finalement pris l'allure d'une vaste recension des écrits 
dans les domaines des théories de l'information et de la communication, des sciences de 
l'information, des sciences de l'organisation, de la géomatique, de la géographie, de la 
cartographie et de l'aménagement du territoire. Le défi de l'interdisciplinarité se posait 
avec vigueur car nous ne devions retenir que les concepts pertinents à la recherche et les 
intégrer dans un même schéma intellectuel, dont l'utilité était de poser des balises 
conceptuelles à la réalisation d'une étude empirique. À cet égard, la contribution de la 
théorie de l'action communicationnelle appliquée à l'aménagement par Forester (1989) a 
été primordiale, car elle nous fournissait les bases conceptuelles favorisant la structuration 
de la pratique de l'aménagement selon un processus d'information dans lequel pouvait 
être inséré un SIG. 
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Dans ces conditions méthodologiques particulières, la réalisation d'une étude de 
cas représentait la seule stratégie de recherche réaliste et valable. En effet, l'expérience 
concrète des aménagistes eu égard à l'utilisation d'un SIG aux fins de leur pratique 
professionnelle constituait notre principale source d'information empirique. À ce propos, 
le SYGIF était un cas d'étude prometteur, étant donné qu'il était déjà implanté et utilisé 
quotidiennement dans le cadre de la planification de l'aménagement de la forêt privée de 
l'Est du Québec. Les sources de données utilisées furent multiples: la documentation 
gouvemementale, les entrevues semi-directives et l'enquête par questionnaire. La 
technique des entrevues semi-directives nous a conféré la souplesse méthodologique 
nécessaire à la recherche, notamment par la réalisation, pour des raisons de disponibilité, 
de rencontres de groupe (et non individuelle) qui a été sans conteste l'élément le plus 
favorable à la collecte des données, car les conseillers forestiers étaient en mesure 
d'interagir aux propos de tous et chacun. Par ailleurs, la réalisation d'une enquête par 
questionnaire auprès d'un échantillon de propriétaires de la forêt privée a demandé des 
efforts méthodologiques énormes (i.e. confection du questionnaire, validation des 
questions, élaboration de l'échantillon, gestion des envois, codification des réponses), afin 
de recueillir leur appréciation sur la qualité de l'assistance technique offerte par les 
conseillers forestiers et sur l'utilité du plan de gestion confectionné à l'aide du SYGIF. 

Enfin, la méthode d'analyse phénoméno-structurale de Mucchielli (1983) s'est 
avérée adéquate pour cette étude parce qu'elle a permis de prendre en considération, lors 
de l'analyse, de données provenant de différentes sources et de discerner, dans 
l'expérience de travail des conseillers forestiers, la structure générale régissant l'utilisation 
du SYGIF dans le cadre de la pratique de l'aménagement de la forêt privée. Cependant, 
l'utilisation de cette méthode a exigé des précisions méthodologiques, car sa formulation 
est beaucoup trop générale pour être appliquée directement à des études de cas. À cet 
effet, chacune des six étapes identifiées par Mucchielli ont été définies spécifiquement en 
fonction de notre cas d'étude. De plus, même si cette méthode préconise une mise de côté 
des a priori théoriques (i.e. qu'elle ne vise pas à valider un modèle théorique établi au 
préalable), cela ne signifie pas que nous devions plonger dans l'étude du SYGIF sans 
aucunes balises conceptuelles. Au contraire, celles-ci étaient nécessaires pour orienter la 
démarche analytique et pour arriver à comprendre comment l'utilisation du SYGIF 
s'articulait à la pratique des conseillers forestiers. C'est à cette fin que nous avons élaboré 
un modèle et une grille d'analyse, qui ont servi de guides à la classification des données 
empiriques et à l'élaboration des matrices structurales. Un tel encadrement 
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méthodologique était nécessaire pour arriver à des résultats qui collaient à l'orientation 
conceptuelle que nous avons adoptée dès le début de cette thèse. 

L'étude de cas du SYGIF nous a permis de démontrer que la référence spatiale 
constitue une condition technique essentielle à la mise en œuvre du mode de gestion de 
l'information proposé par les SIRS. Ainsi, la qualité des données qui y sont enregistrées 
dépend principalement de la précision de leur référence spatiale (critère technique de 
l'information) et non de leur signification géographique (critère conceptuel de 
l'information). Sa prise en compte favorise aussi l'uniformisation du contenu des bases de 
données informatiques et la circulation des fichiers numériques entre différents utilisateurs 
(qui doivent disposer toutefois des équipements techniques pour les exploiter). Ce fut 
notamment le cas entre le SYGIF et la Forêt modèle. Cependant, le cas du SYGIF nous 
laisse dans l'incertitude quant à l'influence qualitative de la référence spatiale sur la 
planification de l'aménagement par les conseillers forestiers et sur le contenu de 
l'assistance technique offerte aux propriétaires. Nous constatons à ce sujet que l'utilité de 
la référence spatiale s'évalue principalement en fonction de critères techniques relatifs à la 
gestion et à la circulation des bases de données relatives au territoire et non pas en 
fonction de l'amélioration de la connaissance de celui-ci. 

Enfin, l'utilité du SYGIF s'est limitée à la gestion des données forestières et les 
conseillers forestiers dénonçaient la faible utilisation des possibilités du système pour la 
cartographie de l'information forestière. Cette situation est attribuable en bonne partie à la 
fin prématurée du Plan de l'Est en 1996, après seulement trois années d'utilisation 
opérationnelle du SYGIF. En effet, l'implantation des fonctionnalités de gestion de 
données à référence spatiale d'un système informatique comme le SYGIF exige beaucoup 
de temps; c'est également une opération préalable à la mise en œuvre des autres 
possibilités informatiques relatives à la cartographie et à la modélisation spatiale. Le 
développement du plein potentiel des SIG est donc tributaire d'une vision à long terme de 
leur utilisation (beaucoup plus longue que les trois années d'utilisation du SYGIF). 

Les conseillers forestiers reconnaissaient également que la faible utilisation des 
possibilités du SYGIF découlait de leurs propres incapacités à définir de nouveaux 
besoins d'information et non des limites informatiques du système. Ainsi, il apparaît 
qu'au-delà de l'informatique, les utilisateurs de SIG doivent dorénavant planifier la gestion 
et la production de l'information sur le territoire. À cet égard, les dirigeants du Service 

canadien des Forêts ont été des visionnaires en 1989, lorsqu'ils décidèrent de développer 
ce qui allait devenir le SYGIF, non pas pour les choix technologiques qu'ils ont effectués 
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mais pour la mise en place d'une politique de gestion structurée et intégrée de 
l'information forestière qui, nous l'avons vu, a survécu à la fin du programme 
d'aménagement en 1996. Ainsi, tous les efforts consacrés à la création d'une BDRS 
précise et détaillée de la forêt privée aménagée sous le Plan de l'Est ont été récupérés par 
le Groupe SYGIF et n'ont pas été déployés en vain. Cette politique de gestion de 
l'information a donc eu pour effet ultime que les intervenants forestiers de l'Est du 
Québec profitent toujours aujourd'hui des retombées du Plan de l'Est. 

Enfin, nous avons constaté que les processus d'information sous-jacents à 
l'aménagement en structurent de plus en plus la pratique. Dans le cas du SYGIF, le travail 
des conseillers forestiers a pu être modélisé à l'aide des opérations, d'acquisition, de 
gestion, de traitement et de communication de l'information forestière. Cette approche 
informationnelle de l'aménagement constitue à notre avis une proposition originale 
favorisant l'insertion et l'utilisation positive des SIG dans un contexte où l'information 
constitue à la fois une ressource politique et technique. Pour les aménagistes, l'enjeu n'est 
pas tant de leur montrer à utiliser des ordinateurs et des bases de données à référence 
spatiale, que de favoriser leur apprentissage des processus d'information et des conditions 
d'exercice particulières qui structurent leur pratique. Pour accroître l'utilité des SIG, ces 
aménagistes devraient maîtriser les concepts de base de l'information géographique et de la 
cartographie. Mais leur principale qualité professionnelle demeure leur habileté à 
interpréter et à synthétiser diverses données à référence spatiale, pour les transformer en 
des formes d'information géographique utile aux fins de la planification et de 
l'intervention sur le territoire. Leur aptitude à communiquer et à vulgariser des données 
techniques en une information signifiante à différents acteurs devient alors une 
compétence professionnelle très sollicitée. Selon cette approche informationnelle de 
l'aménagement, le défi ultime demeure la conversion de données techniques à référence 
spatiale en des formes d'information géographique significative àl'intérieur d'un contexte 
politique de planification. 

À cet égard, l'amélioration de l'utilité du SIG comme instrument d'aménagement 
du territoire passe nécessairement par la mise en œuvre des possibilités de traitement 
cartographique de l'information, afin de la présenter sous des formes vulgarisées et 
pertinentes pour différents groupes d'individus. Dans le cas du Plan de l'Est, le SYGIF 
aurait pu contribuer de façon beaucoup plus significative à l'amélioration de l'assistance 
technique, si l'on en était arrivé à développer des procédures de modélisation des 
interventions en forêt afin de convaincre plus facilement les propriétaires de la pertinence 
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des prescriptions sylvicoles inscrites dans le plan de gestion. De plus, on aurait pu tenter 
l'expérience de développer le SYGIF comme un instrument d'apprentissage à la fois des 
conseillers forestiers et des propriétaires quant à l'élaboration de problématiques 
régionales et locales d'aménagement de la forêt privée. Ainsi, l'adoption d'une approche 
communicationnelle de l'aménagement met en évidence le besoin de développer des SIG 
dont l'utilisation entraînera aussi des effets positifs à l'extérieur du bureau, soit lors de la 
communication de l'information et de la réalisation des interventions sur le terrain. 

En plus des résultats obtenus, cette recherche a ouvert de nouvelles pistes de 
recherche qui pourront être explorées à l'aide du modèle conceptuel de la figure 33: l'étude 
de nouveaux cas d'utilisation des SIG dans des pratiques d'aménagement différentes de 
celle du Plan de l'Est, comme les municipalités par exemple, ou dans des cadres 
méthodologiques particuliers visant la production de nouvelles connaissances 
géographiques, comme des projets de recherche en géographie, ainsi que le développement 
des possibilités des SIG pour la production d'une information adaptée à l'aménagement et 
pour la communication de celle-ci aux acteurs qui effectuent des interventions concrètes 
sur le terrain. D'un point de vue théorique, l'actualisation des bases conceptuelles d'une 
science de l'information géographique semble une voie de recherche prometteuse (pour 
arrimer les concepts de données à référence spatiale à celui d'information géographique). 
D'un point de vue pratique, les pistes qui nous semblent les plus intéressantes ne 
concernent pas directement les SIG comme tels mais plutôt la structuration des processus 
et des pratiques d'information géographique qui débouchent sur l'adoption et 
l'application de politiques concertées d'information par les organismes responsables 
d'aménager le territoire. 
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Annexe I 

La localisation des données spatialisées 

Dans le monde imaginaire créé par l'auteur Fred dans la bande dessinée Philémon, 
la toponymie qui apparaît sur la carte géographique représente des éléments physiques du 
territoire. Cette manipulation artistique constitue en regard de notre propos théorique une 
opération de localisation des données spatialisées. Ainsi, les lettres qui forment les mots 
«Océan Atlantique» sur la carte sont dans cette réalité autant d'îles qui ont littéralement la 
forme de chaque lettre. Pour sa part, le héros Philémon habite sur le deuxième «A» de 
l'Atlantique, comme l'illustrent les quelques extraits suivant: 

Les nombreuses îles de l'Atlantique 

Irile du «A» 

Lîle du «L» 

Tirées de: Fred (1972), Philémon et le naufragé du 'A", Paris: Dargaud Éditeur, 47 p. 
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Annexe III 

Les thèmes de discussion proposés lors des entrevues 

Entrevues au Service canadien des forêts 

Thèmes proposés pour discussion avec Jacques Robert, ingénieur forestier et agent 

forestier principal du Plan de l'Est 

Première entrevue (au tout début de la recherche) 
• Le SYGIF: 

- Objectifs visés 
- Développement du système 
- Utilisation du système par les acteurs forestiers 

• 	Choix des groupes ou sites d'étude 

Deuxième entrevue (à la fin de la recherche) 
• Qu'arrive-t-il du SYGIF avec la fin du Plan de l Est? 

• Qu arrive-t-il du Programme de développement forestier du Plan de lEst? 

• Qu' arrive-t-il des liens établis avec les SPB/OPB et les SER? 

• Y avait-il eu des évaluations du SYGIF avec les utilisateurs? 

• Dans les SER, est-ce que les techniciens sont revenus à des formes plus 
traditionnelles de travail, i.e. la confection manuelle des plans de gestion? 

Thèmes proposés pour discussion avec Daniel Landry, ingénieur forestier, 
responsable du support technique du SYGIF, et Robert Savoie, ingénieur forestier, 

Forêt modèle 

• Le SYGLF: 
- Objectifs visés 
- Catégories d'information géographique 
- Structuration / modèle conceptuel 
- Représentations (échelles, précisions, symboles) 
- Différents niveaux de représentation 
- Problèmes rencontrés 
- Lien avec projet de Forêt modèle 

• Utilisateurs: 
- Utilisation par les gestionnaires 
- Caractéristiques de l'utilisation actuelle 
- À quoi le SYGIF a-t-il servi? 



Entrevues avec les organismes responsables de la livraison du Plan de l'Est 

Société d'exploitation des ressources de la Vallée, Lac-au-Saumon 

Thèmes proposés pour discussion avec Mario Dionne, ingénieur forestier, 
gestionnaire de site, Gilles Trépanier et Jean-Marc Lamarre, conseillers forestiers 

• Le Programme de développement forestier de l'Est du Québec 
- Quel est le mandat de la Société à l'intérieur du Programme? 

• Le rôle des acteurs: gestionnaires, conseillers, propriétaires 
- Quels sont les responsabilités et les tâches de chacun? 
- Types d'activités: interventions, contrôle, gestion, planification 

• L'utilisation du SYGIF 
- Opposition des utilisateurs 
- Avantages et désavantages 
- Différences avec les pratiques antérieures 
- Informations produites spécifiquement aux fins du Programme 

• L'autonomie des intervenants forestiers 
- Propriétaires --> entrepreneur de la forêt privée 
- Formation en aménagement de la forêt 

Société d'exploitation des ressources de la Métis, Saint-Gabriel 

Thèmes proposés pour discussion avec Louis Brunet, ingénieur forestier, gestionnaire 
de site 

• Le Programme de développement forestier de l'Est du Québec 
- Quel est le mandat de la Société à l'intérieur du Programme? 

• Le rôle des acteurs: gestionnaires, conseillers, propriétaires 
- Quels sont les responsabilités et les tâches de chacun? 
- Types d'activités: interventions, contrôle, gestion, planification 

• L'utilisation du SYGLF 
- Opposition des utilisateurs 
- Avantages et désavantages 
- Différences avec les pratiques antérieures 
- Informations produites spécifiquement aux fins du Programme 

• L'autonomie des intervenants forestiers 
- Propriétaires --> entrepreneur de la forêt privée 
- Formation en aménagement de la forêt 



>ociv 

Thèmes proposés pour discussion avec Frédéric Morneau, André Émond et Bruno 
Lavoie, conseillers forestiers 

• 	Le rôle et les fonctions des conseillers forestiers 

• L'utilisation du SYGIF 
- Modifications des pratiques des conseillers 
- Confection du plan de gestion 
- Collecte des informations sur le terrain 
- Mise à jour de l'information 
- Avantage et désavantage du SYGIF 
- Formation pour utiliser le système 

• La modification des pratiques sur le terrain 

Office des producteurs de bois de la Côte-du-Sud, La Pocatière 

Thèmes proposés pour discussion avec Marc Cloutier, ingénieur forestier, 
gestionnaire de site 

• 	Le Programme de développement forestier de l'Est du Québec 

• Le rôle des acteurs: gestionnaires, conseillers, propriétaires 
- Confection du plan de gestion 

• L'utilisation du SYGIF 
- Banc d'essai 
- Besoin d'information sur la forêt privée 
- Opposition des utilisateurs 
- Avantages et désavantages 
- Différences avec les pratiques antérieures 
- Informations produites spécifiquement aux fins du Programme 

• L'autonomie des intervenants forestiers 
- Propriétaires --> entrepreneur de la forêt privée 
- Formation en aménagement de la forêt 

Thèmes proposés pour discussion avec Réjean, Denis et Daniel, conseillers forestiers 

• Le banc d'essai pour le développement du SYGIF 

• L'utilisation du SYGIF 
- Chargement du système 
- Collecte des informations sur le terrain 
- Mise à jour de l'information 
- Traitement des informations 
- Générateur de rapport 



- Formation pour utiliser le système 
- Véritables besoins d'informations 
- Avantages et désavantages du SYGif 

• La modification des pratiques sur le terrain 
- Perception des propriétaires 
- Agents de changement en aménagement forestier 

Société d'exploitation des ressources de la Neigette, Trinité-des-Monts (Site sans SYGIF) 

Thèmes proposés pour discussion avec Bruno Chabot, ingénieur forestier, 
gestionnaire de site, Mario Ross, André-Guy Lavoie et Jean-François Lavoie, 
conseillers forestiers 

• Le Programme de développement forestier de l'Est du Québec 
- Quel est le mandat de la Société à l'intérieur du Programme? 

• Le rôle des acteurs: gestionnaires, conseillers, propriétaires 

• L'utilisation de l'information sur la forêt privée 
- Confection du plan de gestion 
- Sources d'information sur la forêt privée 
- Gestion et mise à jour de l'information 
- Inconvénients de ne pas avoir le SYG1F 
- Formation des conseillers 

• La pratique sur le terrain 
- Satisfaction des propriétaires à l'égard du plan de gestion 
- Meilleur aménagement de la forêt privée ? 

Entrevues avec un organisme responsable de la livraison du programme provincial 

Groupement Agro-forestier Lotbinière-Mégantic, Sainte-Agathe-de-Lotbinière 

Thèmes proposés pour discussion avec Stéphane Lebel, ingénieur forestier, 
gestionnaire de site 

• Le Programme provincial de mise en valeur de la forêt privée 
- A qui s'adresse le programme? 
- Quelles sont les activités d'aménagement? gestion intégrée, utilisation 

polyvalente, récolte de la matière ligneuse, ... 

• Le rôle des acteurs: groupement, gestionnaires, conseillers, propriétaires 
- Quels sont les responsabilités et les tâches de chacun? 



• L'utilisation de l'information géographique 
- Types de cartes et caractéristiques 
- Types d'activités: interventions, contrôle, gestion, planification 
- Modes d'organisation et de structuration de l'information 
- Y a-t-il des informations produites spécifiquement aux fins de l'application 

du programme? 

• L'autonomie des intervenants forestiers 
- Formation en aménagement de la forêt 

Thèmes proposés pour discussion avec Gaston Martineau, André Houle, Normand 
Leclerc, Yves et Gaétan Demers, conseillers forestiers 

• 	Le rôle et les fonctions des conseillers forestiers 

• L'utilisation de l'information géographique 
- Types de cartes et caractéristiques 
- Modes d'organisation et de structuration de l'information 
- Mise à jour de l'information 
- Lacunes et besoins particuliers pour la confection des plans de gestion 

• L'autonomie des propriétaires forestiers 
- Qu'est-ce qui est le plus important? L'information ou les budgets? 
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La lettre de présentation et le questionnaire d'enquête 

1. Copie de la lettre de présentation qui accompagnait le questionnaire d'enquête 
envoyé aux propriétaires forestiers du territoire desservi par la Société d'exploitation 
des ressources de la Vallée (seule la mention de l'organisme responsable diffère pour 
les propriétaires de la Métis et du Kamouraska) 

ENQUÊTE SUR LE PLAN DE GESTION 
POUR L'AMÉNAGEMENT DE LA FORÊT PRIVÉE 

Bonjour, 

Mon nom est Francis Roy et je prépare une thèse de doctorat à l'Université de Montréal 
sur l'aménagement de la forêt privée dans l'Est du Québec. Mon étude porte sur 
l'utilisation des informations forestières par les conseillers forestiers et les propriétaires 
inscrits au Plan de l'Est et ce, dans le but de mieux aménager la forêt privée. 

L'objectif de la présente enquête est de cerner l'utilité du Plan de gestion (et des 
informations qu'il contient) pour un propriétaire qui réalise des travaux d'aménagement de 
son boisé. Je cherche à savoir si le Plan de gestion est un outil efficace et compréhensible, 
qui favorise l'autonomie des propriétaires dans la réalisation de leurs travaux 
d'aménagement. 

Par la présente, je sollicite votre participation au déroulement de cette enquête. À titre de 
propriétaire bénéficiant du Plan de l'Est, vous avez été sélectionné pour répondre au 
questionnaire ci-joint. Je vous demande de le compléter d'ici les deux prochaines semaines 
et de le retourner dans l'enveloppe pré-affranchie ci-jointe. Je tient à souligner que tous 
les renseignements rapportés dans le questionnaire seront traités et utilisés de façon 
confidentielle. En aucun cas le nom des répondants ne sera divulgué. Aussi, veuillez noter 
que le numéro apparaissant dans le haut du questionnaire ne servira seulement, s'il y a 
lieu, qu'a effectuer un rappel auprès des personnes qui n'auraient pas retourné leur 
questionnaire dans le délai de deux semaines. 

Finalement, ceux qui aimeraient recevoir les résultats de cette enquête par la poste n'ont 
qu'a l'indiquer à la dernière question du questionnaire. De toute façon, ces résultats feront 
l'objet de publications. D'ailleurs, la Société d'exploitation des ressources de la Vallée, qui 
appuie ce projet, bénéficiera des résultats pour évaluer l'efficacité du plan de gestion 
qu'elle propose aux propriétaires. 

Je vous remercie à l'avance de votre précieuse collaboration, 

Francis Roy 



2. Copie du questionnaire d'enquête qui a été envoyé à un échantillon de 312 
propriétaires inscrits au Plan de l'Est dans les territoires de la Vallée de la Matapédia, 
de la Métis et du Kamouraska 

QUESTIONNAIRE 	 N°: 	 

I. Renseignements généraux 

1. Quel âge avez-vous présentement? 

Moins de 30 ans 	LI 
30 - 39 ans 	EJ 
40 - 49 ans 	EJ 
50 - 59 ans 	EJ 
60 - 69 ans 
70 ans et plus 	EJ 

2. Combien d'années (ou de mois) d'expérience avez-vous en aménagement forestier? 

3. Depuis combien d'année(s) êtes-vous inscrit au Programme de développement 
forestier du Plan de l'Est? 

4. Dans quelle municipalité est situé(e): 

votre résidence principale? 	 
votre «boisé»? 

Quelle est la superficie de votre forêt en hectare ou en acre? 

hectares 	 acres 

6. À combien estimez-vous la part de votre revenu annuel qui est tirée de la forêt? 

Moins de 10% LI 
Plus de 10% 	LI 

7. Est-ce que l'aménagement forestier est votre principale occupation? 

OUI 	LI 	(passez à la question 9) 
NON LI 	(passez à la question 8) 



8. Si vous avez répondu non, quelle est votre principale occupation? 

Producteur agricole 	 [:1 
Travailleur forestier 
Commerçant, vendeur 	 [D 
Entrepreneur, homme d'affaire 	 IJ 
Employé de bureau, travailleur à salaire 
Professi onnel, administrateur, professeur 	LI 
Ouvrier spécialisé, ouvrier journalier 
Rentier, retraité 
Autres (à préciser): 

II. Connaissance de la forêt 

9. Par ordre d'importance de 1 à 4, pouvez-vous identifier les sources de connaissances 
les plus importantes auxquelles vous avez accès pour l'aménagement de votre boisé? 

Connaissance personnelle ( ) 
Avis technique du conseiller forestier ( ) 
Plan de gestion ( ) 
Compagnonnage avec un technicien forestier ( ) 

O. Quelle est l'utilité de votre Plan de gestion pour la réalisation des travaux 
d'aménagement de votre boisé? 

Très utile 	 1:1 
Utile 
Plus ou moins utile 
Inutile 	 1:1 

11. Pour effectuer le suivi annuel, les travaux réalisés dans votre boisé sont décrits et 
illustrés dans le Plan de gestion. Afin d'aménager votre propriété, cette mise à jour du 
Plan de gestion est-elle: 

Très utile 	 1:1 
Utile 	 IJ 
Plus ou moins utile 
Inutile 



›ood 

12 Quel est l'élément que vous jugez le plus utile à l'intérieur du Plan de gestion, pour 
l'aménagement de votre boisé? 

Illustration du lot avec les peuplements forestiers 
Données forestières 
Photographie aérienne 
Liste des travaux à effectuer 

13. Que pensez-vous de la qualité des informations contenues dans le Plan de gestion de 

votre boisé? Sont-elles: 

Excellente 
Bonne 
Passable 
Mauvaise  

14. Est-ce que la présentation visuelle de ces informations vous permet de bien 
comprendre le Plan de gestion? 

Oui 
Non 

15. Est-il facile de se repérer sur le terrain à partir de l'illustration de la propriété et du 
boisé, contenue dans le Plan de gestion? 

Oui 
Non 

16. Sans l'aide du conseiller forestier, est-ce que les données forestières (c'est-à-dire 
celles qui décrivent les peuplements) sont faciles à comprendre? 

Oui 
Non 

17. À quelle fréquence utilisez-vous les services d'un conseiller forestier pour 

l'aménagement de votre boisé? 

Plus de 6 fois par année 
De 3 à 6 fois par année 
De 1 à 2 fois par année 
Moins de 1 fois par année 



III. Travaux d'aménagement forestier 

18. Participez-vous aux travaux d'aménagement de votre boisé? 

Oui 	IJ 
Non 	IJ 

19. Combien de temps par année consacrez-vous aux travaux d'aménagement de votre 

boisé? 

Moins d'un mois 	IJ 
Un à deux mois 	IJ 
Trois à six mois 	IJ 
Plus de six mois 	IJ 

20. Est-ce que le fait de détenir un Plan de gestion a modifié votre façon de réaliser 
l'aménagement de votre boisé? 

Oui 	IJ 
Non 	IJ 

21. Lorsque le conseiller forestier vient vous remettre le Plan de gestion de votre boisé, 
discutez-vous avec lui des travaux à effectuer? 

Beaucoup 
Assez souvent 	LI1 
Rarement 	 IJ 
Pas du tout 	[01 

22. Par ordre d'importance de 1 à 5, pouvez-vous identifier les éléments qui vous 
convainquent d'effectuer des travaux d'aménagement de votre boisé? 

Le prix de vente du bois ( ) 
Les subventions rattachées au Plan de l'Est ( ) 
Les discussions avec le conseiller forestier ( ) 
Les informations contenues dans le Plan de gestion ( ) 
L'amélioration générale de la qualité du boisé ( ) 



23. Qu'est-ce qui est le plus important lorsque vous réalisez des travaux d'aménagement 

forestier? 

La récolte et la mise en marché du bois 
La mise en valeur de mon boisé 

24. Depuis quelques années déjà, on favorise un aménagement polyvalent de la forêt, 
c'est-à-dire qui tient compte des valeurs autres que la seule exploitation du bois. 
Accordez-vous de l'importance aux valeurs et activités suivantes lorsque vous 
aménagez votre boisé? 

Important Pas important 

Valeur faunique (ex: chasse et pêche) 
Valeur floristique (ex: cueillette des petits fruits) 
Récréation (ex: marche, ski de fond, camping) 
Qualité du paysage (ex: aspect visuel du boisé) 

25. Est-ce que l'encadrement technique fournit par le Plan de l'Est vous a rendu plus 
autonome pour l'aménagement de votre boisé? 

Oui 	LJ 
Non 	rJ 

26. Désirez-vous recevoir, par la poste, un résumé des résultats de cette enquête? 

Oui 	rJ 
Non 	rJ 



ANNEXE V 

Les caractéristiques de l'échantillon des propriétaires 



Annexe V 

Les caractéristiques de l'échantillon des propriétaires 

La population de propriétaires du Plan de l'Est a été divisée selon les trois 
territoires d'appartenance. Pour chacun de ceux-ci, la population a été stratifiée selon la 
municipalité de résidence du propriétaire; les municipalités sont aussi divisées en trois 
groupes, selon qu'elles sont à l'intérieur, en périphérie ou éloignées du territoire 
d'appartenance. Enfin, l'échantillon a été construit à l'aide d'un tirage aléatoire simple 
sans remplacement; ses caractéristiques sont présentées dans les trois tableaux suivants. 

Territoire du Kamouraska 
Office des producteurs de bois de la Côte-du-Sud 

Municipalités du territoire P É Municipalités rapprochées P É 

La Pocatière 12 6 Cacouna 1 
Mont-Carmel 20 10 Montmagny 1 
Notre-Dame-du-Portage 1 1 Saint-Pamphile 1 
Pohénégamook 11 6 
Rivière-du-Loup 17 9 Population: 3 
Rivière-Ouelle 1 1 Échantillon: 2 
Saint-Alexandre 17 9 
Saint-André 4 2 
Saint-Antonin 9 5 Municipalités éloignées P É 
Saint-Athanase 11 6 Beauport 1 
Saint-Bruno 13 7 Saint-Augustin 1 
Sainte-Hélène 11 6 Sainte-Foy 1 
Saint-Eleuthère 21 11 Sorel 1 
Saint-Gabriel 15 8 
Saint-Germain 4 2 Population: 4 
Saint-Joseph 4 2 Échantillon: 2 
Saint-Onésime 10 5 
Saint-Pacôme 2 1 
Saint-Pascal 19 10 Population totale: 186 

Taille de l'échantillon: 103 
Population: 186 
Échantillon: 99 



Territoire de la Métis 
Société d'exploitation des ressources de la Métis 

Municipalités — territoire P É Municipalités rapprochées P É 

Baie des Sables 15 4 Am qui 3 
Grand Métis 1 0 Causapscal 1 
La Rédemption 16 4 Matane 3 
Les Boules 4 1 Mont-Lebel 1 
Les Hauteurs 15 4 Pointe-au-Père 5 
Luceville 5 1 Rimouski 18 4 
Métis-sur-Mer 1 1 Rimouski-Est 1 
Mont-Joli 28 7 Saint-Anaclet 3 
Padoue 17 4 Sainte-Blandine 1 
Price 7 2 Sainte-Odile 1 
Saint-Charles-Garnier 16 4 Saint-Fabien 1 
Saint-Cléophas 16 4 Saint-Marcellin 1 
Saint-Damase 20 5 Saint-Narcisse 1 
Saint-Donat 30 7 Saint-Ulric 5 
Sainte-Angèle 29 7 Val-Brillant 1 
Sainte-Flavie 7 2 
Sainte-Jeanne-d'Arc 17 4 Population: 47 
Sainte-Luce 8 2 Échantillon: 11 
Saint-Gabriel 19 5 
Saint-Joseph-de-Lepage 6 2 
Saint-Moïse 37 9 
Saint-Noël 10 3 Municipalités éloignées P É 
Saint-Octave 10 3 Baie-Comeau 1 
Sayabec 23 6 Forestville 1 

Grande-Rivière 1 
Population: 357 L'Acadie 1 
Échantillon: 91 Lachenaie 1 

Limoilou 1 , 
Matagami 1 
Mi ssissauga 1 
Québec 1 
Saint-Hyacinthe 1 

Population totale: 416 Saint-Louis-de-France 1 
Taille de l'échantillon: 105 Saint-Mathieu 1 

Population: 12 
Échantillon: 3 



)coi 

Territoire de la Vallée de la Matapédia 
Société d'exploitation des ressources de la Vallée 

Municipalités ---- territoire P É Municipalités rapprochées P É 

Albertville 11 3 Bic 1 
Amqui 85 20 Esprit-Saint 1 
Causapscal 67 16 Maria 1 
Lac-au-Saumon 24 6 Matane 18 4 
Lac-Humqui 23 5 Mont-Joli 2 
Saint-Alexandre-des-Lacs 12 3 Pointe-au-Père 1 
Sainte-Florence 25 6 Rimouski 3 
Sainte-Irène 9 2 Saint-Anaclet 1 
Sainte-Marguerite 9 2 Saint-Léandre 2 
Sainte-Paule 13 3 Saint-Noël 1 
Saint-Léon-le-Grand 34 8 Saint-René 4 
Saint-Tharcisius 30 7 Sayabec 2 
Saint-Vianney 33 8 
Val-Brillant 12 3 Population: 37 

É,chantillon: 9 
Population: 387 
Échantillon: 92 

Municipalités éloignées P É 
Baie-Comeau 1 
Charlesbourg 1 
Duvernay-Est 1 
Laurentides 1 
Longueuil 1 
Montréal 3 
Pointe-aux-Trembles 1 

Population totale: 438 Précieux-Sang 1 
Taille de l'échantillon: 104 Québec 1 

Saint-Augustin 1 
Sainte-Foy 1 
St-Jean-Baptiste-de-Rouville 1 

Population: 14 
Échantillon: 3 



ANNEXE VI 

L'organisation technique et administrative du Plan de l'Est 



EFFECTIFS 

SCF 
Direction 

14 employés 

SPB/OPB 
Coordination 
21 employés 

SPB de la Gaspésie 
4500 membres 

SPB du Bas-Saint-Laurent 
10 000 membres 

OPB de la Côte-du-Sud 
1500 membres 

Coordination et livraison 
du programme 
• 1 ingénieur forestier 
• 3 employés de bureau 

Coordination sous-régionale 
• 4 ingénieurs forestiers 
• 4 techniciens forestiers 
• 6 employés de bureau 

sous-contrats de services 
techniques et administratifs 

(objectifs, mandats, budget, suivi et contrôle) 

Coordination et livraison 
du programme 
• I ingénieur forestier 
• 2 employés de bureau 

4 points de services 
Livraison de services 
• 4 ingénieurs forestiers 
• 12 techniciens forestiers 

9 points de services 
Livraison de services 
• 12 ingénieurs forestiers 
• 45 techniciens forestiers 
• 9 employés de bureau 

I point de services 
Livraison de services 
• I ingénieurs forestiers 
• 8 techniciens forestiers 

SPB /0PB /0GC 
Livraison 

91 employés 

I 259 propriétaires 
adhérents 

3 907 propriétaires 
adhérents 

544 propriétaires 
adhérents 

Clients 
5 710 propriétaires 

Annexe VI 

L'organisation technique et administrative du Plan de l'Est 

L'organisation du Plan de l'Est montre une structure qui cherche à rejoindre les 

propriétaires de la forêt privée. À cette fin, le Service canadien des forêts a délégué 

d'importantes responsabilités quant à l'application et à la livraison de ce programme 
d'aménagement aux SPB / OPB et aux OGC des territoires de Kamouraska, du Bas-Saint-
Laurent et de la Gaspésie, comme le montre la figure suivante: 

El= 
Coordination 

Plan de gestion 

Services techniques 

Travaux sylvicoles 

Transfert de 
connaissances 

Guides vulgarisés 

Compagnonnage 

Géomatique 
(SYG1F) 

Approvisionnement 
en plants 

Drainage forestier 

Études techniques 

Protection 

Perfectionnement 
professionnel 

Service canadien 
forêts _ 

(Québec - Rimouski) 
Planification, gestion, 
contrôle et évaluation 

Contrats de services techiques et administratifs 
(Objectifs, mandats, budget) 

3 comités consultatifs 
sous-régionaux 

12 représentants 
du milieu 

Données à jour en mars 1993 

Tirée de: SCF (1994: 8) 
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Le plan de gestion remis aux propriétaires 
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Annexe VII 

Le plan de gestion remis aux propriétaires 

Chaque propriétaire inscrit au Plan de l'Est reçoit un plan de gestion détaillé de sa 
propriété: «Ce document l'aide à mieux connaître l'état présent de sa forêt, à acquérir une 
meilleure compréhension des travaux à réaliser tout en suscitant son intérêt pour l'aménagement 
forestier et la réalisation des travaux» (SCF, 1994: 44). Le plan de gestion comprend trois 
sections, qui sont décrites tour à tour ci-dessous. On retrouve également aux pages suivantes 
des reproductions à plus grandes échelles de ces trois sections. 

La première section regroupe les renseignements concernant le propriétaire (adresse, NAS 
et le nom des autres propriétaires le cas échéant) et sa 
propriété forestière (localisation, numéro cadastral et 
superficie). Ce document peut également comprendre une 
procuration par laquelle le propriétaire autorise une autre 
personne à le représenter dans le cadre du Plan de l'Est. 
(SCF, 1994: 44) (autre illustration, p. xlii) 

La deuxième section contient une illustration de la propriété forestière. Le propriétaire y 
retrouve une photographie aérienne sur laquelle un ensemble de repères spatiaux sont 
clairement identifiés: lignes de lot, rangs, strates forestières, 
cours d'eau, réseau routier, etc. Un espace est également 
réservé pour que le conseiller forestier y rédige, à l'intention 
du propriétaire, un avis professionnel sur l'état général et 
le potentiel de la propriété, sur les autres ressources et usages 
de la forêt, de même que sur les interventions sylvicoles à 
prioriser. (SCF, 1994: 45) (autre illustration, p. xliii) 

La troisième section présente la programmation quinquennale des traitements sylvicoles 
suggérés au propriétaire. Elle constitue une vulgarisation de l'expertise forestière élaborée 
par le conseiller forestier. On y retrouve la description des 
différentes strates forestières ainsi que les traitements devant 
être réalisés lors des cinq années à venir. Les travaux 
prioritaires sont identifiés et leur ordre de réalisation est 
déterminé à la suite d'une discussion entre le propriétaire 
et le conseiller forestier, afin de concilier les objectifs 
personnels du propriétaire avec les possibilités forestières de son lot boisé. Cet ordre de 
réalisation est revu annuellement. (SCF, 1994: 46) (autre illustration, p. xliv) 
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ANNEXE VIII 

L'annexe technique à l'usage des conseillers forestiers 
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Annexe VIII 

L'annexe technique à l'usage des conseillers forestiers 

Le Service canadien des forêts présente comme suit l'annexe technique et la demande 
de participation ou de paiement (dont on retrouve des reproductions à plus grande échelle 
aux deux prochaines pages): 

«L'annexe technique est l'outil de référence du conseiller forestier. Elle comprend: 
• des renseignements permettant d'identifier le propriétaire 

et sa propriété; 
• des données sur le propriétaire et des informations 

relatives à son intérêt, à son expérience en aménagement 
forestier et à sa capacité d'exécuter les travaux; 

• des informations forestières codifiées qui ont été 
préalablement recueillies lors de l'inventaire du lot par 
le conseiller forestier. 

Ces données forestières serviront également à la préparation du plan de gestion qui sera 
remis au propriétaire. Au préalable, le conseiller forestier effectue la photo-interprétation 
de la propriété et prépare son plan de sondage sur le terrain. 
La cueillette des données vise à obtenir une information complète et précise sur toutes les 
strates forestières de la propriété de façon à informer le propriétaire sur l'état de sa forêt 
et à le conseiller adéquatement sur les actions à entreprendre pour l'améliorer, et ceci en 
tenant compte de toutes les ressources du territoire concerné. 
En plus d'aider à la connaissance du territoire, les données cumulées et mises à jour dans 
l'annexe technique servent à alimenter le Système de gestion des informations forestières 
(SYGIF) et peuvent être utilisées pour dresser un portrait forestier régional.» (SCF, 1994: 
43) (autre illustration, p. xlvii) 

Le propriétaire qui désire réaliser des travaux admissibles aux subventions du Plan de lEst 
doit remplir une demande de participation, qui constitue en quelque sorte un contrat entre 
le Service canadien des forêts et lui-même. Cette demande 	  
permet au conseiller forestier de réserver à l'avance les 	 
montants d'argent à être versés pour la réalisation desdits 	  
travaux. Une fois que ceux-ci ont été effectivement réalisés, 
le conseiller forestier fait une inspection sur le terrain, ce 

	

qui lui permet de constater de visu la nature et l'étendue  	
des interventions sylvicoles et de mettre à jour les données 
forestières contenues dans l'annexe technique et le plan 
de gestion du propriétaire. Ensuite, il complète la demande de paiement et l'achemine au 
Service canadien des forêts qui verse le montant de la subvention directement au propriétaire. 
(SCF, 1994: 47) (autre illustration, p. xlviii) 
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Les données recueillies lors de l'inventaire forestier 
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Annexe IX 

Les données recueillies lors de l'inventaire forestier 

Aide-mémoire des données prérequises à la prescription de chaque traitement 
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Aide-mémoire des données à recueillir après la réalisation des traitements sylvicoles 
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Annexe X 

Les besoins, les objectifs et les enjeux sous-jacents au SYGIF 

Dans son étude de faisabilité, le consultant BCGT a identifié des besoins, auxquels 
se rattachent des objectifs et des enjeux, qui ont conditionné l'élaboration du SYGIF 
(BCGT, 1988: 18). Ceux-ci énoncent les critères pratiques auxquels ce système 
d'information devait répondre. Ainsi, on retrouve trois grands objectifs auxquels se 
rattachent des objectifs et des enjeux spécifiques. 

Besoin 1: un plan de gestion adapté aux utilisateurs. 

Objectif 1.1: la disponibilité d'un plan de gestion pratique et complet pour les 
conseillers forestiers. 

Enjeux: • recueillir des données forestières précises et pertinentes; • optimiser le 
ratio terrain / bureau; • éviter la duplication des efforts dans la production 
des plans de gestion; • assurer l'accès à une information facilement 
visualisable. 

Objectif 1.2: la confection d'un plan de gestion vulgarisé pour le propriétaire. 

Enjeux: • transmettre seulement l'information pertinente au propriétaire; • éviter la 
duplication des efforts dans la production des plans de gestion; • optimiser 
le temps de rencontre avec le propriétaire par une meilleure vulgarisation 
de l'information; • assurer l'accès aux propriétaires à une information 
facilement visualisable. 

Besoin 2: l'optimisation de la mise à jour des plans de gestion. 

Objectif 2.1: disposer d'une image actualisée, sur un horizon de 5 ans, de l'évolution de 
la forêt privée, au niveau du lot, de la municipalité, du territoire et de la 
région, au moment de l'acceptation de la demande de paiement. 

Enjeux: • prendre des données significatives et uniformes; • permettre une 
cartographie des données relevées; • utiliser une même base géographique 
de référence; • effectuer un suivi des travaux réalisés; • saisir les données 
sur les travaux réalisés. 

Objectif 2.2: réduire de 50% le temps de travail clérical relié à l'information saisie sur le 
terrain. 

Enjeux: • automatiser le processus de saisie de l'inforrnation sur le terrain; • éviter 
une duplication des efforts; • uniformiser la méthode de traitement de 
traitement de la mise à jour; • éviter le travail de dessin manuel; • éliminer 
les compilations manuelles; • valider les données au moment de la saisie sur 
le terrain. 
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Objectif 2.3: mise à jour des prescriptions au maximum deux semaines après 
l'acceptation de la demande de paiement. 

Enjeux: • effectuer un suivi des travaux réalisés; • effectuer une saisie d'information 
sur les travaux réalisés; • recueillir des données forestières précises et 
pertinentes; • permettre une image facilement accessible de la situation de 
la forêt privée. 

Besoin 3: une vision forestière qui déborde celle du lot individuel et un outil de 
planification. 

Objectif 3.1: disposer de compilations de données forestières pertinentes. 

Enjeux: • standardiser la prise de données forestières; • faciliter la saisie de 
l'information; • codifier les données forestières; • recueillir des données 
forestières précises et pertinentes; • permettre des requêtes alpha-
numériques; • permettre des requêtes graphiques; • utiliser une base de 
référence géographique commune. 

Objectif 3.2: disposer d'une représentation cartographique de l'information. 

Enjeux: • lier l'information au dessin de manière interactive et intelligente (GIS); 
• utiliser une base de référence géographique commune; • permettre la 
production de carte thématique; • permettre la représentation 
cartographique des compilations; • lier l'information à trois structures 
graphiques de base: le point, la ligne et la surface; • possibilité de travailler 
à l'échelle désirée. 

Objectif 3.3: permettre une identification et une programmation des interventions. 

Enjeux: • standardiser la prise de données forestières; • recueillir des données 
forestières précises et pertinentes; • effectuer un suivi des travaux réalisés; 
• effectuer une saisie d'information sur les travaux réalisés; • standardiser 
les procédures d'analyse pour les prescriptions. 
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Annexe XI 

L'organisation du projet de développement du SYGIF 

Le développement du SYGIF a été structuré de façon à ce que ses futurs usagers, 
de même que le personnel assigné à l'application du Plan de l'Est, participent pleinement 

au projet. À cet effet, le Service canadien des forêts adoptait une structure organisationnelle 
dans laquelle on retrouve principalement une comité de direction et un comité de pilotage. 
Ces deux comités permettent aux gens du Plan de l'Est d'exercer un suivi étroit sur le 
développement des appareils et des applications informatiques. On retrouve une illustration 
de cette structure organisationnelle à la page suivante. 

Également, Bélisle et Boutin (1991: 40) ont énuméré les responsabilités et les 
mandats de chacun des comités et équipes qui composent cette structure organisationnelle. 
Nous reproduisons ci-dessous cette énumération: 

Le comité de direction a la responsabilité: 
• d'approuver les rapports produits à la fin de chaque étape du projet ainsi que le rapport 

final; 
• d'approuver tout changement d'orientation au contenu du système et tout changement 

majeur à l'échéancier et au budget du développement. 

Le mandat du comité de pilotage consiste à: 
• approuver tous les biens livrables produits par l'équipe de développement et l'équipe 

de pilotage; 
• approuver tout changement au fonctionnement du système par rapport aux spécifications 

et approuver tout changement pouvant modifier les méthodes de travail des équipes. 

L'équipe de pilotage s'est vu confier les responsabilités suivantes: 
• fournir les informations nécessaires au développement du système; 
• valider tous les biens livrables produits par l'équipe de développement; 
• préparer l'implantation du SYGIF auprès des utilisateurs; 
• effectuer les essais d'acceptation; 
• assurer la liaison entre les usagers et l'équipe de développement. 

L'équipe de développement a principalement pour responsabilités: 
• de développer le système en tant que tel; 
• d'apporter un soutien à l'équipe de pilotage lors de la phase d'implantation; 
• d'apporter les correctifs nécessaires au système, le cas échéant; 
• de développer les contenus de formation et de former les usagers; 
• de produire tous les rapports sous sa responsabilité. 



Comité de pilotage Soutien scientifique Soutien méthodologique 
et technique 

Direction du projet 

(Groupe 6MR)- 

Équipe de pilotage 

Groupe d'usagers 

Equipe de 
développement 

(H.A. Simons et sa filiale 
Reids, Collins et Associés) 
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Le groupe de soutien méthodologique et technique a le mandat: 
• de fournir un support méthodologique; 
• d'apporter un support au pilotage sur les aspects informatique et géomatique. 

Enfin le groupe de soutien scientifique a été mis sur pied afin d'émettre des avis et des 
recommandations portant sur les priorités de développement du système. 

Structure organisationnelle du projet de développement du SYGIF 

Tirée de: Bélisle et Boutin (1991: 39) 
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Annexe XII 

Un plan de gestion et sa mise à jour produits à l'aide du SYGIF 

L'utilisation du SYGIF permet d'éditer automatiquement le plan de gestion qui sera remis 
au propriétaire. Le SYGIF en facilite aussi la mise à jour dès que des travaux forestiers ont 
été réalisés sur la parcelle boisée. Le plan de gestion édité à l'aide du SYGIF comprend 
trois sections: la première section illustre et décrit les travaux forestiers réalisés dans les 
différentes strates de la parcelle boisée; la seconde section renferme l'illustration de la 
propriété (sur laquelle les strates où des travaux de 
la catégorie «Régénération naturelle et éducation 
des peuplements» ont été suggérés sont indiquées 
par une trame hachurée); la troisième section contient 
la description des strates et celle des travaux à 
réaliser, de même que la note au propriétaire (qui renferme l'avis professionnel du conseiller 
forestier quant aux particularités de l'aménagement de la parcelle de forêt privée examinée) 

(cf. Forêts Canada, 1991: annexe 1). Une copie d'un tel plan de gestion est insérée à la 

page lx. 

Le SYGIF permet aussi d'éditer très rapidement la mise à jour du plan de gestion, dès que 
des travaux forestiers ont été réalisés sur la parcelle boisée. L'information que le propriétaire 
retrouve alors dans les trois sections du plan correspond à la situation forestière réelle. Ainsi, 
la première section décrit et illustre, pour chaque strate, les travaux qui y ont été réalisés 
avec mention de la superficie couverte, et dans le cas des plantations, le nombre de plants 
mis en terre. La deuxième section présente 
l'illustration de la propriété forestière mise à jour, 
sur laquelle apparaissent de nouvelles strates qui 
correspondent aux travaux réalisés. Enfin, la troisième 
section contient une appréciation du conseiller 
forestier quant aux travaux réalisés (cf. Forêts Canada, 1991: annexe 2). Une copie de la 

mise à jour du plan de gestion est insérée à la page lxi. 
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ANNEXE XIII 

Le projet de la Forêt modèle du Bas-Saint-Laurent 



LAC À LA CROIX 
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Annexe XIII 

Le projet de la Forêt modèle du Bas-Saint-Laurent 

La Forêt modèle du Bas-Saint-Laurent est divisée en trois secteurs, qui sont tous de tenure 
privée et qui totalisent une superficie de plus de 112000 hectares. Les deux premiers secteurs 
sont les seigneuries de Nicolas-Riou et du Lac Métis, qui appartiennent à la compagnie 
Abitibi-Price. À ces endroits, le territoire forestier est aménagé selon la formule du métayage; 
celle-ci consiste à confier la location d'une parcelle boisée à un individu (le métayer) qui 
s'engage à l'aménager et à la cultiver sous condition d'en partager les bénéfices avec le 
propriétaire (cette formule a surtout été employée au Moyen Âge) (Forêt modèle, 1994: 4). 
Le troisième secteur est constitué du territoire desservi par le Groupement forestier de l'Est-

du-Lac Témiscouata. À cet endroit, une formule de gestion regroupée a été adoptée, puisque 
le territoire forestier est grandement morcelé et appartient à de nombreux petits propriétaires. 
La figure reproduite ci-dessous illustre la localisation des trois secteurs de la Forêt modèle 
et indique les deux principaux modes de gestion retenus. 

LOCALISATION TERRITORIALE 
DES MODES DE GESTION PROPOSÉS 

SECTEUR DE GESTION REGROUPÉE 

Tirée de: Forêt modèle (1994: I) 
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Annexe XIV 

Les distinctions visuelles entre la carte du MRN et la carte du SYGIF 

La carte de la forêt privée éditée à l'aide du SYGIF propose une facture graphique que ne 
possède pas la carte écoforestière du MRN. Le contenu d'information de la carte SYGIF 
est donc présenté d'une façon très visuelle, en utilisant des couleurs et des trames, ce qui 
en facilite énormément la consultation par les propriétaires de la forêt privée. Le traitement 
graphique permet ainsi de vulgariser une première fois un contenu d'information à caractère 
technique. Quant à elle, la carte écoforestière présente son contenu d'information de façon 
textuelle, en utilisant des codes descriptifs pour caractériser chaque peuplement forestier. 
Une telle carte est difficilement compréhensible par le profane qui ne maîtrise pas la 
codification employée. Celui-ci doit alors se rapporter constamment à la légende, ce qui 
contraint fortement la consultation de la carte. Ainsi, la carte SYGIF est une «carte à voir», 
qui vise un grand public, tandis que la carte écoforestière est une «carte à lire», qui s'adresse 
à des lecteurs avisés. Des extraits de ces deux types de carte sont insérés ci-dessous. 

Extrait d'une carte écoforestière 
produite par le MRN 

Extrait d'une carte éditée 
par le SYGIF 

Tiré de: DGSF (1992) Tiré de: SCF (1994: 49) 
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Annexe XV 

Les territoires de la Matapédia, de la Métis et du Kamouraska 

L'étude de cas du SYGIF a été réalisée auprès des organismes qui sont responsables 
de la livraison du Plan de l'Est sur les territoires des unités d'aménagement de la Vallée 
de la Matapédia, de la Métis et du Kamouraska. Ces territoires regroupent plusieurs 
municipalités et, à l'occasion, quelques territoires non organisés (TNO). Ils ne doivent 
cependant pas être confondus avec le territoire des MRC homonymes, car leurs limites sont 
différentes à certains endroits. Nous énumérons ci-dessous les municipalités qui les composent 
(et les TNO le cas échéant), avec quelques-unes de leurs caractéristiques (désignation, 
superficie et population). Leur cartographie est également jointe dans les pages suivantes. 

Les données utilisées sont tirées de: Ministère des Affaires municipales (1996), Répertoire 
des municipalités du Québec 1996, Sainte-Foy: Les Publications du Québec, 888 p. 

La Société d'exploitation des ressources de la Vallée de la Matapédia 

Ce territoire possède un caractère rural, où l'agriculture et l'exploitation forestière sont des 
activités économiques dominantes. On y retrouve un pôle plus urbanisé en la ville d' Amqui, 
ainsi que cinq TNO (ou parties de TNO) dont un est habité (Routhierville). Il recouvre en 
grande partie la MRC de La Matapédia; une municipalité est situé dans la MRC de Matane. 
Les bureaux de la SERV sont situés dans le village de Lac-au-Saumon. 

Municipalité Désignation Superficie (km2) 	Population 

Albertville (Saint-Raphaël d') Paroisse 104,55 397 
Amqui Ville 127,90 6467 
Causapscal Ville 12,84 2144 
Lac-au-Saumon Village 26,78 1300 
Lac-Humqui (Saint-Zénon du) Paroisse 112,97 491 
Routhierville TNO ND 40 
Saint-Alexandre-des-Lacs Paroisse 92,98 382 
Saint-Edmond Municipalité 52,96 238 
Sainte-Florence Municipalité 103,00 551 
Sainte-Irène Paroisse 134,03 362 
Sainte-Marguerite Municipalité 83,94 258 
Sainte-Paule Municipalité 86,76 190 
Saint-Jacques-le-Majeur (de Causapscal) Paroisse 151,04 700 
Saint-Léon-le-Grand Paroisse 127,73 1141 
Saint-Tharcisius Paroisse 79,61 566 
Saint-Vianney Municipalité 145,24 601 
Val-Brillant Municipalité 80,00 1017 
École forestière (Lac-Casault) TNO ND 0 
Jetté (Rivière-Vaseuse) TNO ND 0 
Lac-Matapédia TNO 127,69 0 
Matalik (Rivière-Vaseuse) TNO ND 0 

Total: > 1650,02 16845 



lxviii 

Territoire de la Vallée de la Matapédia 

TNO 
Routhierville Échelle: I : 40000 

• 16 municipalités 
• 5 TNO (dont l'un est habité) 

TNO 
École forestière 

TNO 
Matalik 

Albertville 
(Saint-Raphaël-d') 

Reproduction conçue à partir des données du SYGIF 



La Société d'exploitation des ressources de la Métis 
Ce territoire est situé immédiatement au nord-ouest de celui de la Vallée de la Matapédia. 
Dans l'ensemble, il possède un caractère rural, avec un pôle urbain à Mont-Joli (aucun 
TNO cependant). Il recouvre entièrement la MRC de La Mitis, la partie nord-ouest de la 
MRC de La Matapédia et une municipalité à l'ouest de la MRC de Matane. Les bureaux 
de la SERM sont situés dans la municipalité de Saint-Gabriel 

Municipalité Désignation Superficie (km2) Population 

Baie-des-Sables Municipalité 64,54 698 
Grand-Métis Municipalité 25,85 300 
La Rédemption Paroisse 116,29 606 
Les Boules Municipalité 34,08 414 
Les Hauteurs Municipalité 105,41 725 
Luceville Village 4,55 1450 
Métis-sur-Mer Village 13,93 243 
Mont-Joli Ville 8,86 6489 
Padoue Municipalité 67,57 342 
Price Village 2,35 2030 
Saint-Charles-Garnier Paroisse 83,73 383 
Saint-Cléophas Paroisse 97,46 437 
Saint-Damase Paroisse 117,43 432 
Saint-Donat Paroisse 93,23 787 
Sainte-Angèle-de-Mérici Municipalité 108,41 1212 
Sainte-Flavie Paroisse 37,62 901 
Sainte-Jeanne-d'Arc Paroisse 110,82 378 
Sainte-Luce Paroisse 70,33 1367 
Saint-Gabriel Municipalité 132,10 1259 
Saint-Jean-Baptiste Municipalité 13,78 777 
Saint-Joseph-de-Lepage Paroisse 30,27 611 
Saint-Moïse Paroisse 106,83 665 
Saint-Noël Village 45,68 506 
Saint-Octave-de-Métis Paroisse 74,63 606 
Sayabec Municipalité 130,29 2075 

Total: 1696,04 25693 



Métis-sur-Mer 

Mont-Joli 
Sainte-Flavie 

Saint-Jean-Baptiste 

Saint-Joseph-de-Lepage 

Sainte-Luce 

Grand-Métis 
Price 

Échelle: l : 42667 

Territoire de la Métis 

lxx 

• 25 municipalités 

Reproduction conçue à partir des données du SYGIF 



L'Office des producteurs de bois de la Côte-du-Sud (Kamouraska) 

Ce territoire est situé dans la partie la plus à l'ouest de la région de l'Est du Québec. Il est 
le plus grand territoire en superficie ainsi que le plus peuplé des trois à l'étude, avec deux 
pôles urbains importants: La Pocatière à l'ouest et Rivière-du-Loup à l'est. On y retrouve 
aussi deux TNO, dont l'un est scindé en deux parties. Ce territoire recouvre entièrement 
la MRC de Kamouraska, la partie nord de la MRC du Témiscouata et la partie sud-ouest 
de la MRC de Rivière-du-Loup. Les bureaux de l'OPBCS sont situés dans la ville de La 
Pocatière. Enfin, le Kamouraska ne représente qu'une partie du territoire que dessert 
l'OPBCS. 

Municipalité Désignation Superficie (km2) Population 

Kamouraska Municipalité 40,81 778 
La Pocatière Ville 22,71 4925 
Mont-Carmel Municipalité 435,29 1382 
Notre-Dame-du-Portage Paroisse 39,55 1193 
Petit-Lac-Sainte-Anne TNO 189,17 0 
Picard (Est et Ouest) TNO 578,30 0 
Pohénégamook Ville 351,97 3322 
Rivière-du-Loup Ville 16,88 14354 
Rivière-Ouelle Municipalité 54,72 1313 
Saint-Alexandre Paroisse 115,95 1933 
Saint-André Municipalité 68,94 731 
Saint-Antonin Paroisse 182,66 3349 
Saint-Athanase Municipalité 289,08 394 
Saint-Bruno-de-Kamouraska Municipalité 186,79 609 
Saint-Denis Paroisse 33,97 466 
Sainte-Anne-de-La-Pocatière Paroisse 53,68 1935 
Sainte-Hélène Paroisse 60,34 996 
Saint-Gabriel-Lalemant Municipalité 80,49 953 
Saint-Germain Paroisse 26,70 344 
Saint-Joseph-de-Kamouraska Paroisse 84,61 440 
Saint-Onésime-d'Ixworth Paroisse 103,59 641 
Saint-Pacôme Municipalité 29,31 1991 
Saint-Pascal Ville 3,35 2733 
Saint-Pascal Municipalité 54,40 1467 
Saint-Patrice-de-la-Rivière-du-Loup Paroisse 66,51 3272 
Saint-Philippe-de-Néri Paroisse 32,95 1017 

Total: 3202,72 50538 
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Annexe XVI 

Le profil des répondants à l'enquête par questionnaire 

Dans l'une des sections du questionnaire d'enquête, nous avons recueilli des 
renseignements généraux afin de dresser le profil des deux cent huit propriétaires 
répondants. Ces renseignements concernent le groupe d'âge des propriétaires, leur 
expérience en aménagement forestier, leur participation au Plan de l'Est, la superficie 
boisée de leur propriété, leur occupation et la part de leur revenu annuel tirée de la forêt. 
Les résultats obtenus nous permettent de cerner certaines caractéristiques du groupe de 
répondants, d'établir des comparaisons avec les résultats obtenus par Stanek (1994) dans 
une enquête sur l'ensemble des propriétaires de lots boisés dans l'Est du Québec et, enfin, 
de nous prononcer sur la représentativité de notre échantillon par rapport à la population 
des propriétaires inscrits au Plan de lEst. Pour ce faire, nous tenterons de démontrer que 
ceux-ci sont plus intéressés à l'aménagement forestier que l'ensemble des propriétaires. 

L'âge des propriétaires 

La pyramide des âges des propriétaires prend la forme d'une courbe normale avec 
une pointe pour le groupe d'âge des 40-49 ans, tel que l'illustre la figure insérée à la page 
suivante. Par contre, nous remarquons que les moins de 30 ans sont très peu représentés, 
au détriment des groupes les plus âgés. Cette répartition est conforme à celle observée par 
Stanek (1994: 4); ce dernier explique cette situation du fait que la transmission du 
patrimoine foncier (et boisé) d'une génération à. l'autre se fait tardivement. 

Les données relatives au groupe d'âge des propriétaires répondants 

Groupes d'âge Nombre Pourcentage 

< 30 ans 2 1,0 
30-39 ans 48 23,1 
40 — 49 ans 78 37,5 
50 — 59 ans 40 19,2 
60 — 69 ans 27 13,0 
> 70 ans 13 6,2 

Total: 208 100,0 
Manquantes: 0 

©Roy (1998) 
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L' e x p éri e n c e e n a m é n a g e m e nt f or esti er 

L e s r é p o n d a nt s o nt u n e e x p éri e n c e m o y e n n e e n a m é n a g e m e nt f or e sti er d e 1 2, 4 

a n n é es, a v e c u n é c art-t y p e d e 1 1, 1 a n n é es. C e d er ni er i n di q u e u n e dis p ersi o n d es r és ult ats, 

pr o v o q u é e s urt o ut p ar c ert ai n s pr o pri ét air e s q ui o nt j u s q u' à 5 0 a n n é e s d' e x p éri e n c e. 

N é a n m oi n s, o n r etr o u v e u n p e u pl u s d e s d e u x ti er s d e s r é p o n d a nt s q ui s e sit u e nt d a n s 

l'i nt er v all e d e 0- 1 5 a n s d' e x p éri e n c e. P o ur ill u str er l a r é p artiti o n d e s r é p o n d a nt s, n o u s 

a v o ns r e gr o u p é l es r és ult ats p ar gr o u p e d e ci n q a ns. 

L e s r é s ult at s d e St a n e k ( 1 9 9 4: 1 8 0) i n di q u e nt q u e 4 5 % d e s pr o pri ét air e s d e l ot s 

b ois é e d e l' Est d u Q u é b e c o nt u n e e x p éri e n c e i nf éri e ur e à 5 0 m ois ( 4 a ns et 2 m ois) c o ntr e 

e n vir o n 2 1 % p o ur n otr e gr o u p e d e r é p o n d a nt s. N o u s cr o y o n s q u e c ett e diff ér e n c e e st 

attri b u a bl e a u f ait q u e n otr e é c h a ntill o n e st c o m p o s é u ni q u e m e nt d e pr o pri ét air e s i n s crit s 

à u n pr o gr a m m e d' a m é n a g e m e nt d e l a f or êt pri v é e et q u e, p ar c o n s é q u e nt, il s p o s s è d e nt 

u n e pl u s gr a n d e e x p éri e n c e e n a m é n a g e m e nt f or e sti er p ar r a p p ort à t o u s l e s pr o pri ét air e s 

d e f or êt pri v é e. E n eff et, pl u s d e l a m oiti é d e s r é p o n d a nt s o nt a c q ui s l e ur e x p éri e n c e 

d e p uis q u e l e Pl u n d e l' E st est e n vi g u e ur. 
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Les d o n nées rel ati ves à l'e x périe nce e n a mé n a ge me nt f orestier 
des pr o priét aires ré p o n d a nts 

A n n é e s d' e x p éri e n c e N o m br e P o ur c e nt a g e 

0 — 4 a ns 4 2 2 0, 9 

5 — 9 a ns 5 1 2 5, 3 

1 0 — 1 4 a ns 4 5 2 2, 4 

1 5 — 1 9 a ns 2 6 1 2, 9 

2 0 — 2 4 a ns 1 1 5, 5 

2 5 — 2 9 a ns 7 3, 5 

3 0 — 3 4 a ns 6 3, 0 

3 5 — 3 9 a ns 1 0, 5 

4 0 — 4 4 a ns 4 2, 0 

4 5 — 4 9 a ns 2 1, 0 

5 0 — 5 4 a ns 6 3, 0 

Tot al: 2 0 1 1 0 0, 0 

M a n q u a ntes: 7 

© Roy ( 1 9 9 8) 
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La participation au Plan de l'Est 

Au moment de l'enquête, le Plan de l'Est était en vigueur depuis 12 ans. Les 
propriétaires y participaient en moyenne depuis 7,2 années, avec un écart-type de 3 ans. 
La répartition des résultats nous indique qu'il y a eu un premier boom d'adhésion lors des 
premières années du programme (regroupement des 10-12 ans de participation) et un 
second à la suite du virage sylvicole de 1989 (regroupement 4-6 ans de participation). 
Nous constatons aussi une diminution importante des nouvelles adhésions au cours des 
deux dernières années, qui peut s'expliquer par les restrictions affectant les ressources 
financières rattachées au programme. En effet, le gouvernement investit de moins en moins 
d'argent dans l'aménagement de la forêt privée; il s'est d'ailleurs retiré de ce secteur 
d'activités le 1 er avril 1996. 

Les données relatives à la participation 
des propriétaires répondants au Plan de l'Est 

Participation Nombre Pourcentage 

1 an 1 0,5 
2 ans 6 3,0 
3 ans 15 7,4 
4 ans 23 11,4 
5 ans 28 13,9 
6 ans 22 10,9 
7 ans 10 4,9 
8 ans 19 9,4 
9 ans 13 6,4 
10 ans 36 17,8 
11 ans 7 3,5 
12 ans 22 , 	10,9 

Total: 202 100,0 
Manquantes: 6 

© Roy (1998) 
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L a s u p erfi ci e f or esti èr e d e l a pr o pri ét é d es r é p o n d a nts 
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Les d o n nées rel ati ves a u x s u perficies f orestières 
déte n ues p ar les pr o priét aires ré p o n d a nts 

S u p erfi ci e N o m br e P o ur c e nt a g e 

< 2 5 h a 5 9 2 9, 8 

2 5 — 5 0 ha 5 5 2 7, 8 

5 0 — 7 5 ha 2 3 1 1, 6 

7 5 — 1 0 0 ha 1 8 9, 1 

1 0 0 — 1 2 5 ha 1 5 7, 6 

1 2 5 — 1 5 0 ha 4 2, 0 

1 5 0 — 1 7 5 ha 8 4, 0 

> 1 7 5 h a 1 6 8, 1 

T ot al: 1 9 8 1 0 0, 0 

M a n q u a ntes: 1 0 

© Roy ( 1 9 9 8) 
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L'occupation des répondants 

Selon leur occupation principale, les répondants ont été regroupés en cinq 
catégories: agriculteurs, forestiers, cols bleus, cols blancs ou autres. Les pourcentages 
obtenus montrent une répartition normale dans chacune des catégories. Celle-ci 
s'apparente à la répartition selon l'occupation des propriétaires inscrit au Plan de l'Est de 
Stanek (1994) pour les catégories agriculteur, forestier et col blanc. Cependant, notre 
échantillon contient moins de cols bleus et plus de répondants de la catégorie «autres»: ces 
derniers auraient répondus en plus grand nombre à notre questionnaire que les cols bleus. 
Enfin, nous avons effectué une redistribution de deux répondants qui indiquaient être des 
agriculteurs-forestiers et d'un autre disant être un agriculteur-col bleu. Ceci explique la 
présence d'une fraction dans le nombre d'agriculteurs et de col bleus: au décompte, nous 
avons rajouté 1,5 agriculteurs, 1 forestier et 0,5 col bleu pour un total de 3 répondants. 
Également, nous avons rajouté au tableau qui suit la répartition en pourcentage de 
l'enquête de Stanek (1994) parce qu'elle indique spécifiquement la situation des 
propriétaires inscrits au Plan de 1 'Est (et non pas le portrait global de tous les 
propriétaires de la forêt privée). 

Les données relatives à l'occupation principale des propriétaires répondants 

Superficie Nombre Pourcentage Stanek (1994) 

Agriculteurs 36,5 17,9 18,3 
Travailleurs forestiers 44 21,6 18,1 
Col bleus 47,5 23,2 35,3 
Cols blancs 46 22,6 22,4 
Autres 30 14,7 5,9 

Total: 204 100,0 % 100,0 % 
Manquantes: 4 

©Roy (1998) 



La répartition des répondants selon leur occupation 

©Roy (1998) 

L'intensité de la pratique aménagiste des propriétaires 

La grande majorité des propriétaires ne vivent pas de leur forêt. L'aménagement 
sylvicole est une activité secondaire à laquelle 87% des répondants consacrent moins de 
deux mois par année. C'est également une proportion de 87% des répondants qui disent 
participer personnellement aux travaux d'aménagement forestiers. D'un point de vue 
économique, cette pratique d'aménagement ne génère qu'un revenu d'appoint (c f . 
Bélanger, 1991: 13): 80% des répondants estiment la part de leur revenu annuel tirée de la 
forêt inférieure à 10%; seulement 20% des répondants ont indiqué que cette part du 
revenu annuel est supérieure à 10%. Pour l'ensemble des propriétaires de la forêt privée, 
cette répartition est de 90% — 10% (Stanek, 1994). En comparant ces deux profils, nous 
pouvons établir que les répondants à notre enquête sont plus actifs en ce qui concerne 
l'aménagement de leur forêt que l'ensemble des propriétaires forestiers de l'Est du 
Québec. 



Les données relatives au temps consacré à chaque année 
à l'aménagement forestier par le propriétaire 

Intensité Nombre Pourcentage 

< 1 mois 90 44,3 % 
1 — 2 mois 87 42,9% 
3 — 6 mois 20 9,8% 
> 6 mois 6 3 0 % 

Total: 203 100,0 % 
Manquantes: 5 

©Roy (1998) 

Les données relatives à la participation personnelle 
des propriétaires à l'aménagement forestier 

Participation personnelle Nombre Pourcentage 

Oui 180 87,4 % 
Non 26 12,6% 

Total: 206 100,0 % 
Manquantes: 2 

©Roy (1998) 

Les données relatives à la part du revenu annuel tirée de la forêt 

Part du revenu annuel Nombre Pourcentage 

< 10 % 162 79,8 
> 10 % 41 , 20,2 

Total: 203 100,0 % 
Manquantes: 5 

©Roy (1998) 
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La répartition des répondants selon la part du revenu annuel tirée de la forêt 

© Roy (1998) 

* * * 

Ce profil des répondants à l'enquête confirme que les propriétaires inscrits au 
Plan de l'Est constituent un groupe plus actif en aménagement forestier que l'ensemble 
des propriétaires de lots boisés (cf. commentaire d'Oleg Stanek in: journal Le Rimouskois, 
22 novembre 1995). L'âge et l'occupation principale des répondants s'apparentent bien 
au portrait de l'ensemble; par contre, ils détiennent une plus vaste expérience en forêt, 
possèdent des superficies plus grandes et tirent de la forêt un part de revenu plus élevée. 
Il semble bien que notre échantillon démontre les signes d'un intérêt accru pour 
l'aménagement de la forêt privée. Nous estimons donc qu'il est représentatif de la 
population des propriétaires inscrits au Plan de l'Est. 
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Annexe XVII 

Les résultats de l'enquête par questionnaire 

Les tableaux suivants regroupent les données obtenues lors de l'enquête auprès 
d'un échantillon de propriétaires inscrits au Plan de l'Est. Chaque tableau thématique se 
rapporte aux résultats présentées à la sous-section 6.3.2 du chapitre 6. 

Les données relatives aux sources d'information des propriétaires répondants 

Ordre 
d'importance 

Connaissance 
personnelle 

Conseiller 
forestier 

Plan de 
gestion 

Compagnonnage 

Valeur 1 65 (35,7%) 82 (47,4%) 51 (31,3%) 36 (21,8%) 
Valeur 2 36 (19,8%) 39 (22,5%) 49 (30,1%) 25 (15,2%) 
Valeur 3 43 (23,6%) 38 (22,0%) 37 (22,7%) 35 (21,2%) 
Valeur 4 38 (20,9%) 14 (8,1%) 26 (15,9%) 69 (41,8%) 

Total: 182 173 163 165 
Manquantes: 26 35 45 43 

Indice 
d 'appréciation 0,6758 0,7731 0,7485 0,5424 

CO Roy (1998) 

Les données relatives à la fréquence d'utilisation 
des services d'un conseiller forestier 

Fréquence Nombre Pourcentage 

< 1 fois par année 46 22,3 % 
1 à 2 fois par année 102 49,5% 
3 à 6 fois par année 50 24,3% 
> 6 fois par année 8 3,9% 

Total: 206 100,0 % 
Manquantes: 2 

©Roy (1998) 



Les données relatives à l'intensité des discussions sur les 
travaux sylvicoles entre le conseiller forestier et le propriétaire 

Intensité Nombre Pourcentage 

Beaucoup 107 52,2% 
Assez souvent 80 39,0 % 
Rarement 14 6,8 % 
Pas du tout 4 2,O% 

Total: 205 100,0 % 
Manquantes: 3 

© Roy (1998) 

Les données relatives à l'utilité du plan de gestion 
pour la réalisation des travaux sylvicoles 

Appréciation du plan de gestion Nombre Pourcentage 

Très utile 118 56,7% 
Utile 76 36,6% 
Plus ou moins utile 11 5,3% 
Inutile 3 1 4 % 

Total: 208 100,0 % 
Manquantes: 0 

©Roy (1998) 

Les données relatives à l'utilité de la mise à jour 
du plan de gestion pour la réalisation des travaux sylvicoles 

Appréciation de la mise à jour Nombre Pourcentage 

Très utile 99 47,6% 

Utile 91 43,8% 

Plus ou moins utile 15 7,2% 
Inutile 3 1,4 % 

Total: 208 100,0 % 
Manquantes: 0 

© Roy (1998) 



Les données relatives à la qualité de l'information 
contenue dans le plan de gestion 

Appréciation de la qualité Nombre Pourcentage 

Excellente 79 38,2% 
Bonne 122 58,9% 
Passable 6 2,9% 
Mauvaise 0 0,0 % 

Total: 207 100,0 % 
Manquantes: 1 

©Roy (1998) 

Les données relatives à l'élément le plus utile du plan de gestion 
pour l'aménagement de la propriété boisée 

Élément du plan de gestion Nombre Pourcentage 

Illustration du lot boisé 37,08' 18,1 % 
Données forestières 9,08' 4,4 % 
Photographie aérienne 16,25' 7,9 % 
Liste des travaux à effectuer 142,59' 69,6 % 

Total: 205 100,0 % 
Manquantes: 3 

©Roy (1998) 

Les données relatives aux objectifs d'aménagement des propriétaires 

Objectifs d'aménagement Nombre Pourcentage 

Récolte et mise en marché du bois 17,5' 8,5 % 
Mise en valeur de la forêt 188,5' 91,5% 

Total: 206 100,0 % 
Manquantes: 2 

© Roy (1998) 

La présente de fractions dans ce décompte signifie que nous avons procédé à la répartition proportionnelle 
des répondants qui ont coché plus d'un choix de réponse. Nous avons obtenu 27 réponses multiples dont 
voici le détail: 15 «illustration - liste des travaux», 1 «illustration - données forestières», 1 «illustration - 
photo aérienne», 1 «photo aérienne - liste des travaux», 1 «illustration - données forestières - liste des 
travaux», 3 «illustration - photo aérienne - liste des travaux» et 5 «illustration - données forestières - photo 
aérienne - liste des travaux». 
2 La fraction indique la répartition proportionnelle de 13 répondants ayant coché les deux choix de réponse. 
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Les données relatives aux motifs d'anzénagement des propriétaires répondants 

Ordre 
d'importance Prix du bois Subventions 

du PE 
Conseiller 
forestier 

Plan de 
gestion 

Qualité 
du lot boisé 

Valeur 1 20 (12,0%) 33 (19,2%) 17 (10,1%) 8 (4,9%) 148 (74,4%) 

Valeur 2 31 (18,7%) 39 (22,7%) 40 (23,8%) 32 (19,5%) 19 (9,6%) 

Valeur 3 19 (11,4%) 44 (25,6%) 51 (30,4%) 40 (24,4%) 10 (5,0%) 

Vakur 4 22 (13,3%) 41 (23,8%) 39 (23,2%) 49 (29,9%) 9 (4,5%) 

Valeur 5 74 (44,6%) 15 	(8,7%) 21 (12,5%) 35 (21,3%) 13 (6,5%) 

Total: 166 172 168 164 199 

Manquantes: 42 36 40 44 9 
Indice 

d 'appréciation 0,4807 0,6395 0,5917 0,5134 0,8814 

©Roy (1998) 

Les données relatives à l'appréciation des autres richesses de la forêt par les propriétaires 

Appréciation Faune Flore Récréation Qualité du 
paysage 

Important 147 (77,0%) 71 (39,0%) 120 (62,8%) 193 (96,0%) 

Pas important 44 	(23,0%) 111 (61,0%) 71 (37,2%) 8 	(4,0%) 

Total: 191 182 191 201 

Manquantes: 17 26 17 7 
Indice 

d'appréciation 0,8848 0,6951 0,8141 0,9801 

©Roy (1998) 
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